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1 . LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS
publiées au Journal officiel n° 25 A.N. (Q) du lundi ler août 1988 (nos 1064 à 1248)

auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai de deux mois

PREMIER MINISTRE

N.n 1128 Main Jonemann ; 1134 François Patriat ; 1220 Michel
Pelchat ; 1221 Michel Pelchat.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

N . . 1090 Jean-Michel Ferrand ; 1215 Henri Bayard.

AFFAIRES EUROPÉENNES

Na• 1137 Denis Jacquat ; 1213 Henri Bayard.

AGRICULTURE ET FORÈT

Nos 1091 Jean de Gaulle ; 1109 Main Madelin ; 1175 François
Loncle ; 1188 Main Carignon ; 1202 Alain Mayoud.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE .

N" s 1085 Germain Gengenwin ; 1099 Germain Gengenwin ;
1101 Germain Gengenwin ; 1102 Germain Gengenwin ;
1103 Germain Gengenwin ; 1106 Germain Gengenwin ;
1107 Germain Gengenwin ; 1108 Amaud Lepercq ; 1124 Jean-
Jacques Jégou ; 1178 Main Carignon ; 1179 Alain Carignon ;
1180 Main C rignon ; 1181 Main Carignon ; 1182 Main Cari-
gnon ; 1183 Alain Carignon ; 1184 Main Carignan ; 1185 Main
Carignon ; 1246 Michel Pelchat.

BUDGET

N.. 1069 Henri Bayard ; 1094 Gilbert Gantier ; 1151 Jean-
Charles Cavaillé ; 1153 Daniel Goulet ; 1192 Bernard Schreiner
(Bas-Rhin) ; 1227 Michel Pelchat.

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

N os 1071 Henri Bayard ; 1074 Henri Bayard ; 1086 Georges
Colombier ; 1087 Georges Colombier ; 1133 Denis Jacquat ;
1167 Jean-Charter Cavaillé ; 1206 Henri Bayard ; 1207 Henri
Bayard ; 1212 Henri Bayard ; 1228 Michel Pelchat ; 1242 Michel
Pelchat .

COMMERCE ET ARTISANAT

Nos 1177 Alain Carignon ; 1203 Georges Colombier ;,
1205 Henri Bayard ; 1240 Michel Pelchat.

COMMUNICATION

N.• 1070 Henri Bayard ; 1247 Michel Pelchat.

CONSOMMATION

N. 1076 Auguste Legros.

COOPÉRATION ET DÉVELOPPEMENT

N. 1187 Main Carignon.

DÉFENSE

N. 1195 Joseph-Henri MaujoOan du Gasset .

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

N . 1245 Michel Pelchat.

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

N" 1083 François d'Harcourt ; 1112 Arnaud Lepercq ;
1118 Pascal Clément ; 1119 Pascal Clément ; 1120 Pascal Clé-
ment ; 1158 Jean-Michel Ferrand ; 1159 Georges Mesmin ;
1170 Michel Jacquemin ; 1218 Michel Pelchat ; 1223 Michel Pet•
chat ; 1233 Michel Pelchat.

ÉDUCATION NATIONALE,
JEUNESSE ET SPORTS

N. . 1098 Germain Gengenwin ; 1100 Germain Gengenwin ;
1132 Denis Jacquat ; 1152 Daniel Goulet ; 1164 Loic Bouvard ;
1165 LoIc Bouvard ; 1216 Henri Bayard.

ENVIRONNEMENT

N.. 1078 Roland Blum ; 1174 Jacques Ferrand ; 1235 Michel
Pelchat .

ÉQUIPEMENT ET LOGEMENT

N os 1115 Elisabeth Hubert (Mme) ; 1147 Bruno Bourg-Broc ;
Ii63 LoTc Bouvard ; 1234 Michel Pelchat.

FAMILLE

N os 1082 Joseph-Henri Maujoilan du Gasset ; 1155 Ch .istiane
Papon (Mme) .

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

N.. 1172 Roger-Gérard Schwartzenberg ; 1225 Michel Pelchat.

FORMATION PROFESSIONNELLE

N . 1104 Auguste Legros.

FRANCOPHONIE

N. 1135 François Patriat.

HANDICAPÉS ET ACCIDENTÉS DE LA VIE

N a 1136 Denis Jacquat.

INDUSTRIE ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N.. 1065 Henri Bayard ; 1171 Gilbert Mathieu ; 1199 Joseph-
Henri Maujoilan du Gasset ; 1217 Henri Bayard.

INTÉRIEUR

N . . 1072 Henri Bayard ; 1097 Christian Bataille ; 1149 Bruno
Bourg-Broc ; 1193 Bernard Schreiner (Bas-Rhir) ; 1222 Michel
Pelchat ; 1238 Michel Pelchat.

JEUNESSE ET SPORTS n

N.. 1127 Jean Charroppin ; 1241 Michel Prlchat .
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JUSTICE

N.. 1088 Henri Cuq ; 1089 Henri Cuq ; 1143 Denis Jacgtiat ;
1160 Jean-Marie Daillet .

MER

Na 1079 Roland Blum.

PERSONNES ÂGÉES .

N. 1156 Christiane Papon (Mme).

P. ET T. ET ESPACE

N. 1166 LoTc Bouvard.

SOLIDARITÉ, SANTÉ ET PROTECTION SOCIALE,
PORTE-PAROLE DU GOUVERNEMENT

N.. 1067 Henri Bayard ; 1068 Henri Bayard ; 1075 Jean Pro-
dol ; 1080 Loic Bouvard ; 1084 Christiane Papon (Mme) ;
1114 Germain Gengenwin ; 1117 Serge Charles ; 1121 Léonce

Deprez ; 1126 Serge Charles ; 1130 Alain Jonemann ; 1140 Denis
Jacquat ; 1142 Denis Jacquat ; 1148 Bruno Bourg-Broc
1157 Jean-Michel Ferrand ; 1162 LoTc Bouvard ; 1168 Jean-
Charles Cavaillé 1173 Roger-Gérard Schwaytzenberg ; 1176 Phi-
lippe Vasseur ; 1191 Lucien Guichon ; 1208 Henri Bayard ;
1210 Henri Bayard ; 1214 Henri Bayard ; 1239 Michel Pelchat ;
1243 Michel Pelchat.

TRANSPORTS ET MER

N . . 1154 Christiane Papon (Mme) ; 1169 Gilbert Gantier ;
1197 Joseph-Henri Maujotan du Gasset ; 1198 Joseph-Henri
Maujotian du Gasset ; 1200 Jean-Marie Daillet ; 1224 Michel
Pelchat ; 1244 Michel Pelchat.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

N . 1064 Jean-François Deniau.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

N.n 1139 Denis Jacquat ; 1141 Denis Jacquat ; 1144 Denis Jac-
quat ; 1145 Denis Jacquat ; 1209 Henri Bayard.
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INDEX ALPHABÉTIQUE DES AUTEURS DE QUESTIONS

A
André (René) : 3188, justice : 342'i, économie, finances et budget

3429, économie, finances et bur',get.
Insert (Gustave) : 3375, budget.
Aseasi François) : 3376, soli,iarité, santé et protection sociale

3377, Intérieur ; 3378, équipément et logement.
Audinot (Gantier) : 3191, économie, finances et budget.
Autexier (Jean-Yves) : 3284, solidarité, santé et protection sociale

3285, industrie et aménat,emeitt du territoire.

B
Bachelet (Pierre) : 31"5, transports et mer ; 3235, budget ; 3236, jus-

tice ; 3393, postes, télécommunications et espace.
Baeumler (Jean-Pieeve` : 3286, budget.
Balkaay (Patrick) : 3251 4 économie, finances et budget.
Bapt (Gérard) • 3287, postes, télécommunications et espace.
Bander (Miehe!) : 3100, collectivités territoriales.
Bartolone (amide) • 3288, solidarité, santé et protection sociale.
Bardis (Dominique) • 3193, industrie et aménagement du territoire

3410, anciens combattants et victimes de guerre.
Bayard (Henri) : 3117, budget ; 3118, budget ; 3123, anciens combat-

tants et victimes de guerre ; 3124, intérieur ; 3125, agriculture et
forêt ; 3153, économie, finances et budget ; 3154, économie,
ftnrnces et budget ; 3155, éducation nationale, jeunesse et sports
3136, solidarité, santé et protection sociale ; 3157, affaires euro-
péennes ; 3166, transports et mer.

Baufils (Jean) :,3289, communication.
Beaumont (René) : 3173, transports routiers et fluviaux.
Bello. (André) : 3290, collectivités territoriales ; 3291, collectivités

territoriales ; 3425, collectivités territoriales ; 3426, collectivités ter-
ritoriales.

Baquet (Jean-Pierre) : 3292, travail, emploi et formation profession-
nelle : 3293, travail, emploi et formation professionnelle
3294, budget ; 3324, travail, emploi et formation professionnelle.

Berurd (Pierre) : 3325, culture, communication, grands travaux et
bice",enaire.

Berthol (André) : 3189, industrie et aménagement du territoire
3421, économie, finances et budget.

Blanc (Jacques) : 3255, solidarité, santé et protection sociale ;
3259, solidarité, santé et protection sociale.

Blum (Roland) : 3252, postes, télécommunications et espace
3253, solidarité, santé et protection sociale ; 3254, justice ; 3371,
solidarité, santé et protection sociale : 3372, affaires étrangères.

Boucheron (Jean-Michel) Charente : 3295, éducation nationale, jeu-
nesse et sports ; 3296, collectivités territoriales .,

Bcalard (Jean-Claude) : 3297, affaires européennes ; 3298, défense
3299, affaires européennes ; 3300, affaires étrangères ; 3360, édu-
cation nationale, jeunesse et sports.

Bouq-Broc (Bruno) : 3086, solidarité, santé et protection sociale
3203, économie, finances et budget.

Bouta. (Christi.e) Mme : 3256, solidarité, santé et protection sociale.
Bouvard (Lote) : 3247, équipement et logement ; 3248, budget.
Brasait' (Louis de) : 3430, fonction publique et réformes administra-

tives ; 3431, justice ; 3432, postes, télécommunications et espace.

C

Carigaoa (Alti.) : 3179, fonction publique et réformes administra-
tives ; 3180, éducation nationale, jeunesse et sorts ; 3181, culture,
communication, grands travaux et bicentenaire ; 3182, anciens
combattants et victimes de guerre ; 3416, postes, télécommunica-
tions et espace.

Cartelet (Michel) : 3301, jeunesse et sports ; 3302, jeunesse et sports.
Caria (Bernard) : 3192,

jeunesse
et accidentés de la vie.

Cavalllé (Jean-Charles) : 3433, budget ; 3434, solidarité, santé et pro-
tection sociale.

Chanfrault (Gay) : 3303, intérieur.
Charbonne) (Jean) : 3270, affaires étrangères ; 3415, agriculture et

forêt.
Cherté (Jean-Paul) : 3237, justice.
Charles (Serge) : 3141, collectivités territoriales ; 3186, Personnes

âgées ; 3190, affaires étrat gères.
Chinons (Georges) : 3196, défense.
Chevallier (Daniel) : 3304, intérieur ; 3343, intérieur.
Chollet (Paul) : 3138, collectivités territoriales.
Chouat (Didier) : 3305, culture, communication, grands travaux et

bicentenaire.
Clément (Pascal) : 3121, postes, télécommunications et espace ;

3122, solidarité, santé et protection sociale.
Colin (Daniel) : 3249, agriculture et forêt ; 3250, solidarité, santé et

protection sociale .

Colombier (Georges) : 3084, commerce et artisanat ; 3085, justice ;
3400, anciens combattants et victimes de guerre ; 3411, anciens
combattants et victimes de guerre.

Coussain (Yves) : 3368, communication ; 3369, solidarité, santé et
protection sociale ; 3398, anciens combattants et victimes de
guerre : 3399, personnes âgées.

Cuq (Henri) : 3238, anciens combattants et victimes de guerre.

D

Daillet (Jean-Marie) : 3373, équipement et logement.
Daugreilh (Martine) Mme : 3142, défense.
Debré (Bernard) : 3257, handicapés et accidentés de la vie ;

3258, intérieur.
Debré (Jean-Louis) : 3087, culture, communication, grands travaux et

bicentenaire.
Dehrhne (Arthur) : 3075, budget.
Dehoux (Marcel) : 3306, éducation nationale, jeunesse et sports :

3307, famille.
Delhy (Jacques) : 3308, solidarité, santé et protection sociale.
Deniau (Jean-François) : 3133, agriculture et forêt ; 3134, personnes

âgées ; 3135, famille ; 3136, formation professionnelle ; 3137, inté-
rieur ; 3225, agriculture et forêt ; 3226, agriculture et forêt.

Deprez (Léonce) : 3131 ; travail, emploi et formation professionnelle ;
3132, industrie et aménagement du territoire ; 3197, équipement et
logement ; 3407, agriculture et forêt.

Derosler (Bernard) : 3309, équipement et logement ; 3310, justice ;
3414, postes, télécommunications et espace.

Desanlls (Jean) : 3392, Premier ministre.
Dolez (Marc) : 3311, éducation nationale, jeunesse et sports ;

3312, éducation nationale, jeunesse et sports.
Dollo (Yves) : 33?3, collectivités territoriales ; 3314, handicapés et

accidentés de la vie ; 3315, éducation nationale, jeunesse et sports.
Dausset (Maurice) : 3152, solidarité, santé et protection sociale.
Dra (Julien) : 3316, intérieur ; 3317, éducation nationale, jeunesse

et sports ; 3318, budget ; 3319, jeunesse et sports.
Dupilet (Dominique) : 3320, industrie et aménagement du territoire ;

3321, équipement et logement ; 3322, budget.
Miraud (Yves) : 3323, budget.
Duroméa (André) : 3379, industrie et aménagement du territoire.
Durr (André) : 3143, agriculture et forêt ; 3144, agriculture et forêt.

E
Estève (Pierre) : 3326, collectivités territoriales.

F
Floch (Jacques) : 3327, affaires étrangères (M . D.) ; 3328, budget ;

3329, anciens combattants et victimes de guerre : 3t05, éducation
nationale, jeunesse et sports.

Foucher (Jean-Pierre) : 3074, postes, télécommunications et espace ;
3076, budget ; 3077, intérieur.

Franchis (Serge) : 3081, fonction publique et réformes administra-
tives ; 3161, solidarité, santé et protection sociale.

Frédéric-Dupont (Édouard) : 3178, solidarité, santé et protection
sociale. -

Fuchs (Jeu-Paul) : 3073, famille : 3098, éducation nationale, jeu-
nesse et sports ; 3240, handicapés et accidentés de la vie.

G

Galametz (Claude) : 3330, agriculture et forêt ; 3331, agriculture et
forêt : 3332, droits des femmes ; 3333, famille ; 3334, justice.

Gantier (Gilbert) : 3083, travail, emploi et formation profession-
nelle ; 3246, intérieur.

Garmendia (Pierre) : 3335, budget ; 3336, budget.
Gateaud (Jean-Yves) : 3337, éducation nationale, jeunesse et sports ;

3338, transports routiers et fluviaux.
Guignol (Claude) : 3198, famille ; 3229, agriculture et forêt.
Geng (Francis) : 3361, travail, emploi et formation professionnelle ;

3362, budget ; 3363, budget : 3402, justice.
Carrer (Edmond) • 3241, solidarité, santé et protection sociale.
Goasduff (Jean-Louis) : 3101, économie, finances et budget ;

3435, agriculture et forêt ; 3436, agriculture et forêt.
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Godfraia (Jigaa) : 3102, affaires européennes ; 3162, économie,
finances et budget ; 3204, solidarité, santé et protection sociale
3205, éducation nationale, jeunesse et sports ; 3206, éducation
nationale, jeunesse et sports : 3222, anciens combattants et vic-
times de guerre ; 3223, affaires étrangères ; 3417, solidarité, santé
et protection sociale.

Goldberg (Pierre) : 3397, agriculture et forfit.
Grlotteray (Alain) : 3428, équipement et logement.
Guiches (Ides) : 3207, solidarité, santé et protection sociale.

H
` Rage (Georges) : 3380, é4ucation nationale, jeunesse et ;ports ;

3381, solidarité, santé et protection sociale 3385, agriculture et
forêt.

Hululer (Guy) : 3382, intérieur.
Hernie (Charles) : 3339, justice : 3340, personnes âgées.
Hollande (François) : 3341, agriculture et forêt ; 3342- défense

3409, anciens combattants et victimes de guerre.
Housse (Pierre-Rémy) : 3103, agriculture et forêt ; 3104, famille

3105, anciens combattants et victimes de guerre ; 3104, équipe-
ment et logement ; 3107, famille ; 3108, famille ; 3109, agriculture
et forêt ; 3110, communication ; 3111, solidarité, santé et protec-
tion sociale ; 3112, formation professionnelle.

Hubert (Elisabeth) Mme : 3165, justice ; 3437, éducation nationale,
jeunesse et sports ; 3445, budget.

Huyghaes des Etages (Jacques) : 3424, anciens combattants et vic-
times de guerre.

I
Isaac-Sibille (Bernadette) Mare : 3174, solidarité, sadté et protection

sociale.

J

Jacgnalat ;Muguette) Mme : 3383, budget ; 3384, solidarité, santé et
protection sociale ; 3386, industrie et aménagement du territoire ;
3387, travail, emploi et formation professionnelle.

Jacquot Meula) : 3199, anciens combattants et victimes de guerre
3200, anciens combattants et victimes de guerre ; 3201, économie,
finances et budget ; 3202, culture, communication, grands travaux
et bicentenaire.

Jaquemis (Michel) : 3227, anciens combattants et victimes de
guerre.

Jammu (Alain) : 3438, agriculture et forêt.
Josèphe (Noél) : 3344, budget.
Josselin (Charles) : 3345, anciens combattants et victimes de guerre

3346, mer.
Julia (Didier) : 3418, économie, finances et budget.

K

Koehl (Falk) : 3094, budget ; 3095, budget.
Kuebeida (Jaa-Pierre) : 3347, famille ; 3148, industrie et aménage-

ment du territoire ; 3349, industrie et aménagement du territoire
3350, anciens combattants et victimes de guerre ; 3351, solidarité,
santé et protectio. . sociale ; 3352, budget ; 3353, éducation natio-
nale, jeunesse et sports ; 3413, postes, télécommunications et
espace.

	

.

L

	

,

Lbarrère (André) : 3283, environnement.
Lahorde (Jose) : 3354, collectivités territoriales : 3423, anciens com-

battants et victimes de guerre.
Lecoaibe (Jean) : 3427, solidarité, santé et protection sociale.
La ie (Pierre) : 3,355, éducation nationale, jeunesse et sports

33%, collectivités territoriales ; 3357, agriculture et forêt.
Lutais (Jeta) : 3260, défense ; 3261, culture, communication,

grands travaux et bicentaire ; 3262, défense : 3358, budget.
Le Drieu (Jan-Yves) : 3243, équipement et logement.
Lefort (Jean-Claude) : 3374, transports et mer.
Legros (Auguste) : 3288, intérieur ; 3209, prévention des risques tech-

nologiques et naturels majeurs.
l éofard (Fraaçab) : 3364, agriculture et forêt ; 3365, éducation natio-

nale, jeunesse et sports ; 3366, famille ; 3367, affaires étrangères
3403, justice.

Lérot (Roger) : 3264, éducation nationale, jeunesse et sports.
Lkarmaaa (Marie-Noëlle) Mme : 3265, postes, télécommunications et

espace ; 3408, budget.
Ligot (Maurice) • 3082, agriculture et forêt.
Laageet (Gérard) : 3146, agriculture et forêt ; 3147, agriculture et

forêt ; 3148, budget ; 3149, aménagement du territoire et reconver-
sions ; 3150, anciens combattants et victimes de guerre :
3151, intérieur.

M
Meudon (Thierry) : 3282, transports routiers et fluviaux.
Marchand (Philippe) : 3266, budget.
Masse (Merlus) : 3267, postes, télécommunications et espace
Masson (Jean-Louis) : 3113, éducation natia:iale, jeunesse et sports :

3126, culture, communication, grands travaux et bicentenaire ;
3127, éducation nationale, jeunesse et sports ; .,128, commerce et
artisanat ; 3129, justice ; 3130, transports et mer ; 3145, économie,
finances et budget ; 31671 transports et mer ; 3168, éducation
nationale, jeunesse et sports ; 3169, intérieur ; 3170, intérieur ;
3171, commerce et artisanat ; 3172, intérieur.

Mauger (Pierre) : 3089, justice 3090, transports routiers et flu-
viaux ; 3091, transports routiers et fluviaux ; 3183, mer.

Maujonaa du Gasset (Joseph-Henri) : 3160, solidarité, santé et pro-
tection sociale ; 3177, transports routiers et fluviaux ; 3128, trans-
ports routiers et fluviaux ; 3389, intérieur.

Mazeaud (Pierre) : 3210, solidarité, santé et protection sociale ;
3211, budget.

Mesmin (Georges) : 3224, solidarité, santé et protection sociale.
Micp ux (Pierre) : 3093, solidarité, santé et protection sociale

3116, communication ; 3390, culture, communication, grands tra-
vaux et bicentenaire.

Migaud (Didier) : 3268, travail, emploi et formation professionnelle.
Migiuon (Jean-Claude) : 3439, budget.
Mllloa (Charles) 3394, anciens combattants et victimes de guerre ;

3395, intérieur ; 3396, agriculture et forêt.
Mioasec (Charles) : 3440, agriculture et forêt.
Moceur (Marcel) : 3269, équipement et logement.
Montdargent (Robert) : 3388, affaires étrangères ; 3391, affaires

étrangères .

N

Noir (Michel) : 3088, éducation nationale, jeunesse et sports.

P

Paecht (Arthur) : 3092, budget.
Papou (Monique) Mme : 3242, travail, emploi et formation profes-

sionnelle ; 3243, handicapés et accidentés de la vie ; 3244, handi-
capés et accidentas de la vie ; 3245, handicapés et accidentés de ln
vie.

Perret (Francisque) : 3119, travail, emploi et formation profession-
nelle ; 3120, économie, finances et budget.

Pinte (Enroue) : 3184, solidarité, santé et protection sociale.
Planchou (Jan-Paul) : 3281, intérieur.
Proriol (Jean) : 3078, solidarité, santé et protection sociale

3079, consommation ; 3370 solidarité, santé et protection sociale ;
3401, personnes âgés ; 3412, anciens combattants et victimes de
guerre .

. .

	

R

Raoult (Eric) : 3239, intérieur ; 3420, économie, finances et budget.
Raynal (Pierre) : 3176, collectivités territoriales.
Reymann (Marc) : 3099, transports routiers et fluviaux.
Rochebloiae (François) ; 3096, équipement et logement ; 3097, éduca-

tion nationale, jeunesse et sport9.
Rossiaot (André) : 3163, solidarité, santé et protection sociale

3164, solidarité, santé et protection sociale ; 3230, handicapés et
accidentés de la vie.

s
Sainte-Mark (Michel) : 3271, budget.
Saamar o (Philippe) : 3272, handicapés et accidentés de la vie.
Sapin (Michel) : 3404, éducation nationale,, jeunesse et sports

3406, solidarité, santé et protection sociale.
Scheelaer (Bernard) Yvelines : 3273, intérieur.
Séguin (Philippe) : 3419, économie, finances et budget

3441, budget.
Sueur (Jean-Pierre) : 3274, éducation nationale, jeunesse et sports.

T

Tenallloa (Paul-LouLs) : 3158, environnement ; 3159, environnement.
Terrot (Michel) : 3185, travail, emploi et formation professionnelle

3187, fonction publique et réformes administratives ; 3195, solida-
rité, santé et protection sociale ; 3442, économie, finances et
budget ; 3443, collectivités territoriales .
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iJeieesesls~ (Jeu) : 3114, affaires étrangères (M.l) .) ; 3115, collecte-
vttés temtoriales ; 3194, équipement et logement.

t

	

V
Vacant (E cd) : 3359, fonction publique et réformes administra-

tives.
Valeiz (Jean) : 3444, Budget.
Verni, des (Eau .) : 3231, justice ; 3232, anciens combattants et vic-

times de guerre ; 3233, solidarité, santé et protection soda ' ;
3234, budget.

Vidal (Jsespi) : 3275, éducation nationale, jeunesse et sports ;
3276, éducation nationale, jeunesse et sports.

Vidalia (Alain) : 3277, collectivités territoriales.
Virapenilé (Jean-D'an!) : 3188, départements et territoires d'outre-mer.

w
Wacheax (Marcel) : 3278, handicapés et accidentés de la

vie ; 3279, anciens combattants et victimes de guerre ; 3280, éco-
nomie, finances et budget.

Warbomer (Aloyse) : 3212, justice ; 3213, solidarité, santé et protec-
tion sociale ; 3214, collectivités territoriales ; 3215, équipement et
iogement ; 3216, justice ; 3217, culture, communication, grands
travaux et bicentenaire ; 3218, équipement et logement ;
3219, équipement et logement ; 3220, intérieur ; 3221, intérieur.

z
Ze ler (Adrien) : 3139, travail, emploi et formation professionnelle ;

3140, économie, finances et budget.
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QUESTIONS ÉCRITES

PREMi ;R MINISTRE

Élections et reférendunss (référendums)

3392. - 3 octobre 1988. - M . Jean Desanlis attire l'attention
de M . le Premier ministre sur le coût des opérations électorales
engagées depuis le début de l'année 1988 et qui s'élève à plus de
un milliard de francs. II lui demande s' il juge encore opportun
de mettre en ouvre un référendum national sur le statut de la
Nouvelle-Calédonie qui passionnera les électeurs encore moins
que les élections cantonales et s'il ne pense pas qu'il vaudrait
mieux consacrer les crédits qui y seront consacrés à l'extension et
à la Construction de lycées en France, en Loir-et-Cher en particu-
lier, et plus spécialement à Vendôme et à Blois . L'enseignement
et la formation professionnelle sont des priorités qui doivent
passer avant toute consultation référendaire sur un sujet qui peut
étre débattu et voté au Parlement.

AFFAIRES ÉTRANGERSS .

Politique extérieure (U.R .S.S.)

3190. - 3 octobre 1988 . - M. Serge Charles attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre des affaires étrangères, sur
la situation de .porteurs de titres russes, émis cous le régime tsa-
riste, qui n'ont jamais pu obtenir l'indemnisation de leurs valeurs.
Etant donné que le gouvernement russe n'est pas à l'origine de
cet état de fait puisqu'il reconnaît la dette'russe - un accord a
d'ailleurs été conclu en . 1986 avec le gouvernement britannique
pour organiser les modalités d'indemnisation des porteurs britan-
niques - il lui demande quelle mesure il compte prendre pour
que les intéressés puissent enfin obtenir le remboursement de la
dette russe et quelles seront les modalités qui seront prévues à
cet effet.

Ministères et secrétariats d'Etat
(affaires étrangères : personnel)

3223 . - 3 octobre 1988. - M . Jacques Godfrais appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, sur l'insuffisance ' des moyens dont disposent les diplo-
mates en poste à l'étranger. Le réseau français à l'étranger est
certes l'un des plus denses du monde . Malheureusement, on ne
peut que déplorer qu'un tiers de nos ambassades ne soit tenu que
par deux diplomates et que les moyens tant en matériels qu'en
personnels soient insuffisants pour mener à bien les missions et
interventions de la France à l'étranger . En particulier, il serait
nécessaire de réévaluer les besoins relatifs à la communication
entre les postes diplomatiques et la presse des pays concernés. Il
lui demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il
envisage de prendre à ce sujet.

Politique extérieure (Algérie)

3270. - 3 octobre 1988 . - M. Jean Charbonael appelle l'atten-
tion de M. k ministre d'État, ministre des affaires étran-
gères, sur l'avenir de la scolarisation en français des enfants dits
« bi-nationaux » en Algérie. Le système mis en place afin de pal-
lier les décisions adoptées par le Gouvernement algérien, destiné
à faciliter ruatériçllement et administrativement la scolarisation de
ces enfants sur le territoire français, ne saurait en effet étre consi-
déré, que comme un pis-aller. Quand bien méme l'aspect financier
de ce dispositif permettrait aux familles les plus modestes de sco-
lariser leurs enfants en France, cette solution ne saurait étre
considérée comme définitive tant elle semble partielle et humai-
nement peu satisfaisante . En conséquence, il lui demande s'il lui
permet possible de trouver un terrain d'accord avec le Gouverne-
ment algérien afin que la scolarisation en français soit poursuivie
sur le territoire algérien comme dans les autres paya du Maghreb
sans pour autant mettre en cause la souveraineté de l'Algérie .

Politique extérieure (lutte contre la faim)

3300 . - 3 octobre 1988. " - M. Jean-Claude foulard attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étisn-

res, sur la situation des stocks céréaliers mondiaux au regard
la sécurité alimentaire internationale . En effet, la F.A .O.

(Organisation des Nations unies pour l'alimentation et , ' agricul-
ture) vient d'alerter l'opinion internationale sur les risques d 'une
possible crise 'alimentaire mondiale liée à la diminution des
stocks céréaliers mondiaux au-dessous de ce qu"elle considère
comme un niveau minimum . Depuis de nombreux mois la séche-
resse en Amérique, les inondations en Asie et en Afrique, l'inva-
sion de criquets pèlerins, là encore en Afrique, constituent autant
de périls pour la production . Les experts estiment qu'il faudrait,
pour enrayer tout risque de crise alimentaire, augmenter la pro-
duction céréalière mondiale de 220 millions de tonnes en 1989 ce
qui revient à la faire croître de 13 p . 100 . Devant une situation
aussi dramatique, il lui demande de bien vouloir lui faire part
des initiatives que ne manquera pas de prendre le Gouvernement
français au sein des organisations internationales pour kssurer le
redressement et le développement de nouvelles productions
céréalières sur les différents continents.

Rapatries (indemnisation)

3367. - 3 octobre 1988. - La loi du 15 juillet 1970 ne prévoit
l'indemnisation des Français rapatriés d'un territoire placé sous
la souveraineté ou le protectorat de la France que dans le cadre
de l'accession à l'indépendance de ce pays et sur les déposses-
sions intervenues avant le l er juin 1970. Nombre de nos compa-
triotes rapatriés de Madagascar et ayant subi également de nom-
breux préjudices . ne peuvent, par conséquent, bénéficier des
dispositions législatives dont le principe fondamental a été
confirmé dans les différents textes adoptés depuis 1970 . Le précé-
dent gouvernement n'était cependant pas resté indifférent au cas
de ses nationaux rapatriés de Madagascar et avait entrepris l'ou-
verture de négociations avec l'Etat malgache visant à obtenir l'in-
demnisation des Français rapatriés dépossédés de leurs biens.
Bien que la délicate situation économique de ce pays rende diffi-
cile la mise en place des accords attendus, M . François Léotard
interroge M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, sur l'action qu'il compte mener dans ce domaine afin de
mener à bien ce douloureux dossier.

Politique extérieure (R.F.A .)

- 3372 . - 3 octobre 1988. - M . Roland Blnm attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, sur
la situation des réfugiés espagnols, victimes du nazisme, qui ont
acquis la nationalité française avant le 15 juillet 1960 . Dans le
cadre de l'accord d'indemnisation signé entre la France .et l'Alle-
magne le 15 juillet 1960, les autorités allemandes ont remis
400 millions de deutschççmmark à la France au titre de l'indemnisa-
tion des victimes réfugiées espagnoles excluant ceux qui, à cette
date, se sont trouvés français par nationalisation . Une nouvelle
loi allemande d'indemnisation, admettant la reconnaissance des
demandes présentées par les exclus de la loi précédente, devait
paraître courant 1988 . Ce problème concerne environ 4000 per-
sonnes . Il lui demande de lui préciser les démarches qui ont été
effectuées pour que cette loi complémentaire et tant attendue
voie le jour.

Politique extérieure (Israël)

3388. - 3 octobre 1988 . - M. Robert Moatdargent attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, sur l ' information parue dans la presse, et notamment dans
le journal Libération du l n septembre 1988, selon laquelle les
balles plastiques que l'armée israélienne a désormais ordre de
tirer en direction des manifestants palestiniens des territoires
occupés étaient importées de France. Dénonçant vigoureusement
l'usage de telles armes, il lui demande, dans la mesure où cette
information serait confirmée, en quoi leur fourniture par la
France aux militaires israéliens traduit sa condamration à l'égard
de la violente répression exercée contre le peup l e palestinien et
sa volonté de favoriser la recherche d'une solution de paix dans
cette région du monde. '
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Politique extérieure (Irak)

3391 . - 3 octobre 1988 . - M . Robert Montdargent attire l'at-
tention de M. k miaisttre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, sur la situation dramatique des populations kurdes d'Iran
et d'Irak. En Iran, de nombreux membres de cette communauté
ont été exécutés sommairement . En Irak, le Gouvernement a
déployé deux corps d'armées dans la région de Hakari . Ceux-ci
ont fait usage, à grande échelle, d'armes chimiques faisant de
nombreuses victimes parmi la population civile . II lui demande
de bien vouloir préciser les mesures qu'il compte prendre afin de
faire respecter les droits des minorités et, plus généralement, les
droits de l ' homme en Iran et Irak ; de faire appliquer la résolu-
tion 620 -du Conseil de sécurité à l'O.N .U. Celle-ci engage le
conseil à intensifier ses efforts à ce qu'il soit mis fin une fois
pour toutes à toutes les utilisations d'armes chimiques en viola-
tion d'engagements internationaux et encourage le secrétaire
général . "océder promptement à des enquêtes sur les alléga-
tions portées à son attention pour tout Etat membre concernant
l'emploi d'armes chimiques, bactériologiques, ou à toxi'es . Il lui
demande également que la France donne l'exemple en prenant la
décision de renoncer à la fabrication des armes chimiques envi-
sagées dans la dernière loi de programmation militaire.

AFFAIRES ÉTRANGÉRES
(ministre délégué)

Etrangers (réfugiés et apatrides)

3114. - 3 octobre 1988. - M. Jean Uebersehlag attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre des affaires étrrdgères, sur le fonctionnement de
l'Office français de protection des réfugiés et apatrides. II souhai-
terait connaître les moyens financiers et en personnel dont dis-
pose l'O.F.P.R.A. Il désirerait savoir le nombre annuel de dossier
enregistrés et traités ainsi que les décisions prises tant par l'office
qu' après saisine de la commission de recours.

Etrangers (réfugiés et apatrides)

3327. - 3 octobre 1988. - M. Jacques Floc!) attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
màaistre des affaires étrangères, sur les difficultés d'accueil et
de traitement des demandes d'asile et de droit de réfugié poli-
tique. II semblerait que la longueur des procédures gêne considé-
rablement les demandeurs dans leur vie quotidienne et sue l'Of-
fice français de protection des réfugiés et apatrides ne puisse, par
manque de moyens, régler de manière satisfaisante les nombreux
dossiers . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indi-
quer les dispositions qu'il compte prendre afin d'accélérer les
délais de procédure.

AFFAIRES EUROPÉENNES

Institutions européennes (F.E.D.E.R .)

3102 - 3 octobre 1988. - M. Jacques Godfrain expose à
Muse le ministre des affaires européennes que les efforts faits
par la France et par la Communauté économique européenne
pour encourager la politique régionale sont particulièrement
bénéfiques pour lei zones en difficultés du territoire national.
L'attribution des crédits du F .E.D .E.R . permet de remédier à leur
handicap et contribue sans aucun doute à leur développement.
Les règles administratives applicables pour la mise en oeuvre de
ces crédits sont particulièrement Strictes, ce qui est d'ailleurs sou-
haitable afin que les décisions d'attribution soient respectées. Tel
est le cas en ce qui concerne la France qui subit de ce fait un
certain nombre de contraintes que respectent les administrations
concernées. II lui demande si l'attribution de ces crédits et leur
utilisation font l ' objet de la même riguçur en ce qui concerne
l ' Espagne et le Portugal. Il souhaiterait savoir de quelles informa-
tions elle dispose à ce sujet.

Institutions européennes (Parlement européen)

3157 . - 3 octobre 1988 . - M. Head Bayard demande à
Mme le ministre des affaires européennes de bien vouloir lui
faire connaître son sentiment sur le problème. d'un transfert du
Parlement européen de Strasbourg à Bruxeli . Outre le fait que

si cette décision était prise, ce serait un acte très grave non seule-
ment pour la ville de Strasbourg mais pour la France, ne
pense-t-elle pas que, dans une période où il convient, sur rie plan
des dépenses publiques, d'être rigoureux face à une situation dif-
ficile, le caût de ce transfert serait sans doute très mal compris
des populations.

Politiques communautaires
(libre circulation des personnes et des biens)

3241. 3 octobre 1988 . - M. Jean-Claude Boulard attire l'at-
tentioc' .:e Mine le ministre des affaires européennes sur les
conséquences pratiques pour tout citoyen français de la mise en
oeuvre de la liberté des mouvements de capitaux en Europe au
l et juillet 1990. En effet, si la libre détention d'avoirs en devises,
le placement de l'épargne ou l'ouverture de comptes bancaires
dans n'importe quel pays de la Communauté deviennent pos-
sibles, de nombreuses questions restent posées . Ainsi, un particu-
lier détenteur d'un compte ou plan épargne-logement en France,
et à ce titre, bénéficiaire de prêts à taux bonifiés pour accéder à
la propriété de sa résidence principale aura-t-il la possibilité
d'utiliser ses droits dans un autre pays de la C.E.E. A de telles
demandes, les banques et institutions financières ont du mal à
répondre . Il lui demande donc de bien vouloir indiquer les réper-
cussions qu'auront pour tout citoyen français, détenteur d'un
compte ou plan épargne logement, l'application du principe de
liberté des mouvements de capitaux dans la C .E.E. En outre, il
lui demande de bien vouloir lui faire pst, le cas échéant, des
mesures envisagées pas ses services pour développer l'informa-
tion des institutions bancaires et des citoyens sur ces questions.

Politiques communautaires
(développement des régions)

3299. - 3 octobre 1988. - M. Jas-Claude Boulard attire l'at-
tention de Mine le ministre dés affaires européennes sur l'état
des négociations relatives aux futurs cadres communautaires
d'appui aux zones rurales fragiles. En effet, des négociations sont
en cours à propos de la réorientation des interventions des fonds
socioculturels (F.E.D .E .R., F.E.O .G .A. orientation, F.S .E .) de la
Communauté économique européenne. La définition de tels
cadres viserait en fait à corriger les évolutions négatives qui se
dessinent d'une part dans des zones rurales structurellement en
déclin, d'autre part dans des zones à dominante agricole où des
conversions devront s'imposer suite aux réformes de la P .A.C. et
à la concurrence internationale. Il lui demande donc de bien
vouloir lui indiquer en l'état actuel des discussions les axes prio-
ritaires qui devraient être retenus à cette occasion par la Commu-
nauté économique européenne (installation de jeunes actifs, valo-
risation industnelle, désenclavement, développement des systèmes
d'exploitation agricole, forestière, aquacole, etc.) et de lui faire
part, le cas échéant, d'une estimation des muyens financiers qui
pourraient y être affectés.

AGRICULTURE ET FORET

Politiques communautaires (politique agricole commune)

3082 . - 3 octobre 1988 . - M. Maurice ot s'étonne que
M. le ministre de l'agriculture et de la for ait limité aux
seuls producteurs situés en zones dCfavorisées la demande qu'il a
présentée, devant les instances de la Commission économique
européenne, pour le versement d'un acompte sur la prime com-
pensatrice ovine . La demande qui avait été . présentée le 3 juin
1988 par la Fédération nationale ovine à M . le ministre de l'agri-
culture concernait toutes les régions . Les éleveurs sont, en effet,
dans une situation très précaire par manque de trésorerie . II lui
demande donc d'intervenir à nouveau à Bruxelles, afin que
l'acompte de prime compensatrice ovine soit débloqué et versé
dans les meilleurs délais à l'ensemble des éleveurs, quelle que
soit leur région . Cet acompte devrait être au moins de la même
importance qu'en 1987, c'est-à-dire de 82 francs par brebis, qui
avaient été versés au mois d'aoüt.

Lait et produits laitiers (quotas de production)

3103. - 3 octobre 1988 . - M . Pierre-Rémy Hossein demande
à M. le ministre de l'agriculture et de la forêt si, pour régler
définitivement le contentieux au titre de la campagne laitière
1988-1989, il est dans ses intentions d'obtenir la réaffectation
définitive et dès le début de la campagne des références prélevées
au-delà des 2 p . 100 de gel communautaire de la campagne
1987-1988.
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Elevage (bovins)

3109. - 3 octchre 1988. - M . Pierre-Rémy Bousin attire lat-
tent' in de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le
m cché communautaire bovin. En effet, après une phase d'abat-
tages massifs de vaches laitières due aux quotas, nous entrons
dans une phase de réduction de l'offre communautaire . Si l'on
veut éviter une évolution déficitaire et irréversible du . marché,
une relance immédiate de la production bovine apparaît indis-
pensable . Aussi, il lui demande quelles sont ses intentions ..

Lait et produits laitiers (quotas de production)

3125. - 3 octobc .. t9 .,tt. - M . Henri Bayard fait ?art à M. le
ministre de l'agrkdture et de la forêt de l'inquiétude et du
mécontentement à la fois des producteurs des laiteries et des
transformateurs face à la situation qui découle des quotas laitiers.
En effet, alors qu'on parle des pénalités, alors que des produc-
teurs, notamment en zone difficile, sont contraints de réduire leur
production et donc leurs ressources et qu'ils n'ont pas d 'e.a,ec
moyen de vivre qu'avec le lait, les laiteries et les transforniateurs
sont conduits pour maintenir leur activité d'acheter du lait dans
des départements éloignés de la Loire, voire à l'étranger, soit à
des prix plus élevés en raison, entre autres, de la distance . Face à
cette situation que de nombreux parlementaires avaient prévue, il
lui demande quelles mesures d'assouplissement il compte prendre
pour revenir à une situation moins aberrante.

Elevages (porcs)

3133 . - 3 octobre 1988. - M. Jean-Frauçols Dedan attire l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
situation très difficile des producteurs de viande porcine . En
effet, les cours de viande porcine s'effondre encore et les éleveurs
français vendent à perte . En conséquence il lui demande quelles
mesures le Gouvernement compte prendre pour améliorer la
situation des personnes sus-citées.

Mutualité sociale agricole (retraites)

3143. - 3 octobre 1988 . - M. André Dun expose à M . le
modulaire s.e l'agriculture et de la forêt que l'épouse du chef
d'exploitation agricole travaillant sur l'exploitation avec son
conjoint doit pouvoir bénéficier de droits identiques au moment
de sa retraite. Il lui demande s'il n'estime pas souhaitable que,
dans le cadre d'un statut du conjoint du chef d'exploitation api-
cole à mettre rapidement en place, soit examinée la possibilité
d'octroi d'une retraite proportionnelle tenant compte de la réalité
de son travail sur l'exploitation dont l'importance détermine le
niveau des cotisations cadastrales.

Mutualité sociale agricole (assurance invalidité décès)

3144. - 3 octobre ' 1988 . - M. André Dure expose à M. le
ministre de l'agriculture et de la forêt que l'épouse d'un chef
d 'exploitation agricole travaillant sur l ' exploitation avec son
conjoint doit pouvoir bénéficier des mêmes droits à un revenu de
remplacement en cas d'invalidité l'empéchant totalement ou ppar-
tiellement de travailler. Il lui demande s'il n 'estime pas souhai-
table que, dans le cadre d'un statut du conjoint du chef d'exploi-
tation agricole à mettre rapidement en plate, soit examinée la
possibilité d'octroi d'une pension d'invalidité A.M .E.X.A. à
l 'épouse qui présente une invalidité réduisant d'au moins
deux tiers sa capacité à l'exercice d'une profession agricole.

Lait et produits laitiers (lait)

3146. - 3 octobre 1988. M. Gérard longuet attire l'attention
de M. le ministre de l'a culture et de le foret sur le pre-
blème suivant . Les organismes agricoles tels les syndicats de
contrôle laitier, qui visent, par une action continue, à améliorer
la qualité de la production des agriculteurs français, jouent un
rôle très important data cette profession qui, depuis quelques
années, est contrainte de diminuer ses coûts et d'accroître la qua-
lité de ses rendements . Or, la part des subventions publiques
dans les syndicats de contrôle laitier est passée en moins de
quinze ans de 50 p. 100 à 3 p . 100 . Depuis l'an dernier, le relais
financier est pris par l'A.N.D.A . ; cependant, dans la mesure où
le budget de cet organisme est en baisse, il souhaiterait savoir si
cette aide sera pérennisée.

Elevage (maladies du bétail : Meuse)

3147. - 3 octobre 1988. - M. Gérard Longuet attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la fc48t sur le pris-
blême suivant. En 1987, le ministère de l 'agriculture mettait en
oeuvre un nouveau et ambitieux plan de lutte contre la leucose
bovine qui venait, pour le département de la Meuse, compléter
les efforts menés par le 'conseil général depuis 1984 dans le cadre
d'un dépistage systématique de cette maladie . Si cette mesure
financée par l'Etat et les collectivités locales ainsi que par les
professionnels a eu pour conséquence de subventionner dans ce
département l'abattage de 4 500 animaux sur un total de
6 500 animaux positifs, l'effort doit être soutenu. En effet, il
parait vraisemblable qu'à ce rythme la Meuse pourrait être débar-
rassée en totalité de cette maladie dans les deux prochaines
années. Afin que les cheptels soient complètement et durable-
ment assainis, il souhaiterait savoir dans quelle mesure il serait
possible de prévoir une disposition assurant le financement per-
manent d'une telle mesure.

Elevage (bovins : Cher)

3225 . - 3 octobre 1988. - M. Jean-Frauçole Deulau attire l'at-
tention de M. le ministre de l'agric hure et Se la forêt sur la
situation des éleveurs de bovins du Cher . En effet, l'élevage
bovin-viande est l'activité agricole dominante du Cher. Dans ces
sols difficiles, c'est l'une des rares productions qui peut maintenir
une activité économique vitale pour éviter la désertification.
Actuellement, le marché communautaire est à une période char-
nière . Après la phase d'abattages massifs de vaches laitières due
aux quotas, nous entrons dans une période de réduction de
l'offre communautaire. Une relance immédiate de la production
est indispensable si l'on veut éviter une évolution déficitaire du
marché. En conséquence, il lui demande quelles mesures le Gou-
vernement compte prendre pour : le rétablir l'égalité de concur-
rence au sein de la C.E.E. ; 2. réduire les charges à la surface,
préalable a toute politique de restructuration du troupeau allai-
tant et à son maintien dans les zones herbagères inconvertibles.

Agricultu re (drainage et irrigation)

3226. - 3 octobre 1988. .- M . Jean-François Destins attire l'at-
tention de M . k mfaistre de l'agriculture et de ha fora_ sur
l'arrêté du 24 avril 1988 rétablissant un prêt bonifié consenti aux
associations syndicales foncières ou de type loi 1901 qui réalisent
des travaux collectifs d'hydraulique agricole en zones défavo-
risées . Le taux de ce prét a été fixé à 6 p . 100 par an, bonifié sur
douze ans, la durée totale du prêt ne pouvant excéder vingt ans.
Forts de cet engagement de l'Etat, de nombreux agriculteurs du
Cher ont engagé un important programme de drainage (le Cher
compte 240 000 hectares réputés à drainer, alors que 43 000 hem
tares étaient seulement drainés fin 1987) . Compte tenu de l'enjeu
pour l'agriculture locale qui doit rattraper son retard en équipe-
ment, il lui demande les raisons du retard de la mise en applica-
tion de l'arrêté sus-cité.

Agriculture (associés d'exploitation)

3229. - 3 octobre 1988 . - M. amide Gatigaal attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la toril eus les
problèmes posés par la situation ambigoe des aides familiaux en
agriculture. En effet, la situation de ces jeunes est préoccupante :
bien que pourvus de diplômes - sonctionnant une formation
orientée vers l'agriculture, leur avenir immédiat est fermé par la
limitation de la production laitière ne permettant ni leur installa-
tion ni l'expansion de la ferme familiale. De ce fait, ils sont à la
charge entière de leurs parents qui paient des charges sociales et
ne peuvent leur assurer un salaire. Il lui demande s'il n'envisage
pas de les assimiler à des jeunes en recherche d'emploi, âgés de

• moins de vingt-cinq ans, l'exploitation agricole étant alors consi-
dérée comme une petite entreprise.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

3241 . - 3 octobre 1988 . - M. Daniel Colla attire l'attention de
M. le Maint» de l'agriculture et de la font sur les disposi-
tions de l'article 1143-11 du code rural qui déroge selon un avis
rendu par le Conseil d'Etat en date du 7 février 1978 à la règle
de l'incessibilité et de l'insaisissabilité des prestations familiales.
Cette dérogation permet ainsi aux caisses de mutualité sociale

dues à
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leurs
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leur sont tee-



ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3 octobre 1988

k

vables ou des dettes de toute autre nature . Or, au moment où de
très nombreux agriculteurs connaissent de graves difficultés
financières, la loi, pour cette seule catégorie sociale, permet que
l'on prive des familles et que l'on pénalise ainsi les enfants en
leur retirant la seule ressource qui leur permette de vivre. Il lui
demande s'il ne trouve pas choquant que les enfants d'abricul-
teuts soient les seuls à ne pas étre protégés par la loi sur l'msais-
sissabilité- des prestations familiales et s'il envisage de prendre
des mesures pour réduire cette inégalité.

Energie (énergies nouvelles)

3330. - 3 octobre 1988. - M. Claude Galerne* ;appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
l'intérèt que présente te bio-éthanol pour les agriculteurs français.
Après les dernières mesures prises en faveur de ee produit (pour-
suite de la mise en place de la défiscalisation de l'éthanol) et les
propositions faites par M. le ministre de l'agriculture au conseil
agricole informel de Worzburg, il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître les mesures qu'il envisage de prendre pour
aborder un stade pré-industriel de fabrication de ce produit-

Lait et produits laitiers (lait)

3331. - 3 octobre 1988. - M. Claude Galant« appelle l'e n•
tention de M. le .laistre de l'agriculture et Ge la foret sur la
concurrence déloyale que font les fabricants de ' pniduits d'imita-
tion du lait aux producteurs de lait. Lé lait, produit are icole, est
forcément plus coûteux à produire que ses substituts Industriels.
Il est en outre soumis à des contraintes, telles que quotas ou
tpxes de responsabilité que ne subissent pas les produits synthé-
tiques, et à des normes sanitaires beaucoup plus sévères. Il lui
demande donc quelles mesures il serait envisa;eable de prendre
pour que le coâsommateur puisse distinguer ciairement le lait des
produits d'imitation, tant en ce qui concerne l'appellation, l'éti-
quetage que- la publicité.

Ministères et secrétariats d'Etaf
(agriculture : personnel)

	

-

3341 . - 3 octobre 1988. - M. Frasço1 Hollande appelle l'at-
tention de M . le tdhaistte de l' Mare et de la forêt sur (a
décision de supprimer l'indemnité compensatrice des agents tittt-
iariséà adjoints techniques des services extérieurs de son départe-
ment ministériel . En effet, suite à leur titularisation, les agents
techniques se voient attribuer un indice brut inférieur à l'indice
correspondant à l'emploi occupé antérieurement dans un poste
de non-titulaire. Il en résulte donc une perte de salaire de l'ordre
de 350 francs . Cependant, celle-ci devait étre compensée' par le
versement d'une Indemnité compensatrice . Or, à compter du
la janvier 1989, cette indemnité sera supprimée . C'est donc
environ 300 fonctionnaires (dont 3 à ja p .D.t .. de la Corrèze) qui
vont être pénalisés. En conséquence, il lui demande des éclaircis-
sements concernant cette décision qui frappe cette catégorie de
personnel . -

	

-

Mutualité sociale agricole (retraites)

3367. - 3 octobre 1988. - M . Pierre Legorce appelle l'atten-
tion de M. le «dan de l'agrieul ùe et de la foret sur les t
conséquences du décret n° 8ê-1084 dei 7 octobre 1986 relatif à
l'harmonisation des pensions de retraitb des personnes non sala-
riées de l'agriculture avec celles des salariés du régime général de
la sécurité sociale . Les dispositions de ce décret permettent une
revalorisation du nombre de points da retraite des exploitants
agricoles, revalorisation qui intervient par tranche et pour les
retraites liquidées avant le 1 H juillet 1986, !a majoration n'est
»pliable que si l'exploitant a un minimum de 400 points . Le
texte favorise donc les rosses retraites I au détriment des plus
petites. Ea conséquence, rl lut demande Fans quelle mesure il lui
serait possible d envisager une revalorisation des pensions de
retraite des personnes non salariées de l'agriculture totalisant
moins de 400 points.

Politiques cofnmunentaires (mairché unique)

3364. - 3 octobre 1988. - M. Françaij Liotard attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'aplomb« et de la foret sur la
nécessité-pour les agriculteurs français de connaître les dates
d'application des dispositions prévues pur l'ouverture du marché
unique européen. Eu conséquence, il lui demande de bien vouloir
lui préciser-ce calendrier.

Fruits et légumes (oignons)

3385. 3 octobre 1988. - M ., Georges Hage attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la préoc-
cupation dont lui ont fait part les producteurs d ' oignons du
Hainaut-Cambrésis et de la commune d'Arleux sur le, fait qu'ils
ont un coefficient fiscal de 5,5 tandis que pour le reste du dépar-
tement le coefficient est de 4,4 concernant cette Iiliacée . L'ail,
dans tout le département, a un coefficient fiscal de 12,5 . Ces
chiffres ont été communiqués par la D .D.A. Les intéressés sou-
haitent que le coefficient fiscal de l'oignon Hainaut-Cambrésis
soit diminué et qu 'il en soit de méme en ce qui concerne l'ail
dans le département. Cette mesure se justifie du fait que, pour
l'ail; nombre de petits producteurs bi-actifs ont cessé l'exploita-
tion traditionnelle en raison de l'importation . Il lui demande les
mesures qu'il envient en ce sens.

Bois et forêts -(exploitants et salariés forestiers)

3396. - 3 octobre 1988. - M. Charles Millon appelle l'atten-
tion de M. le ministrede l'agriculture et de la forêt sur la
situation des entrepreneurs de travaux forestiers qui sont rat-
tachés à l'agriculture. Ces derniers; par contre, ne bénéficient pas
des mèmes avantages que leurs homologués agriculteurs qui, dans
certains cas sont exonérés de la T.V.A., tout en pouvant la fac-
turer ' qui bénéficient des prèts d'amélioration de matériel : de
piéta à l'installation aux jeunes aviculteurs : de la situation pri-
vilégiée de l'aide familiale agricole autorisée à faire des travaux
forestiers en présence du chef d'exploitation, pour une cotisation
modiquç aux assurances 'sociales . Il lui demande quelles mesures
il compte mettre en oeuvre pour revoir le statut juridique des
entrepreneurs forestiers, afin de leur permettre d'exercer leur acti-
vité dans de meilleures conditions économiques.

Agriculture (coopératives et groupements)

3397. - 3 octobre 1988 . - M . Pierre Goldberg appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt su, la
situation, financière des C .U.M .A. Malgré l'intérêt que la coopé-
ration représente pour accroître la compétitivité de l'agriculture
française et préserver le tissu économique rural, le mouvement
C .U.M .A. a été depuis deux ans la principale victime de la poli-
tique d'austérité budgétaire . L'assemblée générale représentant les
250 000 adhérents de ce mouvement a une nouvelle fois souligné
l'insuffisance dramatique dei crédits affectés aux prlts bonifiés.
Dans certains 'départements, il faut onze mois pour obtenir un
prét, les dotations ne représentent bien souvent que la moitié des
besoins. Pour revenir à une situation normale, il manque 190 mil-
lions de francs . ii lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour mettre, dans les meilleurs délais, à la disposition du
mouvement coopératif les moyens qui lui sont nécessaires.

Elevage (veaux)

3497. - 3 octobre 1988 . - M . Léonce Deprez attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la foret sur les diffi-
cultés de la production vitelière française. La production de
veaux de boucherie subit de plein fouet les conséquences des
quotas laitiers qui conduisent, du fait de la réduction de la dis-
ponibilité en jeunes veaux, à - une augmentation de plus de
37 p. 100 du prix de revient du kilogramme de viande par rap-
port à juillet 1987. La tentation est alors grande d'utiliser les
anciens activateurs de croissance ou les beta-agonistes qui per-
mettent d'abaisser les prix de revient de .5 francs à 6 francs le
kilogramme de viande produit. Ces produits sont proscrits par la
fédération de la vitellerie, mais une concurrence déloyale prove-
nant de nos partenaires communautaires se fait jour. C'est pour-
quoi il lui demande d'intervenir afin que les dispositions régle-
mentaires, notamment l'aride I1 de la directive C.E .E . no 86-469
du 16 septembre 1986 concernant la recherche de résidus dans
les animaux et les viandes fraîches, soient mises en application
au plan français. Ce. sont 8 000 éleveurs et environ 400 000 per-
sonnes qui vivent directement de la production viteiière en
Rance .

Elevage (veaux)

3415. - 3 octobre 1988. - M. Jean Char`sa.el appelle l'atten-
tion de M. le «Mitre de l'agriculture et de la forêt sur l'utili-
sation des anabolisants, en particulier des beta-agonistes, sur les
veaux . S'il ne fait aucun doute que les producteurs français
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appliquent sans restriction les dbec ives communautaires interdi-
sant l'usage des activateurs de croissance, il semble que des pro-
ducteurs de pays appartenant à la C .E .E . le font avec un laxisme
d'autant plus regrettable qu'il introduit une concurrence déloyale
due à la baisse des prix des animaux ainsi traités, entre les pro-
ducteurs français et les producteurs étrangers . 11 lui demande
d'intervenir auprès de nos partenaires européens afin de mettre
fin à de telles pratiques dont on sait qu'elles peuvent être dange-
reuses pour la santé et mettent en péril l'avenir de la vitellerie
française qui paie ainsi lourdement les efforts exigés par la Com-
munauté en ce qui concerne les quotas laitiers, causes de la
réduction de In disponibilité des jeunes veaux ou de la réduction
du « disponible matière première laitière » . II lui demande aussi
d'intervenir auprès des services compétents afin que la directive
no 86-469 concernant la recherche de résidus dans les animaux et
les viandes fraîches soit mise en application afin de dépister sûre-
ment les fraudes.

Politique extérieure (hutte contre la faim)

3435. - 3 octobre 1988 . - Après les déclarations de Edouard
Saouma, directeur de la F.A .O . concernant la nécessité d'aug-
menter la production céréalière mondiale de 13 p. 100 dès l'an
prochain pour reconstituer des stocks compatibles avec la sécu-
rité alimentaire mondiale, M. Logis Goasduff demande à M . le
aimistre de l'ta ;ricslture et de la forêt si la France défendra à
Bruxelles la révision de la quantité maximale garantie (Q .M.G .)
fixée l'an passé. Par ailleurs, l'accroissement des besoins céréa-
liers soviétiques et la baisse importante de la production nord-
américaine s'accompagneront-ils d'une accélération et d'un effort
supplémentaire de la C.E.E. dans son programme d'exportation ?

Lait et produits laitiers (lait)

3436. - 3 octobre 1988 . - M. Jean-Louis Goasiuff demande
à M. le ministre de l'agriculture et de la Sortit si l'application
stricte de la politique de contingentement laitier en France, avec
son corollaire de pénalités sévères pour les dépassements, s'ac-
compagnera d'une demande française de suppression de la taxe
de coresponsabilité qui ne se justifie plus actuellement . Il lui
demande également si le Gouvernement compte mettre en place
un nouveau proErantme de restructuration du secteur afin de per-
mettre l'installation des jeunes et la modernisation des élevages
en production laitière. Ne serait-il pas possible, dans le cadre du
X' Plan, d'offrir aux régions les plus touchées par les restrictions
quantitatives des moyens particuliers pour favoriser l'adaptation
de leurs exploitations laitières et de leurs entreprises de transfor-
mation à la rigueur de la politique de contingentement commu-
nautaire ?

Fruits et légumes (maraîchers : Yvelines)

3438 . - 3 octobre 1988 . - M. Alain Jouets« . attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le
projet d'autoroute A 14, entre La Défense et Orgeva:, qui devrait
se réaliser dans les urinées qui viennent et qui va couper en deux
la plaine de Montesson, faisant ainsi peser de graves menaces sur
la pérennité de l'activité maraîchère dans ladite plaine . Il
convient de rappeler que, par délibération du conseil régional
d'Ile-de-France du 17 nc+vernbre 1981, lu plaine de Montesson a
été . constituée en réserve foncière régionale à vocation agricole,
tous les terrains, étant cl :usés au plan d'occupation des sols de
Montesson en zone N .D. et des assurances formelles de maintien
datfs les lieux ayant été données à la profession maraîchère jus-
qu'à l'horizon 1990. Il convient également de rappeler que les
productions maraîchères de Montesson, qui font vivre une cen-
taine de familles et qui sont commercialisées par une société
d'inféré' collectif agricole (S.I.C .A.M .), contribuent, pour une
part non r é ligeable, à l'approvisionnement en légumes frais de
l'agglomération de la région parisienne, par . l'intermédiaire du
marché d'intérêt régional de Rungis . II s a8it d'une agriculture
interstitielle de haute technicité dont le maintien sur le site ne
peut le laisser indifférent. Il convient enfin d'ajouter que la
plaine de Montesson, qui couvre environ cinq cents hectares;
constitue à quelques kilomètres de Paris et du pôle d'emplois ter-
tiaina de La Défense un poumon vert d'un grand intérêt écolo-

Figue., mais dont l'existence même est gravement compromise par
les menaces d'uLbanisation qui péscnt d'ores et déjà sur elle dans
Is perspective de la réalisation de l'autoroute A 14 . Il lui indique
que la majorité des maraichers de Montesson désire poursuivre
7-ur exploitation le plus longtemps possible et insiste sur le fait
qu'un nombre important de fils de maraîchers est disposé à pour-
suivre l'exploitation familiale avec l'assurance du maintien dans
les lieux pendant une période permettant l'amortissement des
investissements lourds qu'ils sont amenés à réaliser : installation
d'arrosage, irrigation, réalisation dt: serres, hangars agricoles, etc.
III lui demande donc, d'une part, quelles sont les dispositions

qu' '.: compte prendre pour permettre à l'activité maraîchère de
subsister dans ta plaine de Montesson et, d'autre part, quelles
sont les propositions de relogement et d'indemnisation qui pour-
raient être proposées aux maraîchers dans l'hypothèse regrettable
où ils seraient contraints d'abandonner leurs terres . '

Agriculture (indemnités de départ)

3440. - 3 octobre 1988. - M. Charles Miosaec appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
conditions d'attribution de l'indemnité annuelle de départ . L'ar-
ticle 9 du décret nt 74-131 du 20 février 1974 dispose que le
postulant à l'indemnité annuelle de départ doit avoir exercé l'ac-
tivité de chef d'exploitation jusqu'à cinquante-timq ans . Cette
limitation d'âge peut parfois poser problème . I1 lui cite ainsi le
cas d'un exploitant agricole qui, devenu invalide suite à un acci-
dent grave, a été contraint de cesser son activité à cinquante-
deux ans, Ayant encore trois enfants à charge et une épouse éga-
lement invalide, il a déposé une demande d'Z .A.D . pour subvenir
aux besoins de sa famille . Mais cette demande a été rejetée puis-
901 avait moins de cinquante-cinq ans au moment de l'arrêt de
1 exploitation. Ne bénéficiant d'aucune aide, et étant trop jeune
pour pouvoir prétendre à un avanta3e vieillesse, i'i se trouve
désormais dans une situation particulièrement délimite. L'octroi
de l'Z .A.D. lui aurait permis d'obtenir un' complément de res-
sources très utile. Il lui demande si, au vu de ce cas certainement
pas isolé, il ne serait pas possible de prévoir des aménagements
aux conditions d'attribution de l'Z .A.D.

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
ET RECONVERSIONS

Amdnagement du territoire (primes : Meuse)

3149- - 3 octobre 1988. - M . Gérard Longuet attire l'attention
de M. le mielstre délégué aup•à da sinistre de l'industrie et
de l'aamésageaeet da territoire, chargé de l'améaaguaeat du
territoirae et des recenteradons, sur le problème suivant . Un
décret interministériel de 1982 relatif à la prime d'aménagement
du territoire défini une carte de zones éligibles au développement
régional . Concernant la prime d'aménagement du territoire, la
P.A.T., son application dans le département de la Meuse (vingt-
quatre cantons sur trente et un retenus en totalité ou partielle-
ment) entraîne pour des communes ou les zones voisines un pro-
cessus de désertification industrielle et artisanale irréversible . Il
lui demande quelles mesures pourraient être prises afin de modi-
fier une telle, répartition.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES Dr GUERRE

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre (monta«)

3105 . - 3 octobre 1988 . - M. Pierre-Rémy Houssé% demande
à M. le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et
des victimes de guerre s'il est dans ses intentions d'attribuer aux
anciens combattants et victimes de guerre les deux , points
accordés aux fonctionnaires de catégorie D à compter du
ler juillet 1987, dans le respect du rapport constant indexation
des pensions.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

3123. - 3 octobre 1988. - M. Head Bayard rappelle à M. le
Secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des t-
limes de guerre qu'au cours de ces dernières années on a tou-
jours opposé des raisons de rigueur budgétaire à la solution plus
rapide des revendications justifiées des anciens combattants (voir
les difficultés pour le rapport constant) . Sans méconnaître les
problèmes du budget, Il convient, semble-t-il, d'apporter des
réponses à des questions posées notamment par les combattants
de la dernière génération du feu . De façon plus précise devraient
être réglées les questions suivantes : attribution de la carte du
combattant aux anciens d'A.F.N., campagne double, amélioration
des conditions de départ en retraije, pathologie, etc . C'est pour-
quoi il lui demande quelles sont ses Intentions pour répondre à
ces demandes déposées et rappelées sans cesse depuis maintenant
trop longtemps.
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Anciens combattants et victimes de guerre (Afrique du Nord)

3130 .- 3 octobre 1988 . - M . Gérard Longuet attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et
des victimies de guerre sur le problème suivant. Depuis plusieurs
années, un projet de création d'une médaille au titre de la recon-
naissance de la nation pour les anciens combattants d'Algérie- est
à l'étude. Considérant que ces combattants n'ont pas démérité et
qu'ils doivent étie reconnus comme les autres, il souhaiterait
savoir dans quelles conditions il entend faire aboutir ce dossier.

Ministères et secrétariats d'Etat
(anciens combattants et victimes de guerre : personnel)

3182. - 3 octobre 1988. - M. Alain Carignon attire l'attention
de M . le secrétaire d'Est chargé des anciens' combattais et
dei victimes de guette sur la situation des experts vérificateurs
des centres d'appareillage. Leur situation professionnelle, infé-
rieure à celle d'autres collègues de grade comparable, notamment
les techniciens d'étude et de fabrication du ministère de la
défense ou des autres administrations, favorise, face à la concur-
rence, une évasion des experts vers des emplois plus lucratifs et
une diminution des services offerts aux handicapés gour l'attribu-
tion ou le renouvellement de leurs appareils. En conséquence, il
lui demande les mesures qu'il compte prendre afirnde revaloriser
la profession d'expert vérificateur des centres d 'appareillage.

Anciens combattants et victimes de guerre (carte du combattant)

3199. - 3 octobre 1988. -- M. Denis Jacquat dérpande à M . le
secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des vic-
times de guerre s'il n'estime pas opportun de prononcer la for-
clusion de la carte de combattant volontaire de la Résistance,
sauf pour les cas particuliers bien définis.

Anciens combattants et victimes de guerre
. (déportés, internés et résistants)

3200. - 3 octobre 1988 . - M. Denis 'acquit attire l'attention
de M. le secrétaire d'Est chargé des anciens combatàtats et
des victimes de guerre sur la situation d'Alsaciens et Lorrains sol-
licitant le titre de patriote, résistant à l'occupation des départements
du Rhin et de la Moselle incarcérés en camps spéciaux . Un certain
nombre d' entre eux-ayant été rapatriés dans leur département d'ori-
gine avant la date du IK mars 1945 ne peuvent bénéficier de' ce titre.
il lui demande s'il ne serait pas possible de réexaminer cas par cas
lés demandes refusées pour cette raison . En effet, les motifs
irvoqués pour justifier :a non-reconnaissance de déportés à ces per-
sonnes apparaissent dans bien des cas injustifiés et tatillons.

Ministères ét secrétariats d'Etat
(anciens combattants et victimes de guerre : personnel)

3222. - 3 octobre 1988 . - M. Jacques Godf.ain appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Est chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre sur la situation des experts vérifi-
cateurs des centres d'appareillage. Les centres d'appareillage, placés
auprès des directions interdépartementales des anciens combattants
et victimes de guerre, sont chargés de s'occuper des handicapés
civils et militaires dans le domaine des prothèses, orthèses, corsets
orthopédiques, chaussures orthopédiques, prothèses oculaires. Le
rôle de l'expert véifiateur, plus spécialement chargé de se pro-
noncer sur l'état des appareils, de vérifier les fournitures, et de
donnei l 'accord de réception technique et de mise en paiement de la
facturation, est particulièrement important, et les handicapés appa-
reillés sont satisfaits de rencontrer de tels interlocuteurs . Or, cette
profession, qui ne représente qu 'ene cinquantaine de personnes en
FFennce, attend depuis de nombreuses années la réforme de son statut
particulier et de sa grille indiciaire. Il lui demande de 'bien vouloir
lui faire connaître les mesures qu'il envisage de prendre en faveur de
cette catégorie de fonctionnaires.

Ministères et secrétariats d'Etat
(anciens combattants et victimes de guerre : personnel)

3227. -- 3 octobre 1988. - M. Michel Jacquesla attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Est chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre sur la situation préoccupante
depuis de nombreuses années des experts vérificateurs des
centres d'appareillage. Il lui rappelle que ces personnels exercent
urie mission indispensable en faveur des handicapés victimes du
devoir accompli et que cette tache, souvent ingrate et méconnue,

ne lem assure pas pour actant un 'statut satisfaisant dans l'ac-
tuelle grille de la fonction publique . Lui faisant part de sa préoc-
cupation, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures
qu'il entend prendre au plus vite pour que le corps des experts
vérificateurs puisse, dans une négociation avec les pouvoirs
publics, faire valoir l'insuffisance de sa situation actuelle et pour
que le Gouvernement s'engage à réviser la grille indiciaire qui
leur est applicable et qui apparaît nettement insuffisante.

anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

3232. - 3 octobre 1988. - M. Ensile Vernauion attire l 'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre sur la retraite mutualiste des
anciens combattants en application du décret n° 77-333 du
28 mars 1977. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les
perspectives de versement de cette retraite à soixante ans au lieu
de soixante-cinq ans actuellement.

Anciens èombattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

3238. - 3 octobre 1988 . - M . Henri Cuq appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des
victimes de guerre sur la reconnaissance des droits des anciens
résistants. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il est
envisagé de prendre des mesures tendant à faciliter la reconnais-

,sancç de ces droits, notamment en ce qui concerne la suppression
des forclusions qui frappent certains titres dont celui de combat-
tant volontaire de la Résistance.

Handicapés (emplois réservés)

3279. - 3 octobre 1988 . - M. Marcel Wacheux attire l'atten-
tion -de M. te secrétaire d'Etat chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre sur la situation des travailleurs
handicapés qui ont subi avec succès l'examen d'accès aux
emplois réservés dans la fonction publique . En cas de succès aux
épreuves, le candidat est inscrit sur une liste de classement
publiée au Journal officiel et sa nomination intervient en fonction
de son rang d'inscription . et des vacances d'emplois déclarées par
les administrations intéressées dans les départements choisis.
Alors que la réussite à ces examens représente l'un des seuls
espoirs pour les travailleurs handicapés de s'insérer dans la vie
active, il apparaît que le délai d'attente en vue de leur nomina-
tion est extrêmement important . Je lui demande en conséquence
les mesures qu'il envisage de prendre pour réduire le délai sépa-
rant la réussite aux examens_ d'accès aux emplois réservés de la
fonction publique et la nomination effective des candidats reçus.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

3329 . - 3 octobre 1988. - M. Jacques Floch attire l'attention
de M . lé secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et
des victimes de guerre sur les diverses revendications de l'union
frençaise des associations de combattants et des victimes de
guerre . II s'agit, tout d'abord, du relèvement de deux points indi-
ciaires accordés aux fonctionnaires de catégorie D à compter du
l« juillet 1987, la levée des forclusions pour certains résistants,
l'égalité des droits pour les combattants d'Afrique du Nord, le
règlement du contentieux qui frappe les familles des morts, et
l'application d'une juste proportionnalité des pensions de
iO p. 100 à 100 p . 100. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour répondre à ces revendica-
tions . '

Emplois réservés (réglementation)

3345 . - 3 octobre 1988. - M . Charles Josselin appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre sur les difficultés que rencon-
trent les candidats ayant satisfait aux épreuves du concours aux
emplois réservés. En effet, il sémblerait que les candidats, inscrits
en première ou seconde place sur la liste de classement au titre
des emplois réservés, ne puissent obtenir de poste dans des délais
raisonnables . II arrive de manière fréquente que les postulants à
ce type d'empici doivent attendre plusieurs années avant d'être
nommés . Aussi, il lui demande ' cnelles mesures il envisage de
prendre pour pallier les difficultés que ne manquent pas de créer
cette situation.
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Enseignement (programmes)

3350 . - 3 l'octobre 1988. - M. Jean-Pierre Kucheida
appelle l'attention de M . le secrétaire d'Etat chargé des
anciens combattants et des victimes de guerre sur la nécessité
de favoriser la création de liens entre l'éducation nationale et les
associations d'anciens combattants de la Résistance . Ces derniers
pourraient en effet contribuer efficacement à l'enseignement de
l'histoire et à la formation des citoyens . En conséquence, il lui
demande si des mesures allant dans ce sens seraient surceptibles
d'étre prises .

Retraites : généralités (calcul des pensions)

3394 . - 3 octobre 1988 . - M. Charles Millon attire l'attention
de M . k secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et
des victimes de guerre sur la situation des réfractaires s'étant
réfugiés en Suisse. II souligne que la carte de réfractaire attribuée
aux personnes s'étant réfugiées en Suisse ne comporte aucune
durée de réfractariat et ne peut, de ce fait, servir à la prise en
compte de la période considérée par les organismes de retraite.
Ces conditions ont été définies par l ' administration au cours
d'une séance du 15 février 1963 de la commission nationale des
réfractaires. Il l'interroge pour savoir si ces conditions pourraient
titre révisées car elles pénalisent un certain nombre de personnes
sur le plan de la retraite.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

3398. - 3 octobre 1988. - M. Yves Coassai. attire l'attention
de M . le secrétaire d'Eat chargé des ancien comLatants et
des victimes de guerre sur la situation des anciens combattants
d'Afrique du Nord. Il lui rappelle que cinq grandes organisations
nationales représentatives de cette catégorie d'anciens combat-
tants ont présenté une plate-forme commune qui demande,
notamment, l 'établissement d'une égalité de traitement entre les
générations de combattants, la reconnaissance de droits particu-
liers aux invalides compte tenu du caractère propre de certaines
affections contractées en Afrique du Nord et l'aménagement de
conditions de leur départ à la retraite . Il lui demande quelles
sont tes intentions en ce domaine.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

3400. - 3 octobre 1988 . - M. Georges Colombier attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat chargé des ancien combat-
ana et des victimes de guerre sur la constitution de la retraite
mutualiste, avec la participation de l'Etat à 25 p . 100, pour les
anciens combattants d'Afrique du Nord . . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour proroger de plusieurs années le
délai de constitution de la retraite mutualiste.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

3409. - 3 octobre 1988. M. François Hollande appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Est chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre sur le voeu exprimé par toutes
les associations d 'anciens combattants et victimes de guerre
(notamment l'U.F.A.C.) d' obtenir un délai de dix ans à tout
ancien combattant d'Afrique du Nord, à compter de la date de
délivrance de la carte de combattant, pour reconstituer une
retraite mutualiste avec participation de l'Etat maintenue à
25 p. 100. Il lui demande quelle mesure ii compte prendre pour
répondre à cette légitime préoccupation.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant!

3410. - 3 octobre 1988. - M. Dominique Baudis attire l'atten-
tion de M. k secrétaire d'Etat chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre sur le problème posé par la
constitution d'une retraite mutualiste par les anciens combattants
en Afrique du Nord. Sur l'insistance de nombreux parlemen-
taires, son prédécesseur a accepté de repousser du 31 décembre
1987 au 31 décembre 1988 le délai au-delà duquel la souscription
à une retraite mutualiste du combattant entraîne la réduction de
ia participation de l'Est de 25 p. 100 à 12,5 p. 100 . Cette déci-
sion ne répand cependant que partiellement à l'attente du monde
combattant qui souhaiterait que soit accordé un délai de dix ans

à tout ancien combattant d'Afrique du Nord, à compter de la
date de délivrance de la carte du combattant, pour reconstituer
une retraite mutualiste avec participation de l 'Etat maintenue à
25 p . 100. En conséquence, il lui demande de lui préciser la suite
qu'ii envisage de réserver à cette légitime préoccupation.

Anciens esmbattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

3411 . - 3 octobre 198R . - M. Georges Colombier appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'est chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre sur les anciens combattants en
Afrique du Nord qui ont combattu pendant de nombreux mois.
Ces citoyens n'ont pu, pendant cette période, exercer une activité
professionnelle . C'est pourquoi, il serait souhaitable que dans le
calcul des pensions de retraite, les mois passés en Afrique du
Nord soie .tt pris en compte . Il lui soumet cette proposition.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

3412. - 3 octobre 1988 . - M . Jean Proriol attire l'attention de
M. le secrétaire d'Est chargé des anciens combattants et des
victimes de guerre sur la situation des anciens combattants
d'Afrique du Nord. il lui rappelle que cinq grandes organisations
nationales représentatives de cette catégorie d 'anciens combat-
tants ont présenté une plate-forme commune qui demande,
notamment, l'établissement d'une égalité de traitement entre les
générations de combattants, la reconnaissance de droits particu-
liers aux invalides compte tenu du caractère propre de certaines
affections contractées en Afrique du Nord et l'aménagement de
conditions de leur départ à la retraite . Il lui demande quelles
sont ses intentions en ce domaine.

Ministères et secrétariats d'Est
(anciens combattants et victimes de guerre : personnel)

3423 . - 3 octobre 1988 . - M. Jean Laberde appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Est chargé des anciens combattants et
des victimes de guerre sur le retard apporté à la revalorisation
du statut des experts vérificateurs des centres d'appareillage dont
la situation ne correspond pas aux responsabilités qui leur sont
confiées ni aux compétences exigées d'eux . Il lui demande
ouellcs sont les dispositions qu'il envisage de prendre pour cor-
nger ce que les intéressés perçoivent comme une injustice.

Ministères et secrétariats d'Etat
(anciens combattants et victimes de guerre : personnel)

3424 . • 3 octobre 1988 . - M. Jacques Hayghaes des Etages
attire l'attention de M. le secrétaire d'Est chargé des anciens
combattants et des victimes de guerre sur les problèmes statu-
taires et indiciaires soulevés depuis de nombreuses années par les
fonctionnaires experts-vérificateurs relevant des centres d'appa-
reillage attachés à chaque direction interdépartementale des
anciens combattants et victimes de guerre . Il souligne le caractère
ingrat, car trop souvent méconnu, de leur fonction, pourtant
essentielle aux nombreux handicapés civils et militaires dont ces
fonctionnaires ont la charge, et les qualités techniques et
humaines qu'elle requiert . Le niveau actuel de recrutement
- brevet de technicien supérieur d 'orthopédiste - au concours
externe en témoigne . Il regrette que se développe chez ces fonc-
tionnaires le sentiment de ne pas bénéficier des mêmes avantages
et primes accordés à d'autres catégories de personnel de la fonc-
tion publique. Il lui demande donc les dispositions qu'il entend
prendre pour mettre fin à ce malaise persistant.

BUDGET

Impôt sur, le revenu
(charges ouvrant droit d une réduction d'impôt)

3075. - 3 octobre 1988 . - M. Arthur Dehaine rappelle à
M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des Dumas et de budget, chargé du budget,
qu'une réduction d'impôt a été accordée pendant plusieurs
années avant le l m janvier 1987 au titre des dépenses tendant à
économiser l'énergie lorsque celles-ci ont été effectuées dans l'ha-
bitation occupée par le contribuable. Elle concernait les dépenses
ayant pour objet l'isolation thermique, la mesure ou la régularisa-

.
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fion du chauffage ou le remplacement de chaudières, la limita-
tion des déperditions thermiques pour les logements existant au
l r janvier 1981 . Elle concernait également les dépenses relatives
à l'utilisation des énergies nouvelles et à l'installation de pompes
à chaleur pour tous les logements, 4uelle que soit leur date de
construction. Cette suppression des incitations fiscales aux éco-
nomies d'énergie a créé une situation défavorable pour les indus-
tries fournissant ce marché. La régression amorcée il y a un an
s'est confirmée au cours de l'année 1987 et les premiers chiffres
enregistrés pour le début 1988 témoignent d'une amplification
importante. Les industries concernées font partie de celles dont le
marché s'étend hors des frontières françaises et plus particulière-
ment dans le cadre de la C .E.E. Elles redoutent maintenant, à la
suite d'une réduction du marché national, d'avoir perdu en 1992
la compétitivité qui les caractérise à l'heure actuelle par rapport à
leurs concurrents européens. Les efforts de pénétration commer-
ciale de ces derniers sont en effet soutenus par les dispositifs
d'aide aux économies d'énergie existant dans la plupart des pays
de la Communauté. Pour ces raisons, il demande s'il n'estime pas
possible et souhaitable de rétablir, soit sous leur forme ancienne,
soit sous une forme nouvelle, des mesures d'incitations fiscales
aux économies d'énergie.

Impôts sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

3076 . - 3 octobre 1988 . - M . Jean-Pierre Foucher attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur la situation des industries de la construction . Celles-
ci semblent connaître une certaine régression dans leur activité
depuis la suppression des incitations fiscales aux économies
d'énergie . Il lui demande s'il est envisagé de rétablir de telles
incitations, tant pour arréter l'appauvrissement de ce secteur du
bâtiment que pour permettre la compétitivité dans le cadre de la
C .E .E.

Impôt sur le revenu (quotient familial)

3092 . - 3 octobre 1988 . - M. Arthur Paecht attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé du budget,
sur un aspect particulier de la situation des anciens combattants
en matière d'impôt sur le revenu . L'article 2-11 de la loi de
finances pour 1988 prévoit que les contribuables mariés, lorsque
l'un des conjoints est âgé de plus de soixante-quinze ans et titu-
laire de la carte du combattant ou d'une pension servie en vertu
des dispositions du code des pensions militaires d'invalidité et
des victimes de la guerre, bénéficient d'une demi-part supplémen-
taire de quotient familial . Cet avantage fiscal n'était accordé
a•rparavant qu'à la veuve de l'ancien combattant, à condition
qu'elle soit elle-même âgée d'au moins soixante-quinze ans . II
semble que l'incidence réelle de la mesure prévue dans ce
domaine par la loi de finances pour 1988 soit limitée . L'une des
raisons en est sans doute que le texte précise que la demi-part
supplémentaire ainsi accordée n'est pas cumulable avec les demi-
farts ou parts additionnelles attribuées en application de l'ar-
ticle 195 du code général des impôts . Il lui demande donc d'énu-
mérer les situations dans lesquelles la loi de finances pour 1988 a
réellement apporté un avantage supplémentaire et d'évaluer le
nombre des contribuables bénéficiaires . Il souhaite 'également
savoir s'il est aujourd'hui possible d'envisager la suppression de
la règle de non-cumul qui vient d'être évoquée.

Politique économique (prélèvements obligatoires)

3094 . - 3 octobre 1988 . - M . Emile Koehl rappelle à M. le
ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, chargé du budget, que la
fiscalité française demeure l'une des plus lourdes d'Europe . En
effet, les prélèvements obligatoires, impôts et cotisations sociales,
atteignaient en 1987 44,7 p. 100 du produit intérieur brut, pour
seulement 38 p . 100 au Royaume-Uni et 37,6 p . 100 en Répu-
blique fédérale d'Allemagne . Il lui demande ce qu'il compte faire
concrètement pour réduire le poids des prélèvements obligatoires
sur notre économie

Impôts et taxes (politique fisco!e)

3095. - 3 octobre 1988 . - M. Emile Kehl demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, chargé du budget, quelles
mesures il compte prendre pour harmoniser la fiscalité des

revenus de l'épargne conformément aux objectifs fixés par l'Acte
unique européen en concertation avec nos partenaires européens.
Une telle harmonisatio .t implique une diminution des recettes de
l'Etat de 15 à 20 milliards de francs.

Handicapés (politique et réglementation)

3117. - 3 octo trre 1988. - M . Henri Bayard demande à M . le
ministre délégr,é auprès du ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, chargé du budget, de bien
vouloir lui préciser si la carte d'invalidité portant la mention
« station debout pénible » permet de prétendre pour l'ayant droit
à l'exonération de la redevance télévision et à la réduction par-
tielle ou suppression de la taxe d'habitation.

Enregistrement et timbre (politique et réglementation)

3118 . - 3 octobre 1988 . - A la suite d'informations récentes,
M . Henri Bayard demande à M. le ministre délégué auprès
du ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, chargé du budget, s'il est envisagé une réduction des
taux des droits de mutation . Une part de ces droits étant reversée
au budget de fonctionnement des collectivités (dép rtements et
communes) il souhaiterait connaître de quel pourcebtage il y a
lieu de prévoir la diminution de recettes correspondantes dans
l'hypothèse de cette décision.

Agriculture (politique agricole)

3148. - 3 octobre 1988. - M. Gérard Longuet attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé du budget,
sur le problème suivant : les dates de clôture du bilan agricole
sont réglementées sur une période située entre septembre et
décembre . Cette période, relativement courte, implique une
charge de travail importante en matière de fiscalité, ce qui per-
turbe l'organisation du travail des centres de gestion et grève
indirectement le coût des prestations de services rendues aux
agriculteurs . II souhaite appeler son attention sur la nécessité
d'alléger cette contrainte en proposant le libre choix de clôture
des bilans agricoles .

Impôt sur le revenu
(détermination du revenu imposable)

3211 . - 3 octobre 1988 . - M . Pierre Mazaud appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur le problème de la non-déductibilité des frais de repas
qui frappe les guides et moniteurs de ski en tant que profession
libérale. 1l tient à souligner le caractère particulier de l'activité de
ces professions qui impose à leurs membres de prendre un repas
de m i di hors de leur domicile compte tenu des contraintes d'ho-
raires et de mobilité auxquelles ils sont assujettis . Cette sujétion
particulière que ne rencontrent pas les autres professions libérales
justifierait pleinement l'octroi d'une dérogation. permettant aux
guides et moniteurs de se voir appliquer la solution retenue pour
les salariés travaillant loin de leur domicile. Il lui demande donc
s'il serait envisageable que les frais de repas pris hors domicile
des guides et moniteurs soient pris en compte comme frais pro-
fessionnels avec réintégration de l'avantage en nature forfaitaire
correspondant.

D.O.M.-T.D.M. (Polynésie française : retraites)

3234 . - 3 octobre 1988 . - M . Emile Vernaudon attire l'atten-
tion de M. le ministre déi.bgué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur le décret n° 52-1050 du IO septembre 1952 et de
l'instruction n e 82,17 3.3 du 20 janvier 1982 portant attribution
d'une indemnité temporaire aux personnels retraités tributaires
du code des pensions civiles et militaires. En effet, alors que les
bénéficiaires du code des pensions civiles et militaires en rési-
dence dans le territoire de la Polynésie française jouissent d'une
indemnité temporaire de 75 p . 100, seuls les retraités de la
marine marchande en sont exclus . Or, ceci paraît paradoxal si
l'on tient compte de ce que : pendant toute leur carrière les
marins ont exercé un métier indiscutablement pénible : les cotisa-
tions prélevées sur leur salaire sont bien supérieures à celles
qu'ont versé pendant l'exercice de leurs fonctions les retraités des
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autres catégories. C'esi pourquoi, il lui demande de bien vouloir
envisager l'institution d'une indemnité pour « frais supplémen-
taires - chéreté de vie » en modifiant l'instruction « comptabilité
publique - pension ne 3967 G du 25 mai 1949 » . Une telle mesure
supprimerait une situation inique.

Impôt sur le revenu
(charges oe vrant droit à réduction d'impôt)

3235. - 3 octobre 1988 . - M. Pierre Bsciselet rappelle è l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, les difficultés générées par la suppression des déductions
fiscales liées aux travaux d'économie d'énergie pour les profes-
sionnels du bttiment et de la construction . En 1987, le secteur de
l'industrie des fibres isolantes minérales assit déjà subi une
importante baisse d'activité : les chiffres enregistrés pour la pre-
mière moitié de 1988, signalent une aggravation notable du phé-
nomène. Les industries concernées figurent parmi celles dont le
marché s'étend hors de nos frontières, notamment dans le cadre
de la C.E.E. : elles risquent, à la suite de la fermeture du marché
national, de perdre leurs capacités commerciales, voire leur com-
pétitivité, par rapport à leurs concurrents européens, pour
fin 1992 . Il convient, en effet, de rappeler que la plupart des
pays de la Communauté continuent à soutenir des dispositifs
d'aide aux économies d'énergie . II lui demande, en conséquence,
de bien vouloir faire réétudier, sous un angle économique et non
pas seulement fiscal, ce dossier, en reprenant les mesures
avancées par la proposition de loi n° 1198 déposée à l'Assemblée
nationale lors de la session extraordinaire 1987-1988.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

3248. - 3 octobre 1988 . - M . Lek Bouvard demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre QEtat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, chargé dn budget, de lui
préciser la suite qu'il envisage de réserver à la proposition du
secrétaire d'Etat à l'action humanitaire tendant à ce que
70 p . 100 des dons aux associations et aux fondations soient
déductibles de l'impôt sur !e revenu des personnes physiques et
avec un plafond de 2 000 F.

Enregistrement et timbre (paiement)

3266. - 3 octobre 1988. - M . Philippe Marchand appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur une pratique fiscale inéquitable actuellement en
vigueur dans le cadre de l'exécution de certains jugements de
divorce . En effet, lorsqu'un divorce est prononcé pour faute ou
pour rupture de la vie commune, la copie exécutoire est immé-
diatement délivrée aux parties . qui peuvent faire la publicité à
l'état civil et éventuellement se remarier . La liquidation de la
communauté se fait ensuite et !es droits d'enregistrement se
règlent postérieurement. Par contre, lorsqu'il s' aed d'un divorce
par consentement mutuel, la copie exécutoire n'est remise aux
parties qu'après paiement des droits d 'enregistrement Il s'ensuit
qu'en cas de retard de paiement, lequel peut être parfois assez
long à une époque où beaucoup de personnes éprouvent des dif-
ficultés financières, les parties ne peuvent se prévaloir de leur
divorce à l'égard des tiers, ce qui peut avoir ses conséquences
graves, et ne peuvent éventuellement se remarier aussi longtemps
qu'elles n'ont pas acquitté les droits. Si„ fiscalement, les droits
sont dus dès le prononcé du divorce qui homologue la liquida-
tion et le partage des biens, il n'en demeure pas moins que le
jugement comporte un dispositif relatif à l'état des personnes
qu il est met à fait anormal de voir subordonné au paiement
d'une taxe. En fait, l'administration fiscale peut ainsi empêcher
des personnes de se remarier sous prétexte que les droits relatifs
à leur patrimoine ne sont pas réglés. Il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour mettre fin à cette anomalie dont
les conséquences sociales sont hors de proportion avec la néces-
sité de la perception d'un droit.

Impôt sur le revenu (paiement)

3271. - 3 octobre 1988 . - M. Michel Sainte-Marie appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du buti get,
chargé du budget, sur les difficultés que rencontrent de nom-
breux retraités aux revenus modestes pour s'acquitter de leurs
mensualités d'impôt sur le revenu . Les pensions de retraite ne
sont versées qu'entre le 10 et le 12 de chaque mois alors que les
prélèvements sont effectués par les centres des impôts entre le 8

et le 10. Le report en date des prélèvements automatiques per-
mettrait aux personnes concernées de mieux gérer leur budget et
leur éviterait des ennuis bancaires, notamment pour les plus défa-
vorisées d'entre elles. Aussi, il lui demande s'il n'estime pas
nécessaire de retarder la date de prélèvement automatique de
l'imput sur le revenu pour les retraités.

Impôt sur les sociétés
(détermination du bénéfice imposable)

3286 . - 3 octobre 1988 . - M . Jean-Pierre Baeumler demande
à M . le ministre déligaé auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'konomle, des finances et du budget, chargé du budget,
s'il entend reconduire le régime d'exonération temporaire
d'impôts sur les bénéfices dont bénéficiaient jusqu'au
31 décembre 1986 les entreprises nouvellement créées.

Impôts locaux (taxe d'habitation)

3294. - 3 octobre 1988 . - M. Jean-Pierre Baquet appelle l ' at-
tentian de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et as budget, chargé du
budget, sur la situation de la fiscalité locale, et plus particulière-
ment sur le mode de calcul de la taxe d'habitation. Un rapport
du service de la législation fiscale de !a direction générale des
impôts, remis au Parlement en application de l'article 22 de la loi
n e 82.540 du 28 juin i982, a étudié et simulé plusieurs hypo-
thèses allant dans le sana d'une réforme de ce mode de calcul,
toutes prenant en compte le revenu dans ce calcul . Il lui
demande sa position sur ce point et souhaite connaître l'état de
!a réflexion de "administration suite à la conclusion de ce rap-
port.

Impôts locaux (paiement)

3318. - 3 octobre 1988 . - M . Julien Dray attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des fins,,eA et du budget, chargé du budget, sur
les difficultés qu'ont de nombreux contribuables pour s'acquitter
du paiement de leur impôts locaux. II lui demande s'il ire peut
être em"isagé de prévoir un étalement de ce paiement par tiers,
voire par une mensualisation de l'impôt, s'alignant ainsi sur le
regime de l'impôt sur le revenu.

Impôts et taxes
(politique fucale : Pas-de-Calais)

3322. - 3 octobre 1988 . - M . Dominique Dupilet appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès de ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des animes et du budget, chargé du
budget, sur les conséquences très lourdes qu'ont eu, sur une part
significative de l'économie de littoral du Pas-de-Calais, les grèves
des compagnies anglaises de trareport transmanche de voyageurs.
En effet, au début de l'année 1988, les traversées ont été para-
lysées pendant près de quatre mois, ce qui a induit une baisse
très marquée de l'activité des commerçants des arrondissements
de Boulogne-sur-Mer et Calais, qu'il s'agisse d'hôtels-restaurants
ou d'autres commerces. Ce phénomène, encore perceptible tout
au long de la saison estivale, ayant été totalement indépendant
de leur volonté, il lui demande de bien vouloir envisager de
prendre des dispositions leur permettant d'obtenir divers abatte-
ments à la mesure du préjudice considérable subi.

Impôts locaux (taxes foncières)

3323. - 3 octobre 1988 . - M . Yves Durand attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, sur
les divergences qui peuvent s'élever quant à le détermination des
obligations respectives de la collectivité nouvellement compétente
et de la collectivité antérieutement compétente en matière de
lycées et collèges en vertu des lois ne 83-8 du 7 janvier 1983 et
ne 83-663 du .22 juillet 1983 . La circulaire n° 86-105 du 6 mars
1986, sc référant à une analyce du Conseil d'Etat, défie :: très
largement les obligations du propriétaire transférées à l'instance
désormais compétente, puisque relève de celle-ci tout ce que le
législateur n'a pas expressément exclu du tranfert . En l'absence
d'indication contraire du législateur, peut-on eonsidérer qu'une
charge telle que la taxe fonciere due pour le logement de per-
sonnel, sans nécessité de service, fait partie intégrante des obliga-
tions que doit assumer la collectivité qui a dorénavant la jouis-
sance des locaux, même si ladite cotisation continue d'être établie
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« au nom » de la collectivité restée propriétaire (art . 1400 du
code général des impôts) ? Dans l'affirmative, il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître les modalités de son règlement.

impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

3328 . - 3 octobre 1988 . - M . Jacques Roch attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre t'Etat, ministre
de l'économie, des ibteaces et du budget, chargé du-budget,
sur les conditions des réductio ..3 d'im pôts au titre des dépenses
afférentes à l'habitation principale, telles qu'elfes ont été fixées
au cours des dernières années . Pour les contrats de construction
conclus avant le l e* janvier 1984, le taux de la réduction d'impôt
s été fixé à 20 p . 100, le plafond des dépenses à retenir étant de
9000 francs plus t 500 francs par personne à charge, la durée de
la réduction concernant les dix premières annuités . Pour les
contrats conclus én 1984, le taux est de 25 p . 100, le plafond est
le même, mais la réduction porte sur les cinq premières annuités.
Pour les contrats conclus à compter du 1 « janvier 1985, le taux
est inchangé, mais le plafond est porté à 15 000 francs, plus
2 000 francs par personne à charge, le durée de réduction étant
toujours fixée aux cinq premières annuités . Enfin, s'agissant des
cntrats conclus à compter du I st janvier 1986 pour l'acquisition
ou la construction d'un logement neuf, le taux de la réduction est
toujours de 25 p . 100, le plafond étant fixé à 30 000 francs pour
les couples manés, plus 2 000 francs par personne à charge dont
le premier enfant, plus 2 500 francs pour le deuxième enfant et
3 000 francs à partir du troisième enfant . Pour les autres contri-
buables, il est de 15 000 francs, plus 2 000 francs par personne à
charge, la durée correspond aux cinq premières annuités . Les
personnes qui ont contracté un emprunt avant 1984 sont dans
une situaticn beaucoup moins favorable que celles qui ont
contracté l'emprunt postérieurement. Il lui demande s'il n'estime ,
pas souhaitable et possible qu'une disposition du projet de loi de
finances pour 1989 prévoie que, pour les annuités restant à
courir, le taux de la réduction d'impôt et le plafond ces dépenses
à retenir soient alignés sur les mesures plus favorables prises
pour les contrats conclus en 1984 ou postérieurement y compris
pour les personnes qui ont renégocié leurs prêts.

Impôts et taxes (politique fiscale)

3335 . - 3 octobre 1988 . - M. Pierre Gu: media appelle t'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur le problème que vient de lui soumettre une habitante
de sin département. Celle-ci, ayant payé à tort 9 000 francs au
titre de l'impôt sur le revenu, s'est vu rembourser cette somme.
Elle s'étonne cependant que l'administration, qui pénalise les
contribuables de 10 p . 100 pour tout retard, ne dédommage pas
du même montant les contnbuables qui lui ont fait une avance
d'argent pour une somme indue. Il lui demande en conséquence
quelle mesure en ce sens il lui semble possible de prendre.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

333G. - 3 octobre 1988 . - M . Pierre Garmettdia appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur le problème des réductions d'impôts liés aux intérêts
payés ter les emprunts contractés en 1984 pour financer la
construction de maisons individuelles . Il lui fait part des
remarques d'habitants de sa circonscription, qui indiquent que
pour ces emprunts une réduction de 25 p . i00 sur les intérêts a
été accordée dans la limite de 9 000 francs et pour cinq ans . Or,
il semble que les emprunts contractés avant 1984 ouvrent droit à
une réduction pendant dix ans pour le même plafond de
9 000 francs . Ceux contractés après 1984 ouvreraient un droit
pour cinq ans également, même pour un plafond de
15 000 francs . Compte tenu de ces diverses dispositions, ceux des
contractants de 1984 souhaitent ,la prolongation à huit ans du
bénéfice de la réduction d'impôt . Il lui demande en conséquence
quelle mesure il lui semble possible de prendre allant dans ce
sens.

Impôts sur le revenu (revenus mobiliers)

3344. - 3 octobre 1988 . - M. Noël Josèphe attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé du budget,
sur la situation d'un contribuable qui, après avoir cédé une partie

de ses actions à ses enfants, s'est vu imposer des intérêts de
retard sur l'ijnposition supplémentaire décidée par l'administra-
tion à la suit d'un contrôle de la valeur unitaire de ces actions.
Il lui demande s'il ne serait pas souhaitable, alors que ce cdr ri-
buable a payé dans le mois de réception de l'avis de mise en
recouvrement et alors que le réhaessement est inférieur au
dixième de la valeur initialement déclarée, d'examiner si ce
contribuable peut être dispensé du paiement des intérêts de
retard sur cette imposition supplémentaire conformément à l'ar-
ticle 1930 du C.G .I .

Impôts locaux (paiement)

3352. - 3 octobre 1988. - M . Jean-Pierre Kuchelda appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé du budget, sur le mode de paiement des impôts locaux.
En effet, bien souvent l'exigibilité de leur montant se cumule
avec celle d'autres impôts. Cet état de fait est la source de bien
de difficultés au niveau du budget des familles . En conséquence,
il lui demande si des formules plus souples, notamment la possi-
bilité de payer l'impôt local par mensualités, seraient susceptibles
d'être proposées aux contribuables.

T.V.A . (champ d'application)

3358 . - 3 octobre 1988 . - M . Jean Laurain attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé du budget,
sur la question de la prise en charge pour les amputés et certains
handicapés, du dispositif spécial de boite automatique qui leur
est import par le code de la route, leur pennis de conduire stipu-
lant formellement cette mention . L'arrêté du 22 avril 1985 a
modifié la liste des aménagements, équipements et accessoires de
véhicules spéciaux pour mutilés et handicapés. Depuis le 1 « jan-
vier 1988, le taug de T.V.A. applicable aux divers produits d'ap-
pareillage est passé à 5,50 p. 100. La boite automatique des véhi-
cules automobiles est exclue de la liste des appareillages
bénéficiant d'une réduction des taux de T .V.A . bien qu'il s'agisse
d'un article indispensable à la vie courante et à la réadaptation
des personnes concernées . 11 lui demande de bien vouloir lui
indiquer ses intentions concernant la fiscalité indirecte applicable
à ce type de matériel et de lui préciser les mesures qu'il compte
prendre pour remédier à cette situation.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

3362 . - 3 octobre 1988 . - M . Francis Geng attire l'attention
de M. le ministre délégua auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé du budget,
sur la situation des actionnaires qui ont souscrit, dans le cadre
d'un compte d'épargne en actions (C .E.A .), des actions Suez
en 1987 lors de la pnvatisation de cette entreprise. A la suite des
difficultés boursières de l'automne dernier, le paiement de la
moitié des actions avait été différé en 1988 . Il lui demande de lui
indiquer si les versements qui seront ainsi effectués en 1988 pour
le règlement des actions Suez pourra être pris en compte au titre
des achats réalisés à l'intérieur d'un C .E .A.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

3363. - 3 octobre 1988. - M . Francis Geng demande à M . le
ministre délégué auprès du !sinistre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, chargé du budget, de bien
vouloir lui indiquer si les actions gratuites attribuées en 1988 aux
petits actionnaires qui ont souscrit des actions des entreprises
privées en 1987 peuvent être prises en compte au titre des achats
réalisés à l'intérieur d'un compte d'épargne en actions (C.E .A.).

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retràités)

3375 . - 3 octobre 1988 . - M. Gustave Ansart attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé du budget,
sur la situation des personnes qui ont occupé, avant le
3C novembre 1964 et pendant plus de quinze années, un emploi
sédentaire dans la fonction publique . Pour la plupart, ces per-
sonnes atteignent aujourd'hui l'âge ouvrant droit à la retraite
après avoir terminé leur carrière professionnelle dans le secteur
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privé . Cependant, parce qu'elles ont été radiées des cadres avant
la loi du 26 décembre 1964 portant réforme du code des pensions
de retraite, elles relèvent toujours du code des pensions issu de la
loi du 20 septembre 1948 (modifiée par la loi du 3 avril 1955) et
plus particulièrement de l'article L . 37 (2.) de ce code . Au terme
de cet article, la jouissance de la pension proportionnelle est dif-
férée jusqu'à l'âge de soixante-cinq ans lorsque le fonctionnaire
occupait au moment de sa radiation des cadres un emploi classé
dans la catégorie A (sédentaire). Ainsi, les dispositions de l'or-
donnance du 26 mars 1982 relatives à l'abaissement de l'âge de
la retraite sont sans incidence sur la situation de ces retraités de
l'Etat. Ils sont en effet condamnés, parce que ne pouvant vivre
avec pour seule ressource une retraite calculé sur virgt-
cinq années dans le privé, à travailler jusqu'à soixante-cinq ans,
âge auquel sera versé la pension proportionnelle à laquelle ils
ont droit. En conséquence, il lui demande les mesures qu'il
entend prendre pour rétablir ces personnes dans leur droit : celui
de prendre leur retraite à soixante ans.

T.V.A . (taux)

3383 . - 3 octobre 1988. - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé du budget, sur les taux de T.V.A . des fournitures et livres
scolaires . Les dépenses de la rentrée scolaire sort de plus en plus
source d'inquiétude pour les parents d'autant plus que le chô-
mage, la précarité de l 'emploi, la baisse du pouvoir d'achat des
salariés accentuent les difficultés de la plupart des familles . Le
coût de la rentrée est totalement disproportionné par rapport aux
ressources Dont disposent ces familles . En effet, selon les associa-
tions de défense de consommateurs, une famille de trois enfants
ayant pour tout revenu le S.M .I .C. doit dépenser près de la
moitit du montant de ses ressources mensuelles pour faire face à
cet événement . Les livres scolaires et les fournitures en représen-
tent une grande part, or le taux de la taxe à valeur ajoutée est de
7,5 p . 100 pour les livres et 18,6 p . 100 pour les fournitures. On
ne peut admettre que les produits nécessaires à la rentrée sco-
laire, à l'éducation des enfants et des adolescents soient l'objet
d'une taxation au profit de l'Etat et, pour certains d'entre eux, à
18,6 p .100. En conséquence, elle lui demande de prendre toutes
les mesures nécessaires pour que, dès la rentrée 1988, le taux de
T.V.A . soit équivalent au taux zéro pour les fournitures et livres
scolaires.

Impôt sur le revenu (charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

3408. - 3 octobre 1988. - Mme Marie-Noélle Lienemana
attire l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé du budget, sur les incidences de la suppression des inci-
tations fiscales aux économies d'énergie qui affectent l'activité
des industries fournissant ce marché. Lesdites incitations avaient
permis à ces entreprises d'être, dans leur secteur, parmi les plus
compétitives d'Europe en encourageant leurs efforts de pénétra-
tion commerciale. La suppression de ces mesures crée pour ces
entreprises une situation préoccupante (activité en régression) . Or
il apparaît que, s'agissant d'un marché qui déborde largement le
cadre de nos positions et dans la perspective communautaire
de 1992, cette situation pourrait être préjudiciable à notre éco-
nomie dans ce secteur. Elle souhaiterait en conséquence
connaître sa position sur ce point.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d 'impôt)

3433. - 3 octobre 1988 . - M. Jean-Charles Cavaillé attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé du budget, sur la position de l'administration fiscale en
ce qui concerne le problème suivant . Les dépenses destinées à
économiser l'énergie réalisées du 1« janvier 1982 jusqu'au
31 décembre 1986 donnent droit à une réduction d'impôt suivant
les articles 199 stries et 17 H à 17 L du code général des impôts.
Les dispositions de cette loi ont intéressé de nombreuses per-
sonnes, particulièrement en Bretagne, qui ont fait exécuter des
travaux de bardage en pignon de leur pavillon en vue d'écono-
miser l'énerrggie. Ce bardage comprend un isolant, laine de roche
ou polystyrène, et bien entendu, un matériau protecteur qui est
l'ardoise . Or il semblerait que l'administration ne retienne que le
montant du matériel et de la pose sans tenir compte du matériau
qui le protège . II n'en reste pas moins vrai que l'ardoise constitue
l'élément essentiel et indissociable de l'isolation . En effet, il
constate que les services fiscaux et en particulier ceux du Mor-

bihan pratiquent régulièrement des redressements alors même que
la bonne foi des intéressés ne peut étre valablement mise en
doute . II serait plus logique de prendre en compte le coût que
représente l'ensemble des travaux nécessaire à la réalisation de
cette économie d'énergie . Il lui demande en conséquence de bien
vouloir lui faire connaître son interprétation en la matière.

impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d 'impôt)

3439 . - 3 octobre 1988 . - M. Jean-Claude Mignon rappelle à
M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et da budget, chargé d, budget,
qu'une réduction d'impôt a été accordée pendant plusieurs
années, avant le l et janvier 1987, au titre des dépenses tendant à
économiser l'énergie lorsque celles-ci ont été effectuées dans l'ha-
bitation occupée par le contribuable . Elle concernait les dépenses
ayant pour objet !isolation thermique, la mesure ou la régu '.ation
du chauffage ou le remplacement de chaudière, la limitation des
déperditions thermiques pour les logements existant au l et juillet
1981 . Elle concernait également les dépenses relatives à l'utilisa-
tion des énergies nouvelles et à 'installation de pompes à chaleur
pour les logements, quelle que soit leur date de construction.
Cette suppression des incitations fiscales aux 5conomies d'énergie
a créé une situation défavorable pour les industries foun:issant ce
marché. La régression amorcée il y a un an s'est confirmée au
cours de l'année 1987 et les premiers chiffres enregistrés pour le
début 1988 témoignent d'une amplification importante . Les
industries concernées font partie de celles dont le marché s' étend
hors des frontières françaises et plus particulièrement dans le
cadre de la C.E.E. Elles redoutent maintenant, à la suite d 'une
réduction du marché national, d'avoir perdu en 1992 la compéti-
tivité qui des caractérise à l'heure actuelle par rapport à leurs
concurrents européens. Les efforts de pénétration commerciale de
ces derniers sont en effet soutenus par les dispositifs d'aide aux
économies d'énergies existant dans la plupart des pays de la
Communauté. Pour ces raisons, il lui demande s'il n'estime pas
possible et souhaitable de r tablir, soit sous leur forme ancienne,
soit sous une forme nouvelle, des mesures d'incitations fiscale
aux économies d'énergie.

impôts locaux (taxe professionnelle)

3441 . - 3 octobre 1988. - M . Philippe Séguin appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur la situation d'une commune sur le territoire de
laquelle doit être implantée une usine de pâte à papier et qui se
trouve pénalisée par certaines dispositions relatives à la taxe pro-
fessionnelle . En effet, l'article 1648-A du code général des impôts
fixe à 12 210 F par habitant le seuil d'écrétement . Il serait sou-
haitable de fixer ce seuil à un montant au moins égal au double
d'autant que dans le cas de la commune concernée le montant de
la taxe professionnelle sera partagé avec une commune limi-
trophe alors que sa seule population est prise en compte pour le
calcul de l'écrêtement . D'autre part, l'article 1465 (alinéa 4) du
C .G .I . fixe le seuil d'exonération de la taxe professionnelle à un
million par emploi . S'agissant d'une implantation industrielle
exceptionnelle qui créera prés de trois fois plus d'emplois indi-
rects que directs, il est paradoxal que seuls ces derniers soient
intégrés dans le calcul de l'exonération. Il serait nécessaire de
modifier ce seuil d'exonération pour le porter à 4 millions . Sur la
base d'un exemple qui illustre un problème de portée plus géné-
rale, il lui demande de bien vouloir lui donner son avis sur ces
suggestions.

Enregistrement et timbre (mutations de jouissance)

3444 . - 3 octobre 1988 . - M . Jean Valleix expose à M. le
ministre délégué auprès du ministre d'Eiat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, chargé du budget, que les
actes notariés, dont la liste est fixée par arrêté du ministre de
l'économie et des finances, sont dispensés de la formalité de l'en-
registrement sous les conditions indiquées, audit arrêté. Le cas
échéant, les droits dus sur ces actes sont payés sur état, suivant
les modalités . prévues aux articles 263 et 384 bis A (C.D .I .,
Annexe iII, art . 245) . Une instruction du 12 février 1971 (7 A-
2-7I) reproduit un tableau des actes notariés les plus courants
dispensés de la formalité d'enregistrement et donnant lieu au
paiement des droits sur état . Les conventions définitives de
divorce sur requête conjointe, au sens de l'article 1097 N.C .P.C .,
dressées par les notaires, ne figurent pas dans ce tableau. Ces
conventions, qui peuvent comprendre des biens meubles et
immeubles, sont établies soit sous condition suspensive du pro-
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noncé du divorce, soit sans modalité particulière : dans le pre-
mier cas, elles prennent effet rétroactivement à la date de la
convention, dans le second cas au jour du prononcé du divorce.
Dans les deux cas de figure co.tsidérés - convention avec ou sans
condition suspensive - il lui demande de lui préciser si l'acte
peut faire l'objet d'un enregistrement sur état ou s'il doit être
présenté à la formalité d'enregistrement.

Politiques communautaires (politique fiscale commune)

3445 . - 3 octobre 1988 . - Mme Elisabeth Hubert attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur la super-vignette mise en place pour ralentir les
importations, en France, de voitures de haut de gamme . La
Haute Cour des communautés européennes, dans un arrêt du
17 septembre 1987, condamne implicitement le mode d'imposi-
tion de l'actuelle super-vignette qui frappe les véhicules de tou-
risme de plus de seize chevaux fiscaux . Elle souhaiterait en
conséquence connaitre les mesures envisagées de manière à
mettre, le plus rapidement possible, la législation française en
accord avec le droit communautaire.

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Collectivités locales (finances locales)

3100. - 3 octobre i988. - M. Michel Barnier demande à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, de bien vouloir lui indi-
quer sur quel fondement une collectivité locale peut exiger des
intéressés, ou de leurs ayants droit, le remboursement des frais de
secours engagés à l'occasion d'accidents consécutifs à la pratique
d'activités sportives de baignade ou de nautisme. A défaut de
fondement précis, n'est-il pas envisageable d'étendre le régime
instauré par la loi Montagne (art . L .221-1, 7 ., du code des com-
munes) à ces activités . En effet, l'aménagement de baignade par
les collectivités locales justifie le plus souvent la nécessité d'orga-
niser la surveillance de ces sites afin de garantir la sécurité des
usagers . Le législation en vigueur définit les conditions des
diplômes nécessaires à l'exercice de la fonction de surveillant de
baignade, et la mise en œuvre des moyens matériels et en per-
sonnel représente un coût important notamment pour les petites
communes rurales riveraines du lac du Bourget.

Communes (personnel)

3115. - 3 octobre 1988 . - M . Jean Ueberschlag attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur la situation des
instituteurs-secrétaires de mairie. La loi du 26 janvier 1984, modi-
fiée par la loi du 13 juillet 1987, reconnait aux instituteurs-
secrétaires de mairie le droit d'apporter leur concours à la ges-
tion des communes rurales dans les mêmes conditions que par le
passé . il demande dans le cadre de l'élabo .ation des décrets
d'application que, tout en maintenant les dispositions des arrêtés
du 8 février 1971, soit prévue la mise en place d'une disponibilité
aménagée, permettant la continuité de carrière, chaque fois que
l'interruption de service est liée à des raisons indépendantes de la
volonté de l'agent telle que la fermeture de classe ou la transfor-
mation de l'emploi.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

3138. - 3 octobre 1988 . - M . Paul Chollet attire à nouveau
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l' intérieur, chargé des collectivités territoriales, sur les diffi-
cultés financières qu'entraîne la prise en charge d'aides mater-
nelles, appelées agents spécialisés de l'école maternelle, en milieu
rural . ll s'agit d'agents qui viennent suppléer les enseignants dans
les classes de maternelle, pris en compte par les collectivités . Les
petites communes rurales qui souhaitent apporter aux jeunes
populations rurales les conditions d'éveil et d'intégration sociale
dont jouissent les enfants des villes, ne peuvent en assumer la
charge compte tenu des limites d'un budget qui s'alourdit chaque
année davantage . C'est pourquoi les petites communes deman-
dent que soit intégrée dans la D.G .F. une dotation complémen-
taire en rapport avec le nombre d'enfants scolarisés en maternelle
et qui permettrait de répondre à la demande légitime de ces
populations .

Collectivités locales (personnel)

3141 . - 3 octobre 1988 . - M . Serge Charles attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur la question écrite qu'il
avait posée à son prédécesseur, sur la situation de certains per-
sonnels de ces collectivités . Il souhaite notamment évoquer les
problèmes rencontrés par les personnes qui appartiennent à la
filière technique et qui ont passé arec succès l'examen d'aptitude
à l'emploi d'Ingénieur subdivisionnaire . En effet, la Commission
nationale paritaire n'inscrit, chaque année, sur la liste d'aptitude
à cet emploi, qu'un nombre tris limité de candidats. Pour la plu-
part d'entre eux, cela signifie donc un blocage dans le déroule-
ment de leur carrière, et ils ne cachent pas leur déception . Aussi,
une réforme de la filière technique étant actuellement en cours,
souhaiteraient-ils que des mesures soient prises afin d'apporter
une solution aux problèmes évoqués ci-dessus. Il lui demande
donc de bien vouloir lui faire connaitre son avis sur cette ques-
tion .

Départements (personnel)

3176 . - 3 octobre 1988 . - M . Pierre Rayral appelle l'attention
de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur le régime indemnitaire
applicable aux personnels des départements . Jusqu'à la parution
des statuts de la fonction publ ;que territoriale pour les filières
administrative et technique, les conseils généraux, pour la plu-
part, alignaient le régime indemnitaire de leurs agents sur celui
des personnels de préfecture, tel qu'il ressort, pour les derniers
taux en vigueur, des arrêtés du 31 décembre 1987 et de Is circu-
laire na 88-67 du 22 février 1988, auquel étaient parfois ajoutées
des primes spéciales du conseil général . Cette pratique peut-elle
être maintenue, ou les départements doivent-ils désormais s'ali-
gner sur le régime indemnitaire applicable aux personnels com-
munaux, ou faut-il attendre la publication de textes spéciaux sur
les indemnités et primes susceptibles d'être allouées aux agents
départementaux ?

Communes (baux)

3214. - 3 octobre 1988 . - M. Aloyse Warhouver demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, de bien vouloir lui pré-
ciser si une commune peut passer ur contrat de droit adminis-
tratif pour la location d'un immeuble appartenant à son domaine
privé et échapper ainsi aux règles de droit privé applicables en la
matière (décret du 30 septembre 1953 relatif aux baux commer-
ciaux, loi du 23 décembre 1986 relative aux rapports entre les
bailleurs et les locataires, statut des baux ruraux par exemple).

Enfants (garde des enfants)

3277 . - 3 octobre 1988 . - M . Alain Vidalies appelle l'atten-
tian de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur la situation des
puéricultrices départementales de protection maternelle et infan-
tile. Les intéressées ont actuellement un statut et une grille sala-
riale qui les situent à des indices inférieurs aux assistantes
sociales et aux éducateurs. Pourtant, leur travail exige les mêmes
responsabilités et leur formation demande une année supplémen-
taire . En conséquence, il lui demande si des textes sont en prépa-
ration afin de réparer cette injustice.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : calcul des pensions)

3290 . - 3 octobre 1988 . - M . André Bellon attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur l'application des
décrets n o . 87-1099 à 87-1103 du 30 décembre 1987 relatifs aux
statuts particuliers des cadres d'emploi prévoyant l'intégration
des agents actuellement en place, ces Intégrations entraînant
parfois des reclassements indiciaires importante. Il lui demande si
ces reclassements concernent également les fonctionnaires
retraités et s ' inscrivent dans la procédure de revalorisation prévue
par la réglementation de la C .N .R .A.C .A.

Collectivités locales (personnel)

3291 . - 3 octobre 1988. - M. André Bellon attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur l'application des
décrets n o . 87-1099 à 87-1103 du 30 décembre 1987 relatifs au
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statut particulier des cadres d'emploi, pour lesquels un engage- Communes (personnel)
ment a été pris d'attribuer une prime de responsabilité aux fonc-
tionnaires occupant un emploi fonctionnel . Certains décrets sont 3354 . - 3 octobre 1988. - M . Jean Laborde appelle l'attention'parus, mais aeas allusion à cette prime. Il lui demande ce qui est de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,prévu pour concrétiser cet engagement, notamment au regard des
possibilités de cumul avec l'indemnité forfaitaire

	

travauxpour chargé des collectivités territoriales, sur les difficultés d'appli-
supplémentaires . cation

	

de

	

l'article L .163-18 du code des communes, dans la
situation, fréquente dans les zones rurales, exposée ci-après :
quand

	

les

	

services académiques

	

décident d'un

	

regroupement

Enfants (garde des enfants)

3296. - 3 octobre 1988 . - M . Jean-Michel Boucheron (Chas
.ente) attire l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du
slatstre de l'intérieur, chargé des collectivités territoriales,
sur la situation statutaire des responsables de halte-garderies et
appartements d'accueil pré-scolaires. Les responsables de -es sec-
teurs d'activités, encore récents au sein de la majorité des munici-
palités, possèdent les diplômes suivants : infirmière diplômée
d'Etat, éducatrice de jeunes enfants diplômée d'Etat . Les inté-
ressées accomplissent un travail de grande qualité qui répond aux
attentes de très nombreux Parents . Cette formule, d'un fonction-
nement relativement souple, est très appréciée . Or il n'existe pas,
à l'échelon national, un statut de directrice de halte-garderie avec
un déroulement de carrière incluant des avancements de grade.
En conséquence, il lui demande d'envisager la création d'un
statut de direction et d'encadrement de halte-garderie assimilable
aux directrices de crèches et de lui adresser un bran au niveau
national de ce secteur d'activité.

Fonctionnaires et agents publics (statut)

3313 . - 3 octobre 1988 . - M . Yves t)ollo attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur la situation des agents
et ouvriers professionnels des travaux publics de l'Etat . II lui
demande s'il est envisagé une revalorisation du métier d'agent
d'exploitation en publiant le décret relatif au statut des agents
d'exploitation des T.P .E . avec le reclassement indiciaire aux
groupes IV, V et VI de rémunération.

Collectivités locales (finances locales)

3326. - 3 octobre 1988 . - M. Pierre Estève attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur le problème suivant :
la loi Galland (de janvier 1988) et ses textes d'applications intro-
duisaient des limitations aux garanties d'emprunt que les collecti-
vités étaient susceptibles d'accorder aux personnes privées, donc
aux sociétés d'économie mixte (S.E .M .), trois plafonds ; en
résumé : 1 . total des garanties inférieur à 50 p. 100 des recettes
de fonctionnement ; 2 . limité à 10 p. 100 par débiteur ;
3 . 50 p . 100 ou 80 p . 100 (opération d'aménagement) par prêt.
Cette dispositions qui commence à être mise en ouvre par les
services locaux de contrôle de légalité est une gêne notable pour
les interventions des élus locaux ; plus exactement, elle transfère
une part du risque financier depuis la collectivité, initiatrice et
maître des décisions, vers l'exécutant qu'est la S.E.M . Afin de
résoudre ce problème, et sans attendre une hypothétique dispense
de cette règle pour les S .E .M ., la C .D .C. serait en train de mettre
en place un dispositif qui s'apparente un peu à un fond de
garantie intelligent . Le mécanisme consisterait (d'après quelques
informations orales) à noter le risque représenté par telle ou telle
opération, ainsi que la fiabilité de la S .E.M. concernée, et en
fonction de ces résultats de moduler le taux de l'emprunt :
+ 0 p. 100 si le risque est nul ; + x p . 100 (de l'ordre de gran -
deur de 1 p . 100 il semblerait si risque) ; voire refus de prêt jugé
trop risqué . En contrepartie la S.E .M. serait exonérée de la
charge de remboursement (généralement 20 p. 100) non garantie
d'un pré' dont la garantie serait mis en jeu . Ce dispositif, sou-
haité par le réseau des S.E .M ., parait étre une très satisfaisante
réponse, émanant d'un banquier responsable qui assume ses
risques de préteur et qui manifeste, une nouvelle fois, sa
confiance dans le réseau S.E .M . qui lui est associé . Cela reste
néanmoins un palliatif à un problème qui serait plus élégamment
résolu par la suppression - pour les S .E.M . - de cette contrainte,
sans grands effets sinon pervers comme le renoncement à cer-
taines opérations présentant des intérêts compensant les risques
encourus - ou plus simplement l'incitation à réaliser de telles
opérations «à risque » en dehors des S .E.M . - c'est-à-dire avec
une fiabilité moindre.. . Il lui demande de bien vouloir lui faire
part de son sentiment sur cette dernière suggestion et, en tout
état de cause, de lui préciser les modalités du dispositif actuelle-
ment à l'étude à l'initiative de la Caisse des dépôts et consigna-
tions .

pédagogique de deux ou trois écoles, les communes sièges optent
parfois pou : la création d'un syndicat intercommunal afin de lui
confier les charges de fonctionnement des écoles. Quatre ou
cinq ans plus tard, faute d'élèves, la même administration met fin
au regroupement . En conséquence, devenu sans objet, le syndicat
intercommunal sera dissous . L'agent recruté, sur un poste à
temps incomplet le plus souvent, par le syndicat doit, en applica-
tion de l'article L. 168-18 du code des communes, être « réparti »
entre les communes membres . Quelle est l'autorité qui dispose du
pouvoir d'affectation de l'agent ? Quelle est l'autonté qui décide
de la création de l'emploi dans la commune « d'accueil » ? L'ar-
ticle L . 163-18 précisant que la dissolution du syndicat ne peut
conduire à un déga4erncnt des cadres, doit-on comprendre que la
commune « d'accueil » ne pourra ultérieurement supprimer l'em-
ploi par mesure d'économie ?

Collectivités locales (finances locales)

3356. - 3 octobre 1988. - M. Pierre Lagon:* attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur les difficultés d'appli-
cation que rencontrent les collectivités locales pour accorder leur
garantie ou leur caution pour des emprunts contractés par des
personnes de droit privé. Aux termes des dispositions de la loi
n° 88-13 du 5 janvier 1988 portant amélioration de la décentrali-
sation, les activités d'intérêt général des personnes privées conti-
nuent de bénéficier de la garantie intégrale des collectivités
locales . La question se pose alors de savoir si, par exemple, une
association sportive, un comité d'oeuvres sociales pour le per-
sonnel d'une collectivité sont considérés comme des activités
d'intérêt général leur permettant de bénéficier de la garantie inté-
grale des collectivités locales . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir préciser les critères qui doivent être retenus par les
collectivités locales pour accorder l'intégralité de leur garantie ou
de leur caution pour les emprunts contractés par des personnes
de droit privé mais ayant une activité d'intérêt général.

Communes (personnel)

3425. - 3 octobre 1988. - M. André Bello. attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du miaistre de l'Intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur l'app :ication des
décrets n°' 87-1099 à 87-1103 du 30 décembre 1987 relatifs au
statut particulier des cadres d'emploi, et notamment sur le sur-
classement démographique des secrétaires de mairie de commune
rurale 1i , niveau . En effet, le décret n° 87-1100 du 30 décembre
1987 prévoit que les secrétaires généraux des communes de 2 000
à 5 000 habitants sont intégrables dans les cadres d'emploi d'at-
taché, même si le classement provient d'un surclassement démo-
graphique de la commune . II demande quel sera le critère per-
mettant de distinguer un emploi de secrétaire général de 2 000 à
5 0Q0 habitants, après surclassement de la commune, d'un emploi
de secrétaire de mairie de commune rurale l n* niveau (qui est
doté de la même échelle indiciaire) mais dont l'emploi a été
surclassé.

Communes (personnel)

3426. - 3 octobre 1988 . - M. André Bello' attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'Intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur le fait que l'emploi de
secrétaire général de commune de 2 000 à 5 000 habitants n'est
pas considéré comme emploi fonctionnel aux termes de l'ar-
ticle 53 de la loi du 26 janvier 1984. La plupart des agents occu-
pant actuellement ces fonctions seront intégrés dans le cadre
d'emploi des attachés, en application des décrets, n°' 87-1099 à
87-1103 du 30 décembre 1987. II lui demande quelles dispositions
le conseil municipal doit adopter pour modifier le tableau des
effectifs et remplacer l'emploi de secrétaire général par celui d 'at-
taché et quelles dispositions sont prévues dans le cas où le
conseil municipal n'agirait pas ainsi . La parution des décrets sur
les cadres d'emploi vaut-elle abrogation des dispositions anté-
rieures relatives aux secrétaires généraux des communes de 2 000
à 5 000 habitants (arrêté ministériel du 27 juin 1962, d'une part,
arrêté ministériel du 14 mars 1983 pour l'échelle indiciaire,
d'autre part) ?
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Régions (comités économiques et sociaux)

. 3443. - 3 octobre 1988 . - M. Michel Terrot attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur la nécessité de modi-
fier la composition des comités économiques et sociaux à l'ap-
proche de leur renouvellement . Il lui rappelle que la loi du
5 juillet 1972 créant des établissements publics régionaux et les
décrets du 5 septembre 1973 précisant les règles de composition
et de fonctionnement des conseils régionaux et des comités éco-
nomiques et sociaux n'avaient pas prévu que les entreprises de
transport siégeraient ès qualités au sein de ces comités . Il lui
expose que, depuis cette date, l'importance de la contribution des
entreprises de transport à l'aménagement du territoire a large-
ment été démontrée, tout particulièrement au niveau des trans-
ports ferroviaires avec le changement de statut de la S .N .C.F.
devenue un établissement public industriel et-commercial tandis
que la loi d'orientation des transports intérieurs (L .O .T.I .) du
30 décembre 1982 a confirmé le rôle éminent des transports en
matière de décentralisation. Il lui demande en conséquence si le
Gouvernement envisage une actualisation des textes ers vigueur
afin de permettre la représentation des entreprises de transports
au sein des comités économiques et sociaux au moment du
renouvellement de ces .derniers.

COMMERCE ET ARTISANAT

Commerce et artisanat (politique et réglementation)

3084 . - 3 octobre 1988. - M. Georges Colombier attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie et de l'aménagement du territoire, chargé du com-
merce et de l 'artisanat, sur les difficultés des artisans et
commerçants qui sont affaiblis par les traites hon payées de leurs
clients. Le poids des retards et des impayés empêche l'embauche
des jeunes. Il lui demande s'il serait possible de faire en sorte
qu'une traite soit une reconnaissance de dette, tout comme un
chèque.

Commerce et artisanat (concessions et franchises)

3128. - 3 octobre 1988 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie et de
l'aménagement du territoire, chargé du commerce et de l'arti-
sanat, de lui indiquer s'il n'envisage pas d'instaurer une régle-
mentation .du commerce en franchise afin de protéger les com-
merçants franchisés.

Commerce et artisanat (réglementation)

3171. - 3 octobre 1988 . - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès - du ministre de l'in-
dustrie et de "aménagement du territoire, chargé du com-
merce et de l'artisanat, sur le fait que, dans les trois
départements d'Alsace-Lorraine, le Vendredi Saint est un jour
férié dans les communes qui possèdent un temple protestant.
Pour ce qui est du commerce, il en résulte donc une injustice
grave car les commerçants implantés dans les communes'
concernées sont obligés de fermer leur magasin alors que les
commerçants situés dans d'autres communes, parfois éloignées de
quelques centaines de mètres Feulement, profitent du report de
toute la clientèle . Il souhaiterait qu'il lui indique quelles sont les
mesures qu'il envisage de prendre en la matière pour remédier à
cette situtation .

COMMUNICATION

Télévision (chaises privées)

3110. - 3 octobre 1988 . - M . Pierre-Rémy Houssin demande
Mme le ministre délégué auprès du ministre de la culture,

de la communication, des grands travaux et du Bicentenaire,
chargé de la communication, s'il est dans ses intentions de sup-
primer une chaîne généraliste. En effet, suite à ses déclarations
d'août indiquant qu'il y avait « une chaine, voire deux, généra-
listes de trop », des rumeurs persistantes annoncent la disparition
prochaine de La Cinq. II lui demande, enfin, si elle estime néces-
saire que la chaîne précitée soit supprimée .

Télévision (programmes)

3116. - 3 octobre 1988 . - M. Pierre Micaux croit devoir
appeler l'attention de Mme le ministre délégué auprès du
ministre de la culture, de la communication, des grands tra-
vaux et du Bicentenaire, chargé de la communication, sur le
caractère pernicieux de nombreux films et autres feuilletons dif-
fusés à la télévision aux heures de grande écoute, où les prini-
cipes moraux sont bafoués, où la violence règne en maître. Nul
ne peut nier l'impact qu'exerce ce genre de diffusions sur les
esprits psychologiquement fragiles et que les conditions de vie
sociale difficiles rendent plus vulnérables encore . Comment
s'étonner de la montée de la délinquance, des viols, crimes,
meurtres, etc ., dès lors 'qu'on donne en pâture ce genre de spec-
tacle de façon quasi quotidienne, à des heures où le taux
d'écoute est le plus élevé. L'origine ou l'explication commence
déjà par là ! II lui demande s'il entend prendre les décisions qui
s'imposent pour remédier à cette situation . Il est de bonnes émis-
sions diffusées à des heures tardives et qui auraient tout à fait
leur place à 20 h 30.

Télévision (La Cinq et M.6 : Seine-Maritime)

3289 . - 3 octobre 1988. - M . Jean Beaufils appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre de la culture,
de la communication, des grands travaux et du Bicentenaire,
chargé de la communication, sur les conditions de réception des
chaînes de télévision dans la région dieppoise. Le plan de cou-
verture du territoire annoncé en son temps par T.D .F. concernant
la 5' et la 6' chaine ne semble pas respecté . En conséquence il
lui demande ce qui s'oppose aujourd'hui à la réception de ces
deux chaines dans la région dieppoise et à quelle date les
Dieppois peuvent espérer disposer de l'ensemble de l'éventail
offert par les différentes chaines françaises.

Télévision (La Cinq et M. 6 : Cantal)

3368. - 3 octobre 1988. - M. Yves Coussain attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre de la culture,
de la communication, des grands , travaux et du Bicentenaire,
chargé de la communication, sur le fait que la majorité des
cantaliens ne peuvent encore recevoir les émissions de La Cinq et
de M . 6. En conséquence, il lui demande dans quel délai on peut
raisonnablement espérer une couverture complète du département
du Cantal .

CONSOMMATION

Santé publique (accidents domestiques)

3079. - 3 octobre 1988 . - M . Jean Proriol attire l'attention de
Mme ie secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé de la
consommation, sur le problème des accidents domestiques. En
effet, la France est le pays d'Europe où l'on déplore le plus
grand nombre d'accidents domestiques mortels chez les enfants.
Il lui demande quelle politique de prévention des accidents d'en-
fants le Gouvernement entend mener afin de rendre parents, édu-
cateurs et , professionnels davantage responsables.

CULTURE, COMMUNICATION,
GRANDS TRAVAUX ET BICENTENAIRE

Musique (conservatoires et écoles)

3087. - 3 octobre 1988 . - M . Jean-Louis Debré attire l'atten-
tion de M . le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire sur les difficultés de fonc-
tionnement des écoles d'enseignement ' musical en milieu rural.
En effet, ce qui grève de façon très importante le budget de ces
écoles, ce sont les charges salariales des enseignants . II lui
demande s'il n'estime pas possible d'envisager que son ministère
puisse prendre en compte une parte des charges salariales de ces
écoles comme cela se fait pour d'autres écoles de type conserva-
toire ou agréées par l'Etat.
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Patrimoine (oeuvres d'art) déblocage

	

de postes

	

d'archéolôgues

	

pour

	

la

	

région L graine
apparaissent nécessaires pour faire

	

face au

	

surcroît d'activité
3126. - 3 octobre 1988 . - M . Jean-Louis Masson expose à

M. le ministre de la culture, de la communication, des grands
travaux et du Bicentenaire qu'en 1985 les exportations d'oeuvres
d'art ont atteint 2,1 milliards de francs . Cette constatation, certes
positive pour les comptes de la nation, est en fait particulière-
ment inquiétante car elle traduit un appauvrissement dramatique
du patrimoine national. La sauvegarde de ce patrimoine doit
faire partie des préoccupations prioritaires du Gouvernement et
elle devrait conduire à une limitation considérable des . exporta-
tions d'ceuvres d'art . Seule une volonté délibérée peut en la
matière apporter les solutions qui s'imposent car l'administration
a le droit de contrôler les exportations et donc de les interdire au
besoin. On constate malheureusement une sensibilisation tout à
fait insuffisante des pouvoirs publics en la matière . Certes, dans
un pays d ' économie libérale, on peut a priori se demander s'il est
opportun de mettre un frein aux exportations quelles qu'elles
soient. En matière d'oeuvres d'art, il apparah cependant que les
excès du libéralisme pourraient avoir des conséquences regret-
tables . Il souhaiterait donc qu'il lui indique s'il ne pense pas
qu'il serait souhaitable de faciliter les interdictions d'exporta-
tions, notamment à la suite des ventes publiques qui sont orga-
nisées et dont certaines sociétés étrangères profitent pour piller
notre patrimoine .

	

-

Audiovisuel (institutions)

3181 . - 3 octobre 1988. - M. Alain Guignon attire l'attention
de M. le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bl entenaire sur la• composition de la
future Haute Autorité de l'audiovisuel, destinée à remplacer l'ac-
tuelle C .N .C .L. Compte tenu de sa vocation, il serait logique et
souhaitable que les journalistes y soient représentés, d ' autant plus
qu'ils possèdent la structure pour élire leur représentant . Cette
solution apporterait une nouveauté et une plus grande diversité,
par rapport aux structures précédentes . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir étudier cette proposition et la soumettre
aux différentes parties concernées.

Culture
(établissements d'animation culturelle : Moselle)

3202 . - 3 octobre 1988 . - M . Denis Jacquet attire l'attention ,
de M . le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire sur le statut de la maison de
la culture et des loisirs de Metz . Celle-ci, en effet, est assimilée à
une maison des jeunes et de la culture, dépendant donc du secré-
tariat d'Etat à la jeunesse et aux sports. Or, cette affiliation dénie
à la M.C .L. de Metz toute aide ou participation financière du
ministère de la culture . Pourtant, cette organisation joue un très
grand rôle dans la vie culturelle locale et départementale et son
rayonnement dépasse très largement le cadre de « jeunesse et
sport » . il souhaiterait connaître les raisons qui empéchent la
reconnaissance du rôle culturel de cet organisme, ce que lui per-
mettrait ainsi de profiter des subventions de ce ministère.

Communes (archives)

3217 . - 3 octobre 1988 . - M. Aloyse Warhouver attire l'atten-
tion de M . le ministre de la nulture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire sur les dispositions du décret
n° 88-849 du 28 juillet 1988 relatif au contrôle scientifique et
technique de l'Etat sur les archives des collectivités territoriales.
Aux termes des articles 2 et 4 de ce décret, il apparait que le
directeur du service des archives départementales exerce un
contrôle scientifique et technique sur les archives communales et
s'assure de la conservation de celles-ci dans un bâtiment public.
En application de cette nouvelle réglementation, il souhaiterait
connaître la fréquence qui sera donnée à ce contrôle et les consé-
quences d'éventuelles infractions ou insuffisances qui pourraient
être reprochées aux communes en la matière.

Ministères et secrétariats d'Etat (culture, communication,
grands travaux et Bicentenaire : services extérieurs)

3261 . - 3 octobre 1988. - M. Jean Lauraie appelle l'attention
de M. le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire sur le fonctionnement de la
direction des antiquités historiques et préhistoriques de Lorraine.
Les statistiques montrent que dans les cinq dernières années, plus
de 600 mois de vacations ont été nécessaires pour assurer le
fonctionnement minimal des différentes activités archéologiques
prévues par la réglementation. Le recrutement en personnel et le

enregistré depuis plusieurs années . Il lui demande Je lui indiquer
les mesures qu'il compte prendre en matière de recrutement de
personnel en faveur de l'archéologie et, de lui préciser les
mesures spécifiques destinées à la région Lorraine pour remédier
à cette situation .

Télévision (programmes)

3305 . - 3 octobre 1988 . - M . Didier Chouat dem'nde à M . le
ministre de la culture, de la communication, des grands tra-
vaux et du Bicentenaire s'il envisage de prendra des mesures
pour que l'union des athées puisse à nouveau s'exprimer sur les
chaînes de télévision dans un souci de pluralisme à l'égard des
familles philosophiques et religieuses.

Culture (bicentaire de la Révolution française)

3325 . - 3 octobre 1988 . - M. Pierre Bernard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire sur l'inii.iative qui pourrait
être prise par le Gouvernement français de créer un ordre des
Droits de l'homme à l'occasion de la célébration du bicentenaire
de la Révolution de 1789 . La France, pays des droits de
l'homme, pourrait ainsi, chaque année, le jour de la prise de la
Bastille, distinguer et encourager ceux qui, en France ou à
l'étranger, luttent pour le respect des libertés. Il lui demande la
suite qu ' il compte réserver à cette proposition.

Cinéma (politique et réglementation)

3390. - 3 octobre 1988 . - Au moment oü la projection du film
de Martin Scorsese, La Dernière Tentation du Christ, est
annoncée, M . Pierre Micaux appelle l'attention de M . le
ministre de la culture, de la communication, des grands tra-
vaux et du Bicentenaire sur le caractère particulièrement per-
missif de cette oeuvre. Il lui demande s'il entend être le garant du
respect des convictions les plus profondes des citoyens de confes-
sion catholique en mettant tout en oeuvre pour empécher la diffu-
sion de ce film .

DÉFENSE

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(pensions de réversion)

3142 . - 3 octobre 1988. - Mme Martine Daugreilh attire l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur le souhait exprimé
depuis plusieurs années par la Fédération nationale des retraités
de la gendarmerie . En effet, les veuves des personnes retraitées
de la gendarmerie connaissent de nombreuses difficultés finan-
cières car toutes les dépenses auxquelles elles ont à faire face ne
sont pas réduites de moitié du fait de la disparition de leur mari.
Il serait donc souhaitable d'augmenter le taux de la pension de
réversion des veuves afin d'améliorer leur condition de vie . Elle
lui demande donc s'il compte prendre des mesures allant dans ce
sens .

Chimie
(Société nationale des poudres et explosifs : Charente)

3196 . - 3 octobre 1988. - M. Georges Chavanes appelle à
nouveau l'attentitn de M . le ministre de la défense sur la situa-
tion préoccupante de l'établissement d'Angoulême de la Société
nationale des poudres et explosifs (S .N .P .E .) . L'évolution du
carnet de commandes de l'établissement est inquiétante et laisse
redouter que la S .N.P.E. ne se trouve à nouveau dans l'obligation
de réduire ses effectifs . Il lui demande instamment de tout mettre
en oeuvre pour que les effectifs de l'établissement d'Angouléme
soient, cette fois, impérativement maintenus intacts . Pour cela, il
propose : l e de développer une action commerciale intense;
2 . de créer à Angoulême un deuxième centre Autopropulsion de
la S .N .P.E. (coût d'investissement : 30 millions de francs) et de ce
fait de mettre en concurrence cet établissement avec celui de
Saint-Médard : 3. de réaliser un investissement complémentaire
de 8 millions de francs pour industrialiser des nitragols G et des
explosifs à liants nitrés : 4 , d'intensifier les recherches pour per-
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mettre à l'établissement d'Angoulême d'élargir son plan de
charge . Ces quatre propositions permettraient, si elles étaient
retenues, de garantir l'avenir de l'établissement et de rassurer le
personnel, à juste titre inquiet de la situation . Enfin, il lui
demande de confirmer, solennellement, comme l'avait fait son
prédécesseur, que l'établissement d'Angoulême sera, en toutes
hypothèses, maintenu en activité a-tee un effectif équivalent à
celui d'aujourd'hui, soit 600 personnes.

Armée (médecine militaire)

3260. - 3 octobre 1988 . - M. Jean Laurain attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur l'inquiétude exprimée par
les amputés et invalides de guerre quant à la fermeture éventuelle
des hôpitaux thermaux militaires. Une étude ayant pour objet la
dévolution du thermalisme à une structure autre que celle du ser-
vice de santé des armées entraînerait, si les conclusions de celle-
ci étaient entérinées, un transfert de gestion des hôpitaux ther-
maux militaires vers le secteur privé. Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer ses intentions dans ce domaine et de lui pré-
ciser si les ressortissants du cadre des pensions militaires d'invali-
dité et victimes de guerre peuvent espérer bénéficier à l'avenir
des mêmes soins et avantrges en matière de cure thermale qu'au-
jourd'hui .

Dé, orations (Légion d'honneur)

3262. - 3 octobr , 1988. - M. Jean Laurala appelle l'attention
de M. Ip ministrr de la défense sur les conditions à remplir par
les personnels rr .litaires n'appartenant pas à l'armée active pour
accéder à lord : e. de la Légion d'honneur . La circulaire ministé-
rielle n' 28-209 du 11 juin 1985 comporte une restriction concer-
nant les titres déjà acquis, ce qui a pour résultat d'éliminer un
grand nombre de candidats de la catégorie réserve et retraités qui
ont déjà obtenu un grade dans l'ordre national du Mérite, dans
les années qui suivirent sa création. Ainsi, l'ensemble de leur car-
rière militaire ou civile ne peut pas être prise en compte pour
une proposition dans l'ordre de la Légion d'honneur. Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte
prendre pour remédier à cette situation.

Service national (report d'incorporation)

3298. - 3 octobre 1988. - M. Jean-Claude Boulard attire l'at-
tention de M. le ministre de la défense sur la situation d'un
grand nombre de jeunes gens qui souhaitent bénéficier d'un
report d'incorporation au-delà de vingt-trois ans pour poursuivre
leurs études. En effet, un nombre de plus en plus important de
jeunes souhaitent poursuivre leur formation au-delà de vingt-
trois ans. Ce mouvement est logique compte tenu de l'allonge-
ment de la scolarité et des formations qui leur sont proposées,
notamment les troisièmes cycles et les magistères. Pourtant ces
jeunes ne peuvent reporter la date de leur Incorporation au-delà
de vingt-trois ans s'ils n'ont pas obligatoirement accompli une
préparation militaire supérieure . Cette obligation supplémentaire
pour les jeunes diplômés est le plus souvent ressentie par eux
comme pénalisante . Ainsi, à un moment où l'éducation est
devenue une priorité nationale, il peut apparaître souhaitable et
normal que les exigences de la défense ne s'opposent pas à celles
de la formation. Il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer
les mesures qu'il envisage de prendre pour que les jeunes qui
veulent prolonger leurs études puissent le faire sans difficultés et
sans avoir à fournir une contrepartie pour bénéficier d'un report
d'incorporation.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique d l'égard des retraités : Corrèze)

3342 . - 3 octobre 1988. - M. François Hollande appelle l'at-
tention de M . k ministre de la défense sur les principales
revendications exprimées par les retraités militaires de carrière et
les veuves de militaires de carrière de la Corrèze . Ils demandent,
en effet, le droit à majoration pour enfants aux retraités partis à
la retraite avant le l «, décembre 1964 ; le réaménagement du
barème des pensions d'invalidité afin d'établir une proportionna-
lité entre les indices et les grades et d'attribuer la pension au
taux du grade à tous les retraités militaires ; l'augmentation du
taux de la pension de réversion des veuves de façon à atteindre
dans un premier temps 52 p . 100 : la représentation des associa-
tions de retraités militaires aux différents organismes qui ont à
connaître de leurs problèmes ; l'extension des mesures prises
en 1980-1981 à l'égard des titulaires de citations et de décorations
pour intégration dans une échelle de solde supérieure ; la récom-

pense des combattants d'Indochine ; la prise en compte des
maladies imputables à la captivité en Allemagne ou en Indo-
chine ; l'amélioration des mesures concernant les militaires en

. retraite dans les T.O.M. et la décristallisation des pensions des
originaires d'outre-mer résidant en France . Il lui demande de lui
indiquer les mesures qu'il envisage de prendre pour répondre à
ces diverses revendications.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

D.O.M.-T.O.M.
(Nouvelle-Calédonie : chambres consulaires)

3080. - 3 octobre 1988 . - M . Jean-Paul VirapouPié attire l'at-
tention de M. le ministre den départements et territoires
d'outre-mer sur l'état préoccupant des finances de la chambre de
métiers de Nouvelle-Calédonie . Le budget prévisionnel pour 1988
laissait en effet apparaître un déficit prévisible de 4000000 CFP.
Il lui rappelle, d'une part, que le budget de la chambre de
métiers de la Nouvelle-Calédonie correspond à IO p . 100 du
budget d'une chambre de métiers métropolitaine équivalente 'et
que, d'autre part, les recettes de centimes additionnels représen-
tent 93 p. 100 de son budget. Compte tenu des engagements pris
par l'Etat à l'occasion de la négociation des accords concernant
la Nouvelle-Calédonie, il lui demande, en conséquence, quelles
mesures il entend prendre pour assurer à la chambre de métiers
sa fonction primordiale en matière de développement de l'arti-
sanat .

DROITS DES FEMMES

Femmes (formation professionnelle)

3332 . - 3 octobre 1988 . - M. Claude Cabinet' appelle l'at-
tention de Muse le secrétaire d'Etat chargé des droits des
femmes sur la nécessité de renforcer les efforts entrepris pour
assurer une réelle égalité des chances entre hommes et femmes
en matière d'éducation et de formation professionnelle. Il lui
demande les mesures envisageables pour adapter les structures de
formation professionnelle aux obligations et responsabilités fami-
liaies des femmes et son avis sur les propositions du rapport
Estgen, présenté à la séance plénière du Parlement européen de
Strasbourg en juillet, notamment celles qui visent à associer les
autorités locales à la recherche de solutions aux problèmes d'ac-
cueil et de garde d'enfants.

ÉCONOMIE. FINANCES ET BUDGET

Assurances (compagnies)

3101 . - 3 octobre 1988. - M. Jean-Louis Goasduff attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etae, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les conséquences tant humaines
qu'économiques qu'entraînerait la fusion entre les A .G .F. et
le G .A .N . En effet, s'agissant des réseaux généraux ou salariés,
l'on assisterait à leur dédoublement, laissant une partie du per-
sonnel à la disposition des compagnies étrangères, leur fournis-
sant ainsi une force de pénétration importante sur le marché
français . De plus, une restructuration, tant à Paris que dans les
centres régionaux, provoquerait irrémédiablement des licencie-
ments. Cela serait d'autant plus sensible dans les départements
durement touchés par le chômage . Aussi il lui demande quelles
sont ses intentions : mettre en place ce projet ou y renoncer.

Epargne (livrets d'épargne)

3120. - 3 octobre 1988. - M . Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la nécessité de conserver au livret A
ses spécificités, c'est-à-dire à la fois les intérêts de son réseau et
sa pérennité comme support d'une épargne populaire qui
concerne 30 millions d'épargnants, et comme source essentielle
de financement pour des équipements sociaux et des collectivités
locales. En conséquence il lui demande de bien vouloir lui pré-
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ciser ses intentions et les mesures qu'il envisage de prendre pour
préserver la spécificité de ce livret d'épargne A des caisses
d'épargne Ecuieuil .

Assurances (compagnies)

3140. - 3 octobre 1988 . - M. Adrien Zeller voudrait
demander à M . k ministre d'Etat, 'Maistre de l'économie, des
finances et du budget, de bien vouloir lui préciser ses intentions
quant à une éventuelle fusion entre les deux groupes d'assu-
rances, les A.G .F. et le G.A .N.

Assurances (réglementation)

3145. - 3 octobre 1988. - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le mindstre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
da be«et, que l'article L. 111-4 du code des assurances prévoit
une obligation d'information des assurés sur les dispositions
applicables en Alsace-Moselle . Or, il semblerait que l cet article,
qui n'entraîne aucune sanction en cas de non respect, ne soit pas
appliqué par les compagnie, ou mutuelles d'assurances . Il lui
demande donc de bien vouloir lui indiquer les mesures qui pour-
raient étre prises pour que l'article L . 111-4 du code des assu-
rances soit effectivement respecté.

Politique économique (politique monétaire)

3153. - 3 octobre 1988 . - M. Fleuri Bayard demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, de bien vouloir lui faire connaître, par pays, le montant
des devises exportées par les travailleurs étrangers installés en
France. Parallèlement, peut-il indiquer quelles ont été les sommes
envoyées en France par des travailleurs installés à l'étranger 1

Rentes viagères. (montant)

3154. - 3 octobre 1988 . - M. Hatti Bayard demande à M. le
ministre d'Etat, mitsiatre de l'économie, des finances et du
budget, quelles mesures il compte prendre pour que les arré-
rages, des crédirentiers soient au moins indexés sur l'indice du
coût de la vie .

Rentes viagères (montant)

3162. - 3 octobre 1988. - M. Jacques Godfrals appelle l'at-
tention de M . k ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le problème de l'âge pris en compte
lors de la révision d'une rente. En effet, selon que l'on prend en
considération l'âge du crédirentier à la date de la constitution de
la rente ou à celle de l'échéance, on obtient des résultats très
différents quant au rapport rente-capital . Ii lui demande de bien
vouloir lui apporter des éléments d'information à ce sujet.

Moyens de paiement (cartes bancaires)

3191. - 3 octobre 1988 . - M . Gantier Andinot attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
flammes et du bndget, sur la récente décision des banques
d'augmenter d'une façon substantielle les cotisations annuelles
sur les cartes bancaires. Après les chèques payant cette situation
pose le réel problème de la tarification des moyens de paiement
mais également, et en toute logique, celui des rémunérations des
dépôts à vue . II demande à M . le ministre de bien vouloir lui
donner son sentiment sur le sujet précité et lui indiquer, suite à
sa déclaration sur une radio nationale, dans quelle mesure les
Français mécontents peuvent se tourner vers leur perception.

Assurances (compagnies)

3281 . - 3 octobre 1988 . - L'entrée en vigueur en 1992 du
Marché européen unique va bouleverser le marché de l'assurance
en raison notamment des très fortes disparités existantes en
matière de fiscalité d'un pays à l'autre. Dans cette perspective,
M. Denis hoquet attire l'attention de M . le ministre d'Etat,
Webb* de l'économie, des finances et du budget, sur le cas
des compagnies françaises d'assurances qui sont de loin les plus
imposées et qui risquent ainsi de connaître de sérieuses difli-

cuités face à la concurrence étrangère. 11 demande quelles sorne
les mesures qui sont envisagées afin que ce secteur important de
l'économie française puisse préparer dans des conditions accep-
tables l'ouverture des frontières européennes.

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie : services extérieurs)

3203 . - 3 octobre 1988 . - M. Bruno Bourg-Broc expose à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, qu'il a eu connaissance de démarches effectuées par
des agents du Trésor auprès de contribuables pour leur conseiller
des placements. Ces démarches s'appuyaient sur les informations
tirées des déclarations fiscales. II lui demande s'il lui parait
normal qu'un service de l'Etat utilise des renseignements confi-
dentiels, qu'il est seul à détenir, à des fins de prospection.

Impôt sur les sociétés (personnes imposables)

3251. -,3 octobre 1988 . - M. Patrick Balkan), attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les implications, dans les domaines
juridique et comptable, du nouveau régime d'intégration fiscale
des groupes de sociétés (art . 68 de loi de finances 1988) . Les
dispositions de l'article 68 de la loi de finances pour 1988 sont
codifiées pour l'essentiel aux articles 223 A à 223 Q du code
général des impôts. Selon l'article 223 A «( .. .) l'option (pour e
régime) ( ...) produit immédiatement effet, pour les exercices
ouverts au cours des six premiers mois de 1988, si elle est for-
mulée avant le l er juillet 1988 ». II lui demande combien de
groupes, au t er juillet 1988, ont opté pour ce nouveau régime et
qui ils sont, le nombre de groupes, leur taille (en fonction du
chiffre d'affaires et de l'effectif), leur secteur d'activité, les
groupes cotés en Bourse (comptant ou second marché), la réparti-
tion du capital dans le public, les gouges détenus par des
sociétés étrangères.

Impôts et taxes (politique fucale)

3280. - 3 octobre 1988 . - M . Marcel Wacbeux attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la situation des contribuables qui
procèdent à la liquidation d'un compte d'épargne en actions dans•
les cinq ans suivant son ouverture . Le troisième alinéa de l'ar-
ticle 163 septies decies du code général des impôts précise qu'en
cas de cession de tout ou partie des titres souscrits dans les
cinq ans de leur acquisition, le montant des sommes déduites est
ajouté au revenu global . de l'année de la cession . C'est ainsi
qu'un contribuable non imposable sur le revenu cvant toute
réduction d'impôt devient imposable par le fait de la réintégra-
tion des avantages fiscaux accordés antérieurement au titre du
compte épargne en actions . Une telle situation pénalise les per-
sonnes âgées, qui, quoique non imposable sur leur revenu propre,
ne peuvent bénéficier ni du dégrèvement de leur taxe d'habita-
tion, ni de l'exonération de la redevance sur l'audiovisuel . En
conséquence, il lui demande les mesures qu'il envisage de
prendre en faveur des contribuables non imposables sur le
revenu qui procèdent à la liquidation de leur compte épargne en
actions .

Assurances (compagnies)

3418 . - 3 octobre 1988. - M. Didier dalia appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur l'inquiétude du personnel du G.A.N . (Groupe
des assurances nationales) quant au projet de fusion de leur
entreprise avec les A.G.F. (Assurances générales de France) . Les
i ntéressés estiment qu'une telle fusion, si elle se redirait, sereit
de façon cruciale le problème de l'avenir des réseaux de distribu-
tion . En effet, les similitudes qui existent entre ces deux entre-
prises ainsi que les gommes de produits assez semblables qu'elles
proposent conduiront, en cas de fusion, à libérer un des réseaux
d'agents qui sera alors facilement récupérable par les assureurs
étrangers désireux de s'implanter en France . De plus, une telle
restructuration entraînerait nécessairement des licenciements . A
l'occasion de son point de presse du 15 septembre, il a précisé

3
ue cette fusion « n'était pas à l'ordre du jour » . Il lui demande
e bien vouloir lui préciser s'il entend par là que ce projet est

abandonné ou s'il reste à l'étude et, dans cette hypothèse, dans
quel délai une décision sera prise. Il lui demande également de
lui indiquer comment il envisage l'avenir de l'assurance française
face au marché européen de 1992 .
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Assurances (compagnies)

3419. - 3 octobre 1988 . - M. Philippe Séguin appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur l'inquiétude du personnel du G.A.N.
(Groupe des assurances nationales) quant au projet de fusion de
leur entreprise avec les A.G .F. (Assurances générales de France).
Les intéressés estiment qu'une telle fusion, si elle sr réalisait
poserait de façon cruciale le problème de l'avenir des réseaux de
distribution . En effet, les similitudes qui existent entre ces deux
entreprises ainsi que les gamme; de produits assez semblables
qu'elles proposent conduiront, en cas de fusion, à libérer un des
réseaux d'agents qui sera alors facilement récupérable par les
assureurs étrangers désireux de s'implanter en France. De plus,
une telle restructuration entrainetait nécessairement des licencie-
ments. A l'occasion de son point de presse du 15 septembre, il a
précisé que cette fusion « n'était pas à l'ordre du jour » . II lui
demande' de bien vouloir lui préciser s'il entend par là que ce
projet est abandonné ou s'il reste à l'étude et, dans cette hypo-
thèse, dans quel délai une décision sera prise . Il lui demande
également de lui indiquer comment il envisage l'avenir de l'assu-
rance française face au marché européen de 1992.

Assurances [compagnies)

3420. •- 3 octobre 1988 . - M. Erie Raoult attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur un éventuel projet de fusion entre les compagnies
d'assurances A .G.F et G.A.N. Un tel projet suscite de nom-
breuses inquiétudes qui sont, à bien des égards, fondées . En
effet, si un tel projet se réalisait, il aurait des conséquences
humaines et économiques certainement préjudiciables . Concer•
nant les personnels, on assisterait au dédoublement des réseaux
d'agents généraux qui laisserait une partie de ce personnel à la
disposition des compagnies étrangères et provoquerait inévitable-
ment des licenciements . D'un point de vue économique, le rap-
prochement financier ne rendrait certainement pas les groupes
plus compétitifs sur le plan international . Cette fusion serait
plutôt source de conflit entre les deux groupes, ceux-ci ayant des
organisations et des structures différentes . II lui demande donc
quelles sont les intentions du Gouvernement dans sa politique
envers les groupes d'assurante et de lui préciser si ce projet de
fusion est fondé .

Assurances (compagnies)

3421 . - 3 octobre 1988 . - M. André Berthol attire l'attention
de M. le ministre d'EtE, ministre de l'économie, des finances
et du budget, su( les rumeurs persistantes concernant le rappro-
chement et la fusion entre les A.G .F . et le G.A .N . II lui demande
de lui préciser si ces rimeurs sont fondées ainsi que les consé-
quences tant humaines qu'économiques qu'entrainerait immédia-
tement une telle opération qui provoquerait inévitablement des
licenciements.

Assurances (compagnies)

3422, - 3 octobre 1988 . - M . René André demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, si les rumeurs concernant le rapprochement, voire la
fusion entre les A.G.F. et le G .A.N ., sont fondées et appelle son
attention sur les craintes que suscite une telle perspective. Une
telle opération entraînerait irrémédiablement des conséquences
néfastes tant sur le plan humain que sur le plan économique.
Cette restructuration, tant à Paris que dans les centres régionaux,
aurait inévitablement pour conséquence d'entrainer un certain
nombre de licenciements. Par ailleurs, l'incompatibilité des deux
systèmes informatiques, les différences d'organisations et de
structures propres à chaque groupe font obstacle à la possibilité
d'un tel rapprochement. Il lui demande donc de renoncer à ce
projet, si notre compétitivité devait s'en trouver altérée à la veille
de l'ouverture tant européenne que mondiale.

Banques et établissements financiers (crédit agricole)

3429 . - 3 octobre 1988 . - M . René André demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
bullget, quelles sont ses intentions quant à la remise en cause du
mrnonole du Crédit agricole sur la distribution des préts bonifiés

à l'agriculture et la gestion d'une partie des dépôts de notaires . Si
les rumeurs à ce sujet s'avèrent exactes, il serait à craindre que
cette remise en cause n'entraine une atteinte à la spécificité du
Crédit agricole et du financement particulier de l'agriculture qui
s'en trouverait du méme coup banalisé . Cela irait, en outre, à
l'encontre des intéréts de notre agriculture et de nos industries
agro-alimentaires, fer de lance de notre commerce extérieur.

Finances publiques (politique et réglementation)

3442 . - 3 octobre 1988 . - M. Michel Tarot appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur les inconvénients de la rigueur exprimée dans
l'article l « de la loi n e 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la
prescription des créances sur l'Etat, les départements, les com-
munes et les établissements publics. Cette rigueur lui apparait
tout particulièrement illogique dans les cas où la pescription qua-
driennale s'applique à la suite d'erreurs commises par la collecti-
vité publique dans le calcul des prestations sociales, et notam-
ment de pensions de retraite, qui étaient parfaitement dues à des
particuliers depuis de . nombreuses années . II lui demande en
conséquence de bien vouloir lui faire sonnaitre si le Gouverne-
ment entend remédier à cette situation et proposer à cet effet
prochainement une modification de la législation en vigueur.

ÉDUCATION NATIONALE,
JEUNESSE ET SPORTS

Comptables (réglementation)

3088. - 3 octobre 1988. - M. Michel Noir attire l'attention de
M . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur la situation des titulaires du diplôme
d'études comptables et financières en lui demandant de bien vou-
loir étudier l'opportunité de reconnaître le D.E.C.F . équivalent à
un diplôme de deuxième cycle, afin que les titulaires du D .E.C .F.
puissent avoir la possibilité de postuler aux concours adminis-
tratifs de catégorie A, de poursuivre, le cas échéant leurs études
soit en présentant un diplôme d'études comptables et financières,
soit en accédant en maîtrise à l'université ou prétendre à un
accès en troisième cycle de gestion après quelques années d'expé-
rience professionnelle, comme peuvent aujourd'hui le faire les
titulaires d'une licence.

Enseignement secondaire (élèves)

3097. - 3 octobre 1988 . - M. François Rocbebloiae attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le problème de la
scolarité des élèves initialement orientés en S .E.S . (section d'édu-
cation spécialisée). En effet, de nombreux élèves ayant terminé
leur S.E .S . ne peuvent réintégrer le cursus normal de scolarisa-
tion du fait de la surcharge de nombreux lycées. Ces derniers
n'acceptent les anciens S.E .S. que dans l'hypothèse de places
libres dans leur établissement après admission de tous les élèves
scolarisés normalement . Il lui demande s'il envisage de faire
cesser ces discriminations qui ont pour effet de fabriquer de
futurs sans-emploi alors que grand nombre d'entre eux désirent
ardemment continuer leurs études au-delà de seize ans.

Pharmacie (personnel d'officines)

3098. - 3 octobre 1988. - M . Jean-Paul Fuchs attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les conditions d'admis-
sion à l'entrée en I se année préparatoire au brevet professionnel
Préparateur en pharmacie . En effet, l'inscription au cours prépa-
ratoire, conformément au texte du décret n° 87-762 du 16 sep-
tembre 1987 modifiant ou complétant les dispositions de l'arrété
du 26 juin 1987 et les décrets du 27 février 1980 et 3 juillet 1979,
exige que les candidats soient déjà titulaires : a) soit du certificat
d'aptitude professionnelle d'Aide préparateur ou d'Employé en
pharmacie et de sa mention complémentaire ; b) soit du brevet
d'études professionnelles préparatoires aux carrières sanitaires et
sociales (option Sanitaire) ; ou aient déjà effectué une année
d'études dans une U .E .R . en pharmacie et produit une attestation
d'assiduité aux travaux pratiques . Or de plus en plus d'apprentis
s'engagent dans la préparation du brevet professionel Préparateur
en pharmacie à l'issue d'une classe de terminale, voire méme
après une ou deux années d'études en faculté . Lorsque le bacca-
lauréat obtenu ou les études suivies n'ont aucun rapport avec la
profession pharmaceutique, il parait logique que ces jeunes fas-
sent le cheminement initial qui les conduit d'abord au C.A.P.
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puis à la Mention complémentaire. Er, net anche, lorsque le can-
didat à l'apprentissage présente dépt 'des compétences en relation
plus ou moins proches avec la qualification qu'il se propose d'at-
teindre, il serait tout à fait logique de lui pennettre n'accéder
immédiatement à la première année préparatoire au brevet pro-
fessionnel, ou, tout au moins, de ramener à une seule année le
cycle préparatoire au C .A .P. et à la Mention complémentaire (si
ces deux diplômes sont alors jugés indispensables 1) C'est peur-
gt.oi il lui demande s'il ne lui semble pas opportun de modifier
l'arrêté du .26 juin 1987 afin de permettre à des jeunes dont la
formation générale serait la suivante : baccalauréat D (mathéma-
tiques et sciences de la nature) ; baccalauréat technologique F8
(Sciences médico-sociales) ; études supérieures en chimie, bio-
chimie, biologie, conduisant à l'obtention du D.E.U.G . de la spé-
cialité, d'accéder plus rapidement à la qualification de prépara-
teur en pharmacie.

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement _ Moselle)

3113. - 3 octobre 1988. - M . .Îéaa-Louis Masson rappelle à
M . k ministre d'Etat, ainistre de l'éducation nationale, de la
jeuseaae et des sports, que la commune de Charieville-sous-Bois
(Moselle) possède une école primaire à classe unique . Cette situa-
tion est susceptible d'étre déjà un handicap mais elle est encore
aggravée par le fait que deux enseignants à mi-temps se parta-
gent la charge de l'enseignement . L'année passée, l'un de ces
deux enseignants était d'ailleurs fréquemment remplacé, ce qui a
entrainé une situation intolérable pour la qualité de l'enseigne-
ment. Ii ne faut donc pas s'étonner si en 1987 sur quinze enfants,
neuf seulement ont continué à fréquenter l'école communale, les
parents des autres élèves préférant se tourner vers les écoles
d'autres localités voisines . L'indifférence de l'administration face
à ce problème est hautement regrettable et il souhaiterait donc
qu'il lui indique s'il envisage ou non de prendre les mesures qui
s'imposent .

Enseignement maternel et primaire
(rythmes et vacances scolaires)

3127. - 3 octobre 1988 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. k ministre d'Est, mInidre de l'éducation nationale, de la
jeuneme et des sports, que deux journées de congé supplémen-
taires par an sont accordées pour les écoles primaires. Le choix
de cette journée relève du maire . Il souhaiterait donc savoir si le
pouvoir du maire est discrétionnaire ou si, au contraire, l'adm;-
nistration de l'éducation peut rejeter la décision de l'autorité
municipale. Dans cette hypothèse, il souhaiterait connaître les
critères d'arbitrage.

Enseignement maternel. et primaire : personnel
(instituteurs)

3155 . - 3 octobre 1988. - M. Henri Mixent demande à M. le
ministre d'Est, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
net» et dits sports, de bien vouloir lui fournir des précisions sur
le cas suivant : lorsqu' un instituteur et une institutrice sont
divorcés l'indemnité de logemectc est due à chacun . En est-il de
méme lorsqu'ils sont séparés et dorent-ils fournir des documente
constatant cette situation 7

Communes (maires et adjoints)

316tc. - 3 octobre 1988. - M. Jean-Lot-'« "Amnon demande à
M. le ministre d'Ets., ministre de l'éducation nationale, de la
jeinease et des sports, de lui préciser si le maire d'une com-
mune dont un ou plusieurs élèves fréquentent un colt ge d'un
autre département peut obtenir le nom de ces élèves de ce dépar-
tement autorisé, en vertu de l'article 15 de la loi n° 83-663 du
22 juillet 1983 modifiée, à mandater une somme dont est rede-
vable ladite commune eu titre de la participation aux dépenses
de fonctionnement des collèges.

Enseignement : personnel (enseignants)

3110 . - 3 octobre 1988 . - M. Mata Cerignola attire l'attention
de M.-le Mulet» d'Etat, Maistre de résiliation nationale, de
la jaam Mes et des sports, sur les dispositions relatives à la loi
SU 1 1 juin 1983 sur la titularisation d'enseignants non titulaires

en activité en 1982-1983 . Des enseignants en poste à l'étranger,
qui n'ont pu effectuer l'année scolaire 1982-1983 du fait de la
mutation de leur conjoint en cours d'année scolaire, et qui ne se
trouvaient pas, de ce fait, en activité durant cette année scolaire,
se trouvent privés du bénéfice de cette loi et ne peuvent obtenir
leur titularisation malgré de bons et loyaux services dans le corps
enseignant. En conséquence, il lui demande s'il envisage de
prendre des mesures spécifiques afin de pennettre à cette caté-
gorie d'enseignants de pouvoir bénéficier de leur titularisation.

Enseignement secondaire : personnel
(conseillers d 'orientation)

3205 . - 3 octobre 1988. - M. Jacques Godfrain appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Est, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le problème de la
dotation des personnels de l'orientation . La loi n° 84-16 du
11 janvier Y984 mentionne, à l'article 55, que la notation des
fonctionnaires d'Etat doit respecter les clauses définies à l'ar-
ticle 17 du titre 1 du statut général (loi n° 83-634 du
13 juillet 1983) . En outre, les modalités doivent être fixées par
décret en Conseil d'Etat. Or, nul décret n'a été publié pour les
personnels précités, et leur statut ne comporte aucune disposition
sur ce plan. Ces fonctionnaires considèrent, dans ces conditions,
que le décret n o 59-308 du 14 février 1959 reste applicable. Mais
ce dernier fixe dans ses articles 3, 4, 5 et 6 des règles qui vont à
l'encontre des dispositions de l'article 17 précité. En outre, il se
fonde sur l'ordonnance nt 59 244 du 4 févier 1959 abrogée par
l'article 93 de la loi de 1984. Dans ces conditions, il lui demande
si un décret este applicable après, abrogation de la loi, ou de
l'ordonnance, qui fondait sa légitimité, ce qui irait à rebours du
droit jurisprudentiel français qui exige que, lors de l'abrogation
d'une loi, les décrets d'application de ladite loi deviennent
caducs . En outre, il est demandé aux directeurs de C.I .O . de
porter notes et appréciations sur les fiches de notation. Or, l'ar-
ticle 3 du décret de 1959 indique que seules les notes du chef de
service (recteur) doivent y figurer . Il serait donc fait référence au
décret de 1959, mais d'une manière sélective . Il lui demande
donc de bien vouloir lui apporter des précisions sur ce problème.

Enseignement privé (personnel)

3206. - 3 octobre 1388. - M . Jacques Godfralu appelle l'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des
martres du privé admis à l'échelle de rémunération des profes-
seurs capésiens (C .A .P.E .S. interne pour l'enseignement privé) . Il
semble en effet que les intéressés, alors méme qu'ils sont définiti-
vement admis à l'échelle de rémunération des professeurs capé-
siens, ne bénéficient pas du titre de capésien et des avantages liés
à cette fonction, tel que le droit à passer l'agrégation interne ou
la possibilité d'étre le tuteur pédagogique d'un professeur sta-
giaire . Il lui demande de bien vouloir lui apporter des précisions
à ce sujet.

Enseignement supérieur (examens, concours et diplômes)

3264. - 3 octobre 1988 . - M . Roger Leron attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur les programmes de l'agrégation de
lettres modernes. Actuellement, il existe de façon exclusive une
épreuve de version latine, et donc pas d 'alternative possible entre
le grec et le latin. Or, dans le cursus scolaire, celle-ci existe . En
classe de quatrième, l'élève peut opter pour l'une des deux
langues et poursuivre son enseignement jusqu'au C .A.P.E .S. de
lettres modernes. Ce système est caduc et renvoie à une époque
où les élèves apprenaient le latin en classe de sixième et camplé-
trient leur formation classique par le grec en classe de quatrième.
Il serait donc souhaitable d'établir une cohérence avec la forma-
tion actuelle la version grecque à l'agrégation de lettres
modernes, d'autant que cette langue fait partie 4e notre héritage
européen . II lui demande donc si les dispositions actuelles des
programmes pourront être modifiées dans ce sens et permettront
ainsi à nombre d'étudiants d'accéder au concours dans une plus
grande équité.

Ministères et secrétariats d 'Etat
(éducatiun nationale, jeunesse et sports : personnel)

3274. - 3 octobre 1988 . - M . Jean-Pierre Sueur appelle l'at-
tention de M . le ministre• d'Est, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation actuelle
des conseillers en formation continue . Ceux-ci, dans leur grande
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majorité, sont des personnels issus des différents corps de l'édu-
cation nationale . Mis à la disposition des recteurs pour assurer
leur mission, ils restent rattachés à leur corps d'origine. Les
conseillers en formation continue souhaitent que la spécificité de
leur fonction soit mieux reconnue au travers d'un statut propre.
H lui demande quelles dispositions il envisage de prendre à cet
effet .

Enseignement (fonctionnement)

3275. - 3 octobre -.988. - M. Joseph Vidal attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur l'importance primordiale du dévelop-
pement de l'éducation artistique pour concourir à l'épanouisse-
ment et l'équilibre des jeunes . La création de postes de
conseillers pédagogiques en éducation musicale et en éducation
physique a vermis une amélioration sensible de ces deux disci-
plines . Il lui demande les mesures qu'il envisage quant à l'ensei-
gnement du dessin et des arts plastiques.

Enseignement secondaire : personnel (professeurs certifiés)

3276 . - 3 octobre 1988. - M . Joseph Vidal attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
>menu et des sports, sur les problèmes d'accès dans le corps
des professeurs certifiés, dans le cadre de la promotion interne,
des mères de trois enfants. Il lui demande de lui préciser les
mesures qu' il compte mettre en' oeuvre afin que les mères de trois
enfants soient dispensées de la licence d'enseignement comme
elles le sont dans le cadre du concours interne et externe.

Bourses d'études (bourses d'enseignement supérieur)

3295. - 3 octobre 1988. - M . Jean-Michel Roucheron (Cha-
rente) attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre d,e
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situa-
tion matérielle des étudiants de 3 . cycle . L'éducation est la prio-
rité du septennat . C'est la condition déterminante de l'égalité des
chances, d'une part, et de l'adaptation de notre société aux per-
pectives de l'Europe de , demain et aux exigences de la compéti-
tion internationale, d'autre part . Dès aujourd'hui, 1,2 milliard de
francs vont financer des mesures d'urgence, apportant des amé-
liorations immédiates aux « points noirs » de la rentrée scolaire.
Une de ces dispositions prévoit une hausse de 10 p. 100 des
bourses d'enseignement supérieur. Mais il faut savoir que les étu-
diants des l er et 2e cycles universitaires qui bénéficient d'une
bourse rencontrent, lors du passage en 3' cycle, une situation
matérielle fort différente. En effet, en 3' cycle, les bourses d'un
montant supérieur - véritable aides à la recherche - ne sont
accordées qu'aux majors des promotions . Il s'ensuit donc pour
les autres étudiants une situation de paupérisation rendant
parfois impossible la poursuite d'un D .E .S.S. Les postes de sur-
veillant ou de maître-assistant se font également de plus en plus
'rares. En conséquence, il lui demande : l e un bilan détaillé de la
situation des étudiants boursiers du 3' cycle ; 2 e d'envisager les
modalités, suite à l'augmentation globale du montant des bourses
de IO p. 100, pouvant accroître le nombre des boursiers . La for-
mule visant à augmenter le montant de la bourse au détriment du
plus grand nombre ne semble pas être la solution la plus mobili-
satrice .

Retraites : fonctionnaires civils e: militaires
(calcul des pensions)

3306. - 3 octobre 1988. - En 1977, il était procédé à l'intégra-
tion des P.E.G .C . dans le cadre B, ce qui aura pour effet de leur
permettre de bénéficier du droit à la retraite dés l'âge de 55 ans,
ce qui n'est malheureusement pas le cas des P .E .G .C . intégrés
en 1969 dont l'âge de la retraite reste fixé à 60 ans alors qu'ils
sont les plus anciens. Pour mettre fin à et paradoxe, le
S .N .I.-P.E.G.0 propose d'établir une péréquation arithmétique
entre le nombre d'annuités dans le cadre B au regard de . la
réduction de 5 années de l'âge légal de la retraite . M. Marcel
Deimos, demande à M. le ministre d'État, ministre de l'éda-
catisa nationale, de la jeunesse et des sports, s'il est dans ses
intentions de prendre des initiatives allant dans le sens des pro-
blèmes évoqués.

Enseignement maternel et primaire
(écoles maternelles : Nord)

3311 . - 3 octobre 1988 . - M . Marc Dolez attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur le voeu ci-après, adopté à l'unanimité,
le 9 septembre 1988, par le conseil municipal de Douai, deman-
dant le maintien intégral, à Douai, des deux écoles normales :
« Considérant que les écoles normales de Douai y sont
implantées depuis le 16 mai 1834 pour l'une et octobre 1880 pour
l'autre ; considérant que ces écoles sont une partie essentielle du
patrimoine éducatif et culturel de la ville.. . Le conseil municipal
de Douai demande instamment le maintien intégral des deux
écoles normales de Douai et de leur potentiel d'enseignement et
souhaite qu'aucun « réaménagement » du dispositif de formation
des maîtres dans le département n'aboutisse, directement, ou
indirectement, à une diminution de leur potentiel .» Il lui
demande de bien vouloir lui apporter toutes les assurances néces-
saires et de lui indiquer les dispositions qu'il compte prendre
pour maintenir, et même développer, le potentiel de formation
existant.

Enseignement secondaire : personnel (professeurs agrégés)

3312. - 3 octobre 1988 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur les mesures prévues concernant le
concours de l'agrégation. II se félicite de la création de l'agréga-
tion interne, mais il regrette que le nombre de postes offerts ne
représentent que 20 p. 100 de ceux disponibles à l'agrégation
externe . D'autre part, il s'étonne de la limite d'âge fixée à qua-
rante ans, y compris pour les enseignants, pour l'accès au
concours externe et du non-renouvellement de la décharge per-
mettant aux admissibles de se représenter l'année suivante . Il lui
demande de revoir ces mesures et de lui indiquer les dispositions
qu'il compte prendre pour créer de meilleures conditions à l'ob-
tention de ce concours.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

3315 . - 3 octobre 1988 . - M . Yves Dollo attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur les dispositions relatives à la retraite
des institutrices . Les institutrices peuvent faire valoir leurs droits
à la retraite à partir de cinquante-cinq ans . Seules les mères de
trois enfants peuvent bénéficier d'un départ à l'âge de cinquante-
trois ans . Un arrêté ministériel de 1982 avait accordé le bénéfice
d'un départ à cinquante-trois ans aux mères de deux enfants, dis-
position qui n'a pas été reconduite par la suite . II lui demande
s'il n'y aurait pas lieu de reconduire cette mesure.

Enseignement : personnel (A .T.O.S.)

3317. - 3 octobre 1988. - M . Julien Delay attire i'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur la situation des personnels adminis-
tratifs, techniciens, ouvriers et de service de l'éducation nationale.
La suppression de nombreux postes de personnels de service
risque d'atténuer les efforts engagés par le Gouvernement en
direction de l'éducation nationale et de rendre les conditions de
travail préoccupantes. II lui demande de bien vouloir lui rappeler
quelle est la politique suivie par le ministère sur cette question et
quelles mesures il compte prendre pour enrayer ce mouvement.

Enseignement maternel et primaire : personnel (instituteurs)

3337. - 3 octobre 1988 . - M . Jean-Yves Gateaud appelle l'at-
tention de M . 'le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des ins-
tituteurs n'exerçant pas dans les écoles publiques des communes
et qui, de ce fait, ne bénéficient pas d'un logement et ne perçoi-
vent pas l'indemnité de logement . Cette indemnité, instituée par
la loi du 19 juillet 1889, fait aujourd'hui partie intégrante, de fait,
de la rémunération afférente à ia fonction d'instituteur . Or, l'évo-
lution du système d'enseignement fait qu'un nombre croissant
d'instituteurs se voient affectés à des tâches autre que « l'exercice
dans une école publique d'une commune » ; ils ne peuvent donc,
en l'état actuel de la législation, prétendre à cette indemnité qui
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les mettrait pourtant à égalité de droits avec leurs collègues . 11
semble que, dans certains cas, l'équivalent de cette indemnité soit
versé aux instituteurs sous formes diverses (ca's des instituteurs
« mis à disposition », des instituteurs devenus conseillers en for-
mation continue, des inr:ituteurs travaillant dans les prisons,
etc .). Il lui demande s'il n'y aurait pas lieu de compléter pat
décret le dispositif législatif existant afin que tous les institu-
teurs - y compris les « maîtres adjoints en école normale » - se
retrouvent à égalité de droits en percevant cette indemnité de
logement qui leur serait alors fournie par les départemen ts
(maîtres adjoints des écoles normales, élèves instituteurs), les
associations (mis à disposition), les administrations (instituteurs
« détachés », etc .) au service desquels ils sont employés.

Eneignement supérieur /établissements : Pas-de-Calais)

3353. - 3 octobre 1988. - M . Jean-Pierre Kuchelda appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation préoccu-
pante qui est celle de l'université de Valenciennes et du Hainaut-
Cambrésis. En effet, il apparaît aujourd'hui que les propositions
d'habilitations nouvelles deposées en 1986 et 1987 sous. le précé-
dent gouvernement et qui tenaient compte des besoins nouveaux
et des potentiels spécifiques . de cette université ont presque toutes
été rejetées . De plus, le manque de locaux y est devenu drama-
tique puisque les étudiants en lettres et en sciences sont mainte-
nant 2 600 dans des bâtiments prévus pour l 250 alors que les
étudiants en droit sont toujours logés dans des préfabriqués.
Enfin, il est évident que le manque d'enseignants chercheurs et
les insuffisances en personnel administratif et technique concou-
rent dans leurs mesures à aggraver les problèmes de cette univer-
sité. En conséquence, il lui demande que des propositions ten-
dant à améliorer ces graves carences soient rapidement émises,
l'université de Valenciennes et du Hainaut-Cambrésis constituant,
avec les trop rares établissements d'enseignement supérieur du
Nord - Pas-de-Calais, une structure de formation indispensable à
la réussite de la reconversion de cette région.

Education physique et sportive (enseignement)

3355 . - 3 octobre 1988 . - M. Pierre Lagorce attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les problèmes qui se posent actuel-
lement pour l'enseignement de l'éducation physique et sportive,
tant dans les collèges que dans les lycées. Pour le seul départe-
ment de la Gironde, le document de préparation de la ren-
trée 1988 révèle que 258 heures, au minimum, d'éducation phy-
sique et sportive manqueront chaque semaine aux élèves des
collèges, soit l'équivalent de vingt posta' . Pour les lycées, la
situation est telle qu'il semble qu'aucun document chiffré ne
puisse être fourni par les organismes compétents . En consé-
quence, il lui demande quelles sont les mesures urgentes qui
pourraient étre prises pour la création de postes d'enseignants
d'éducation physique et sportive et l'élaboration d'un plan de
recrutement pluri-annuel, sachant que les organismes profes-
sionnels estiment à 1 500 par an sur dix ans le nombre de postes
d'éducation physique et sportive nécessaires pour assurer d'une
manière réglementaire l'enseignement de l'éducation physique et
arortive.

Enseignement (médecine scolaire)

3360. - 3 octobre 1988 . - M. Jean-Claude Boulard attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation de la
médecine scolaire et universitaire . En effet, il y a aujourd'hui en
France 1 200 médecins scolaires, soit 1 pour 10 000 élèves ou étu-
diants. En deux ans, 130 postes de médecins scolaires ont été
supprimés . Compte tenu de la volonté exprimée à plusieurs
reprises par le Gouvernement de privilégier activement l'éduca-
tion sanitaire de la population, il apparaît souhaitable de main-
tenir à un assez haut niveau le nombre de ces professionnels de
la santé, en contact direct avec la tranche la plus jeune de notre
population . En conséquence de quoi, il lui demande de bien vou-
loir lui indiquer les mesures envisagées pour maintenir et déve-
lopper le service de la médecine scolsire et universitaire dans
notre pays.

Enseignement maternel et primaire (programmes)

3365 . - 3 octobre 1988 . - M . François Léotard attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
aale, de la jumeau et des sports, sur la nécessité d'élargir l'en-
seignement des langues étrangères aux classes du primaire . Il est

reconnu que l'enfant dispose de capacités propices à l'enseigne-
ment des langues, capacités qu'il est souhaitable d'exploiter avant
son entrée en classe de sixième. L'acquisition précoce des rudi-
ments d'une langue assurerait un enseignement d'une plus grande
qualité dans le secondaire, permettant aux élèves de bénéficier de
cours supplémentaires dans deux autres langues étrangères. Notre
pays souffre dans le domaine de l'enseignement des langues
étrangères d'un retard considérable par rapport à ses partenaires
européens . C'est pourquoi il lui demande la politique qu'il
compte conduire sur ce plan ainsi que les mesures concrètes qu'il
serait susceptible de prendre rapidement.

Enseignement : personnel (statut)

3380 . - 3 octobre 1988 . - M. Georges Nage attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les éducateurs techniques et édu-
cateurs spécialisés en activité dans les établissements publics . Ces
derniers, à la différence des autres catégories de personnels, ne
bénéficient toujours d'aucun statut . Cette situation, qui est à l'ori-
gine des nombreuses difficultés qu'ils rencontrent dans l'exercice
de leur profession, s'inscrit en contradiction avec l'article 5 de la
loi de juin 1975 prévoyant la prise en charge par l'Etat de la
formation professionnelle des personnes handicapées . Il lui
demande quelles initiatives il compte prendre en concertation
étroite avec les intéressés pour y remédier.

Enseignement : personne! (psychologues scolaires)

3404 . - 3 octobre 1988 . - M . Michel Sapin attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sport?, sur la non-parution des décrets d'ap-
plication de la loi ne 85-772 (art. 44, chap . V) réservant l'usage
professionnel du titre de psychologue . Il lui demande s'il entend
remédier à cette lacune regrettable.

Enseignement secondaire : personnel
(personnel de direction)

3405. - 3 octobre 1988 . - M. Jacques Floch attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des directeurs adjoints
chargés de section d'éducation spécialisée dans le projet en cours
d'étude de modification du statut de chef d'établissement du
second degré. Ces personnels s'inquiètent d'être écartés des dis-
positions futures alors que le décret ne 81-482 les reconnaît
comme chefs d'établissement à part entière . En conséquence, ' il
lui demande de bien vouloir lui faire connaître ses intentions en
ce qui concerne le statut des directeurs adjoints de section d'édu-
cation spécialisée.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(instituteurs)

3437. - 3 octobre 1988 . - Mme Elisabeth Hubert attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les pouvoirs du
maire en matière d'attribution d'appartements de fonction aux
enseignants . Pour les instituteurs, les textes actuels (décret
n' 83-367 du 2 mars 1983) ne font plus de distinction entre lei
directeurs et les adjoints. Dans ces conditions, quels sont les pou-
voirs du maire pour instituer localement - au profit des direc-
teurs - un droit de pi : mité au logement dans l'école où ils exer-
cent ? Ayant la charge de nombreuses responsabilités, n'est-il pas
souhaitable qu'ils bénéficient d'une attribution préférentielle,
étant entendu que l'instituteur délogé se verrait proposer un loge-
ment convenable dans une autre école 7

ENVIRONNEMENT

Chimie (pollution et nuisances)

3158. - 3 octobre 1988 . - M. Paul-Louis Tenaillon, à la suite
de la récente pollution de la Brenne et de la Loire, succédant à
la poilution du Rhin de novembre 1986 survenue dans des condi-
tions analogues, attire l'attention de M. le - secrétaire d'Etat
auprès du Premier ministre, chargé de l'environnement, sur
l'opportunité qu'il y aurait à aménager les aires de stockage de
produits toxiques, afin d'éviter qu 'en cas d'incendie l'eau d ' ex-
tinction du sinistre ne soit le véhicule de la pollution vers le
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milieu naturel. Compte tenu des conditions d'urgence dans les-
quelles les services doivent mettre en œuvre les moyens de lutte
contre l'incendie, il conviendrait que les aires de stockage consti-
tuent par elles-mêmes des capacités de rétention, évitant l'écoule-
ment des eaux polluées par des produits divers vers la rivière, le
lac ou !'étang le plus proche. Ces capacités de rétention établies
à l'aplomb des stockages seraient reliées, soit gravitairement, soit

un pompage autonome à des bassins d'emmagasinernent dont
rapaeité, fonction des données locales, serait é'ablie eu accord
aven les services de secours. L'investissement parfois important
que constituerait pour l'industriel la mise en place d'une telle
mesure préventive serait moindre. en cas de sinistre que les dégâts
dont il devrait indemniser la collectivité.

Eau (distribution)

3159. - 3 octobre 1988 . - M . Pleut-Louis Teuailiou attire l'at-
tention de M. le aeerétsirc d'État auprès de Premier ministre,
Chargé de l'eau nosaemeut, mi- in conséquences de la récente
pollution de la Loire sur la population de Tours . Il semble indis-
pensable, aujourd'hui, que les collectivités locales diversifient
leurs ressources en eau potable soit par !a mention de nouveaux
ponts d'eaux indépendants de ceux existants déjà, soit par la
taise en place d'interconnexions avec des réseaux voisins . II lui
demande s% l'en ne pourrait envisager de let soutenir dans leur
effort .

Communes (finances focales)

3283 . - 3 octobre 1988. - M . André Labr :rrère attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État auprès du Premier ministre,
chargé de l'auviïroanemeat, sur la situation des communes des
zones périphériques des parcs nationaux . En eifct, ces communes
subissent d'importants désagréments (gel des équipements et des
constructions, interdiction de la chasse et de la cueillette, ctc.).
En dédommagement, l'Etat avait institué de_ c .r :Feneations
financières . Or ces crédits qui transitaient par le Fonds intermi-
nistériel de développement et d'aménagement rural (F.I .D.A .R .)
sort, depuis l'adoption des lois de dérrntralisation, fondus dans
les dotations consenties par l'Etat aux régions et départements,
ceux-ci, ne reprenant pas toujours à leur compte les engagements
pris par l'Etat en faveur de ces communes périphitnques des
parcs nationaux. Aussi, puisqu'il ne s'agit pas de contester les
ol it de décentralisation, qui ont montré leur utilité, ni Ir : pares

nationaux qui r_pandent à de réels besoins, ire pourrait-on pré-
voir dans la loi de finances pour 1989 un fonds spécinque à des-
tinade . .e de ces collectivités balles, géré par l'état_ Il lui
demande donc de lui faire connaître ses intentions cc. la matière.

ÉQUIPEMENT ET LOGEMENT

Ministères et secrétariats d'État
(équipement : personnel)

3194 . - 3 octobre 1988 . - M . Jean U berschlag attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'équipement et du
logement, sur la situation des 38 000 agents et ouvriers profes-
sionrels des tram« publics de l'Etat . Lv réflexion sur la revalo-
risation de cette prote: sien avait per'-ris d'ab .male, lors du comité
technique paritaire mi&stériel du 12 janvier 1984, à l'élaboration
d'un nouveau statut, celui d'agent o'exploitation assorti d'un
reclassement indiciaire . Il désirerait savoir dans quels délais les
textes relatifs à leur statut seront publiés.

Logement (H.L .M.)

3197 . - 3 cctobre 1988 . - M. Léonce Deprez attire l'attention
de M. le ministre d'Eta!, ministre de l'équipement nt dn loge-
ment, sur les difficultés que rencontrent les propriétaires privés
de logements locatifs conformes à (époque de leur construction,
c'est-à-dire, dans l'immédiat après-guerre, aux caractéristiques
techniques requises pour les constructions H .L.M . Ces logements,

l
ui le plus soumet' continuent d'être occupés par des personnes
e condition modeste et qui sont dans la généralité des cas dans

un grand état de vétusté, n'ouvrent plus droit à l'exonération de
longue durée de la taxe foncière, ni ne peuvent bénéficier, pour
leur réhabilitation, l'aides d'un ni .ee,t.'t et d'une efnicacité campe-
raffles à celles attribuées aux 'rganismes d'H .L.M. Les propri5-
taires :te ces logements éprouvent donc des difficultés crosssrr.tes.
en raisor. de la médiocrité et c;o l'instabilité de leurs revenus
locatifs, pour entretenir convenablement ce patrimoine social . II
lui demande donc s'il envisage de prendre des mesures peur
remédier à ces difficultés.

Urbanisme (permis de construire)

3215. - 3 octobre 1988. - M Aloyse Warbouver demande à
M. le ministre d'État, ministre de i'Lgnipemeat et au loge-
a eut, de bien vouloir lui préciser si un permis de «instruire peut
également âtre délivré pour une instruction dont l'implantation
est prévus en tout ou partie sur l'assiette d'une servitude de pas-
...tige (art. 582 et suivants du code civil).

Urbanisme (réglementation)

3218 . - 3 octobre 1988. - M . Aloyse Warîouver demande à
M . le ministre 1'Etat, ministre de l'équipement et du loge-
ment, de bien vouloir lui indiquer les communes de Moselle qui
figurent sur la liste mentionnée à i'article R. 442-1 (c) du code de
l'urbanisme .

Urbanisme (droit de préemption)

Architecture (agrément)

3096. - 3 octobre 1988 . - M. François Rochebloine attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'équipement et
du logement, sur le problème des agréments en architecture. En
effet, de nombreux maîtres d'oeuvres en bâtiment, candidats à
l'agrément en architecture, non reconnus qualifiés en première
instance, ont formé un recours . Or, il apparaît que des dossiers
de recours sont restés sans . réponse depuis 1982. Il lui demande
s'il envisage d'accélérer la procédure de recours en agrément afin
de permettre aux intéressés d'obtenir une réponse dans les meil-
leurs délais .

Architecture (agrément)

3106. - 3 octobre 1988 . - M . Pierre-Rémy Flouai. attire l'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l'équipement et
du logement, sur l ' application de l'article 37 de la loi n° 77-2 du
3 janvier 1977 sur l'architecture. En effet, cette loi a permis à
certains professionnels d'avoir la possibilité d'âtre inscrits au
tableau régional de l'ordre des architectes sous le titre d'agréé en
architecture. Le conseil régional de l'ordre des architectes était
compétent pour examiner les demandes. En cas de rejet, la loi a
cependant prévu qu'un recours gracieux devant le ministre com-
pétent était possible. A ce jour, de nombreux recours gracieux
n'ont pas encore obtenu de réponses de la part du ministre.
Aussi il lui demande s'il ett dans ses intentions de rendre rapide-
ment un avis sur toutes ces affaires en instance .

3219. - 3 octobre 1988 . - M. Aloyse Warhouver demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'équipement et du loge-
ment, de bien vouloir lui préciser si une propriété privée,
implantée à la fois en zone U et en zone NC, peut néanmoins
taire l'objet du droit de préemption urbain, lorsque celui-ci est
institué . En outre, il souhaiterait savoir si le droit de préemption
urbain est applicable aux immeubles dont la date de mise en
vente est antérieure à celle de la délibération du conseil muni-
cipal portant instauration de ce droit de préemption.

Matériaux de construction (commerce)

3247. - 3 octobre 1988 . - M. Loic Bouvard appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'équipement et du loge-
ment, sur la situation préoccupante de la France à l'égard du
déficit commercial des matériaux de construction, déficit estimé à
13,5 millions de francs, avec l'Europe. Il lui demande de lui pré-
ciser la nature des initiatives qu'Il envisage de prendre pour
résorber ce déficit.

Baux (baux d'habitation)

3263 . - 3 octobre 1983. - M. Jean-Yves Le Drina appelle
l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'équipement
et du logement, sur les conséquences de l'article 17 de la loi
ne 86-1290 du 23 décembre 1986 fixant les rapports entre bail-
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leurs et locataires et qui dispose que le dépôt de garantie versé
par le locataire au moment de la signature du bail doit être res-
titué à celui-ci par le propriétaire dans un délai maximal de deux
mois à compter de la remise des clés . A défaut de restitution
dans le délai prévu, le solde de dépôt de garantie produit intérêt
au taux légal au profit du locataire . Or il apparaît que dans les
immeubles en copropriété où le syndic n'a aucun lien de droit
avec le locataire, le détail des charges n'est arrêté qu'une seule
fois par an . Dans ces conditions, le propriétaire se trouve dans
l'impossibilité de fournir les comptes à son locataire dans les
délais légaux . C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour qu'une solution soit adoptée visant à pré-
server les intérêts tant du locataire que du propriétaire.

Logement (H.L .M.)

3269. - 3 octobre 1988 . - M. Marcel Moeeur attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'équipement et du loge-
ment, sur la réglementation mettant à la charge des communes
les loyers et charges afférentes aux logements H.L.M . inoccupés.
Les communes en zone rurale défavorisée se désertifient de plus
en plus et voient ainsi le nombre de leurs clients potentiels pour
les H .L.M. diminuer considérablement . Cet état de fait entraîne
inévitablement pour les collectivités locales, qui doivent assurer
le paiement des loyers des logements inoccupés, une charge
insupportable à laquelle elles peuvent de moins en moins faire
face . Il lui demande, en conséquence, s'il ne serait pas possible,
d'une part, de modifier cette réglementation et, d'autre part, de
prévoir une caisse d'assurances pour alléger leur charge.

Logement (allocation de logement et A,P.L.)

3309. - 3 octobre 1988 . - M . Bernard Derosier attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'équipement et du
logement, sur la situation des résidents H .L.M . de la ville de
Villeneuve-d'Ascq dans le département du Nord . Conformément
à l'articulation de la loi du 23 décembre 1986 sur le logement,
dite loi Méhaignerie, qui autorise une augmentation des loyers
tous les six mois, de multiples hausses des loyers et des charges,
de IO p . 100 à 40 p. 100 selon les quartiers, ont abouti à des
situations dramatiques pour les locataires . De plus, les aides per-
sonnalisées au logement et les allocations logement ont dans le
même temps été révisées à la baisse. Aussi, et afin d'éviter des
situations difficiles pour les familles, faudrait-il procéder à une
revalorisation de l'aide personnalisée au logement ainsi qu'à l'al-
location logement et revenir à une situation de loyers modérés.
Par conséquent, il lui demande quelles mesures il compte prendre
afin d'éviter certaines situations abusives génératrices de diffi-
cultés pour les locataires.

Logement (participation patronale)

3321 . - 3 octobre 1988 . - M . Dominique Dupilet appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'équipement et
du logement, sur les conséquences très graves qu'aurait, sur la
politique du logement social, une diminution ou une fiscalisation
partielle du « 1 p . 100 logement » . Cela réduirait les ressources
des comités interprofessionnels du logement au moment où les
concours qu'ils apportent aux organismes constructeurs de loge-
ments sociaux, et en particulier aux H .L.M ., s'avèrent de plus en
plus nécessaires. A terme, c'est l'équilibre global de ces orga-
nismes qui est menacé ce qui, en outre, ne serait pas sans
affecter l'activité et l'emploi dans le secteur du bâtiment . Par ail-
leurs, tout nouveau détournement de l'affectation d'une partie
des versements des entreprises reviendrait à faire supporter à ces
dernières les dépenses de solidarité nationale qui sont normale-
ment à la charge de la collectivité, alors que ce versement était
jusqu'alors considéré, non seulement comme un investissement
économique et social des entreprises au bénéfice de leurs propres
personnels, mais aussi comme une forme de salaire différé . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser la posi-
tion oe son ministère sur le sujet précité et la politique qu'il
compte mener, en collaboration avec le ministère de l'économie,
des finances et du budget, en matière de logement social.

Bâtiment et travaux publics
(politique et réglementation)

3373. - 3 octobre 1988. - M. Jean-Marie Daillet demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'équipement et du loge-
ment, de lui préciser la nature des initiatives qu'il a prises ou
qu'il envisage de prendre, afin de faire « respecter la loi en répri-

mant les constructeurs qui se placent en dehors de la légalité »,
ainsi que l'évoquait le directeur de la construction devant l'as-
semblée générale de l'Union des constructeurs de maisons indivi-
duelles réunie le 23 juin 1988.

Logement (amélioration de l'habitat)

3378. - 3 octobre 1988 . - M . François Asensi attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'équipement et du loge-
ment, sur un problème rencontré par un habitant de l'Oise qui
vient de se voir signifier une décision de rejet de la prime à
l'amélioration de l'habitat « considérant que les ressources impo-
sables du pétitionnaire évaluées à 41 970 francs dépassent le pla-
fond réglementaire fixé à 41 595 francs. II lui demande si dans
ces cas semblables de dépassement minimes, il ne faudrait pas
prévoir des possibilités de dérogation. De plus le plafond actuel
est inférieur au revenu minimum d'insertion annuel pour un
couple avec un enfant. II lui demande donc s'il entend le rééva-
luer rapidement.

Voirie (autoroutes : Val-de-Marne)

3428. - 3 octobre 1988 . - M. Alain Griotteray attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'équipement et du
logement, sur les conséquences dommageables que fait courir
aux populations concernées le projet actuel de doublement de
l'autoroute A 4 par l'A 86 lors de leur interconnexion, particuliè-
rement pendant la traversée de la ville de Joinville-le-Pont. ll
l'informe de la détermination des habitants et de leurs élus, qui,
regroupés en une association de défense, et par ailleurs
conscients de l'utilité du but d'un tel projet, demandent que leurs
propositions puissent être, dans la mesure du possible, prises en
considération par la direction départementale de l'équipement du
Val-de-Marne. Il est certes primordial d'assurer la fluidité du
trafic routier de l'Est parisien, mais cela ne saurait ?me fait au
détriment des conditions de vie des habitants de ces zones.

FAMILLE

Prestations familiales
(allocation au jeune enfant)

3073 . - 3 octobre 1988. - M. Jean-Paul Fuchs attire l'atten•
tion de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur les modalités d'attribution de l'allocation pour jeune
enfant . En effet, celle-ci ne peut être attribuée que tous les trois
ans. Ainsi, dans le cas de la naissance de jumeaux où une seule
allocation peut être attribuée au-delà de six mois, la famille est
désavantagée par rapport à celle qui élèvera deax enfant à trois
années d'intervalle . Il lui demande quelles sont les mesures qui
pourraient être prises en faveur des naissances multiples afin de
rétablir l'équité.

Rapatriés (politique à l'égard des rapatriés)

3104 . - 3 octobre 1988 . - M. Pierre-Rémy Houssin demande
à Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solida-
rité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, que soient considérés comme rémissibles, d'une part, les
prêts à court terme accordés aux rapatriés et qui ont servi à des
investissements dans l'année ou dans les années postérieures,
d'après la circulaire du 30 décembre 1987 et, d'autre part, les
plans de développements accordés aux rapatriés par le Crédit
agricole et qui ne sont pas des prêts spéciaux de modernisation
dans le cadre des directives et des règements communautaires.

Rapatriés (politique à l'égard des rapatriés)

3107 . - 3 octobre 1988 . - M . Pierre-Rémy Houssin demande
à Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solida-
rité, de la sauté et de « la protection sociale, chargé de la
famille, que les enfants des rapatriés, mineurs au moment du
rapatriement, et qui ont repris une exploitation pour laquelle
leurs parents avaient obtenu un prêt de réinstallation, soient
considérés 'comme leurs parents et bénéficient ainsi de la remise
pour les prêts complémentaires liés à la réinstallation conctractés
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en leur nom . II lui demande enfin que le délai de l0 ans soit
compté à partir de la reprise de l'exploitation de leurs parents, et
non de la réinstallation de ceux-ci.

Rapatriés
(politique à l'égard des rapatriés

3108 . - 3 octobre 1988 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de .Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur les prêts de consolidation accordés aux rapatriés . En
effet, il serait souhaitable qu'eu égard aux graves difficultés dans
lesquelles se débattent les rapatriés et leurs enfants rentrés
mineurs, ces préts de consolidation soient accordés dans une très
large mesure pour éponger l'endettement directement lié à la
réinstallation . En effet, tout nouveau retard dans la mise en place
des mesures de consolidation ne peut qu'entraîner une détériora-
tion de la situation des rapatriés. Aussi il lui demande quelles
sont ses intentions sur ce problème.

Adoption (statistiques)

3135. - 3 octobre 1988 . - M. Jean-François Deniau attire l'at-
tention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur les difficultés rencontrées par les couples désirant
adopter un enfant, il lui demande quel est par année
depuis 1980, au plan national : l e le nombre de demandes
d'adoption juridiquement valables et non satisfaites ; 2 . le
nombre d'adoptions satisfaites ; 3 . le nombre d'enfants adop-
tables en France, et de lui communiquer les mesures envisagées
par le Gouvernement en matière d'adoption.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

3198 . - 3 octobre 1988 . - M. Claude Gatignol attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur les problèmes p osés aux familles nombreuses (plus
de quatre enfants) par l'arrivée à l'âge de dix-huit ans de l'aîné
bien star, puis des autres ensuite . En effet, l'enfant majeur aux
yeux de la loi, mais à la charge du foyer, est un adulte isolé à
part entière pour la S .N.C.F. et, malgré certains efforts, le coût
des transports reste élevé alors que la formation professionnelle
nélessite souvent, d'aller loin du foyer et entraîne des frais
importants . Or, les allocations familiales sont aussi révisées en
diminution, de même que le taux de réduction sur les billets de
transport pour le reste de toute la famille. Il lui demande, au
moment où la famille a plus que jamais le besoin d'être stimulée,
si elle envisage des mesures qui viseraient à maintenir le carac-
tère de famille nombreuse aux enfants encore attachés au foyer,
jusqu'à vingt-cinq ans, par exemple, et aux parents, leur vie
entière ou au moins jusqu'au départ du dernier enfant à charge.

Prestations familiales (politique et réglementation)

3307. - 3 octobre 1988 . - M. Marcel Dehoux attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solida-
rité, dè la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur les conséquences, pour les bénéficiaires de presta-
tions familiales, des articles L . 553-1 et L. 553-2 du code de la
sécurité sociale . L'application de ces textes permet aux caisses de
réclamer des sommes indûment versées aux allocataires . II s'agit
parfois de sommes importantes par rapport au niveau des res-
sources des personnes concernées . Cette situation est d'autant
plus choquante qu'elle peut résulter d'erreurs des caisses d'allo-
cations familiales . Certes, les organismes concernés peuvent - et
le font très généralement - accorder un étalement ou même une
remise gracieuse - totale ou partielle - de la dette . Il lui
demande s'il ne lui semble pas souhaitable de défendre plus effi-
cacement les droits des allocataires de bonne foi en faisant de
l'erreur des caisses un motif de remise automatique des dettes.

Prestations familiales (caisses)

3333. - 3 octobre 1988 . - M. Claude Galar.atz appelle l'at-
tention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur les difficultés que rencontrent les usagers lorsqu'ils

veulent obtenir un renseignement téléphonique auprès des caisses
d'allocations familiales . Plusieurs heures sont souvent nécessaires
avant de voir l'appel franchir le barrage du répondeur télépho-
nique et aboutir à un agent de ces services. II lui demande quelle
mesure il envisage pour remédier à cette situation préjudiciable à
l'image de cette administration et améliorer les relations entre les
usagers et le personnel de cette administration.

Enfants (enfance martyre)

3347. - 3 octobre 1988. - M . Jean-Pierre Kucheida r appelle
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
la solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de
la famille, à propos des enfants maltraités. En effet, il apparaît
malheureusement que trop de cas se produisent encore en ce
domaine. En conséquence il lui demande quelles mesures parti-
culières ii compte prendre afin de résoudre de façon formelle ce
grave problème.

Famille (politique familiale)

3366 . - 3 octobre 1988 . - M. François Léotard attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur la nécessité de renforcer les dispositions précédem-
ment mises en oeuvre en faveur des familles ayant au moins
trois enfants . 11 lui demande de bien vouloir lui préciser les
grands axes de la politique familiale qu'elle entend développer.

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Postes et télécommunications
(personnel)

3081 . - 3 octobre 1988. - M. Serge Franchis attire l'attention
de M . le ministre de la fonction publique et des réformes
administratives sur le statut des experts vérificateurs . La réforme
de ce statut, demandée aux gouvernements successifs
depuis 1971, n'a jamais pu être réalisée. La nécessité d'une pause
catégorielle a été invoquée. Or, les experts vérificateurs ont
constaté que leurs collègues de grade comparable des autres
administrations, notamment les instituteurs ou les aiguilleurs du
ciel, avaient vu leur situation s'améliorer . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître sa position sur ce
problème qui touche une profession dont la tâche est ingrate et
méconnue .

Ministères et secrétariats d'Etat
(agriculture : personnel)

3179. - 3 octobre 1988 . - M . Alain Carignon attire l'attention
de M . le ministre de la fonction publique et des réformes
administratives sur la situation des chefs de section départemen-
tale de l'O.N .I .C. dont les sections départementales ont été
fermées en 1986. Ces chefs de section, qui ont eu la responsabi-
lité d'un service départemental, ont réussi les épreuves d'un
examen professionnel équivalent à celui prévu pour le passage au
troisième niveau de la catégorie B des autres administrations . Le
statut de la fonction publique garantit, de plus, un déroulement
de carrière égal, à conditions égales, à chaque fonctionnaire,
quelle que soit son administration. Aucun statut de la catégorie B
ne prévoit de passer deux fois l'épreuve de sélection profession-
nelle . En conséquence, il lui demande les mesures qu'il compte
prendre afin de permettre aux chefs de section départementale de
l'O .N.I .C . d'accéder au troisième niveau de grade de la caté-
gorie B .

Fonctionnaires et agents publics
(auxiliaires, contractuels et vacataires)

3187. - 3 octobre 1988 . - M. Michel Terrot attire l'attention
de M. le ministre de la fonction publique et des réformes
administratives sur la baisse du pouvoir d'achat enregistrée
depuis plusieurs années déjà par les personnels contractuels et
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auxiliaires de la fonction publique d'Etat, de la fonction
publique territoriale et de la fonction publique hospitalière . En
effet, recrutés le plus souvent, quelle que soit la catégorie (A, 13,
C ou D), à un indice équivalent à celui d'un agent stagiaire,
c'est-à-dire ayant réussi un concours et se trouvant dans l'attente
d'être titularisés, ces personnels ne bénéficient ensuite au cours
de leur carrière administrative d'aucun avancement automatique
à l'ancienneté. La prise en considération depuis quelques années
par les pouvoirs publics de la notion de G .V.T. (glissement
vieillesse-technicité) fait apparaitre, ajoutée aux revalorisations
générales accordées en cours d'année, une augmentation
moyenne des rémunérations de la fonction publique qui serait
équivalente, voire légèrement supérieure, au taux de l'inflation.
Or, cette référence au G .V.T . ne rend pas du tout compte des
disparités existant entre les agents titulaires qui en sont effective-
ment bénéficiaires et les agents contractuels ou auxiliaires qui,
par nature, en sont exclus. Une telle situation est fortement pré-
judiciable pour des agents dont la perte de pouvoir d'achat,
d'année en année, présente un caractère automatique et inéluc-
table . Compte tenu des inconvénients que présente cet état de
fait, notamment pour les personnels contractuels et auxiliaires
des catégories C et D dont la faiblesse des rémunérations est par
ailleurs patente, il lui demande de lui faire connaître si le Gou-
vernement envisage, à l'occasion des prochaines négociations
salariales, de tenir compte du fait que le G .V .T . ne s'applique pas
à l'égard de ces centaines de milliers d'agents publics en vue de
garantir le maintien de leur pouvoir d'achat.

Conseil d'Etat et tribunaux administratifs (personnel)

3359 . - 3 octobre 1988 . - M . Edmond Vacant attire l'attention
de M. le ministre de la fonction publique et des réformes
administratives sur les dispositions de l'article 6 de la loi
n o 87-1127 du 31 décembre 1987, portant réforme du contentieux
administratif, qui prévoient la nomination jusqu'au
31 décembre 1989, dans les corps des tribunaux administratifs et
des cours administratives d'appel, des cadres de catégorie A
fonctionnaires de l'Etat ou appartenant à la fonction publique
territoriale . II s'avère que ces dispositions ne s'appliquent pas
aux cadres hospitaliers . Aussi, ne pourrait-on envisager, dans les
meilleurs délais, l'élargissement des dispositions de l'article 6 de
la loi n° 87-1127 du 31 décembre 1987 à la fonction publique
hospitalière ? En effet, celle-ci attache une grande importance à
cette question dont la réponse témoignera de la considération
portée aux cadres hospitaliers par les pouvoirs publics.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement et logement : personnel)

3430 . - 3 octobre 1988 . - M . Louis de Broissia appelle l'at-
tention de M. le ministre de la fonction publique et des
réformes administratives sur la situation des agents et ouvriers
professionnels des travaux publics d'Etat . Chargés de l'entretien
et de l'exploitation du domaine public routier, fluvial ou mari-
time, ils ont mené, il y a sept ans, une réflexion sur la revalorisa-
tion de leur profession qui aboutissait le 12 janvier 1984 à
l'adoption d'un nouveau statut, celui d'agent d'exploitation . Mais
la pause catégorielle instituée en 1976 dans la fonction publique
semble avoir conduit à surseoir à toute revalorisation du métier
d'agent d'exploitation . Ces professionnels souhaitent donc que
soit publié le décret relatif au statut des agents d'exploitation des
travaux publics d'Etat avec le reclassement indiciaire aux
groupes IV, V et VI de rémunération . Il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître sa position face aux aspirations de ces
professionnels qui rendent de grands services à la collectivité.

FORMATION PROFESSIONNELLE

Formation professionnelle (stages)

3112 . - 3 octobre 1988 . - M. Pierre-Rémy Houssin demande
à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle, chargé de la for-
mation professionnelle, s'il est dans ses intentions d'augmenter
l'aide financière qu'apporte l'Etat au financement des congés
individuels de formation . En effet, cette formule très appréciée
par de nombreux salariés est victime de son succès et les comités
de gestion du congé individuel de formation sont obligés de
refuser de nombreuses demandes de prise en charge . C'est pour-

• quoi un effort de l'Etat serait très apprécié .

Formation professionnelle (politique et réglementation)

3136. - 3 octobre 1988 . - M . Jean-François Deniau attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre du tra-
vail, de l'emploi et de la formation professionnelle, chargé de
la formation professionnelle, sur la nécessité d'améliorer et de
développer la formation professionnelle en France . Il lei
demande quelles mesures le Gouvernement compte prendre en ce
sens .

HANDICAPÉS ET ACCIDENTÉS DE LA VIE

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

3192 . - 3 octobre 1988 . - M. Bernard Cauvin attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés
et des accidentés de la vie sur les préoccupations des parents
d'enfants inadaptés et plus particulièrement sur leur difficulté
majeure rencontrée dans l'accueil en structure de travail protégé
des jeunes handicapés adultes de vingt ans qui, atteints par la
limite d'âge, doivent impérativement quitter les instituts médico-
professionnels bien que ne pouvant être accueillis en centres
d'aide par le travail faute de places . II est demandé au secrétaire
d'Etat de préciser les dispositions envisagées par le Gouyerne-
ment pour remédier à cette situation . Parmi ces dispositions, la
loi n° 87-517 du 10 juillet 1987, relative à l'emploi des travail-
leurs handicapés, oblige les entreprises qui ne peuvent prétendre
intégrer dans leurs effectifs pour diverses raisons (emplois à
risques, etc.) des handicapés mentaux à participer au financement
d'un Fonds national de formation . Il est demandé au secrétaire
d'Etat de faire le point sur la mise en œuvre de cette mesure et le
mode de répartition retenu pour l'affectation de ce Fonds
national aux centres d'aide au travail et ateliers protégés, cette
répartition devant permettre de pourvoir à des postes d'encadre-
ment de travailleurs handicapés, rendant ainsi possible une exten-
sion des C .A .T. et ateliers protégés.

Handicapés (politique et réglementation)

3230 . - 3 octobre 1988 . - M . André Rossinot appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie sur les problèmes des
personnes handicapées mentales, problèmes soulevés par l'Asso-
ciation des adultes et enfants inadaptés mentaux appartenant à
l'Union nationale des associations de parents d'enfants inadaptés
(U.N .A .P .E .1) . En effet, il devrait répondre aux problèmes
urgents rencontrés par celles-ci, leur famille et l'ensemble de leur
environnement social . A cet égard, leurs revendications portent
notamment sur la création des places nécessaires en centre d 'aide
par le travail, le niveau de leurs ressources, l'éducation des
enfants et adolescents handicapés mentaux . Dans cette perspec-
tive, et, à la veille du débat budgétaire, il lui demande quelles
dispositions il compte prendre pour pallier les insuffisances
actuelles .

Handicapés (politique et réglementation)

3240 . - 3 octobre 1988 . - M . Jean-Paul Fuchs attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de . la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie sur la situation des
personnes handicapées . Il lui demande, d'une part, si des places
en centre d'aide par le travail et des foyers dont les personnes
handicapées ont réellement besoin pour leur hébergement seront
créés . D'autre part, il lui demande s'il envisage la prise en charge
des personnes gravement handicapées devenant adultes, ainsi que
l'accueil des personnes handicapées âgées.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

3243. - 3 octobre 1988 . - Mme Monique Papon attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie sur la situation de l'emploi



2720

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3 octobre 1988

dans les entreprises non assujetties à l'obligation d'emploi de
personnes handicapées . En effet, un bon nombre de ces entre-
prises de moins de vingt salariés sont, dans la conjoncture
actuelle, créatrices d'emplois . C'est pourquoi elle lui demande s'il
serait envisageable de mettre en place des mesures incitatives à
l'embauche de personnes handicapées pour ces petites entre-
prises .

Handicapés (établissements)

3244 . - 3 octobre 1988 . - Mme Monique Papon attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et dais accidentés de la vie sur le devenir des personnes
handicapées de plus de cinquante ans. Ces personnes ne trouvent
pas de place dans les foyers d'accueil pour grands handicapés
parce qu'elles sont trop âgées ; de même, on leur refuse l'entrée
en maison de retraite au motif gt'elles sont trop dépendantes ou
« trop jeunes » . En conséquence, elle lui demande quelles
mesures il entend prendre pour favoriser l'hébergement des han-
dicapés vieillissants souhaitant vivre en établissement.

Handicapés (soins et maintien à domicile)

3245. - 3 octobre 1988 . - Mme Monique Papon attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie sur la situation des
personnes handicapées vieillissantes désirant rester vivre à leur
domicile . Ces personnes, ayant besoin de l'aide d'une tierce per-
sonne, touchent l'allocation compensatrice . Or, au taux maximal,
cela ne leur permet de bénéficier que d'une aide de quatre
heures, qui s'avère insuffisante en raison de leur âge venant
s'ajouter à leur handicap. C'est pourquoi elle lui demande
quelles mesures il entend prendre pour permettre aux handicapés
vieillissants de vivre décemment à leur domicile s'ils le souhai-
tent .

Handicapés (politique et réglementation)

3257 . - 3 octobre 1988 . - M. Bernard Debré attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés
et des accidentés de la vie sur la manifestation, organisée par
l'Union nationale des associations de parents d'enfants inadaptés
le 5 octobre prochain aux Tuileries, destinée à sensibiliser l'opi-
nion publique et les responsables politiques aux problèmes des
personnes handicapés mentales . Au cours de cette journée, des
milliers d'handicapés présenteront ce qu'ils réalisent dans leurs
centres d'aide par le travail, leurs ateliers protégés, etc . Mais
avant tout, ils réitéreront leurs revendications pour que, dans le
cadre du budget, un effort soit fait afin que puissent être com-
plétéee dans chaque département les infrastructures déjà exis-
tantes . Aussi souhaiterait-il dès maintenant connaître les disposi-
tions qu'il entend prendre afin de répondre aux problèmes
urgents rencontrés par les personnes handicapées mentales, leurs
familles et l'ensemble de leur environnement social.

Handicapés (politique et réglementation)

3272 . - 3 octobre 1988 . - M . Philippe Sanmarco demande à.
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et
des accidentés de la vie de bien vouloir lui faire connaitre les
mesures qu'il envisage de prendre afin de répondre aux pro-
blèmes urgents rencontrés par les personnes handicapées men-
tales et leurs familles, en particulier en matière d'hébergement et
d'emploi.

Handicapés (emplois réservés)

3278. - 3 octobre 1988 . - M . Marcél Wacheux attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la soli-
darité, de la sauté et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie sur la situation des
travailleurs handicapés en attente d'une nomination dans le cadre
des emplois réservés de la fonction publique. Alors que la réus-
site des concours d'accès aux emplois réservés constitue l'un des
seuls espoirs pour les travailleurs handicapés d'obtenir un emploi

dans la fonction publique, il apparaît que leur nomination effec-
tive n'intervient dans le meilleur des cas qu'après un délai extrê-
mement long . 11 lui demande en conséquence les mesures qu'il
envisage de prendre pour que les vacances d'emplois déclarées
par les administrations en vue de la nomination des travailleurs
handicapés dans le cadre des emplois réservés interviennent en
nombre suffisant .

Handicapés (ateliers protégés)

3314. - 3 octobre 1988 . - M. Yves Dollo attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et
des accidentés de la vie sur le salaire des ouvriers en atelier
protégé . Le salaire d'un ouvrier d'atelier protégé est basé sur
90 p . 100 du S .M .I .C . (brut), constitué pour une part par la rému-
nération émanant de la production de l'atelier (minimum obliga-
toire, 33 p . 100 de S.M .I .C .) et pour l'autre part par le complé-
ment de ressources financé par le ministère du travail, et dont le
montant ne peut être supérieur à 55 p. 100 . Lorsqu'un directeur
d'atelier protégé veut augmenter le salaire, le complément de res-
sources diminue en contrepartie. Cela est contraire aux textes
mais est notamment appliqué par les services du ministère du
travail . Dans l'esprit de la loi de 1975, le maximum que peut
percevoir un ouvrier en atelier protégé est de 130 p . 100 du
S .M .I .C . Or, dans la pratique, sauf à le payer entièrement par
l'atelier protégé, cela s'avère impossible . Il demande que les
textes en vigueur soient pleinement appliqués, afin de permettre
aux ouvriers d'atelier protégé de bénéficier d'un salaire décent.

INDUSTRIE ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Textile et habillement (emploi et activité)

3132 . - 3 octobre 1988 . - M . Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrié et de l'aménagement du
territoire sur les mesures qui pourraient être prises afin d'éviter
la fermeture définitive des entreprises de textile et d'habillement
françaises. Celles-ci sont confrontées à des problèmes aigus de
restructuration dus à la baisse des commandes et à la nécessité
de délocaliser leur production . Ainsi, n'est-il pas envisageable de
prendre deux types de mesures susceptibles de les aider?
D'abord, une action sur le rôle des centrales d'achat, lesquelles
ont trop souvent recours à l'importation, afin que leurs com=
mandes se dirigent prioritairement vers l'industrie nationale.
Ensuite, une action visant à élargir la possibilité d'accès au crédit
de ces entreprises, qui doivent assurer le financement de leurs
coûts de restructuration et leurs besoins en fonds de roulement.
Il lui demande si sa politique en faveur des entreprises du textile
et de l'habillement s'oriente dans ce sens.

Charbon (houillères)

3189 . - 3 octobre 1988 . - M . André Berthol attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire sur les menaces que fait peser une administration tatillonne
sur le charbon lorrain, qui va au-delà des normes de désulfura-
tion des chaufferies adoptées par la conférence européenne des
ministres de l'environnement . Cette subite et extrême sévérité
aurait pour conséquence de priver les houillères du bassin de
Lorraine de leurs débouchés vers 1'11e-de-France, ce qui constitue
un marché de plus de 1,5 million de tonnes par an, notamment
pour les aéroports de Paris et les ensembles de La Défense . Il lui
demande d'intervenir rapidement afin de ne pas pénaliser le
charbon lorrain à l'heure où l'entreprise mène une stratégie
d'adaptation au marché et d'efforts à l'exportatioq.

Chimie (entreprises : Haute-Garonne)

3193. - 3 octobre 1988. - M. Dominique Baudis interroge
M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire sur le devenir de la plate-forme toulousaine d'Orkem (ex-
A.Z .F. Grande-Paroisse) . La situation de l'emploi dans cet éta-
blissement est très menacée . Depuis un an, il multiplie les
démarches auprès du ministère pour préserver les emplois et
développer les activités de chimie fine . Des assurances nous
avaient été données pour éviter tout licenciement sec ; or il appa-
raît aujourd'hui que 25 salariés sont menacés . Nous devons
maintenir non seulement l'activité de l'établissement toulousain
mais aussi ses effectifs . li lui demande de mettre tout en oeuvre
pour éviter à cet établissement de voir des salariés privés de leur
emploi, d'autant plus que de 1981 à 1985, 600 emplois y ont déjà
été perdus .
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Energie (économies d'énergie)

3285 . - 3 octobre 1988 . - M. Jean-Yves Autexier attire l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement
du territoire sur l'actuelle campagne de publicité vantant les
mérites du chauffage au fuel . II lui demande si de telles publi-
cités lui paraissent compatibles avec la recherche d'une meilleure
indépendance énergétique de la France.

Minerais et métaux (entreprises : Pas-de-Calais)

3320. - 3 octobre 1988. - M . Dominique Dupilet attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement du
territoire sur l'annonce récemment faite de création par le
groupe Pechiney, en association avec l'E .D .F., d'une unité de
production d'aluminium d'une capacité de 200 000 tonnes par an.
Cette unité serait implantée à proximité d'un grand port français,
probablement Dunkerque, où l'électricité est facilement accessible
du fait de la présent . : de la centrale nucléaire de Gravelines et
elle aurait une traduction importante en terme d'emplois . II lui
demande des précisions sur le sujet précité et souhaiterait notam-
ment savoir si son ministère, en tant que ministère de tutelle du
groupe Pechiney, a été saisi de ce dossier.

Textile et habillement (emploi et activité)

3348 . - 3 octobre 1988 . - M . Jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie et de l'aménage-
ment du territoire sur les difficultés des industries cotonnières
françaises . En effet, il apparaît que, malgré une stagnation de la
consommation des articles• du textile et de l'habillement, le
rythme des importations s'est poursuivi de façon inquiétante
encore durant les quatre premiers mois de 1988. En conséquence,
il lui demande que des mesures soient prises rapidement en ce
domaine afin de préserver les intérêts de l'industrie cotonnière
française.

Mines et carrières (pollution et nuisances)

3349. - 3 octobre 1988. - M. Jean-Pierre Kucheid4 appelle
l'attention de M. le ministre de l'industrie et de l'aménage-
ment du territoire sur les dégâts géophysiques causés par l'ex-
ploitation .ninière souterraine . En effet, ces dégâts, qui se tradui-
sent notamment par des affaissements de terrain, conduisent à
une dépréciation des biens fonciers et immobiliers et imposent
des contraintes urbanistiques. Aujourd'hui, aucune mesure visant
à compenser le préjudice subi par les communes n'existe . En
conséquence, il lui demande si dés dispositions seront prises rapi-
dement afin de compenser la perte suLie par les communes
concernées .

Electricité et gaz (E.D.F.)

3379. - 3 octobre 1988. - M. André Duroméa demande à
M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire si les propos tenus par M. le président de l'E.D.F. lors de
son passage au C.R.T.T. (centre régional du transport et des télé-
communications) Sud-Est le 15 juin dernier reflètent la nouvelle
politique mise en ouvre pour le recrutement à E.D .F . Celui-ci a
déclaré : « Ce sont les voyous qui font les entreprises, il faut que
j'en trouve à E .D .F .» Ces propos trouvent leur illustration immé-
diate dans le récent événement survenu fin août au centre
E.D .F.-G .D.F., rue Marcel-Paul, au Havre, lors d'une manifesta-
tion contre le licenciement de neuf femmes de ménage . Un mili-
tant, secrétaire général de la C .G .T., a en effet dû être hospitalisé
suite à une agression d'un cadre de la direction . il lui demande
donc de quelle manière il compte agir afin de faire cesser de tels
procédés, et s'il trouve tolérable qu'un président d'une des plus
grandes entreprises nationales puisse prononcer de tels propos.

Minerais et métaux (entreprises : Saône-et-Loire)

3386 . - 3 octobre 1988 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M . N ministre de l'industrie et de l'aménage-
ment du territoire sur le refus de la direction de l'entreprise
Ugine d'autoriser la visite de l'usine de Gueugnon par une délé-
gation de syndicalistes soviétiques à l'invitation du syndicat
C.G.T. des fores. L'attitude adoptée par les dirigeants de cette
grande entrepnse nationale parait difficilement compatible avec
les exigences de la coopération internationale . A l'heure où se

multiplient les échanges et les contacts entre pays indutriels de
l'Ouest comme de l'Est, son caractère négatif ne peut que nuire
aux intérêts de la France . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître son avis dans cette affaire.

INTÉRIEUR

Mort (pompes funèbres) '

3077 . - 3 octobre 1988 . - M . Jean-Pierre Foucher attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur les conséquences de
l'arrêt rendu par la Cour de justice des communautés euro-
péennes le 4 mai 1988 dans l'affaire no 30-87 « Corinne Bodson
et S.A . des pompes funèbres des régions libérées ». La cour a
écarté la thèse de l'incompatibilité de la législation française rela-
tive au monopole dévolu aux communes pour le service extérieur
des pompes funèbres (art. L. 362-1 et suivants du code des com-
munes), réservant uniquement les cas d'abus de position domi-
nante . Or, dans tes faits, on observe une certaine ambigutté.
Il lui demande en conséquence si la décision précitée demande
des aménagements de la législation funéraire française dans la
perspective du marché unique européen.

Jeux et paris (casinos)

3124. - 3 octobre 1988 . - M. Henri Bayard demande à M. le
ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser à quelle date
l'autorisation sera donnée aux casinos qui l'attendent de pouvoir
installer et exploiter de nouveaux jeux telles les machines à sous.
En effet les casinos concernés par cette attente de décision sont
nombreux en France et elle leur permettrait à la fois de déve-
lopper leur activité, voire d'assurer leur maintien, et à travers
cette activité de favoriser celle qui concerne la ville ou la station
dans lesquelles ils sont implantés.

Elections et référendums (vote par procuration)

3137 . - 3 octobre 1988 . - M . Jean-François Deniau attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur la faible participa-
tion des citoyens français aux dernières consultations électorales.
En conséquence il lui demande quelles mesures le Gouvernement
compte prendre pour faciliter le vote par procuration.

Aménagement du territoire (zones rurales)

3151 . - 3 octobre 1988 . - M . Gérard Longuet attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur le problème suivant . La loi
d'amélioration de la décentralisation du 5 février 1988 a prévu
dans son article 2, la création d'une commission visant à amé-
liorer l'organisation des services publics . Cette commission doit
être systématiquement saisie dans les zones de montagne avant
toute décision relative aux services publics . Cependant, rien n'est
prévu pour le milieu rural qui connaît par certains aspects le
même phénon one de désertification . Il lui demande dans quelle
mesure cette disposition pourrait être étendue aux zones rurales à
très faible densité démographique.

Communes (maires et adjoints)

3169. - 3 octobre 1988 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer si un
maire est susceptible d'avoir accès aux procès-verbaux établis pat
les forces de police sur le territoire de sa commune.

Communes (voirie : Lorraine)

3170. - 3 octobre 1988 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que, selon les
dispositions de l'article 17 (l em ) du décret no 64-262 du
14 mars 1964, nul ne peut, sans autorisation, faire aucun dépôt
de quelque nature que ce soit à proximité des voies communales.
Or, les règles coutumières relatives aux « usoirs » (on comprend
sous cette dénomination l'affectation spéciale d'une bande de ter-
rain, mais aussi cette bande de terrain elle-même, le long des
routes à la traversée des localités jusqu'aux immeubles
construits ; il s'agit là d'une caractéristique propre aux villages
lorrains) permettent aux riverains d'entreposer sur ces emplace-
ments tous les matériaux qui leur sont utiles, sans avoir pour
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autant à en demander l'autorisation à l'autorité municipale . En
conséquence, il souhaiterait savoir si un dépôt. de matériaux quel-
conque situé sur un « usoir » nécessite préalablement l'autorisa-
tion du maire, lorsque cette portion de terrain longe une voie
communale.

Médiateurs (représentants départementaux)

3172 . - 3 octobre 1988 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur le fait que la loi
ne 73-6 du 3 janvier 1973 qui a institué le médiateur prévoit que
celui-ci est chargé de proposer des solutions aux décisions, éven-
tuellement contraires à l'équité, qui sont prises par l'administra-
tion. Ii souhaiterait qu'il lui précise quel est le rôle exact des
délégués départementaux du médiateur par rapport au médiateur
et il souhaiterait notamment qu'il Ipi indique si les délégués
départementaux du médiateur peuvent être saisis soit par les par-
lementaires soit éventuellement par les administrés de toute déci-
dion à caractère administratif dont les administrés contestent l'op-
portunité .

D.O.M.-T.O.M. (Réunion : risques naturels)

3208. - 3 octobre 1988 . - M. Auguste Legros appelle l'atten-
tion de M. ie ministre de l'intérieur sur le gigantesque et catas-
trophique incendie qui ravage actuellement les pentes boisées de
l'île de la Réunion . Il lui rappelle sa question n° 2321 du
12 septembre 1988 qui avait trait aux problèmes créés aux
cultures réunionnaises par la grave sécheresse qui sévit dans plu-
sieurs régions de l'île et qui se trouve directement à l'origine de
la catastrophe actuelle . Pour permettre de venir en aide aux
populations de l'île, il lui demande s'il envisage de déclarer les
régions concernées « zones sinistrées » . II lui demande par ail-
leurs de lui indiquer les mesures qu'il compte prendre pour lutter
efficacement contre cette catastrophe et pour préserver ou rétablir
l'environnement et les cultures.

Communes (maires et adjoints)

3220 . - 3 octobre 1988 . - M . Aloyse Warhouver attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur la procédure relative
aux édifices menaçant ruine, codifiée aux articles L . 511 (1 à 4)
et R.511-1 du code de la construction et de l'habitation . En
application de ces dispositions, les communes sont bien souvent
tenues de faire l'avance des dépenses résultant de l'exécution des
travaux propres à faire cesser le péril, lorsque le ou les proprié-
taires sont demeurés dans l'inaction . Aussi, il souhaiterait qu'il
lui apporte toutes tes précisions sur les modalités à observer par
ces communes, afin de recouvrer les fonds avancés, notamment
en cas d'insolvabilité du ou des propriétaires.

Communes (maires et adjoints)

3221 . - 3 octobre 1988 . - M. Aloyse Warhouver demande à
M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si une
commune peut, lorsque cette opération est justifiée, acquérir à
l'amiable un bâtiment menaçant ruine ou l'exproprier, plutôt que
d'engager immédiatement la procédure codifiée aux
articles L .511-1 (1 à 4) et R.511-1 dit code de la construction et
de l'habitation .

Communes (élections municipales)

3239. - 3 octobre 1988 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur le problème du contrôle de la
validité ou de l'éligibilité des listes de candidats aux prochaines
élections municipales . En effet, les dernières élections munici-
pales ont montré que des listes de candidats ne présentaient sou-
vent que leurs premiers de liste, comme candidats éligibles . Les
suivants de liste étant souvent des noms de personnes non éli-
gibles ou même parfois étrangères à la commune d'élection. Ces
listes de candidats « fantômes » peuvent fausser le scrutin, sur-
tout du fait du contrôle a ,ostriori, par recours contentieux
auprès du tribunal administratif après les élections, de la validité
de ces listes. Il semble donc nécessaire de modifier le code élec-
toral, afin que le contrôle d'éligibilité des candidats sur les listes
puisse être réellement vérifié avant le scrutin. Il lui demande
donc de bien vouloir lui indiquer ce qu'il compte entreprendre
en ce domaine .

Pollution et nuisances (bruit : Paris)

3246 . - 3 octobre 1988 . - M. Gilbert Gantier demande à
M . le ministre de l'intérieur s'il est normal que des voitures
particulières apparemment autorisées à être équipées d'un cligno-
tant bleu sur le toit et d'un puissant avertisseur « deux tons »
utilisent ce dernier en permanence aux environs de six heures du
matin pour traverser Paris afin de s'ouvrir une voie qui au
demeurant l'est évidemment puisque la circulation automobile est
des plus restreintes à ce moment de la journée. Il lui serait obligé
de bien vouloir lui préciser : I° quelles sont les catégories de
véhicules particuliers autorisés à être équipés d'un clignotant bleu
sur le toit et d'un avertisseur deux tons ; 2. à quelles missions
importantes et urgentes est réservée l'utilisation effective de
l'avertisseur deux tons pour ce qui concerne les véhicules auto-
risés à être dotés de cet équipement particulier 7

Communes (finances locales)

3258. - 3 octobre 1988 . - M. Bernard Debré attire l'attention
de M. le ministre de l'Intérieur sur l'attribution des dotations
supplémentaires aux communes touristiques et thermales des-
tinées à tenir compte des charges exceptionnelles résultant de
l'apport saisonnier de population. En application de la loi du
5 janvier 1988 d'amélioration de la décentralisation, qui modifie
la loi no 85-1268 du 29 novembre 1985, une commune doit satis-
faire à deux conditions pour bénéficier de cette dotation : l e jus-
tifier d'une capacité d'accueil pondérée totale au moins égale
à 700 ; 2° justifier d'un rapport minimum, variable selon la capa-
cité pondérée totale, entre cette capacité d'accueil et la popula-
tion permanente . Il souhaite porter à sa connaissance le cas
d'une commune trè'i renommée en Indre-et-Loire, la commune de
Chenonceaux, qui depuis ne remplit plus les conditions d'éligibi-
lité à la dotation supplémentaire, sa capacité d'accueil totale
étant légèrement inférieure au chiffre retenu . Ede a donc obtenu
pour l'exercice 1988 la totalité de son attribution, soit seulement
80 p . 100 du montant alloué en 1987 et ce pourcentage sera, pour
les années ultérieures, diminué de 20 points par an et ce jusqu'à
extinction . Or, la commune de Chenonceaux et ses 361 habitants
reçoivent chaque année en moyenne 850 000 personnes qui vien-
nent visiter le château qui est ainsi l'un des monuments les plus
fréquentés de France . Ce flux touristique a provoqué la mise en
place de structures d'accueil importantes par rapport au chiffre
de la population puisqu'on peut dénombrer 6 restaurants - en
plus de celui situé dans le périmètre du château - et 6 hôtels
totalisant 123 chambres . Par ailleurs, le camping municipal avec
33 emplacements actuellement homologués, a enregistré en 1987,
6 869 nuitées et 6 137 en 1988 . Les travaux en cours de réalisa-
tion devraient porter la capacité de ce terrain à 53 emplacements
dès leur achèvement . Enfin, le conseil municipal a décidé un
ensemble d'aménagements pour améliorer encore l'image de la
commune et l'agrément de l'accueil pour les visiteurs . C'est pour
cet ensemble de raisons que la suppression de la dotation supplé-
mentaie attribuée aux communes touristiques est fort mal perçue
eu égard à l'importance du nombre de visiteurs (9 323 pour la
seule journée du 14 août) et aux efforts consentis par la com-
mune . Il va de soi que la diminution de cette dotation, qui est
passée de 90 361 francs en 1983 à 52 364 francs en 1988 avec
l'annonce d'une diminution de 20 p . 100 par an jusqu'à extinc-
tion, pénalise lourdement le budget communal et marquera l'arrêt
pur et simple des projets d'amélioration entrepris . Il apparaît
qu'il y a là une injustice flagrante à l'égard d'une commune qui
par le renom international dont elle bénéficie apporte au pays
des rentrées de devises étrangères loin d'être négligeables . Aussi,
dans l'hypothèse où les conditions imposées par la loi du 5 jan-
vier 1988 mettent certainement en difficulté d'autres communes,
il lui demande s'il est envisageable que soit revue !a situation de
ces communes dans le sens d'une plus juste prise en compte des
réalités .

Police (commissariats et postes de police : Yvelines)

3273 . - 3 octobre 1988 . - M. Bernard Schreiner (Yvelines)
attire l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur la situation
du commissariat de police de Mantes-la-Jolie . Ce commissariat,
malgré le travail accompli par le personnel et les responsables,
n'est plus adapté aux missions qu'il doit effectuer. La population
mantaise a doublé en vingt ans, alors que les capacités du com-
missariat n'ont pas bougé, obligeant le personnel de plus en plus
nombreux à travailler dans de mauvaises conditions . Il est utile
de rappeler que Mantes-la-Jolie comprend le plus grand
ensemble de France et se trouve être une ville pionnière dans le
domaine de la prévention, dans le déveluppement social des
quartiers, dans la maîtrise d'une situation considérée par tous les
observateurs comme difficile . Il lui demande les mesures qu'il
compte prendre pour, dans le cadre de la politique de modemi-
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sation de la police, créer un nouveau commissariat capable de
répondre aux besoins de la population et aux missions de la
police nationale .

Etrangers (Sri-Lankais)

3281 . - 3 octobre 1988 . - M. Jean-Paul Planchon attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les difficultés ren-
contrées par les réfugiés de la communauté tamoul provenant du
Sri-Lanka, en cas de rejet de leur demande d'asile politique. En
effet, si cette demande d'asile leur est refusée, ils doivent norma-
lement être reconduits à la frontière dans le délai d'un mois. Or,
généralement ils ne le sont pas pour des raisons humainement
légitimes. Mais les autorités françaises, habilitées alors à leur
retirer leurs papiers, leur ôtent toute possibilité de garder une
activité déclarée et par là même de bénéficier d'une couverture
sociale . Il lui demande de bien vouloir préciser quelles disposi-
tions il envisage de prendre afin de porter remède à une situation
préoccupante et anormale.

Professions libérales (politique et réglementation)

3303. - 3 octobre 1988 . - M . Guy Cimentait appelle l'atten-
tion de M . le ministre de_ l'intérieur sur le processus de dési-
gnation des représentants des professions libérales au sein des
comités économiques et sociaux régionaux . Il lui demande en
particulier s'il entend, pour le prochain renouvellement, permettre
à l'ensemble des organismes représentatifs des professionnels
libéraux de participer à la désignation de leurs représentants au
sein des C.E.S.R .

Communes (élections municipales)

3304. - 3 octobre 1988 . - M . Daniel Chevallier attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur l'application de l'ar-
ticle L . 228 du code électoral. Cet article, pris en application de
la loi ne 82-974 du 19 novembre 1982, précise en son deuxième
paragraphe : « Sont éligibles au conseil municipal tous les élec-
teurs de la commune et les citoyens inscrits au rôle des contribu-
tions directes ou justifiant qu'ils devaient y être inscrits au
l er janvier de l'année de l'élection .» En conséquence, il lui
demande si un conseiller municipal qui a cessé d'être électeur de
la commune, qui n'est plus inscrit au rôle des contributions
directes et ne peut justifier y être inscrit au l er janvier de l'année
où il a cessé d'être électeur, ne résidant plus dans la commune,
peut néanmoins continuer à exercer son mandat par pouvoir
donné à un autre conseiller municipal et ce jusqu'à la fin de son
mandat .

Police (commissariats et postes de police)

3316 . - 3 octobre 1988. - M . Julien Dray rappelle à m, le
ministre de l'intérieur que le plan de modernisation de la police
nationale prévoyait la construction d'un commissariat pour les
communes de Morsang-sur-Orge et de Grigny, en Essonne, et qui
sont actuellement rattachées au commissanat de police de Juvisy-
sur-Orge . II lui demande où en est l'état d'avancement du dossier
et à quelle date ce commissariat entrera en service.

Enseignement (fonctionnement)

3343 . - 3 octobre 1988. - M . Daniel Chevallier attire.l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les compétences et le
fonctionnement de la commission départementale d'amélioration
de l'organisation des services publics dans les zones de montagne
instituée par le décret n° 88-222 du 9 mars 1988 . D'une façon
générale, il lui demande notamment si cette commission a com-
pétence pour examiner et analyser les propositions de suppres-
sion d'emploi ou (et) de redéploiement . Et d'une façon plus par-
ticulière, il lui demande si cette commission a compétence pour
examiner les propositions de répartition des postes de la carte
scolaire départementale établies par la commission de l'éducation
nationale.

Droits de !homme et libertés publiques (défense)

3377. - 3 octobre 1938 . - M. François Asensi attitre l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur la grave atteinte aux
droits de l'homme que constitue l'existence de camps de réten-
tion dans notre pays . Alors qu'approche le bicentenaire de la
Révolution française, celle qui proclama la Déclaration des droits
de l'homme et du citoyen et dont l'esprit dépassa largement nos
frontières, des dizaines d'hommes, de femmes sont enfermés dans
des camps et, comme le dit publiquement la loi de septembre

reconduits à la frontière . C'est indigne de la France ! Il lui
demande l'abrogation des mesures prises en 1986 qui permettent
tous les abus et nient les traditions humanistes de notre pays, et
l'interroge sur les intentions du Gouvernement de feimer le camp
du Mesnil-Amelot ainsi que tous ceux existant sur le territoire
français.

Papiers d'identité (réglementation : Bouches-du-Rhône)

3382. - 3 octobre 1988. - M . Guy Hermier attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les graves problèmes aux-
quels sont confrontés les travailleurs d'Afrique noire résidant à
Marseille . En effet, actuellement, pour obtenir le renouvellement
d'une marte d'identité, d'une carte de séjour ou tout autre papier,
il leur faut attendre des mois, retourner des dizaines de fois
devant différents services et malheureusement souvent en vain.
Certes du fait de l'indépendance de ces pays, les situations sont
fort complexes, mais il constate que tous les Africains, quel que
soit leur statut, connaissent ces problèmes administratifs . Il tient
à sa disposition de nombreux dossiers. Ces hommes et ces
femmes sont exaspérés. Ils demandent avec juste raison que leurs
droits soient respectés. Nombre d'entre eux ont choisi d'être
français. En conséquence ils doivent bénéficier des droits
accordés à tous les •Français, quelle que soit la colleur de leur
peau . D'autres continuent de dépendre de leur pays d'origine.
Des conventions ont été passées entre ces pays et la France ;
elles doivent être appliquées. Partageant les sentiments d'exaspé-
ration de la communauté noire de Marseille, il lui demande que
ces problèmes administratifs fassent l'objet d'un examen appro-
fondi et que des mesures en conséquence soient prises pour
mettre un terme à la situation profondément injuste faite à ces
femmes et à ces hommes.

Départements (élections cantonales)

3389 . - 3 octobre 1988 . - M . Joseph-Henri Maujolian du
Gasset rappelle à M. le ministre de l'intérieur que le récent
vote des cantonales a mont% une abstention dangereuse. Comme
il l'a dit lui-même : « Il n'est pas acceptable que la moitié de la
France ne se sente pas mobilisée par des élections qui en vérité
sont très importantes . » Il lui demande s'il est envisagé une
modification des modes de scrutin et de quelle façon.

Propriété (biens vacants et sans maître)

3395 . - 3 octobre 1988 . - M. Charles Millon attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la destination des « biens
vacants et sans maître proprement dit » . La procédure de prise
de possession ne peut être conduite que par l'Etat, au profit de
lui-même, alors que les communes, sur le territoire desquelles se
situent les biens auraient bien souvent intérêt, au profit de leur
propre développement, à pouvoir en prendre elles-mêmes posses-
sion. Ne lui semble-t-il pas que, si la procédure ne peut être mise
en oeuvre que par l'Etat, la destination du bien pourrait utilement
être organisée au profit des communes concernées.

JEUNESSE ET SPORTS

Enseignement secondaire (section sports-études)

3301 . - 3 octobre 1988. - M. Michel Csrtelet attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, chargé
de la jeunesse et des sports, sur les circulaires du 27 jan-
vier 1988 et du 4 mars 1988 qui laissent entendre qu'une révision
profonde de la carte des sections sports études, en relation avec
l'ouverture de centre d'entraînement de haut niveau, doit être
envisagée . Or la direction départementale de la jeunesse et des
sports de l'Aube considère que les sections sports études de foot-
ball et de handball (féminin) implantées à Troyes donnent satis-
faction et font l'unanimité, en ce qui concerne leur fonctionne-
ment actuel, du mouvement sportif et des autorités académiques.
Dans ce contexte plutôt favorable, les déclarations fédérales et
les atermoiements gouvernementaux des années passées ne font
que générer une inquiétude tout à fait préjudiciable à la prépara-
tion de ces sportifs de bon niveau . C'est pourquoi il lui serait
reconnaissant de bien vouloir lui donner des précisions sur
l'avenir réservé aux sections sports études en général et aux sec-
tions troyennes en particulier .
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Education physique et sportive (personnel)

3302 . - 3 octobre 1980. - M. Michel Cartelet demande à
M. k secrétaire d'Etat auprès da ministre d'Etat, miaistre de
l'ddacatla nationale, de la jeaawe et des sports, chargé de
la jeunesse et des sports, quelles mesures il compte prendre en
faveur des agents techniques auxiliaires du ministère de la jeu-
nesse et des sports qui, recrutés après juin 1983, parfois pourtant
dès la rentrée de septembre 1983, n'ont pu étre titularisés, comme
cela a été le cas en 1985 pour les personnels dé j à en poste en
juin 1983, en qualité de chargés d'éducation physique et des
sports ou chargés de jeunesse et d'éducation populaire, alors
qn il totalisent souvent une ancienneté de cinq ans, et qu'ils sont
titulaires d'une licence Staps, d'un brevet d'Etat ou d'une mal-
tri« d'enseignement universitaire.

Sports (jeux olympiques)

3319. - 3 octobre 1988. - M. Julien Bray demande à M. le
nue éiaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre de l'éd.-
catiea nationale, de la jeunesse et des sports, chargé de la
baume et den sports, s'il n'est pas possible, à l'heure de l'E,s-
rope et pour les prochaines épreuves olympiques, d'envisager pne
comptabilisation européenne des résultats et des médailles, ainsi
que toute autre forme allant dans le sens de l'affirmation de
l'identité européenne en matière sportive . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour aller dans ce sens.

JUSTICE

Délinquance et criminalité (indemnisation des victimes)

3006. - 3 octobre 1988 . - M. Georges Colombier appelle l'at-
tention de M. le garde des sceaux, mlaistre de la justice, sur
les conséquences néfastes des mesures d 'amnistie, pour les vic-
times qui ne peuvent pas entrer dans leur droit . Cette générosité
pour les responsables d'infractions ou de délits, n'est pas de
nature à rassurer les victimes qui le restent . souhaite connaître
son point de vue sur ce dossier crucial.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

3009. - 3 octobre 1988. - M. Pierre Mauger demande à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, de bien vouloir
lui exposer l'état actuel de la jurisprudence administrative
concernant les décisions de mise en hors convention prises par
les caisses primaires d'assurance maladie à l'encontre des
médecins ou d 'auxiliaires médicaux.

Etrangers (mariage)

3129. - 3 octobre 1988. - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. k garde des sceaux, Maistre de la justice, que la législa-
tion actuelle laisse planer une certaine ambigulté sur la possibi-
lité qu 'ont les officiers d'état civil de prononcer le mariage d'un
ressortissant français avec un ressortissant étranger résidant irré-
gulièrement en France . Il s'avère ainsi que, de manière indirecte,
certains étrangers en situation irrégulière légalisent leur séjour en
France. II souhaiterait donc qu'il lui indique s'il ne pense pas
qu'il serait opportun de prévoir une interdiction stricte, pour les
officiers d'état civil, de procéder au mariage d'étrangers n'ayant
pas fourni toutes les pièces justifiant de la régularité de leur
séjour en France.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

3145. - 3 octobre 1988. - Mme Elisabetb Hubert attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux, miabtre de la justice, sur
les allocations de retraite complémentaire versées, en cas de
décès, à l'ex-conjoint divorcé et au conjoint survivant. Dans un
souci de répartir équitablement les droits à pension de réversion
entre les conjoints ayant respectivement supporté le poids des
cotisations, le législateur (art. 45 de la loi ne 78-753 du
17 juillet 1978? a prévu que la pension de réversion attribuée à
l'ex-conjoint divorcé serait calculée sur la base de 60 p. 100 des
points inscrits au compte du participant au titre des années de
mariage. L'effet inverse peut, cependant, se présenter ; un partici-
pant, amené à régulariser (après divorce et remariage) sa situa-
tion au regard du régime de retraite pour une période d'activité
concernant, en partie, la durée du premier mariage, se trouvera
dans la situation suivante : à son décès, son ex-épouse touchera
des prestations correspondant à des cotisations dont le poids

aura été supporté par sa nouvelle épouse . Ainsi, le fait que les
points acquis soient la contrepartie de versements postérieurs au
divorce est indifférent au regard de la solution à retenir. Elle lui
demande quelles mesures il se propose de prendre pour combler
ce vide jundique.

Justice (responsabilité civile)

3188. - 3 octobre 1988. - M. situé André attire l'attention de
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les distor-
sions entre le droit national et le droit communautaire que risque
de faire naître, au détriment des producteurs français, l'adoption
du projet de loi sur la responsabilité civile du fait des produits
défectueux. Par sa directive 85-374/C.E.E. du 25 juillet 1985, le
conseil des Communautés européennes a adopté de nouvelles
dispositions sur la responsabilité du fait des produits défectueux
et a demandé aux Etats membres de mettre leur propre législa-
tion en harmonie avec cette directive . L'avant-projet de la loi
française du 14 mars 1988 prétend aller plus loin que la directive,
ce qui aurait pour effet de soumettre les producteurs français à
des contraintes plus lourdes que leurs homologues européens et,
donc, d'être désavantagés en matière de concurrence par des sur-
coûts de production, d'assurance, de procédure, etc . La France
deviendrait le seul pays à posséder ainsi use législation spéci-
fique plus contraignante que tous ses partenaires . Il attire donc
solennellement son attention sur ce grave problème en insistant
pour que la loi française s'en tienne strictement aux dispositions
européennes, au demeurant très contraignantes.

Propriété (servitudes)

3212. - 3 octobre 1988 . - M. Aloyse Warbouver demande à
M . le garde des sceaux, mial tre de la justice, de bien vouloir
lui préciser si un fermier, qui. exploite une parcelle possédant un
accès direct sur la voie publique et un terrain contigu à cette
parcelle, mais enclavé au sens de l'article 68 du code civil, peut
demander un droit de passage sur la propriété de son voisin le
plus proche, afin de desservir son terrain enclavé, ou s'il est tenu,
afin d'accéder à celui-ci, de passer sur la parcelle non enclavée
qu'il exploite.

Cours d'eau, étangs et lacs (réglementation)

3216. - 3 octobre 1988 . - M . Aloyse Warbouver demande à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, de bien vouloir
lui préciser si uni propriétaire peut, sans autorisation administra-
tive, créer un plan d'eau alimenté uniquement par des sources
qui jaillissent sur le fonds.

Magistrature (magistrats)

3231. - 3 octobre 1988. - M. Ensile Vermandois attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
situation matérielle des magistrats de l'ordre judiciaire par rap-
port à leurs collègues magistrats de l'ordre administratif (tribu-
naux administratifs et chambres régionales des comptes) ; en
effet, alors qu'il est demandé à ces magistrats des efforts de plus
en plus importants en divers domaines (augmentation des conten-
tieux, sujétions nouvelles, développement des procédures d'ur-
gence), leur situation comparative devient inéquitable . II lui
demande d'examiner, notamment à l'occasion du prochain
budget de son ministère, le réalignement rapide des indemnités
de fonctions allouées aux magistrats de l'ordre judiciaire sur
celles des autres grands corps de l'Etat.

Magistrature (magistrats)

3236. - 3 octobre 1988 . - M . Pierre Bachelet rappelle à l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, la
dégradation de la situation matérielle des magistrats de l'ordre
judiciaire qui, depuis de longues années, avait créé une disparité
par rapport aux autres grands corps de l'Etat . Jn consensus
s'était dégagé lors de la discussion budgétaire de l'automne 1987,
à l'Assemblée nationale comme au Sénat, pour reconnaître la
légitimité de cette revendication, et une première augmentation
des indemnités avait été mise en oeuvre au l e janvier 1988, la
revalorisation de ces indemnités devant étre poursuivie sur trois
exercices successifs . Au moment où l'Etat demande aux magis-
trats des éfforts de plus en plus importants pour maîtriser l'aug-
mentation des contentieux et faire face à de multiples tâches
nouvelles, sans moyens matériels supplémentaires, il devient
nécessaire de tenir les engagements pris par les autorités de l'Etat
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devant les élus de la nation . Il lui demande, en conséquence, de
poursuivre avec détermination, à l'occasion du budget 1989, la
revalorisation déjà engagée en 1988.

Sûretés (nantissements)

3237. - 3 octobre 1988 . - M. Jean-Paul Clarté appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les inscriptions de privilèges de nantissements sur les fonds de
commerce et privilèges de vendeur. Il lui expose à cet égard le
cas d'un commerçant exploitant un débit de boissons, proprié-
taire du fonds de commerce et de la licence de 4• catégorie. Ne
payant pas son loyer, le pr spriétaire du local commercial, suivant
les conditions du bail, a obtenu du tribunal d'instance une
ordonnance de référé ordonnant la résiliation du bail, l'expulsion
du locataire et le versement d'une certaine somme à titre de pro-
vision à valoir sur les sommes dues. L'expulsion a été effectuée
deux mois plus tard, aucun règlement n'étant intervenu . Le jour
de l'expulsion, le débiteur s'est déclaré en cessation de paiement
et le tribunal de commerce a ouvert une procédure de règlement
judiciaire . Le bail étant résilié et le locataire ayant conservé la
garde du mobilier et du matériel, le fonds de commerce n'a plus
d'existence légale. Seule la licence de 4• catégorie, élément incor-
porel, représente une valeur négociable . La vente de cette licence
devrait permettre de dédommager le propriétaire en exécution de
la condamnation en référé . II lui demande si, du fait de la dispa-
rition du fonds, les privilèges de nantissements sur le fonds de
commerce et privilèges de vendeur peuvent venir en concurrence
lors de la répartition des sommes dues au bailleur ou bien si
celui-ci est prioritaire (après salaires, impôts) . II est à noter que
l'exploitant est immatriculé comme marchand de biens.

Magistrature (magistrats)

3254 . - 3 octobre 1988. - M. Roland Blum attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le décro-
chement considérable révélé entre les indemnités de fonction
allouées aux magistrats de l'autorité judiciaire et celles servies
aux autres grands corps de l ' Etat. Lors de la discussion du précé-
dent budget, le Parlement unanime a souhaité une remise à
niveau de ces indemnités. C'est ainsi que dans une première
étape 49,5 millions de francs ont été débloqués par ie ministère
des finances sur la réserve parlementaire . Il a été décidé que le
montant final des crédits nouveaux s'élèverait à 180 millions de
francs, cette revalorisation devant être poursuivie sur trois exer-
cices budgétaires. Il lui demande quelles dispositions il envisage
de prendre afin que soient respectés ces engagements.

D1ficultés des entreprises
(administrateurs judiciaires, mandataires, liquidateurs et syndics)

3310. - 3 octobre 1988. - M. Bernard Derosier attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
certaines situations issues du cadre juridique établi par la loi du
25 janvier 1985, relative aux administrateurs judiciaires . L'ar-
ticle 18 r de la loi stipule : « Les administrateurs judiciaires sont
les mandataires chargés par décision de justice d'administrer les
biens d'autrui ou d'exercer des fonctions d'assistance ou de sur-
veillance de la gestion de ces biens. » Certaines décisions rendues
par les administrateurs judiciaires ne correspondent pas toujours
avec cette disposition. Aussi, et afin d'éviter des situations parfois
injustes et douloureuses pour les particuliers, serait-il bon d'envi-
sager dans certains cas précis une collégialité des administrateurs
judiciaires . En effet, une décision résultant de la confrontation
des analyses de deux ou trois administrateurs judiciaires ôterait
sans nul doute le caractère arbitraire ressenti parfois par les par-
ticuliers . II lui demande, par conséquent, s'il envisage d'intervenir
dans ce sens .

Auxiliaires de justice !huissiers)

3334. - 3 octobre 1988 . - M. Claude Calametz expose à
M. k garde des sce:ux, ministre de la justice, le cas d'un
huissier de justice, 1 uel, procédant en vertu d'une ordonnance
présidentielle (tribunal de grande instance) l'autorisant à prati-
quer une saisie arrêt sur compte bancaire (article 557 du code de
procédure civile) reçoit du tiers saisi, en l'occurrence la banque,
le principal de la créance à charge de donner main-levée, ce qu'il
fait. II lui demande si l'huissier de justice chargé par l'avocat du
créancier d'exécuter ladite ordonnance en procédant au bloquage
du compte banque désigné dans le titre de j tice peut se préva-
loir du fait que le principal de la créance lui a été versé par la
banque, tiers saisi, à la suite de cette saisie arrêt pour retenir sur
le lilement, en sus de ces deux actes de procédure (P .V. de
saisie arrét et main-levée), un honoraire de particulier de

100 francs hors taxe ayant peur base l'article 14 et un honoraire
de recouvrement de 5 836,68 francs hors taxe sur le fondement de
l'article 12 de son tarif ; alors même que cet huissier reconnaît :
u qu'il a reçu de l'avocat une ordonnance à exécuter . . . Qu'en ce
qui concerne les banques parisiennes, elles ont pour habitude
d'établir des chèques à l'ordre de l'huisuier de justice qui a pra-
tiqué la saisie arrêt et qui est seul habilité à en donner main-
levée, ce qui au demeurant est tout à fait normal » . II lui
demande en conséquence si ces faits sont de nature à constituer
le délit de dépassement de tarif pouvant donner lieu à des pour-
suites disciplinaires.

Déchéances et incapacités (incapables majeurs)

3339. - 3 octobre 1988. - M. Charles Herau attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situa-
tion des adultes handicapés . Les demandes de mise sous tutelle
de la part des familles pour protéger leurs enfants handicapés
arrivés à majorité ont considérablement augmenté . En effet, à la
suite de la mise en place de l'allocation adulte handicapé, de
nombreux abus ont été constatés, maintenant qu'ils sont munis
d'un pécule. Or il apparaît que très peu de juges sont chargés de
ces dossiers . Par exemple, en agglomération lyonnaise, un seul
juge est chargé de l'instruction de ces dossiers . Ainsi, plus de
2 000 dossiers, rien qu'en agglomération lyonnaise, sont en
attente, ce qui implique des délais importants provoquant des
situations difficiles dans les familles concernées . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre afin de
résoudre cette douloureuse situation.

Magistratu re (magistrats)

3402. - 3 octobre 1988 . - M . Francis Ceag demande à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, quelles mesures il
compte prendre pour la poursuite des engagements pris par l'Etat
pour la revalorisation des indemnités de fonction des magistrats.

Magistrature (magistrats)

3403. - 3 octobre 1988. - M. François Léotard attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
mesures qui avaient été votées à l'unanimité en faveur de la
situation financière des magistrats, par l'Assemblée nationale et
le Sénat lors du précédent examen budgétaire . Le Parlement avait
à cette occasion fait acter au Journal oj)iciel que cette revalorisa-
tion devait être poursuivie avec détermination sur trois exercices
budgétaires . C'est potrquoi il lui demande s'il compte poursuivre
dans le cadre de son budget 1989 l'effort qui avait été ainsi
consenti.

Système pénitentiaire (détention provisoire)

3431. - 3 octobre 1988. - M. Louis de Bridais demande à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, de bien vouloir
lui faire part des mesures qu'il entend prendre à la suite des
premières conclusions qui ont été présentées par la Commission
justice pénale et droits de l'homme concernant la détention pré-
ventive . En effet, aujourd'hui, près d'un détenu sur deux
(45 p . 100) est un prévenu . Sur les quelque 20 000 prévenus que
comptent les prisons françaises, il y en a 15 p. 100 en attente de
comparution (dont 3 p . 100 en flagrant délit) et 13 p . 100 déjà
jugés qui ont fait appel ou qui se sont pourvus en cassation, mais
il en reste 72 p. i0e1 dont le dossier est en cours d'instruction et
qui sont donc présumés innocents . Des mesures extrêmement
urgentes semblent donc s'imposer, notamment pour réduire la
durée de la détention provisoire, comme le recommande la Com-
mission justice pénale et droits de l'homme.

MER

Transports maritimes (personnel)

3183. - 3 octobre 1988. - M. Pierre Mauger appelle l'atten-
tion de M. k mlas*re délégué auprès du ministre des tram-
ports et de la mer, chargé de la mer, sur le problème de la
dégradation de la situation de l'emploi dans la marine mar-
chande . En effet, l'évolution négative du marché du travail dans
ce secteur et dans celui de la pèche s'accélère et il est indispen-
sable, pour pallier ce manque d'emplois, d'organiser la reconver-
sion des marins, notamment ceux du secteur de la pêche,
menacés par les décisions communautaires . Beaucoup de marins
ont décidé d'accepter des stages de trois à neuf mois de•forma-
tion continue (capitaine, lieutenant de pèche, etc .). Malheureuse-
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ment, ces stages qui étaient initialement rémunérés à 70 p . 100 du
salaire moyen des trois derniers mois d'embarquement sont,
depuis le mois d'avril dernier, rémunérés seulement à
3 200 francs par mois, ce qui rend tout à fait illusoire les possibi-
lités de reconversion de ces marins qui ont, en général, un foyer
à faire vivre décemment. Il lui demande donc quelle solution
urgente il envisage de trouver pour permettre à ces navigants de
se recycler vers un secteur plus prometteur et de percevoir, pen-
dant la durée de ce stage, une indemnité suffisante:

71-aruports maritimes (pétrole et dérivés)

3346 . - 3 octobre 1988 . - M . Charles Josselin appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre des traas-
ports et de la mer, chargé de la mer, sur la situation de la
flotte pétrolière française qui connaît une hémorragie importante
de ses navires. Il apparaît que la loi de 1928 faisant obligation
aux groupes pétroliers français de transporter les 2/3 de nos
besoins en pétrole lourd n'est pas respectée le plus souvent . En
effet, selon des statistiques publiées en 1985 par le Comité cen-
tral de- armateurs de France et par la direction gér.t›,rale des
douar le taux de couverture global par le pavillon français
n'est que de 33 p. 100. La profession est par conséquent très
inquiète pour l'avenir de la flotte pétrolière française et souhaite-
rait avoir des assurances que la loi de 1928 soit bien respectée.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les mesures qu'il envisage der _: dre à ce propos.

PERSONNES AGÉES

Personnes âgées (soins et maintien d domicile)

3134. - 3 octobre 1988. - M. Jean-François Dental: demande
à M. le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
âgées, quelles sont les mesures envisagées par le Gouvernement
pour faciliter le maintien à domicile des personnes âgées.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

3186 . - 3 octobre 1988 . - M. Serge Charles attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
âgés, sur les difficultés rencontrées par les communes qui sou-
haitent ouvrir un service de garde à domicile pour personnes
âgées sur leur territoire et qui se voient trop souvent opposer
l'absence de crédits d'Etat de la part des administrations décon-
centrées . Dans la mesure où le maintien à domicile des personnes
âgées permet de répondre dans des conditions financières satis-
faisantes au désir de la population concernée, il lui demande s'il
ne conviendrait pas d'envisager une augmentation significative
des crédits affectés à cette politique.

Personnes âgées (ressources)

3340, - 3 octobre 1988 . - M. Charles Henu attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
âgées, sur la situation des personnes qui partent en retraite à
soixante ans et qui ne disposent que d'une petite retraite . Ces
personnes ne bénéficient pas des différents avantages que
connaissent celles de plus de soixante-cinq ans, quels que soient
leurs revenus, tels que l'aide au logement et les réductions sur les
transports en commun. Il demande s'il ne serait pas possible
d'étendre ces avantages aux retraités de soixante ans.

Retraites : généralités (politique à l 'égard des retraités)

3399. - 3 octobre 1988 . - M . Yves Coussain attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité,
de la maté et de la protection sociale, chargé des personnes
âgées, sur le fait que plus de sept millions de Français, retraités
et préretraités, ne sont pas représentés au sein des divers orga -
nismes où se discutent et se prennent les décisions les concer-
nant : comités économiques et sociaux, sécurité sociale, Unedic,
Assedic, A.O.I .R.C., A.RRC .O ., etc . En conséquence, il lui

demande quelles mesures il envisage de prendre afin que les
représentants des retraités et préretraités siègent dans ces orga-
nismes à l'instar des syndicats.

Retraites : généralités (politique à l'égard des retraités)

3401 . - 3 Octobre 1988 . - M . Jean Proriol attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
3gfes, sur le fait que plus de sept millions de Français, retraités
et préretraités, ne sont pas représentés au sein des divers orga-
nisines cA se discutent et se prennent les décisions les concer-
nant : comités économiques et sociaux, sécurité sociale, Unedic,
Assedic, A.G.I .R.C ., A.R.R .C.O., etc. En conséquence, il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre afin que les
représentants des retraités et préretraités siègent dans ces orga-
nismes à l'instar des syndicats.

P. ET T. ET ESPACE

Postes et télécommunications (personnel)

3074 . - 3 octobre 1988. - M. Jean-Pierre Foucher attire l'at-
tention de M. lé ministre des postes, des tflécomeokationa
et de l'espace sur la situation des chefs de district (AF) du ser-
vice des lignes de France-Télécom . La seule possibilité de promo-
tion actuelle, liée au tableau d'avancement spécial, reste très
hypothétique. D'autre part, ce corps ne bénéficie pas de mesures
catégorielles particulières comme d'autres catégories, notamment
pécuniaires et indiciaires par leur départ en retraite. C'est pour-
quoi il lui demande quelles mesures sont envisagées pour officia-
liser qualité de cadre des chefs de district et pour améliorer
leurs possibilités de promotion.

Téléphone (annuaires)

3121. - 3 octobre 1988. - M. Pascal Clément attire l'attention
de M . le ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace sur la nomenclature des entreprises abonnées au télé-
phone et répertoriées dans les pages jaunes de l'annuaire . Actuel-
lement aucune distinction n'est faite entre les entreprises spécia-
lisées dans le vente en gros et celles qui fabriquent réellement.
Afin de mieux faire ressortir la qualification de nos petites entre-
prises nationales, il lui demande si une rubrique spécifique aux
entreprises fabricantes ne pourrait pas être ouverte.

Postes et télécommunications (personnel)

3252. - 3 octobre 1988 . - M . Roland Blum attire l'attention
de M. le ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace sur le problème soulevé par le reclassement de 208 chefs

«de district du service des lignes de France Télécom . Hormis cinq
concours spéciaux qui ont été échelonnés sur vingt ans, la seule
possibilité de promotion reste, pour ce corps, le tableau d'avance-
ment spécial dont les décisions restent très hy , thétiques. Alors
que pratiquement tous les autres corps bénéficient de mesures
pécuniaires et indiciaires pour leur départ en retraite, rien n'est
prévu pour ces 208 .,gents de maltri'e dont la majorité a plus de
cinquante ans . Cette catégorie de personnel, dont le sérieux et la
compétence ne sont plus à prouver, attend que soit officialisée et
reconnue leur qualité de cadre. il lui demande de lui faire part
des mesures qu'il envisage de prendre afin de réparer ce qui est
ressenti par les intéressés comme une injustice sociale.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

3265. - 3 octobre 1988 . - Mme Marie-Noélle lhne ana'
attire l'attention de M . le ministre des pentes, des télécommu-
nications et de l'espace sur les choix économiques du ministère
des P. et T. en matière de transports postaux en IIe-de-France.
Ainsi à la direction du matériel de transport. des P. et T. et
notamment au service des transports postaux, il n'y aurait plus
de nomination d'effectifs titulaires ; de mime les mutations
comme les départs d'agents à la retraite au sein de ce service ne
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seraient plus remplacés . Par ailleurs, ce service ne bénéficie plus
d'un renouvellement du parc poids lourds depuis plusieurs
années. La mise en concurrence du service public avec le privé
n'est sans- doute guère opportune dans ce secteur où il semble
que les prestataires de services respectent mal le cahier des
charges spécifique aux missions des P. et T., la réglementation en
matière de droit du travail et la réglementation routière . Elle lui
demande quelles perspectives il entrevoit à l'horizon 1993 pour
les services postaux routiers.

Postes et télécommunications (personnel)

3267. - 3 octobre 1988 . - M. Marius Masse attire l'attention
de M. le ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace sur la situation des chefs de district du service des
lignes des Télécommunications, dont un certain nombre attend
toujours son reclassement catégoriel . Il lui de-ande quelles sont
les dispositions qu'il envisage de prendre afii, de satisfaire cette
revendication justifiée.

souci principal de rester au service d'un grand service public
moderne . Aussi, et afin d'appréhender au mieux les grandes
échéances de demain, s'interrogent-ils sur leur échéancier de
reclassement . II lui demande, par conséquent, quelles mesures il
compte prendre afin de donner satisfaction à ces aspirations légi-
times .

Postes et télécommunications (personnel)

3416. - 3 octobre 1988. - M . Alain Carigaon attire l'attention
de M. le ministre des poste, des télécommunications et de
l'espace sur la situation des vérificateurs de la distribution et de
l'acheminement de la poste . Les vérificateurs, qui constituent un
corps essentiel de l'administration postale, réclament un échéan-
cier de reclassement qui permettrait de clarifier leur situation
interne. Il lui demande les mesures qu'il envisage afin de
répondre à leur attente.

Postes et télécommunications (personnel)

Téléphone (facturation)

3287 . - 3 octobre 1988 . - M. Gérard Bapt attire l'attention de
M. le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace sur le refus par l'administration des télécommunications de
prendre en considération eh cas de litige avec un usager télépho-
nique les relevés indiqués par les enregistreurs modulophones
pourtant agréés et taxés par la même administration . Les usagers
ne comprennent pas qu'en cas de discordance entre le relevé et
les chiffres ,donnés par les modulophones, l'administration des
télécommunications refuse de tenir compte d'une installation de
contrôle qu'elle taxe par ailleurs . Il lui demande en conséquence
s'il n'a pas l'intention de prendre des mesures afin d'apaiser l'in-
compréhension qui peut découler de cette situation.

Postes et télécommunications (personnel)

3393. - 3 octobre 1988 . - M. Pierre Bachebtt appelle l'atten-
tion de M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace su- la situation particulièrement anormale faite
depuis vingt ans aux chefs de district (C.D .1 .S . ancienne formule)
du &_ .vice des lignes de France-Télécom. Ces dernières années,
cinq concours spéciaux ont permis à 600 personnels de ce corps
d'accéder au cadre « A » afin d'y poursuivre 'me carrière d'ins-
pecteur. Aujourd'hui, ce problème concerne 208 cadrer dont la
majeure partie a plus de cinquante ans . Afin d'encourager ces
persr.nni,s à entreprendre, à se motiver, à diriger, il est néces-
saire de liquider cette injustice catégorielle et de revoir le pro-
blèn.e de leur intégration définitive dans le cadre « A » des fonc-
tionnaires, au-delà des possibilités limitées actuellement au
tabf :au d'avancement spécial . II lui demande en conséquence de
lui faire connaître la position de son département ministériel.

Postes et télécommunications (personnel)

3413 . - 3 octobre 1988 . - M. Jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de M. le ministre des postes, des télécommuni:ce-
tisu et de l'espace à propos de la situation des vérificateurs de
lai distribution et de l'acheminement de la poste . En effet ces
derniers depuis plus de dix ans, attendent leur classement dans la
catégorie A de la fonction publique puisque leurs fonctions
- concevoir un outil de travail technique en tenant compte des
contraintes géographiques et postales sans abandonner quelques
survivances chères aux populations élaborer les contours d'une
saine gestion du personnel ; vulgariser ces messages de rationalité
et de modernité auprès des exécutants qui se situent souvent loin
de ces axes - correspondent aux critères retenus pour un tel clas-
sement . En conséquence il lui demande si ce problème serait sus-
ceptible de trouver rapidement une solution.

Postes et télécommunications (personnel)

3414. - 3 octobre 1988. - M. Bernard Derosier attire l'atten-
tion de M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace sur la situation des vérificateurs de la distribution et
de l'acheminement de la poste. Ces agents de l'Etat ont pour

3432. - 3 octobre 1988 . - M . Louis de Broissia appelle l'at-
tention de M. le ministre des postes, des télécommunications
et de l'espace sur la situation des chefs de district (C .D.I .S.
ancienne formule) du service des lignes de France Télécom . Cinq
concours spéciaux ont permis à quelque 600 anciens chefs de dis-
trict d'accéder au cadre A afin d'y poursuivre une carrière d'ins-
pecteur. Cependant, restent aujourd'hui 208 chefs de district, en
majorité de plus de cinquante ans, qui n'ont pas réussi à se
reclasser et qui semblent tenus à l'écart de toute possibilité
d'avancement. Ils souhaitent pouvoir bénéficier, comme cela a été
le des pour d'autres corps, de mesures catégorielles particulières.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître sa position sur ce pioblème qui préoccupe gravement
ces professionnels dont le dévouement n'a jamais fait défaut.

PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES
ET NATURELS MAJEURS

. D.O.M.-T.O.M. (Réunion : risques naturels)

3209 . - 3 octobre 1988. - M. Auguste Legros appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Eta, chargé de la prévention des
risques technologiques et nàtùrels majeurs sur la situation très
critique créée I. la Réunion par un gigantesque incendie qui
ravage depuis plusieurs jours les pentes boisées de l'île . Cet
incendie qui menace directement l'environnement et les cultures
réunionnais fait suite à une situation de sécheresse qui sévit dans
plusieurs régions de l'île. Il lui demande de lui indiquer les
mesures qu'il entend proposer et prendre pour prévenir une dété-
rioration rapide et irréversible de la situation et une répétition
d'une telle catastrophe dans l'avenir.

SOLIDARITÉ, SANTÉ ET PROTECTION SOCIALE,
PORTE-PAROLE DU GOUVERNEMENT

Sang et organes humains (don d'organe)

3078 . - 3 octobre 1988 . - M. Jean Proriol attire l'attention de
M. ie ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, porte-parole du Gouvernement, sur une thérapeutique
efficace d'application quotidienne, la transplantation d'organes.
Malgré une législation favorable, encore améliorée en 1987, cette
technique arrivée à maturité reste sous-utilisée par rapport aux
services des malades et par rapport à ce qui se fait dans d'autres
pays . En effet, ïe manque d'organes à greffer reste l'obstacle
majeur à la transplantation en France. Cette pénurie s'explique
surtout par une mauvaise information du public. En outre un
deuxième problème demeure : l'organisation des prélèvements
(structures propres, moyens en hommes et en matériel, etc .). En
conséquence il lui demande quelles initiatives il entend prendre
dans ce domaine.
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Assurance maladie maternité : prestations
(frais de cure)

3086. - 3 octobre 1988. - M. Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protadion sociale, porte-parole du Gouvernement, sur le pro-

léme que rencontrent de nombreux malades atteints de psoriasis
pour le traitement de cette maladie. La puvathérapie, utilisées en
France, est un traitement long, qui nécessite de nombreux frais et
n'est pas toujours efficace . Au contraire, les cures en mer Morte
(Israêl) dont la composition saline des eaux est très favorable à
la guérison de cette maladie aurait une action particulièrement
efficace et rapide . Ce genre de cures n'étant pas remboursées par
la sécurité sociale, il lui demande dans quelle mesure on pourrait
envisager une prise en charge, même partielle, de ce traitement.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

3093. - 3 octobre 1988 . - M. Pierre Micaux croit devoir
appeler l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale, porte-parole dn Gouverne-
ment, sur la situation des infirmières hospitalières en matière
salariale. Aujourd'hui, après trois 'années d'études supérieures,
une infirmière démarre, au mieux, en région parisienne, avec ua
salaire de 5 800 francs (une journée de travail, le dimanche, est
payée 113 francs et une nuit de 10 heures, 40 francs !) . Ii
convient de noter en parallèle la baisse constante des effectifs,
rendant plus difficile encore les conditions de travail et nuisant à
la sécurité des patients (un week-end libre tous les deux mois,
garde de nuit seule pour soixante à quatre-vingts malades !) . Face
à cette situation, ces professionnels de santé, quelque peu
délaissés par les pouvoirs putlics, ont décidé de se mobiliser
pour obtenir, d'une ppart, la mise en place d'un ola•n d'urgence de
développement de l'emploi et, d'autre part, une revalorisation
substantielle de leur salaire . Si l'on considère les contraintes et
les responsabilités auxquelles les infirmières hospitalières sont
confrontées quotidiennement, il apparais que la prise en compte
de ces deux exigences ne serait que la juste reconnaissance de
l'importance de leur rôle au service des malades . U lui demande
s'il entend prendre les dispositions nécessaires pour aller dans ce
sens.

Santé publique (SIDA)

3111 .- 3 octobre 1988 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, porte-parole du Gouvernemend, sur les
crédits destinés à la recherche sur le SIDA . En effet, malgré les
efforts exceptionnels qui ont été faits, notamment en 1937 sous le
Précédent gouvernement, il apparaît aujourd'hui que les crédits
français sont très faibles s'ils sont comparés aux sommes
engagées aux U.S.A . contre ce fléau. Aussi, il lui demande s'il est
dans ses intentions de refaire un effort important comme
en 1987, afin que la recherche sur le SIDA dispose de moyens
proportionnels à l'ampleur d'un fléau dont on prévoit qu'il tou-
chera plus de 20 000 personnes en 1989.

Pharmacie (of)Scires)

3122. - 3 octobre 1988 . - M. Pascal Clément demande à
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, porte-parole dm Gouvernement, de lui préciser la durée
pendant laquelle une officine de pharmacie nouvellement créée
ne peut faire l'objet d'une cession à titre onéreux.

Retraités : généralités (crkul des pensions)

3152. - 3 octobre 1988. - M. Maurice Douset attire l'atten-
tion de M. k ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, porte-parole du Gouvernement, sur la situa-
tion des assurés affiliés successivement à un régime spécial et au
régime général . En application de l'article 2 du décret na 50-132
du 20 janvier 1950 relatif à la coordination entre le régime
général et les régimes spéciaux, il est prévu qu'en cas de coordi-
nation entre deux régimes, le régime général continue à assurer
selon sec propres règles, la liquidation des avantages de vieillesse.
Faisant une Interprétation restrictive de ce texte, ls Caisse natio-
nale d'assurance vieillesse liquide les pensions de retraite des
i.ttéresséa en ne prenant en compte que les salaires des dix meil-
leures années cotisées au régime général . Ces modalités de liqui-
dation sont pénalisantes pour les personnes dont les salaires les
plus imp ortants se situent au mome,it de leur activité ayant

donné lieu à cotisations à un régime spécial et dont la durée de
cette activité, trop brève, ne donne pas vocation à percevoir une
retraite proportionnelle versée par ce régime spécial. Cette situa-
tion est d'autant plus injuste que les cotisations assises sur ces
salaires ont été reversées au régime général qui n'en tient pas
compte au moment de la liquidation des pensions. II lui
demande s'il ne serait pas envisageable de modifier sur ce point
la réglementation.

Handicapés (Cotorep)

3156 . - 3 octobre 1988. - M. Henri Bayard demande à M. le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, porte-parole du Gouvernement, de bien vouloir lui
indiquer quel est actuellement le délai de traitement des dossiers
soumis à la Cotorep et s'il envisage une modification de cette
instance.

Handicapés (politique et réglementation)

3160 . - 3 octobre 1988 . - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M. le ministre de la solidarité, de la santé et
de la protection sociale, porte-parole du Gouvernement, que
I'A .D .A.P.E.I. (Association départementale des amis et parents
d'enfants inadaptés) Les Papillons blancs s'est donné comme but
que les personnes handicapées puissent trouver la place qui est la
leur, dans Se domaine de l'éducation, du travail, de l'héberge-
ment, etc. Elle a décidé de saisir l'occasion de la prochaine ren-
trée parlementaire pour organiser une grande journée de sensibi-
lisation de l'opinion publique et des responsables aux problèmes
des personnes handicapées mentales : « La journée pour la
dignité » . Les membres de i'U .N .A .P.E .I. demandent que : les
places nécessaires en centre d'aide par le travail soient créées ;
les personnes gravement handicapées soient prises en charge ; les
personnes handicapées âgées soient accueillies ; l'éducation des
enfants et des adolescents handicapés mentaux soit adaptée à
leur handicap quel qu'il soit ; les foyers dont elles ont besoin
pour leur hébergement soient créés ; les ressources des personnes
handicapées mentales leur permettent de mener une vie décente.
Il lui demande d'une part, s'il ne lui parait pas justifié de
répondre positivement aux requêtes de I'U .N.A.P.E .I . et, d'autre
part, s'il s'associera d'une façon ou d'une autre à « La journée
pour la dignité » .

Rentes viagères (viagères)

3161. - 3 octobre 1988. - M . Serge Franchis attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale, porte-parole du Gouvernement, sur la situation
des crédirentiers C .N .R.V. - C .N .P. qui ne cessent d'assister à la
baisse du pouvoir d'achat des arrérages qui leur sont servis. A
titre d'exemple, pour une rente souscrite en 1969, le pouvoir
d'achat se trouve réduit d'un tiers en 1988 . En conséquence, il lui
demande s'il envisage de prendre les mesures nécessaires, de telle
sorte que la revalorisation des arrérages puisse compenser au
minimum l'augmentation du coût de la vie.

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

3163. - 3 octobre 1988 . - M . André Rossinot appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, porte-parole du Gouvernement, sue le rem-
boursement au titre des prestations légales des sondes urinaires.
Il lui rappelle les dépensés que rencontrent les accidentés du tra-
vail qui doivent effectuer un auto-sondage urinaire plusieurs fois
par jour. Il lui demande de favoriser un élargissement des condi-
tions de remboursement et de préciser ses intentions dans ce
domaine.

Assurance maladie, maternité : prestations
(prestations en nature)

3164. - 3 octobre 1988 . - M . André l".ossinot appelle l'atten-
tion . de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, parte-parfile du Gouvernement, sur le rem-
boursement, au titre .es prestations légales, aux assurés sociaux
remplissant les con fions générales d'ouverture des droits aux
prestations des sonies urinaires . En l'état actuel de la réglemen-
tation, les assurés accidentés du travail, qui doivent effectuer un
autosondage urinaire plusieurs fois par jour ne sont pas rem-
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boursés . Se trouve ainsi posé le problème de la prise en charge
du matériel à usage unique tel que les sondes urinaires, puisque
les conditions de prise en charge desdites sondes inscrites au tarif
de responsabilité opposable aux organismes payeurs (T.R.O .P.)
sont très restrictives. C'est pourquoi il semblerait opportun de
favoriser un élargissement des conditions de remboursement pour
compléter la réglementation. Il lui demande de bien vouloir pré-
ciser ses intentions dans ce domaine.

Politique extérieure (Algérie)

3174 . - 3 octobre 1988 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille
appelle l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale, porte-parole du Gouverne-
ment, sur l'application de la convention concernant les couples
franco-algériens . Elle souhaite savoir si la commission franco-
algérienne a été constituée et à quelle date elle se réunira.

Sécurité sociale (cotisations)

3178 . - 3 octobre 1988 . - M. Edouard Frédéric-Dupont
signale à M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, porte-parole du Gouvernement, que
I'U .R.S .S.A.F. prend un temps considérable pour envoyer aux
cotisants leur récépissé de la somme versée avec la validation de
l'agent comptable. C'est ainsi que, fréquemment, le cotisant qui
avait effectué par exemple un règlement en juillet 1988 n'a pas
encore reçu, le 24 septembre, l'accusé de réception de ladite
somme, malgré les lettres et appels téléphoniques . Il en résulte
que le cotisant peut avoir une certaine inquiétude du• fait des
aléas de la poste et se trouve privé d'un justificatif nécessaire
auprès de l'administration fiscale ou auprès de i'U .R.3 .S .A .F.
pour le remboursement de ses prestations . II lui demande de
donner des instructions nécessaires pour que les récépissés soient
envoyés dans la semaine du paiement et, à défaut, s'il ne pourrait
pas mettre en place le paiement par prélèvement bancaire ainsi
que cela est pratiqué dans de nombreux organismes publics ou
privés .

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

3184 . - 3 octobre 1988 . - M. Etienne Pinte s'étonne auprès de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, porte-parole du Gouvernement, du non-remboursement
par la sécurité sociale de certaines anesthésies locales pratiquées
lors des accouchements . il lui rappelle que toute péridurale est
considérée par la sécurité sociale comme un acte de « confort »
dès lors qu'un motif médical ne la justifie pas . Seules sont rem-
boursées les anesthésies dites thérapeutiques . Considérant la
nécessité de favoriser le développement des naissances en France,
les craintes souvent ressenties par les mères devant les risques
d'un accouchement douloureux, il lui demande s'il ne parait pas
op portun de modifier la réglementation en vigueur afin de per-
mettre à toutes les mères le souhaitant, de mettre au monde leur
enfant par cette méthode.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

3195. - 3 octobre 1988. - M. Michel Terrot attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale, porte-parole du Gouvernement, sur les problèmes
posés par la liquidation par l'étranger des pensions de retraite
dues aux ressortissants français ayant exercé la totalité ou une
partie de leur activité professionnelle hors de France . il ressort
des informations en sa position que le versement de ces pensions
est subordonné à la signature entre la France et le pays étranger
concerné d'un accord de réciprocité en matière de prestations
sociales . Compte tenu de cet événement, et afin de pouvoir sen-

seigner utilement plusieurs de nos compatriotes domiciliés dans
le département du Rhône qui sont légitimement préoccupés par
ce problème, il lui demande de bien vouloir lui communiquer la
liste exhaustive des pays étrangers avec lesquels un accord de
réciprocité a été effectivement conclu à ce jour.

Personnes âgées (ressources)

3204. - 3 octobre 1988 . - M . Jacques Godfrain appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, porte-parole du Gouvernement, sur le fait
que bien souvent les personnes âgées seules sont défavorisées par
rapport aux couples, en particulier en ce qui concerne le montant
du plafond de ressources pris en compte pour le minimum vieil-
lesse et les allocations non contributives . Ce plafond est en effet
fixé à 34 050 F annuel pour une personne seule, et à 59 490 F
pour un ménage . Or, les dépenses auxquelles doit faire face uns
personne seule pour son logement et sa consommation courante
ne sont pas de beaucoup inférieures à celles supportées par un
couple . D'autre part, la participation financière journalière qui
est demandée lors de l'hébergement dans une maison de retraite
est plus importante proportionnellement pour une personne seule
que pour un ménage. Dans bien des cas, les personnes âgées
vivant seules se sentent pénalisées financièrement par rapport aux
couples se trouvant dans une situation identique . Il lui demande
de bien vouloir lui faire' connaître les mesures qu'il envisage de
prendre à ce sujet.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

3207. - 3 octobre 1988. - M . Lucien Guichon appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, porte-parole du Gouvernement, sur l'ar-
ticle L. 323-8-5 du code du travail qui fait obligation à toute
entreprise comptant vingt salariés au moins de remplir une décla-
ration annuelle d'emploi, destinée à vérifier le respect de l'obliga-
tion d'emploi des handicapés, instaurée par la loi du
IO juillet 1987. Cette déclaration doit comporter la liste des béné-
ficiaires employés tels que définis à l'article suscité . Il lui rap-
pelle que ces entreprises doivent compter pour l'année 1988
3 p . 100 de handicapés dans leur effectif (4 p . 100 en 1989,
5 p . 100 en 1990 et 6 p . 100 à partir de 1991), et qu'à défaut elles
doivent verser une contribution au Fonds national d'insertion
sociale des handicapés, égale à 500 fois le S .M .I .C. horaire par
poste manquant pour les entreprises de plus de 750 salariés,
400 fois entre 200 et 749 employés et 300 fois entre 20 et
199 salariés . Outre l'emploi lui-même ou la contribution, une
troisième possibilité s'offre aux entreprises : conclure des contrats
d, sous-traitance avec des ateliers protégés, dans la limite de
50 p. 100 du volume horaire représenté par le travail de 3 p . 100
de l'effectif, les 50 p . 100 restant devant être négociés entre les
deux autres formules . Or, il arrive très souvent que des entre-
prises, comptent à leur insu, un certain nombre d'handicapés
parmi leur personnel, atteints d'une I .P.P . au moins égale à
10 p . 100 et titulaires d'une rente attribuée par un régime oe
protection sociale obligatoire, ce qui revient à dire qu'elles rem-
plissent déjà, sans le savoir, tout ou partie de leurs obligations,
au titre de l'article L. 323-8-5, du code du travail . Les employés
se trouvant dans cette situation, n'ont pas obligation de le faire
savoir à leur employeur, et la C :P.A .M ., détentrice des renseigne-
ments nécessaires à l'entreprise, ne peut les lui communiquer,
sans l'autorisation des salariés . 11 lui demande s'il est envisa-
geable que la C .P.A .M ., qui ne peut communiquer les situations
particulières, pour pr éserver la vie privée et les libertés indivi-
duelles, fasse connaître aux entreprises le pourcentage global de
salariés handicapés qu'elles emploient par rapport aux effectifs,
'ceci dans le but de ne pas pénaliser celles qui remplissent, au
moins partiellement, leurs obligations.

Rapatriés (indemnisation)

3210 . - 3 octobre 1988 . - M . Pierre Mazeaud appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, porte-parole du Gouvernement, sur le pro-
blème de l'effort d'indemnisation des rapatriés d'Afrique du
Nord qui ne semble pas vouloir être poursuivi . il tient à souli-
gner le cas des personnes contraintes de vendre leurs biens à vil
prix qui n'ont jusqu'à présent pas été indemnisées alors même
que le Président de la République en 1981 s'était engagé à le
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faire, au méme titre que pour les personnes spoliées, Il lui
demande donc ce qu'il compte entreprendre pour achever le pro-
gramme d'indemnisation commencé en 1970 et continué en 1987,
qui répond à un souci évident d'équité et de solidarité.

Cours d'eau, étangs et lacs (réglementation)

3213 . - 3 octobre 1988 . - M . Aloyse Warhouver demande à
M . lè ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
nodale, porte-parole du Gouvernement, de bien vouloir lui pré-
ciser si la création d 'un plan d'eau, qu'il s'agisse d'une eau libre
ou d'une eau close au sens de l'article 402 du code rural, néces-
site préalablement une autorisation au regard des règles sani-
taires .

Avortement (politique et réglementation)

3224 . - 3 octobre 1988 . - M. Georges Mesmiu souhaiterait
obtenir de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, porte-parole du Gouvernement, des éclair-
cissements sur les négociations qui sont actuellement menées par
le Gouvernernen: avec les laboratoires Roussel-Uclaf au sujet de
la mise sur le marché français de la pilule abortive R.U . 486 . Il
lui rappelle que, d'après des informations, cette pilule, pour être
efficace, doit être utilisée dans les trois premières semaines de la
grossesse, ce qui diminue très sensiblement le délai de réflexion
prévu par la loi sur l'I .V.G.. En conséquence, il lui demande
quelle est sa position sur les problèmes éthiques soulevés et sur
les risques médicaux encourus.

D .O.M.-T.O.M. (Polynésie française : sécurité sociale)

3233. - 3 octobre 1988. - M . Emile Veraaudon attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, porte-parole du Gouvernement, sur la loi
n o 79-1129 du 28 décembre 1979, publiée au Journal officiel du
29 septembre 1979, et ses décrets d'application portant diverses
mesures de financement de la sécurité sociale et qui ont institué
un précompte obligatoire au titre des divers régimes de sécurité
sociale sur les arrérages de pensions de retraités du régime
général, des régimes spéciaux et de retraite complémentaire, à
savoir un prélèvement de 2,25 p . 100 dans la limite du plafond
soumis à la retenue tel qu'il est fixé par le ministre de la santé.
Or il est paradoxal de constater que les retraités civils et mili-
taires de même que les fonctionnaires C.E .A .P.F. du territoire
subissent ce prélèvement de 2,25 p. 100 ou de I p . 100 suivant le
cas sans pour autant prétendre et bénéficier des prestations d'as-
surance maladie en contrepartie. Devant cette situation inique, il
lui demande s'il est envisagé à court terme certaines dispositions
susceptibles de remédier à cette carence.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

3241 . - 3 octobre 1988. - M . Edmond Gerrer appelle l'atten-
tion de M. le mLEstre de la solidarité, de la santé et de la
prote Lion sociale, porte-parole dn Gouvernement, sur le fait
que la période de service national n'entre pas dans le décompte
des années donnant droit à la retraite. Constatant que la mise à
la retraite d'un salarié permet, en général, la création d'un emploi
pour un jeune, il lui demande de bien vouloir examiner la possi-
bilité d'intégrer la durée des obligations militaires dans la totali-
sation des périodes d'assurance vieillesse.

Assurance maladie maternité : prestations
(politique et réglementation)

3250. - 3 octobre 1988. - M. Daniel Colin demande à M. le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
nodale, porte-parole du Gouvernement, les raisons pour les-
quelles, contrairement aux réponses aux questions n o . 21892 du
6 avril 1987 et 29190 du 3 aoùt 1987, les statistiques des dépenses
de l'assurance maladie, publiées chaque fin de mois par la
C.N.A.M .T.S. (référence : 1)s-0288-05 - ne I .S.S .N . 0295-0349),
continuent à faire figurer sous le titre « Taux moyen de rembour-
sement en pourcentage » les actes cotés en K et en KC qui ont
pourtant été dissociés depuis Fureté du 26 avril 1984. Les deux
lettres clés, qui sont toujours amalgamées dans la méme rubrique
plus de quatre ans après leur dissociation, n'ont rien de commun,
le K désignant principalement des actes d'exploration fonction-
nelle et, par conséquent, répétitifs, le KC désignant des actes

chirurgicaux non répétitifs par définition . Il lui demande s'il est
possible de remédier sans délai à cette anomalie qui empêche de
suivre l'évolution respective de ces deux types d'actes.

Assurance maladie maternité (cotisations)

3253 . - 3 octobre 1988 . - M . Roland Blum attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale, porte-parole du Gouvernement, sur les diverses
mesures avancées pour combler le déficit structurel de la sécurité
sociale et, plus particulièrement, celui de la tranche vieillesse.
Dans la recherche de ses nouvelles ressources, il n'est pas exclu
de relever à 5,90 p . 100 le taux de prélèvement de la cotisation
« maladie » pour les préretraités et les retraités . Or cette catégorie
possède des ressources amoindries du fait de sa situation et il
faut savoir que les personnes âgées dépendantes sont bien moins
couvertes par la sécurité sociale pour leur état de santé inhérent
à la vieillesse que les autres assurés . Par ailleurs, les préretraités
et les retraités n'ont pas à être couverts pour les risques
invalidité-décès, pour les accidents du travail ainsi que pour la
maternité. Aligner les cotisations maladie serait encore abaisser le
niveau des retraites qui, dans plus de la moitié des cas, sont infé-
rieures de 25 p . 100 au Smic. Il . lui demande quelles dispositions
il envisage de prendre à l'égard de ce problème, sachant que le
taux de prélèvement supportable ne peut excéder 2,4 p. 100.

Travail (médecine du travail)

3255 . - 3 octobre 1988 . - M . Jacques Blase rappelle à M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, porte-parole du Gouvernement, que les médecins du
travail du secteur privé perçoivent un salaire comportant un
échelonnement dépendant de l'ancienneté. Les salaires minimas
conventionnels ainsi fixés correspondent sensiblement aux émolu-
ments des praticiens hospitaliers visés par le décret n° 84-131 du
24 février 1984 placés aux échelons successifs que comporte leur
carrière. En revanche, les médecins du travail du personnel hos-
pitalier ont une rémunération qui demeure, pendant toute leur
carrière, inférieure au salaire conventionnel de début des
médecins du travail du secteur or'vé. Dans ces conditions, il lui
demande s'il n'y a pas, en ce domaine, une injustice particulière-
ment regrettable et ce, d'autant que le décret n° 85-947 du
16 août 1985 (art . R . 242-1 à R . 242-24 du Bode du travail) les ont
maintenus dans la situation d'agents contractuels, situation qui
comporte toujours un certain caractère aléatoire, et le prie de lui
préciser quelles sont les mesures envisagées pour améliorer le
sort des médecins en cause.

Avortement (politique et réglementation)

3256. - 3 octobre 1988 . - Mme Christine Boutin proteste
vigoureusement auprès de M. le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale, porte-parole du Gouverne-
ment, contre la procédure utilisée pour la mise sur le marché du
produit abortif RU 486 . Elle a appris avec stupeur par voie de
presse le 23 septembre dernier la validation de l'avis favorable
donné quelques heures auparavant par la commission présidée
par le professeur J: M. Alexandre . Elle rappelle que ce produit,
le Mifépristone RU 486, n'est pas un banal médicament mais un
produit chimique mortel. Elle demande les raisons de l'extrême
discrétion du Gouvernement à ce sujet ainsi que le report de
cette décision .

Travail (médecine du travail)

3259. - 3 octobre 1988 . - M. Jacques Blanc prie M. le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, porte-parole du Gouvernement, de lui préciser dans
quels délais seront publiés les arrêtés prévus par les
articles 8.242-5, 8 .242-9, R.242-10, R.242-14 et R . 242-23 du
code du travail.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

3284. - 3 octobre 1988 . - M. Jean-Yves Autexier appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, porte-parole du Gouvernement, sur la mise
en application de la loi n° 85-1274 du 4 décembre 1985 ouvrant
droit au rachat de cotisations d'assurance vieillesse par certaines
catégories de rapatriés, et à l'aide de l'Etat . Aux termes de l'ar-
ticle I «, cette possibilité est offerte aux Français ayant dû quitter,
par suite d'événement politiques, un territoire où ils étaient
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établis, e :' qui 'était antérieurement placé sous la souveraineté, le
protectorat ou la tutelle de la France . Une interprétation de ce
texte a permis d'élargir ce droit aux Français établis en Egypte
ou au Vanuatu qui n'ont jamais relevé, stricto sensu, de notre
souveraineté, de notre protectorat ou de notre tutelle . Mais les
ressorlissants frança'.a ayant d0 quitter le Liban ne sont toujours
pas admis à demander l'aide de l'Etat au rachat des cotisations,
bien que ce pays ait été antérieurement placé sous mandat de la
France. C'est pourquoi il lui demande s'il n'estime pas équitable
d'accorder aux Français rapatriés du Liban le bénéfice de la loi
du 4 décembre 1985.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

3288. - 3 octobre 1988 . - M . Claude Bartolone attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, porte-parole du Gouvernement, sur les pro-
blèmes engendrés par l'engagement de servir d'dne durée de cinq
ans que doivent souscrire les élèves infirmiers du secteur psychia-
trique et ce, tel que précisé par l'article 24 du décret n° 80-253 du
3 avril 1980 relatif au statut particulier de certains agents des
services médicaux des établissements d'hospitalisation publics et
de certains établissements à caractère social . A cette époque, cette
mesure était effectivement devenue indispensable . Les centres de
formation de la région parisienne formaient, chaque année, un
grand nombre d'élèves infirmiers dont beaucoup, dès l'obtention
du diplôme, partaient en province dans les hôpitaux qui recru-
taient puer satisfaire les besoins nécessaires au développement du
secteur. Aujourd'hui, la situation est totalement différente : les
hôpitaux de province sont saturés . II demeure cependant
quelques possibilités de recrutement qui peuvent être utilisées par
des agents qui souhaitent quitter la région parisienne pour
retrouver leur région d'origine, pour suivre le conjoint fonction-
naire, militaire, ou qui a trouvé un emploi dans un autre départe-
ment . Mais cette procedure devient difficile, vdire impossible . En
effet, les hôpitaux refusent de racheter les contrats et les inté-
ressés ne peuvent pas assumer les remboursements des frais
exposés par l'administration pendant leur scolarité, ces derniers
atteignant parfois plus de 100 000 francs . Dans la conjoncture
actuelle, cette mesure réglementaire est un lourd handicap aux
possibilités de réinsertion professionnelle et tend à entraver la
libre circulation des personnes. il lui demande, en conséquence,
de préciser les mesures qu'il entend prendre pour remédier à une
telle situation.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

3308 . - 3 octobre 1988 . - M- Jacques Delhy a p pelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de le
protection sociale, porte-parole du Gouvernement, sur le pro-
blème de la prise en charge par l'assurance maladie d'un médica-
ment, la Lévottnine, indiquée dans le traitement de formes rares
d'épilepsie . Une centaine de personnes environ seraient
concernées par ce problème en France . Le laboratoire fabriquant
le produit ayant refusé, après l'autorisation de mise sur le marché
délivrée par vos services, le prix public proposé, ce médicament
est maintenant vendu au public sans remboursement de la sécu-
rité sociale . D'après le fabricant, cela représente pour les malades
une charge financière de 1 000 à 1500 francs par mois . Compte
tenu du caractère extrêmement limité des indications et du faible
nombre de patients concernés par cette maladie rare, les risques
de prescriptions abusives me semblent tout à fait minimes . En
conséquence, ne pense-t-il pas que ses services pourraient revoir
leur position et accepter la prise en charge à 100 p. 100 de ce
médicament, au titre de l'assurance maladie, en assortissant, s'il
le juge utile, cette prise en charge d'une stricte observance des
indications, sous le contrôle des médecins-conseils ?

Retraités : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine)

3351 . - 3 octobre 1988 . - M . Jean-Pierre Kucheida attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, porte-parole du Gouvernement, sur l'appli-
cation de l'article L . 477 du code de la sécurité sociale . En effet,
quand un mineur silicosé décède, cet article prévoit, afin que sa
veuve puisse bénéficier de la rente de conjoint survivant de sili-
cosé, qu'il existe un lien de causalité entre silicose dont était
atteint ce mineur et son décès . En d'autres termes, il faut que ce
mineur soit décédé de silicose et non d'une autre cause . Cepen-
dant, du fait de cette maladie, l'état général des individus peut
être tellement altéré qu'il est très difficile d'affirmer que leur
décès est bien dû à cette maladie professionnelle ou dû à une
autre cause. Le nombre important de demandes de recours pour
de telles décisions tend d'ailleurs à prouver toutes les difficultés

et les polémiques que suscite l'application de cet article L . 477
du code de la sécurité sociale. En conséquence, il lui demande si
des dispositions peuvent venir préciser cet article et, en particu-
lier, si l'attribution de la rente conjoint survivant de silicosé serait
susceptible de pouvoir être faite à toutes les veuves de mineurs
silicosés, quelle que soit la cause du décès de leur mari.

Retraites : généralités (montant des pensions)

3369. - 3 octobre 1988 . - M. Yves Coussain attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale, porte-parole du Gouvernement, sur la nécessité de
maintenir le niveau des retraites et des préretraites en faisant
suivre à leur montant la même variation que celle du niveau
moyen de l'ensemble des salaires et ce, indépendamment de toute
modification d'ordre légal ou réglementaire des modalités de
calcul ou de prélèvement maladie sur les allocations. Il lui
demande donc de bien vouloir lui préciser la politique qu'il
entend conduire à ce sujet.

Retraites : généralités (montant des pensions)

3370. - 3 octobre 1988 . - M . Jean Proriol attire l'attention de
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, porte-parole du Gouvernement, sur la nécessité de
maintenir le niveau des retraites et des préretraites en faisant
suivre à leur montant la même variation que celle du tiveau
moyen de l'ensemble des salaires et ce, indépendamment de toute
modification d'ordre légal ou réglementaire des modalités de
calcul ou de prélèvement maladie sur les allocations. Il lui
demande donc de bien vouloir lui préciser la politique qu'il
entend conduire à ce sujet.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

3371 . - 3 octobre 1988 . - M. Roland Blum attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale, porte-parole du Gouvernement, sur la situation
dans laquelle les enfants qui, brutalement par suite d'accident ou
par maladie, perdent simultanément leurs parents . La situation de
ces orphelins, qui pour ceux qui ont dépassé la majorité légale et
qui poursuivent des études prometteuses, se trouve bouleversée.
Cela génère, dans la majorité des cas, un arrêt brutal des études
et des difficultés matérielles sans nombre. Pour pallier cette situa-
tion, il serait nécessaire que les ayants droit puissent bénéficier
de revenus suffisants pour permettre de mener à bien soit leurs
études soit leur apprentissage . Cela pourrait se faire par le canal
des organismes de retraite auxquels les parents décédés ont cotisé
et dont la reversion aux enfant serait proportionnelle aux trimes-
trialités versées. Il lui demande de bien vouloir lui préciser ses
intentions à l'égard de cette proposition.

Pauvreté (lutte et prédention)

3376 . - 3 octobre 1988 . - M. François Asensi attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale, porte-parole du Gouvernement, sur la situation
des jeunes qui par suite de non-emploi, accident, maladie, ne
totalisent pas suffisamment d'heures de travail pour leur ouvrir
les droits à la protection sociale, Assedic et autres prestations.
Ceux-ci se retrouvent sans ressource, sans droit, sans aucune pro-
tection en matière de santé ; il lui demande de prendre des
mesures d'urgence assurant une allocation minimale mensuelle de
3 000 F pour les foyers ou personnes seules, sans ressource ainsi
qu'une couverture sociale pour tous. Ceci faisant l'objet d'une
proposition de loi n° 122 tendant à instituer des mesures urgentes
pour lutter contre la pauvreté déposée par les députés commu-
nistes, mesures financées par des prélèvements sur les grandes
fortunes et les revenus financiers.

Retraites complémentaires (caisses)

3381 . - 3 octobre 1988. - M. Georges Hage attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale, porte-parole du Gouvernement, sur les problèmes
soulevés par la liquidation de l'Union des bouchers de France,
société mutualiste qui gère un régime de retraite complémentaire
facultatif par répartition. Cette situation lèse gravement les coti-
sants dont certains ont cotisé pendant vingt-cinq ans et plus et
vont se retrouver avec des sommes dérisoires . En conséquence, il
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lui demande : 1 . les mesures qu'il envisage pour la protection
des droits acquis des intéressés ; 2 . d'une manière générale, si le
code de la mutualité ne doit pas prévoir des dispositions géné-
rales assurant dans des cas similaires, par contrat d'assurance ou
autre moyen, la garantie du paiement des retraites.

Santé publique (mucoviscidose)

3384.'- 3 octobre 1988 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale, porte-parole du Gouvernement, sur la
mucoviscidose. Cette maladie héréditaire particulièrement grave
frappe actuellement des milliers d'enfants en France. De très
grands efforts sont nécessaires dans le domaine de la recherche
médicale pour déterminer les causes de ce mal, de le prévenir
efficacement et eng in dt le guérir. Elle lui demande quelles
mesures :i compte prendre à cet effet.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

3406. - 3 octobre 1988 . - M . Michel Sapin appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale,' porte-parole du Gouvernement, sur la situation
des infirmiers et infirmières anesthésistes . Ceux-ci attendent la
mise en application de la loi n' 8633 du 9 janvier 1986 portant
disposition statutaire relative à la fonction publique hospitalière.
Ils attendent aussi qu'il soit mis fin à la sous-rémunération qu'ils
subissent depuis trop longtemps . C'est pourquoi il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour répondre à ces attentes.

Retraites : généralités (bénéficiaires)

3417. - 3 octobre 1988 . - M . Jacques Godfrain appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, porte-parole du Gouvernement, sur la situa-
tion d'un salarié qui, à l'issue de sa carrière professionnelle au
Cameroun, a introduit auprès de la Caisse nationale de pré-
voyance sociale (C .N P .S.) de ce pays une demande de pension
de vieillesse . L'intéressé a eu connaissance du fait que le verse-
ment de ses droits au titre de la pension de retraite était subor-
donné à la signature entre la France et le Cameroun d'un accord
de réciprocité en matière de prestations sociales . Des négocia-
tions dans ce sens ont été annoncées par la lettre réf. CHR/EC-
6238 du 11 septembre 1987 émanant du chef de la division des
conventions internationales au ministère des affaires sociales et
de l'emploi . Il lui demande si ces pourparlers ont eu lieu et, dans
l'affirmative, à quel stade ils sont parvenus . Il souhaiterait qu'en
tout état de cause des mesures soient prises afin de faire accé-
lérer le processus de ces négociations.

Professions paramédicales
(infirmiers et infirmières)

3427. - 3 octobre 1988 . - M . Jean Lacombe attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale, porte-parole du Gouvernement, sur la circulaire
du directeur et du médecin conseil chef de la caisse primaire
d'assurance maladie de Montpellier-Lodève, du 11 janvier 1988
référencée « gestion des risques » n° 1687/87, destinée aux
médecins et infirmiers libéraux, concernant les soins d'hygiène et
autres anomalies constatées pour les personnes âgées . Il lui
demande si désormais comme semble le stipuler la circulaire
citée, les soins d'hygiène ne font plus partie des soins infirmiers,
au même titre que la surveillance, l'observation, la prévention, la
réadaptation à l'autonomie, et tous les autres actes infirmiers ins-
crits dans la nomenclature. Il lui rappelle toute l'importance que
représentent pour la qualité des soins le rôle, la compétence, l'ef-
ficacité, la responsabilité de l'infirmier libéral dans la prévention
et l 'éducation sanitaire pour les personnes en difficultés . A ce
rôle ne pouvant se substituer l'entourage, ou un avantage lié à
l'invalidité, ou à la vieillesse qui relève de la tierce personne.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

3434. - 3 octobre 1988 . - M . Jean-Charles Cavaillé rappelle
à M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale, porte-parole du Gouvernement, que son prédéces-
seur avait mis en place une mission destinée à réfléchir sur le
programme des études conduisant au diplôme de masseur kinési-
thérapeute. II lui demande de bien vouloir lui préciser si un rap-
port a été remis par cette mission et s'il entend entreprendre la
réforme des études des masseurs kinésithérapeutes, réforme très
attendue par l'ensemble de cette profession.

TRANSPORTS ET MER

S.N.0 F.
(sécurité des biens et des personnes)

3130 . - 3 octobre 1988 . - M. Jean-Louis Masson souhaiterait
que M . le ministre des transports et de la mer lui indique,
pour l'exercice 1987, le nombre ainsi que le montant des vols de
marchandises commis en cours de transpor' au détriment du
Sernam, du C.N.C., du S .C.E .T.A . et du trafic marchandises
S .N .C.F.

Circulation routière (signalisation)

3166 . - 3 octobre 1988 . - M. Henri Bayard demande i. M . le
ministre des transports et de la mer de bien vouloir lui préciser
les conditions, les critères et les conséquences qu'il est nécessaire
de respecter et qui peuvent découler de la décision d'une com-
mune d'installer des miroirs à des croisements de voies pour faci-
liter l'accès ou la sortie des riverains sur ces voies, qu'elles soient
communales, départementales ou nationales.

Voirie (autoroutes : Moselle)

3167 . - 3 octobre 1988 . - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre des transports et de la mer sur l'in-
térêt qu'il y aurait à utiliser au mieux l'autoroute A 4 en étudiant
la possibilié de créer un ou deux échangeurs sur la partie du
contournement situé au nord-est de Metz. Cette partie initiale-
ment prévue à péage sera en effet exclue dans les faits de toute
obligation de péage. Compte tenu de l'abandon de la décision
initiale d'instituer un poste entre l'échangeur d'Argancy et la bre-
telle Mey-Vantoux, la création d'un échangeur intermédiaire à
hauteur du franchissement du C .D. 2 est ainsi facilitée. Il souhai-
terait donc qu'il lui indique à quelle collectivité incombe l'initia-
tive de faire étudier un dossier préliminaire en la matière.

Tourisme et loisirs (aviation de tourisme)

3175 . - 3 octobre 1988. - M . Pierre Bachelet appelle l'atten-
tion de M . le ministre des transports et de la mer sur la néces-
sité de réglementer strictement les conditions de survol des com-
munes par les hélicoptères privés . Considérant les abus
récemment intervenus dans l'espace aérien parisien, il lui
demande s'il n'estime pas nécessaire de définir, de manière très
précise, ces conditions de survol et les sanctions applicables en
cas d'excès .

S.N.C.F. (T.G .V.)

3374 . - 3 octobre 1988. - M. Jean-Claude Lefort appelle l'at-
tention de M . le ministre des transports et de la mer à propos
du projet de réalisation de l'interconnexion T .G .V . Atlan-
tique - Sud-Est traversant les villes de Créteil, Valenton, Limeil,
Villecresnes, Marolles, Périgny (Val-de-Marne) . Les populations
concernées s'inquiètent des nuisances que pourraient apporter les
travaux et l'exploitation de cette ligne pouvant accueillir jusqu'à
deux cents T .G .V. par jour. Il lui rappelle que la plupart de ces
communes font partie de la zone naturelle d'équilibre du plateau
de Brie . Sans remettre en cause le passage du T.G .V., il y a
nécessité de ne pas aggraver le cadre de vie et l'environnement
de ces populations qui subissent déjà de nombreux désagréments
en matière de bruit . Afin de répondre aux intérêts des riverains,
il lui demande de donner des instructions afin que le passage du
T .G.V. en zone urbanisée se fasse exclusivement sous tunnel . Il
demande quelles dispositions ' seront prises pour se saisir de la
chance qu'offrent ces travaux afin de réaliser dans le même
temps une liaison autonome de transports en commun - qui fait
terriblement défaut dans cette région - débouchant sur Pans et le
Trans-Val-de-Marne . Il insiste pour que cette liaison soit elle-
même couverte ou enterrée afin qu'elle ne soit pas source de
nouvelles nuisances, ce qui implique de mener ces projets de
concert . Afin de permettre la réalisation de ces travaux, il
demande le dégagement par les parties concernées des moyens
financiers nécessaires, notamment la révision en baisse des taux
d'intérêts que les banques prélèvent sur le budget de la S .N .C.F.,
ainsi que la participation de la région, qui accorde, d'autre part,
40 milliards de francs pour la construction de Disneyland et qui
refuse de financer ces travaux si nécessaires.
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TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Circulation routière
(contrôle technique des véhicules)

3090. - 3 octobre 1988 . - M. Pierre Mauger appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État auprès du ministre des trans-
ports et de la mer, chargé des transports routiers et fluviaux,
sur le problème du contrôle technique des véhicules d'occasion.
En effet, alors que le nombre d'accidents se multiplie sur les
routes, on incrimine volontiers la vitesse, l'alcoolisme ou les
mauvais réflexes des conducteurs . Jamais il n'est fait état de la
nécessité pour les automobilistes d'avoir des véhicules en bon
état et, par conséquent, vérifiés régulièrement . Les mesures
actuellement en vigueur sont tout à fait insuffisantes . Il convien-
drait en effet, de faire respecter, pour ces contrôles, une périodi-
cité régulière, l'obligation de réparer, et la séparation des activités
des contrôleurs et des réparateu_s . La France s'alignerait ainsi sur
les méthodes adoptées avec succès dans un certain nombre
d'autres Etats européens . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui préciser quelles sont les intentions du Gouvernement
dans ce domaine, et il le remercie de lui confirmer que les
artisans du métier de l'automobile ne seront pas oubliés lorsque
sera institué définitivement ce contrôle qui, de plus, sera créateur
d'emplois .

Permis de conduire (examen)

3091 . - 3 octobre 1988 . - M. Pierre Mauger demande à
M . le secrétaire d'État auprès du ministre des transports et
de la mer, chargé des transports routiers et fluviaux, si une
épreuve de secourisme ne devrait pas figurer aux épreuves du
permis de conduire afin que les automobilistes puissent être
capables de donner les premiers soins à un accidenté.

Transports maritimes (emploi et activité)

3099 . - 3 octobre 1988 . - M. Marc Reymann attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des transports
et de la mer, chargé des transports routiers et fluviaux, sur la
situation difficile des artisans bateliers de l'Est de la France eu
égard à une concurrence de plus en rites vive d'autres moyens de
transports, en particulier de ta S .N .C .F . Il s'avère, en effet, que le
trafic de bière entre Strasbourg et Gennevilliers avec retour en
emballages vidés pour les péniches de 38,50 mètres a été sup-
primé et que l'on constate une baisse très sensible des tableaux
de fret au port autonome de Strasbourg. Afin de sauvegarder le
devenir de cette profession, qui a fait preuve ces dernières années
de dynamisme et d'une grande souplesse sur le plan commercial,
il lui demande de bien vouloir faire connaître les mesures qu'il
compte prendre dans les meilleurs délais pour assurer le maintien
des activités des artisans bateliers de l'Est de la France.

Transports fluviaux (voies navigables)

3173 . - 3 octobre 1988 . - M . René Beaumont attire l'attention
de M . le secrétaire d'État auprès du ministre ues transports
et de la mer, chargé des transports routiers et fluviaux, sur la
situation des voies navigables en France et sur les suites des déci-
sions du comité ministériel du 30 juillet 1987 . l e E.D .F. refuse-
rait d'acheter le courant électrique provenant des centrales à édi-
fier de Loyettes et des Pdrtes du Rhône et refuserait également
d'accorder la liberté à la C .N .R. pour la vente dudit courant . Dès
lors ces deux projets sont condamnés ainsi que la liaison par la
voie navigable Lyon-Evieu, prévue au schéma directeur, adoptée
par le Gouvernement de M . Fabius . 2 . Le F.D .E .S . s'opposerait
au canai Rhin-Rhône, d'une part parse que les régions, fort légi-
timement; en compensation de leur effort financier, voudraient
connaître l'échéancier complet de la liaison, d'autre part parce
que le fonds de privatisation qui devrait faire face en ce domaine
aux obligations de l'Etat serait épuisé. Ainsi le Gouvernement
actuel serait en situation de rupture par rapport aux positions des
gouvernements précédents . De ce fait ler voies navigables
seraient en France condamnées et ce en dépit des échéances
européennes et de l'ouverture de Rhin-Danube . Est-il possible
d'avoir confirmation ou infirmation des informations et des pers-
pectives énoncées ci-dessus.

Circulation routière (accidents)

3177. - 3 octobre 1988 . - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset rappelle à M . le secrétaire d'État auprès du ministre
des transports et de la mer, chargé des transports routiers et
fluviaux, qu'il a déclaré récemment que les faits ont « confirmé

l'efficacité des mesures prises sur le terrain, à partir du début .
août, à la demande du Gouvernement », en ce qui concernait les
accidents routiers . II a toutefois ajouté que « la gravit' des acci-
dents restait préocupante », et que « l'action serait :poursuivie ».
On sait qu'un comité interministériel doit' étudier, dans la pre-
mière quinzaine d'octobre, un ensemble de mesures à prendre . II
lui demande si, d'ores et déjà ; il peut lui indiquer les grandes
ligotes de ces mesures.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

3228 . - 3 octobre 1988 . - M Joseph-Henri Maujollan du
Gasset expose à M. le secrétaire d'État auprès du ministre
des transports et de la mer, chargé des transports routiers et
fluviaux, que, désormais, toutes les voitures automobiles sont
dotées d'un dispositif de sécurité dit « feux de détresse », destiné
à alerter les autres automobilistes . Il lui demande dans quelle
mesure ce signal dégage, en cas d'accident, la responsabilité de
l'utilisateur des « feux de détresse ».

Circulation routière (contrôle technique des véhicules)

3282 . - 3 octobre 1988 . - M. Thierry Meudon appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat sures du ministre des trans-
ports et de la mer, chargé des transports routiers et fluviaux,
sur le problème préoccupant de la sécurité routière . Les enquêtes
Réagir du ministère de l'équipement et de l'aménagement du ter-
ritoire établissent que dans 20 p . 100 des cas, l'état technique des
véhicules en circulation s'avère responsable des accidents . La
réglementation actuelle qui impose à tout vendeur d'un véhicule
de plus de cinq ans de fournir à son acheteur un rapport de
contrôle ne comporte aucune obligation de réparation . En consé-
quence, il lui demande son opinion sur l'instauration d'un
contrôle régulier avec ooligation de répar i:c tel qu'il existe
déjà dans d'autres pays de la C .E .E.

Circulation routière (contrôle technique des véhicules)

3338 . - 3 octobre 1988. - M . Jean-Yves Gateaud attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État auprès du ministre des trans-
ports et de la mer, chargé des transports routiers et fluviaux,
sur les problèmes liés à la sécurité routièla et notamment sur
ceux du contrôle technique des véhicules . Nous sommes le der-
nier pays européen à avoir instauré un contrôle technique pour
les voitures particulières et commerciales mais la réglementation
actuelle est insuffisante. En effet, seuls sont soumis à un contrôle
technique les véhicules de plus de cinq ans qui font l'objet d'une
mutation ., Aucune réparation n'est exigée . D'après diverses
enquêtes du ministère de l'équipement, 20 p . 100 des accidents
sont dus au mauvais état du véhicule. On estime à deux millions
le nombre de vbitures dangereuses . En conséquence, il lui
demande s'il ne lui paraîtrait pas nécessaire et urgent d'instaurer
désormais, comme dans les autres pays de la C .E.E., un contrôle
régulier avec obligation de réparation.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Chômage : indemnisation (politique et réglementation)

3083. - 3 octobre 1988. - M . Gilbert Gantier attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation des chômeurs indemnisés qui
reprennent une activité réduite pour laquelle ils perçoivent une
rémunération supérieure à 78/169e, c'est-à-dire à 46 p . 100 du
salaire de référence qui servait de base de calcul aux allocations
qui leur étaient versées . Le versement des allocations de chômage
étant alors interrompu, il arrive fréquemment que cette rémunéra-
tion soit inférieure au montant de ces allocations, notamment en
ce qui concerne les chômeurs indemnisés en allocation de base et
justifiant d'au moins six mois d'affiliation, qui peuvent prétendre
à 57 p. 100 au minimum de leur salaire de référence . Cette situa-
tion peut inciter les intéressés à refuser l'emploi qui leur est pro-
posé ou à ne pas déclarer alors que la reprise d'une activité à
temps partiel constitue pour les personnes privées d'emploi un
moyen de plus en plus fréquemment utilisé de se réinsérer et de
conserver des liens avec les milieux professionnels. Il lui
demande donc d'envisager le relèvement du seuil des 78/169 e du
salaire de référence et de celui des 78 heures mensuelles pour
remédier à ce problème.
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Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

3119. - 3 octobre 1988 . - M. Francisque Perrut demande à
M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle s'il envisage de modifier les dispositions de la circu-
laire no 8-83 du 31 janvier 1933 qui, en raison du paragraphe 2,
ne permet pas le remboursement de la participation des
employeurs au financement de la formation professionnelle
continue dans le cadre de la garantie de ressources . Il s'étonne
qu'une telle réglementation prive les personnes handicapées,
admises en centres d'aide par le travail, de la possibilité de
mettre à jour leurs connaissances alors que celle-ci leur était
reconnue en I .M .P.R.O. Il souhaite donc savoir dans quel délai
le ministre envisage de mettre fin à une telle injustice qui
empéche les handicapés de bénéficier de possibilités supplémen-
taires d'intégration sociale.

Services (emploi et activité)

3131 . - 3 octobre 1988. - M. Léonce Deprez demande à
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle s'il compte prendre des mesures encourageant la
création d'entreprises de services . II lui demande si les aides qu'il
propose sont décentralisées et dans quelle mesure les aides sont
en rapport avec la création d'emplois.

Travail (médecine du travail)

:,139. - 3 octobre 1988 . - M. Adrien Zeller appelle l'attention
de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les problèmes posés par l'organisation et le
fonctionnement des services médicaux du travail du fait de la
publication, puis du gel, du décret ne 86-569 du 14 mars 1986
modifiant le code du travail, ainsi que des difficultés de mise en
ouvre du décret n° 86-568 du 14 mars 1986 portant création de
commissions régionales de la médecine du travail. Il lui demande
de bien vouloir lui préciser d'une part le résultat de la concerta-
tion engagée avec l'ensemble des partenaires sociaux concernés
par ces sujets, d'autre part les intentions du Gouvernement à
l'issue de la période de gel qui se termine le 31 décembre pro-
chain. Il souhaite par ailleurs que lui soit précisée à cette occa-
sion la mission que le Gouvernement entend confier aux infir-
mières dans l'organisation et le fonctionnement des services
médicaux du travail.

Apprentissage (politique et réglementation)

3185 . - 3 octobre 1988 . - M . Michel Terrot appelle l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l'absence de dispositions concernant l'ap-
prentissage parmi les « mesures pour l'emploi » annoncées en
conseil des ministres le 14 septembre 1988 . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître si des mesures spécifiques en
matière d'apprentissage seront prises prochainement par le Gou-
vernement et dans le cas contraire de lui indiquer les raisons
pour lesquelles les efforts accomplis dans ce domaine par les
gouvernements précédents ne seront pas poursuivis.

Travail (médecine du travail)

3242 . - 3 octobre 1988 . - Mme Monique Papou attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur l'application pratique de l'ar-
ticle ne 241-52 du code du travail relatif aux examens
complémentaires de médecine du travail . Cet article dispose que
le financement desdits examens est à la charge, selon les cas, soit
de l'employeur, soit du service interentreprise ; il vise ainsi suc-
cessivement le cas du service d'entreprise, puis le cas du service
interentreprise . Consécutivement, tout service interentreprise de
médecine du travail parait donc devoir disposer d'un budget
relatif aux examens complémentaires, budget prévisionnel évoqué
par le Ministre des affaires sociales et de remploi dans sa
réponse à ia question écrite ne 11844 de M . Bourg-Broc (Journal
officiel du 24 août 1987) . Elle lui demande donc si cette analyse
lui parait exacte ou, à défaut, de bien vouloir lui préciser sa posi-
tion en la matière.

Emploi (politique et réglementation)

3268. - 3 octobre 1988 . - M. Didier Migaud attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation des quelque 150 entreprises qui
ont pour finalité « l'insertion sociale et professionnelle » de

jeunes et d'adultes en difficulté. Ces entreprises entrent tout à
fait dans l'esprit des nouvelles mesures sociales concernant le
minimum d'insertion . Malheureusement, le nombre de ces entre-
prises ne se développe plus et celles qui existent ont peine à
survivre . Elles ne peuvent équilibrer leurs comptes sans la prise
en charge par la collectivité du surcroît social dû à la non-
qualification de leur main-d'oeuvre, à leur problème relationnel,
au taux d'encadrement nécessaire. Elles ne peuvent investir, ne
peuvent faire des bénéfices . En mars 1984, un décret reconnais-
sant l'existence de ces entreprises dites intermédiaires instituait
une aide de 30 000 francs annuelle par poste d'insertion . Ce
décret a été supprimé en 1986 et remplacé en 1988 seulement par
un autre qui n'est pas satisfaisant car il n'attribue aucun finance-
ment à ce type d'action. II lui demande son intention à ce sujet
et s'il n'est pas possible de redonner aux entreprises d'insertion,
en plus des aides existantes pour la formation attachée aux
contrats d'alternance, les subventions indispensables à une action
durable, dont la valeur a été reconnue dans la lutte contre la
délinquance, pour la création d'emplois et l'insertion sociale.

Elections et référendums (élections professionnelles et sociales)

3292 . - 3 octobre 1988. - M. Jean-Pierre Béquet appelle l'at-
tention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur l'obligation faite aux salariés, lors
des élections professionnelles, de présenter une carte nationale
d'identité à l'exclusion de tout autre document . Il lui demande
s'il n'envisage pas de remplacer cette obligation par la présenta-
tion de tout document portant photographie, passeport par
exemple, établissant autant que la carte d'identité, l'identité de
l'électeur.

Elections et référendums (élections professionnelles et sociales)

3293. - 3 octobre 1988 . - M . Jean-Pierre Bequet appelle l'at-
tention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le nombre impressionnant d'erreurs
ou de non-inscriptions sur les listes électorales lors des élections
professionnelles . Il lui demande s'il envisage de renforcer le pou-
voir des maires quant à la maîtrise des inscriptions des entre-
prises sur lesdites listes, et quelles mesures en général il compte
prendre pour remédier à cette situation.

Justice (conseils de prud'hommes)

3324. - 3 octobre 1988 . - M . Jean-Pierre Bequet appelle l'at-
tention dé M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur l'absence de statut des défenseurs
prud'homaux. Ceux-ci, en effet, ne bénéficient que de dix heures,
non payées, pour assurer la défense des salariés et n'ont pas
droit à la formation spécifique accordée aux conseillers . Cet état
de fait oblige quasiment les salariés du secteur privé à faire appel
à ceux du secteur public ou parapublic pour assurer leur défense,
ceux-ci bénéficiant de facilités dans ce domaine . II lui demande
son opinion sur cette situation, ainsi que sur la proposition de
créer un statut du défenseur prud'hommal, sur la base du paie-
ment des heures passées au tribunal, d'un droit à la formation
identique à celui des conseillers et sur une protection reconnue
vis-à-ris de leur employeur, prenant un nsque personnel en
défendant un collègue en conflit avec celui-ci.

Chômage : indemnisation (allocation de solidarité)

3361 . - 3 octobre 1988 . - M . Francis Gang indique à M . le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle que le montant de l'allocation de solidarité spécifique dont
le montant journalier est de 64,50 F n'a pas été revalorisée
depuis une longue date. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer s'il est dans ses intentions de procéder à une augmenta-
tion de cette prestation.

Formation professionnelle (stages : Rhône-Alpes)

3387. - 3 octobre 1988 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les crédits pour les congés indivi-
duels de formation dans la région Rhône-Alpes . On lui a cité
l'exemple d'un salarié, père de trois enfants, admis en juillet der-
nier à l'Ecole nationale supérieure d'électronique et de radioélec-
tricité de Grenoble (I .N .P.G.), en deuxième année . Son
employeur lui accorde le congé dont il a besoin pour achever ses
études ; mais le problème de sa rémunération (seule ressource de
la famille) reste entier. En effet, le Fongecif Rhône-Alpes vient
de lui faire connaître son refus de prendre en charge le « congé
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individuel de formation » dont il demande le bénéfice . Le motif
invoqué est le manque de crédits . Aucune solution de rechange
ne paraît possible, le Fongecif regroupant l'ensemble des crédits
destinés à cet usage. D'autre part, les difficultés du Fongecif
Rhône-Alpes paraissent liées à une disproportion propre à la
région entre les demandes et les ressources qui proviennent des

cotisations employeurs . C'est ainsi qu'à l'I .N .P .G. sur vingt-
sept demandes de formation supérieure (qui correspondent à des
besoins économiques manifestes) trois seulement ont été
acceptées pour la prochaine rentrée . Une dotation exceptionnelle
et urgente au Fongecif Rhône-Alpes s'impose . Elle lui demande
les mesures qu'il entend prendre en ce sens .





3. RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES



2738

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3 octobre 1988

INDEX ALPHABÉTIQUE DES DÉPUTÉS
AYANT OBTENU UNE OU PLUSIEURS RÉPONSES

A

Ayrault (Jean-Marc) : 1382, intérieur.

K
kaspereit (Gabriel) : 1093, budget.
Kucheida (Jean-Pierre) : 293, intérieur.

L
Bêche (Guy) : 1386, intérieur.
Besson (Jan) : 143, intérieur.
Bonnet (Alain) : 2870, Premier ministre.
Boscheron (Jean-Michel), llle-et-Vilaine : 1402, collectivités territo-

riales.
Bourg-Broc (Bruno) : 141, affaires étrangères.
Broissia (Louis de) : 1775, intérieur.

C

•Cambolire (Jacques) : 486, intérieur.
Couanau (René) : 1715, intérieur.
Cotan (Jan-Yves) : 1584, équipement et logement.

D
Debré (Bernard) : 810, commerce et artisanat.
Demange (Jean-Marie) : 628, budget.
Doligé (Eric) : 944, équipement et logement.

F

Farran (Jacques) : 804, budget.
Gantier (Gilbert) : 1095, budget.
Godfrain (Jacques) : 38, intérieur ;
1737, justice.

H

linge (George) : 567, postes, télécommunications et espace.
Hermier (Guy) : 1022, budget.
Houssin (Pierre-Rémy) : 170, intérieur.

J

Joeemann (Alain) : 856, intérieur.

Le Meur (Daniel) : 320, intérieur.
Lefranc (Bernard) : 1436, équipement et logement.
Legros (Auguste) : 1786, Intérieur.
Lepercq (Arnaud) : 187, commerce et artisanat.
Léron (Roger) : 925, équipement et logement.
Lombard (Paul) : 573, économie, finances et budget.

M
Marcellin (Raymond) : 1056, budget ; 1057, équipement et logement.
Masson (Jean-Louis) : 681, intérieur ; 685, intérieur ; 756, intérieur ;

757, intérieur ; 1705, transports et mer : 1707, économie, finances
et budget ; 1956, intérieur ; 1974, intérieur ; 1977, intérieur ;
1985, économie, finances et budget ; 1990, postes, télécommunica-
tions et espace.

Maujoifan du Gasset (Joseph-Henri) : 1326, fonction publique et
réformes administratives ; 1559, transports et mer.

Mayoud (Alain) : 1201, budget.
Milton (Charles) : 1060, équipement et logement.
Moutoussamy (Ernest) : 1813, affaires '.trangéres.

P
Philibert (Jean-Pierre) : 629, budget.
Proriol (Jean) : 846, intérieur .

R
Raoult (Eric) : 1375, intérieur.
Reymana (Marc) : 1696, économie, finances et budget.
Royer (Jan) : 1478, justice.

s
Schwartzenberg (Roger-Gérard) : 1096, transports et mer.

V
Vauzelle (Michel) : 1467, équipement et logement .



3 octobre 1988

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

2739

RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Racisme (lutte contre le racisme)

2870. - 26 septembre 1988 . - M. Alain Bonnet demande à
M . le Premier ministre s'il ne serait pas souhaitable dé créer
auprès de lui une mission interministérielle qui engagerait une
action pour lutter contre la haine et la discrimination raciale.

Réponse. - Le Premier ministre est sensible au souci de l'hono-
rable parlementaire de lutter contre la haine et la discrimination
raciale. C'est là une préoccupation qui honore ceux qui la parta-
gent et que le Gouvernement fait naturellement sienne . Toutefois,
il n'est pas certain que la méthode appropriée en l'état du pro-
blème consiste à confier cette lutte nécessaire à une mission
interministérielle. Du pole : de vue juridique, les incriminations et
procédures nécessaires existent . sont fréquemment utilisées, y
compris à la diligence du pouvoir exécutif. Du point de vue poli-
tique, la lutte contre la haine et la discrimination raciale doit,
pour être efficace, être menée par tous les démocrates avec
vigueur et constance ainsi qu'en témoigne le rôle privilégié que
jouent .les organisations non gouvernementales contre le racisme.
SI donc la création d'une structure interministérielle ne parait pas
pouvoir répondre à l'objectif poursuivi par l'honorable parlemen-
taire, celui-ci doit néanmoins savoir qu'il trouvera toujours à ses
côtés le Gouvernement unanime dans cette lutte nécessaire.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Politique extérieure (Chili)

141 . - 4 juillet 1988. - M . Bruno Bourg-Broc attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, sur
la situation des personnels enseignants français et titulaires en
service dans les lycées de l'Alliance française au Chili . Prenant
prétexte du fait que l'administration de ces établissements a fixé
la durée des cours à quarante-cinq minutes au lieu de cinquante-
cinq minutes, l'employeur local exige des heures de compensa-
tion . C'est ainsi qu'un professeur certifié pour lequel le statut
définit un volume horaire de dix-huit heures est conduit à assurer
un minimum de vingt et une périodes. S'il est exact que ces éta-
blissements sont privés et de droit local, cette situation n'autorise
pas le non-respect de règles statutaires dans la mesure où ces
personnels sont effectivement détachés par leur ministère d'ori-
gine . Il s'étonne également du fait que le responsable du service
culturel français au Chili ait autorisé ou laissé autoriser une telle
dérive . II souhaite connaître les motifs d'une telle situation.

Réponse. - Le ministère des affaires étrangères n'ignore pas la
situation des personnels enseignants en poste dans nos lycées au
Chili auxquels il est demandé, en raison de dipositions réglemen-
taires locales, un service hebdomadaire calculé différemment de
celui auquel ils sont astreints en France . En premier lieu, il
convient de rappeler que le fait d'exercer à l'étranger n'est pour
un enseignant titulaire de l ' éducation nationale ni une obligation
ni un droit. 11 rést:'te d ' un acte de volontariat qui implique que
l'intéressé accepte les conditions de travail définies par la régle-
mentation et les usages du pays d'accueil, dès lors qu'ils sont
raisonnables . Or, peut-on soutenir qu'une « période » de cin-
quante minutes (ou de quarante-cinq comme c'est le cas dans
certains établissements) est équivalente en travail et effort à une
heure ? Ou bien on fait du concept de cours et de classe une
entité abstraite indépendante de sa durée, ou bien, ce qui parait
de bon sens, on tient compte du temps réel et de son contenu
pédagogique. Un rapide calcul fait apparaitre alors que les ensei-

gnants concernés ne sont pas pénalisés à faire vint et une
périodes, tandis que leurs élèves le seraient s'ils bénéficiaient seu-
lement de dix-huit cours ou classes hebdomadaires d'une durée
de moins d'une heure . Enfin, il serait difficilement admissible, au
sein d'une même communauté scolaire, que la minorité des ensei-
gnants français dits « au barème », c'est-à-dire rétribués selon le
régime des fonctionnaires en mission' (soit, au Chili, plus de deux
fois leur traitement de France) ait des obligations de service
hebdmadaire moindres que celles de leurs collègues recrutés
locaux, notamment nationaux, dont les revenus sont d'un niveau
très sensiblement inférieur.

Politique extérieure (Royaume-Uni)

1813. - 29 août 1988 . - M . Ernest Moutoussamy rappelle à
M . le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, que la
France et la Grande-Bretagne, ainsi que leurs colonies, étaient
liées par la convention d'extradition franco-britannique du
14 août 1876. Il lui demande si au moment où l'île de Srint-
Vincent (1978) a accédé au rang d'Etat du Commonwealth, ayant
comme souverain nominal la reine d'Angleterre, la convention a
été dénoncée par l'une des trois parties jusqu'alors liées par ce
traité international.

Réponse. - La convention franco-britannique d'extradition du
14 août 1876 était applicable aux territoires qui avaient le statut
de colonies britanniques à l'époque de sa conclusior . A la suite
de l'accession à l'indépendance de Saint-Vincent, aucun accord
n'est intervenu entré la France et cet Etat pour maintenir en
vigueur cette convention. En outre, le Premier ministre de Saint-
Vincent a fait expressément savoir au ministre des affaires étran-
gères qu'il ne considérait pas que la convention franco-
britannique du 14 août 1876 était susceptible de lier le
Gouvernement de Saint-Vincent.

BUDGET

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

628 . - 1 1 juillet 1988. - M . Jean-Marie Demange demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'konomie, des finances et du budget, chargé du budget, de
bien vouloir lui préciser si les dépenses occasionnées par le rem-
placement de boiseries de fenêtres et de caissons de volets ins-
tallés lors de la construction d'un immeuble en 1920, sont suscep-
tibles d'ouvrir droit au régime de réduction d'impôt pour grosses
réparations, mentionné à l'article 199, socles C, du code général '
des impôts.

Réponse. - Conformément à la jurisprudence du Conseil
d'Etat, les grosses réparations s'entendent de la remise en état, de
la réfection, du remplacement d'équipements qui, au même titre
que les gros murs, les charpentes et les couvertures, sont essen-
tiels pour maintenir l'immeuble en état d'être utilisé conformé-
ment à sa destination. Entrent dans cette catégorie de travaux le
remplacement intégral des boiseries de l'ensemble des fenêtres du
logement ainsi que celui des caissons de tous les volets . En
revanche, ua remplacement isolé ou partiel de fenêtres ou de
caissons de volets constitue une opération d'entretien, qui n'entre
pas dans le champ d'application de la réduction d'impôt.
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.Enregistrement et timbre (actes divers)

629. - 11 juillet 1988 . - M. Jean-Pierre Philibert attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur les termes de l'article 1030 du code des impôts, qui
stipulent que les actes, pièces et écrits de toute nature concernant
les sociétés coopératives agricoles de céréales et de leurs unions
sont exonérées de tout droit de timbre et, sous réserve des dispo-
sitions de l'article 1020, de tout droit d'enregistrement . Compte
tenu de ce que les sociétés d'intérêt collectif agricole (S.I.C .A.)
ont le statut de sociétés coopératives en application du troisième
alinéa de l'article L. 531-1 du code rural résultant de la loi
n° 85-703 du 12 juillet 1985, article 6, il lui demande de lui
confirmer si une société d'intérêt collectif agricole dont le stoc-
kage et la manutention de céréales constituent l'activité unique,
est bien susceptible de bénéficier dr cette exonération.

Réponse. - Les sociétés d'intérêt collectif agricole (S.I.C .A.)
sont régies, principalement, par le décret n° 61-868 du
5 août 1961 . Elles sont constituées soit sous forme civile, soit
sous forme commerciale. L'article 6 de la loi no 85-703 du
12 juillet 1985 a conféré aux S .I .C.A . la qualité de sociétés coo-
pératives, en les rattachant à la loi-cadre no 47-1775 du 10 sep-
tembre 1947 portant statut de la coopération, afin de permettre
aux S,I .C .A. constituées sous forme de société anonyme de conti-
nuer à avoir un capital variable après l'entrée en vigueur en droit
interne de la deuxième directive européenne, adoptée en 1976 par
le conseil des Communautés . Mais l'article 6 de la loi du
12 juillet 1985 déjà citée, n'a pas eu pour conséquence de ratta-
cher les S .I.C.A . au statut de la coopération agricole . Celui-ci
résulte de textes particuliers, notamment du décret n° 59-286 du
4 février 1959, de l'ordonnance n a 67-813 du 26 septembre 1967,
modifié par la loi n° 72-516 du 27 juin 1972, qui précisent que
les sociétés coopératives agricoles constituent une catégorie de
sociétés distinctes des sociétés civiles et commerciales . Dès lors,
la confirmation demandée par l'honorable parlementaire ne peut
être apportée.

T.V.A . (taux)

804. - 25 juillet 1988 . - M . Jacques Parrain appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre d'EtaS, ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé du budget,
sur tes difficultés que connaissent certaines entreprises pour
déterminer les taux de T.V.A. qui sont applicables à certaines de
leurs prestations. Cela est notamment le cas de certains hôtels
exploités par des personnes physiques ou morales, assujetties
aux B.1 .C ., amenées à offrir des prestations de services en qualité
de « colonies et centres de vacances » et pour lesquelles les agré-
ments administratifs afférents à cette activité leur ont été délivrés
par la direction de la jeunesse et des sports et la D .D.A.S.S. L'in-
térêt de cette question étant particulièrement évident pour les
exploitants d'hôtels exerçant des activités annexes aux inter-
saisons, il lui demande de bien vouloir lui préciser le régime de
la T.V.A. qui s'applique à ces activités.

Remons<. - La fourniture dr logement et de nourriture dans les
établissements hôteliers, autres que les hôtels de tourisme de
catégorie quatre étoiles luxe, est soumise au taux réduit de la
taxe sur la valeur ajoutée sur les trois quarts du prix de pension
ou de demi-pension et au taux de 18,6 p . 100 sur le quart restant.
Il en est ainsi pour toutes les catégones de clientèle y compris
pour les enfants, qu'ils séjournent avec leurs parents ou en
groupes organisés (centres de vacances, stages sportifs, etc .).

Tabac (S.E.I.T.A . : Bouches-du-Rhône)

' 1022. - 25 juillet 1988. - M . Guy Hermier attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, sur
la situation de l'usine S .E.I .T.A. de la Belle-de-Mai à Mar-
seille 0 9) . Cette manufacture, qui a une longue tradition de pro-
duction (notamment de Gauloises) et qui est un centre distnbu-
teur important, joue un grand rôle dans l'économie régionale . Le
site sur lequel cet établissement est implanté est fort bien placé à
proximité de la voie ferrée et des grands axes routiers . . Pourtant,
on annonce que l'unité de distribution doit partir à Vitrolles,
alors que toutes les possiblités de modernisation auraient pu être
envisagées sur place. Ce départ, qui dissocie la production de la

distribution, s'inscrit, semble-t-il, dans un plan de fermeture com-
plète du site dans les prochaines années . Rien ne justifie cette
orientation d+sastreuse. Dans une ville comme Marseille qui
connaît de graves problèmes d'emploi, dans un quartier populaire
comme la .elle-de-Mai, où le taux .'e chômage est supérieur a. la
moyenne nationale, cette fermeture est inacceptable . C'est pour-
quoi, en tant que ministre de tutelle, il lui demande que le site de
la Belle-de-Mai soit maintenu dans son intégralité, que l'on pro-
cède à la modernisation des installations ainsi qu'à un examen
des possibilités de nuuvelles productions.

Réponse. - Dans le cadre du plan global de rationalisation de
ses centres de distributicp, la S .E.I .T.A. a entrepris, à l'au-
tomne 1987, de moderniser le site de Marseille . Après que toutes
les possibilités de mener cette opération in situ aient été étudiées,
il est apparu que la configuration des lieux et leurs possibilités
d'utilisation ne s'y prêtaient nullement . La S .E.I .T.A. a donc été
contrainte d'envisager un transfert de ses activités sur un autre
emplacement. La recherche d'une implantation compatible avec
les contraintes de transport, et permettant la réalisation d'un éta-
blissement intégrant les progrès technologiques les plus récents, a
été menée prioritairement sur le périmètre municipal de Mar-
seille. II est alors apparu que seul le site de Vitrolles, voisin de
l'agglomération marseillaise, était véritablement adapté aux
projets de modernisation envisagée par la S .E.I.T.A. L'état
d'avancement du programme et les investissements engagés à ce
jour par l'entreprise excluent toute possibilité de remise en cause.
Parallèlement à la refonte de son appareil de distribution, la
S .E.I .T.A. doit adapter ses structures industrielles au marché.
Face à la décroissance des ventes de produits bruns, notamment
les Gauloises, traditionnellement fabriquées à l'usine dé Mar-
seille, elle a dû procéder à la fermeture de plusieurs établisse-
ments en tenant compte des contraintes liées essentiellement à la
structure des sites et à la situation des effectifs. La S .E .I.T.A.
souhaite néanmoins maintenir des fabrications à Marseille aussi
longtemps que cela sera compatible avec les impératifs de gestion
industrielle de l'entreprise nationale . Toutefois, la S .E.I .T.A . e
d'ores et déjà entrepris une démarche d'aide et d'encouragement
à la création d'entreprise et à la recherche de nouveaux emplois
pour ceux de ses salariés qui désirent quitter l'entreprise.

Impôts et taxes (politique fiscale)

1056. - 25 juillet 1988. - M. Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du .
budget, sur la nécessité de raccourcir les délais de rembourse-
ment des sommes dues à raison d'avis de dégrèvement. Il lui
demande s'il ne conviendrait pas d'accélérer ces procédures : les
contribuables doivent en effet attendre de six à huit mois pour
obtenir le paiement des trop-perçus.

Réponse. - L'administration est consciente du problème évoqué
par l'auteur de la question ; c'est pourquoi la direction générale
des impôts vient de mettre en place un dispositif de déconcentra-
tion des opérations d'ordonnancement des dégrèvements relatifs
aux impôts recouvrés par les comptables du Trésor . Cette mesure
de simplification des circuits devrait entraîner une diminution
notable des délais de remboursement. En outre, la direction géné-
rale des impôts et la direction de la comptabilité publique étu-
dient les résultats d'expériences ponctuelles portant sur l'ouver-
ture de structures d'accueil conjoint, par leurs services extérieurs,
des contribuables contestant les impôts locaux mis à leur chargea
Leur extension, si l'expérience s'avère positive, contribuerait éga-
lement à l'accélération de l'exécution comptable de certaines
décisions de dégrèvement . Mais, d'ores et déjà, lorsqu'à la suite
de la réception d'un certificat de dégrèvement, un trop-perçu est
constaté et que les bénéficiaires ne sont pas redevables d'une
autre cotisation fiscale, les services du Trésor leur adresent un
avis afin de savoir sous quelle forme ils souhaitent obtenir leur
restitution . Dès que les bénéficiaires ont fait retour de cet avis
dûment complété, les- comptables procèdent au remboursement
suivant le mode de règlement choisi . A défaut de réponse, le
remboursement est effectué d'office par mandat-carte pour toute
somme ne dépassant pas un montant qui vient d'être relevé à
4 000 francs . Ces règlements sont d'ailleurs assortis d'intérêts
moratoires, chaque fois que la restitution fait suite à une décision
de dégrèvement contentieux. En tout état de cause, si malgré les
rappels périodiques adressés aux comptables du Trésor, il appa-
raissait que, dans cumins cas, des délais de remboursement anor-
malement longs, tels que ceux signalés par l'honorable parlemen-
taire, sont observés, il conviendrait d'en informer la direction de
la comptabilité publique, en précisant le nom et l'adresse des
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bénéficiaires concernés, de même que le poste comptable dont ils
dépendent, afin qu'il soit procédé à une enquête sur les faits
signalés.

Impôts et taxes (taxe sur les salaires)

1093. - t « août 1988 . - M. Gabriel Kaspereit attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du `ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et -lu budget, chargé du
budget, sur les difficultés rencontrées par les employeurs pour
déterminer la base de la taxe sur :es salaires et des autres taxes
et participation assises sur les salaires en ce qui concerne les
salariés payés au pourboire des hôtels, cafés et restaurants . Il lui
demande de bien vouloir lui donner réponse aux questions sui-
vantes. Aux ternies de l'article 52 de l'annexe 111 au C .G .I., la
taxe sur !es salaires est due, pour les salariés payés au pourboire,
sur le montant du salaire minimum garanti . L'application de cette
disposition sauf salariés payés au pourboire de l'hôtellerie suscite
plusieurs interrogations : I^ S'applique-t-elle en cas de centralisa-.
tior et de répartition individuelle des pourboires par l'em-
ployeur ? 2° Dans les établissements où un salaire minimum est
fit é par des accords collectifs écrits ou verbaux, faut-il calculer
la taxe sur ce minimum conventionnel ou sur le S .M .I .C . ?
3e Dans lm cas où la taxe doit étre assise sur le S .fvl .LC ., faut-il
prendre le S .M .I .C. hôtelier et comment est-il tenu compte des
avantages en nature ? Par exemple, en janvier 1988 (S.M .I .C. :
27,84 francs, et minimum garanti : 14,52 francs), pour un non-
cuisinier tenu à 207 heures de présence par mois le S.M .I .C.
s'élève à 27,84 x 186,33 — 5 187,43 francs . S'il est nourri aux
deux repas par jour, sa rémunération Brute en espèces est dimi-
nuée de la demi-valeur de cet avantage en nature, soit :
5 187,43 - (14,52 x 26) — 4809,91 . francs . S'il n'est pas nourri, il
perçoit une indemnité compensatrice égale à
14,52 x 26 — 377,52 frênes par mois, ce qui porte son S .M .I .C.
mensuel à 5 564,95 francs . Dans ces deux exemples, sur quel
montant la taxe sur les salaires doit-elle être calculée 7

Réponse . - l e à 3 . Les dispositions de l'article 52 de l'an-
nexe III au code général des impôts s'appliquent à tous les
salariés rémunérés au pourboire, même lorsque ' l'employeur
effectue la centralisation et la répartition individuelle des pour-
boires . Dans l'hypothèse où un accord collectif ou particulier fixe
une rémunération minimale, qui ne peut être que supérieure au
salaire mirimum interprofessionnel de croissance (S .M .I .C.), il y
a lieu de la retenir pour déterminer l'assiette des taxes et partici-
pations assises sur les salaires. Cette rémunération comprend les
avantages en nature et indemnités qui, aux ternies de l'accord,
s'ajoutent obligatoirement au montant de la rémunération mini-
male garantie en espèces. Ainsi, dans les deux situations évo-
quées par l'honorable parlementaire, les taxes et participations
doivent être assises sur un salaire de 5 564,95 francs par mois.

Impôts et taxes
(impôt sur le revenu et impôt sur les sociétés)

:095. - l es août 1988. - M. Gilbert Gautier attire l'attention
de M. le ministre. délégué auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et da budget, chargé du budget,

Mur les conditions dans lesquelles l'article 235 quinquies du
C .G .I ., qui prévoit la soumission des profits de construction réa-
lisés du 1 .r janvier 1982 au 31 décembre 1986 à un prélèvement
de 50 p . 100, assis sir le résultat d'ensemble des opérations effec-
tuées au cours de l'année civile, doit être interprété . Il lui rap-
pelle que le prélèvement en question est, sur option du contri-
buable, libératoire de l'impôt sur le revent' ou de l'impôt sur les
sociétés, la doctrine administrative ayant précisé que cette option
est globale pour tous les profits de construction réalisés directe-
ment ou par l'intermédiaire de sociétés de construction . II peut se
produire toutefois qu'une même personne physique soit associée
cumulativement dans deux sociétés civiles de construction-vente
dont l'une aurait déclaré un résultat bénéficiaire et l'autre un
résultat -déficitaire. Etant précisé que les sociétés civiles de
construction-vente entrent dans le champ d'application de l'ar-
ticle 8 du C .O.I . qui prévoit que les associés sont personnelle-
ment soumis à l'impôt pour la part des* bénéfices sociaux qui
correspond à leurs droits, il lui demande en conséquence si,
conformément au régime d'imposition découlant de la disposition
précitée, il doit être fait masse au niveau de la personne
concernée des quotes-parts négative et positive des profits de
construction réalisées par l'intermédiaire des deux sociétés, le
prélèvement acquitté par celle-ci n'ayant en définitive que le

caractère d'une obligation exécutée par les sociétés civiles de
construction-vente pour le compte de son associé . Il souhaite
également savoir si cette solution peut être admise pour l'applica-
tion des dispositions récemment prévues pour assurer le passage
du régime de prélèvement libératoire au nouveau régime d'impo-
sition des profits de construction, notamment celles qui concer-
nent l'imputation des déficits .

	

+

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article 235
quinquies du code général des impôts, le prélèvement applicable
aux profits de construction réalisés cistre le I re janvier 1982 et le
31 décembre 1986 est assis sur le résultat de l'ensemble des opé-
rations effectuées au cours de l'année civile . Les personnes
membres de plusieurs sociétés civiles de construction-vente, dont
les unes font ressortir un bénéfice et les autres un déficit, peu-
vent donc demander qu'il soit tenu compte, pour le calcul du
prélèvement mis àlur charge au titre d'une année, de la quote-
part des déficits de construction ainsi constatés et obtenir la resti-
tution de l'excédent de prélèvement acquitté pour leur compte
par les sociétés bénéficiaires. Bien entendu, les sociétés défici-
taires ne peuvent pas, dans ce cas, imputer sur les profits pas-
sibles du prélèvement libératoire réalisés ultérieurement la quote-
part des déficits à hauteur desquels le prélèvement a été restitué.
Lorsqu'elle n'a pas donné lieu à restitution ou à imputation, la
quote-part des déficits constatés pendant la période d'application
du prélèvement libératoire correspondant sur droits de chaque
associé peut être imputée sur le montant des profits de construc-
tion réalisés à titre habituel par ces derniers, directement ou par
l'intermédiaire d'une société mentionnée aux articles 8 et 239 ter
du code déjà cité, au cours des cinq années qui suivent celle au
titre de laquelle le déficit a été subi.

Plus-values : imposition (activités professionnelles)

1201 . - 1 es août 1988 . - M . Alain Mayoud demande à M. le
ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, chargé du budget, s'il
confirme les propbs tenus récemment par son prédécesseur, résul-
tant d'une réponse écrite faite à M . Barrot, parue au Journal offi-
ciel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
2 mai 1988, p. 1856, selon laquelle il sera présenté dans le pro-
chain projet de loi de finances, avec effet rétroactif au 1« jan-
vier 1988, un mécanisme des sursis d'imposition afin de faire
échec à l'imposition immédiate des plus-values constatées sur les
parts sociales d'une société en nom collectif lors de leur transfert
dans le patrimoine privé des associés.

Réponse. - TI est confirmé à l'honorable parlementaire qu'un
dispositif de report de taxation .des plus-values constatées sur les
parts sociales lors de la transformation d'une société soumise à
l'impôt sur le revenu en une société passible de l'impôt sur les
sociétés a été étudié et est proposé au Parlement dans le projet
de loi de finances pour 1989, avec effet au l er janvier 1988.

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Collectivités locales (personnel)

1402 . - 8 août 1988 . - M. Jean-Michel Boucheron (Ille-et-
Vilaine) attire l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du
ministre de l'intérieur, chargé des collectivités territoriales,
sur la suppression de l'option Informatique dans les concours
d'accès aux grades de commis, rédacteurs, attachés et techniciens
territoriaux . En effet, les nouveaux décrets fixant les conditions
d'accès et modalités d'organisation des concours de recrutement
à ces grades ne prévoient plus que des épreuves facultatives
orales portant sur le traitement automatisé de l'information (con-
cours de commis et rédacteurs) et sur les questions ayant trait à
la gestion et au traitement de l'information (concours d'attachés).
En ce qui concerne les techniciens (ex . : adjoint techniques seule
est prévue, dans le cadre de la formation initiale d'application
des techniciens stagiaires, une formation en vue d'acquérir des
connaissances de base en informatique . Les épreuves facultatives
précitées sont de vingt minutes avec un temps de préparation de
même durée et affectées du coeffieient 2 . Si ces épreuves de
courte durée permettent de tester les connaissances de base des
candidats, elles ne permettent pas de vérifier la qualification
nécessaire au recrutement de spécialistes de l'informatique tels
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que chef de projet, analyste, programmeur de système d'exploita-
tion, pupitreur. En conséquence, il lui demande si l'option Infor-
matique telle qu'elle était ne pourrait figurer de nouveau dans les
concours de recrutement.

Réponse . - Les dispositions du décret n e 88-864 du
29 juillet 1988 relatif à l'organisation des concours pour le recru-,
tement des attachés, rédacteurs et commis territoriaux ont rétabli
les épreuves afférentes à l'option informatique, à titre transitoire
et pour les concours d'accès à ces grades ouverts avant le
31 décembre 1988. S'agissant des techniciens territoriaux, un
concours externe sur titres parmi lesquels figurent notamment des
diplômes de programmeur ou de pupitreur a été prévu . En ce qui
concerne la reconduction définitive des épreuves informatiques à
option, des études préalables seront mises en oeuvre afin de
savoir si, et pour quelles fonctions, de telles options doivent être
créées à titre permanent.

COMMERCE ET ARTISANAT

Foires et expositions
(forains et marchands ambulants)

187. - 4 juillet 1988 . - M. Arnaud Lepercq attire l'attention
de M . le ministre délégué tapies du ministre de l'industrie et
de l'aménagement du territoire, chargé du commerce et de
l'artisanat, sur la réglementation de l'exercice du commerce
ambulant dans les régions touristiques . Actuellement, toute per-
sonne qui se livre à cette activité est obligée de détenir une auto-
risation délivrée par la mairie, d'avoir la qualité de commerçant
et de posséder une carte de commerçant non sédentaire lorsque
le vendeur n'a pas d'établissement fixe . Face au développement
important de ce type de commerce, afin de faciliter les vérifica-
tions et les contrôles, il lui demande de prévoir des mesures
imposant à ces personnes l'obligation de déclarer leur activité
trots mois avant leur installation et d'apposer sur leur véhicule
ou leur étal une vignette à un endroit visible indiquant les dates
de début et de fin d'activité ainsi que le nom et l'adresse du
titulaire de l'autorisation de stationnement.

Réponse. - Ainsi que le souligne l'honorable parlementaire, la
prolifération en période estivale du nombre des commerçants
occasionnels, spécialement le long du littoral, rend difficiles les
contrôles effectués sur les dépendances du domaine public. C'est
pourquoi une circulaire du ministre de l'intérieur relative à
l'exercice des activités ambulantes a demandé aux préfets de
limiter la durée de validité des attestations provisoires, destinées
aux commerçants qui sollicitent pour la première fois une carte
permettant l'exercice d'activité non sédentaire, à deux mois
maximum, afin qu'ils régularisent, dans les meilleurs délais, leur
situation au regard de la législation en vigueur. Ces dispositions
ont contribué à diminuer sensiblement le nombre des pratiques
paracommerciales sur le domaine public. Toutefois, le ministre
du commerce et de l'artisanat n'est pas opposé à l'étude de dis-
positifs de contrôle complémentaire. Les propositions formulées à
cet effet, notamment l'institution d'une vignette, apposée sur les
véhicules et étals de saisonniers et faisant apparaître la durée de
validité de l'autorisation d'exercer des activités ambulantes sur la
voie publique en vertu de ses pouvoirs de police, pourraient uti-
lement être étudiées par les pouvoirs publics et par les élus
locaux concernés. Cette question sera inscrite à l'ordre du jour
d'une prochaine réunion de la commission interministérielle du
commerce non sédentaire, chargée d'examiner l'ensemble des
problèmes relatifs aux conditions d'exercice des activités ambu-
lantes, où siègent les représentants des principales administra-
tions .concernées, à savoir les ministères de l'économie, des
finances et du buget, de la défense et de l'intérieur ainsi que
ceux des maires de France et des principales organisations pro-
fessionnelies du secteur.

Foires et expositions
(forains et marchands ambulants)

E19. - 25 juillet 1988. - M. Bernard Debré attire l'attention
de M. le ministre d&Iégaé auprès du ministre de l'industrie et
de l'aaageusent du territoire, chargé du commerce et de
l'artisanat, sur le développement important du commerce embu-

lent dans les régions touristiques. On constate en effet de plus en
plus de camionnettes qui s'installent aux abords des plages pour
vendre des pizzas, frites ou sandwichs dans des conditions d'hy-
giène souvent douteuses. Pourtant, les personnes qui se livrent à
ce type d'activité doivent remplir les conditions suivantes :

1 . détenir une autorisation délivrée par la mairie. Cette autorisa-
tion est obligatoire, même si l'installation est située sur un terrain
privé, car pour y accéder ou stationner, la voie publique est uti-
lisée ; 2 . avoir la qualité de commerçant, ce qui suppose : être
immatriculé au registre du commerce, être affilié aux régimes
sociaux obligatoires, avoir effectué une déclaration d'existence
auprès des services fiscaux et sanitaires ; 3. posséder une cartç
de commerçant non sédentaire, lorsque le vendeur n'a pas d'éta-
blissement principal fixe . Le Groupement national des exploi-

' tante d'établissements saisonniers suggère, en plus des obligations
précitées, d'imposer à ces personnes : 1 . de déclarer leur activité
trois mois avant leur installation ; 2. d'apposer sur leur véhicule
ou leur étal une vignette à un endroit visible de l'extérieur indi-
quant les dates de début et de fin d'activité ainsi que le nom et
l'adresse du titulaire de l'autorisation de stationnement . Cette
vignette permettrait tant aux services de la gendarmerie qu'à ceux
de la concurrence et de la consommation et de la répression des
fraudes de procéder à des contrôles, afin de vérifier si ces « com-
merçants » et « ambulants » sont en situation régulière ; 3. de
s'inscrire au registre du commerce du département où l'activité
est exercée . II souhaiterait connaître son opinion sur . ces diffé-
rentes suggestions et savoir si des mesures seront prises dans ce ..
sens prochainement.

Réponse. - Ainsi que le souligne l'honorable parlementaire, la
prolifération en période estivale du nombre des commerçants
occasionnels, spécialement le long du littoral, rend difficiles les
contrôles effectués sur les dépendances du domaine public. C'est
pourquoi une circulaire du . ministre de l'intérieur relative à
l'exercice des activités ambulantes a demandé au.: préfets de
limiter la durée de validité des attestations provisoires, destinées
aux commerçants qui sollicitent pour la première ibis une carte
permettant l'exercice d'activité non sédentaire, à deux mois
maximum, afin qu'ils régularisent, dans les meilleurs délais, leur
situation au regard de la législation en vigueur. Ces dispositions
ont contribué à diminuer sensiblement le nombre des pratiques
paracommerciales sur le domaine public. Toutefois, le ministre
du commerce et de l'artisanat n'est pas opposé à l'étude de dis-
positifs de contrôle complémentaire . Les propositions formulées à
cet effet, notamment l'institution d'une vignette, apposée sur les
véhicules et étals de saisonniers et faisant apparaître la durée de
validité de l'autorisation d'exercer des activités ambulantes sur la
voie publique en vertu de ses pouvoirs de police, pourraient uti-
lement être étudiées par les pouvoirs publics et par les élus
locaux concernés . Cette question sera inscrite à l'ordre du jour
d'une prochaine réunion de la commission interministérielle du
commerce non sédentaire, chargée d'examiner l'ensemble des
problèmes relatifs aux conditions d'exercice des activités ambu-
lantes, où siègent les représentants des principales administra-
tions concernées, à savoir les ministères de l'économie, des
finances et du budget, de la défense et de l'intérieur ainsi que
ceux des maires,de France et des principales organisations pro-
fessionnelles du secteur.

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Transports (entreprisés)

573 . - 11 juillet 1988 . - M . Paul Lombard attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur l'injustice dont sont victimes les propriétaires de
conteneurs I .C.C .U . France. Des millions de personnes modestes
ont investi leurs économies pour trouver un complément de
retraite et se trouvent maintenant depuis trois ans spoliés à la
suite d'une escroquerie. La protection des petits épargnants n'a
pas été assurée et le groupe ! .C.C.U. continue son activité hors
de nos frontières sans que les mesures soient prises pour la récu-
pération des conteneurs et le séquestre des biens de la société en
cause . II lui demande donc les mesures que le Gouvernement
entend prendre pour que les petits propriétaires spoliés puissent
obtenir la réparation à laquelle ils ont droit.

Réponse. - L'Association de défense des propriétaires de conte-
neurs I .C.C.U . a adressé une requête à la Commission des opéra-
tions de bourse (C .O.B.) sur les agissements de la société
I .C.C .U . Conteneurs Fleet Management, société de droit suisse,
qui assure actuellement la gérance de la société. I .C.C.U . Conte-
neurs Gestion. Les services de la C .O .B ., conscients de la situa-
tion dans laquelle se trouvent les propriétaires de conteneurs
I .C.C.U ., ont examiné l'ensemble des démarches que la commis-
sion, compte tenu des procédures judiciaires terminées ou en
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cours, serait susceptible d'entreprendre. Cet examen a conduit la
C .O .B. à transmettre le dossier au parquet de Paris pour infrac-
tion aux dispositions de la loi no 83-1 du 3 janvier 1983 modifiée
relative à la surveillance des placements . Une information pénale
a été ouverte le 3 mai 1988. Par ailleurs, l'Association de défense
de propriétaires de .conteneurs I .C .C .U. France a fait une
demande de mise sous séquestre des conteneurs I .C .C.U . devant
le tribunal de commerce de Paris . Les mesures souhaitées par
l'honorable parlementaire relèvent donc des autorités judiciaires
qui ont été saisies.

Banques et établissements financiers (crédit)

16%. - 22 août 1988 . - M. Mare Reymann rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, que l'Association française des banques (A.F .B .) a éla-
boré un tableau type des prix des principaux services bancaires
offerts aux particuliers afin que les tarifs bancaires soient cal-
culés de manière homogène et que le client puisse les comparer
d'une banque à l'autre, notamment par l'indication de la mensua-
lité à rembourser. Pour améliorer la transparence des tarifs, il lui
demande comment les banques doivent indiquer leur taux effectif
global (T.E.G.) pratiqué peur les u Prêts personnels à la consom-
mation ». En effet, certains établissements financiers incluent
dans leur T.E .G. (mensuel ou annuel) les frais de dossier, l'assu-
rance et le timbre fiscal de 30 francs alors que la plupart des
banques indiquent à leurs clients le T.E .G . hors frais de dossier,
hors assurance et hors droit de timbre fiscal . Il souhaite savoir en
matière de prêt personnel, d'une part, comment il convient à
l'heure actuelle de présenter le T.E.G ., d'autre part, si le Gouver-
nement envisage d'apporter des changements à cette méthode de
présentation. Souvent l'indication d'un taux n'est pas de nature à
informer clairement la clientèle car tout dépend de la manière
dont on calcule .et s'il comprend ou non les frais et l'assurance.

Réponse. - L'article 3 de la loi du 28 décembre 1966 relative à
l'usure dispose que, dans tous les cas, pour la détermination du
taux effecif (T.E .G.) du prêt sont ajoutés aux intérêts les frais,
commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou indi-'
rects, y compris ceux qui sont payés ou dus à des intermédiaires
intervenus de quelque manière que ce soit dans l'octroi du pr@t,
méme si ces frais, commissions ou rémunérations correspondent à
des débours réels . Conformément à l'article 1 « de la loi de 1966
seules des perceptions Forfaitaires arrétées par le ministre chargé
de l'économie peuvent s'ajouter à ce T.E.G . En conséquence, il
apparait nécessaire de faire entrer dans le calcul du T .E.G., y
compris pour les prêts personnels à la consommation, l'ensemble
des éléments mis à la charge de l'emprunteur à l'exception le cas
échéant des perceptions forfaitaires. Comme le souligne l'hono-
rable parlementaire, l'information de la clientèle doit être la plus
claire et la plus complète possible . Si cela s'avérait nécessaire, le
Gouvernement, qui apporte une attention particulière à la protec-
tion du consommateur, ne manquerait pas de proposer des dispo-
sitions légales adaptées.

!mp _s et taxes (politique fiscale)

1707 . - 22 août 1988. - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, que certaines zones (par exemple dans le départe-
ment de l'Ain et dans celui de la Savoie) sont soumises à un
régime fiscal et douanier spécifique . Il souhaiterait connaitre ;a
liste de ces zones, leur superficie, leur population et l'origine des
spécificités du régime qui leur est appliqué.

Réponse. - Il existe trois zones franches, dans les départements
de l'Ain et de la Haute-Savoie : la zone du pays de Gex et les
zones sardes de Saint-Julien et de Saint-Gingolph . Elles représen-
tent une superficie totale de 540 kilomètres carrés, leur popula-
tion peut être évaluée à 57 000 habitants environ . Crées par les
Traités de Paris et de Turin de 1815 et 1816, ces zones franches
répondaient au besoin d'assurer à la ville de Genève, enclavée
dans des territoires étrangers et gênée pour le ravitaillement de sa
population, l'arrière-pays économique qui lui manquait . Le
régime. de ces zones se caractérise par le recul de la frontière
douanière française en-deça de la frontière politique, à la limite
intérieure des zones. Il se traduit par l'application d'une fran-
chise des droits de douane : à l'entrée en Suisse des produits
originaires des zones, remarque étant faite que, pour l'ensemble
des produits industriels et certains produits agricoles zoniens, la
franchise s'applique dans la limite de contingents fixés en volume
et révisables périodiquement ; à l'importation dans les zones des
produits suisses ou étrangers : à l'entrée dans le territoire doua-

nier français de produits naturels ou - fabriqués d'origine
zonienne. Ce régime requiert la mise en p:ace d'une réglementa-
tion particulière et d'un dispositif de contrôle visant à garantir
l'origine ionienne de produits expédiés . en Suisse et à éviter les
infiltrations de produits étrangers à travers la ligne douanière
intérieur , au bénéfice de !a franchise ,accordée aux produits
zoniens. Les zones franches de Gex et de Haute-Savoie, si elles
ne sont pas assujetties au régime douanier français, demeurent en
revanche soumises, à tous autres égards et notamment en matière
fiscale, aux mêmes dispositions légales et réglementaires que l'en-
semble du pays . li n'existe aucune autre zone franche sur le terri-
toire français.

Impôts locaux (taxe d'habitation)

1985. - 5 septembre 1988 . - M . Jean-Louis Masson demande
à M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, de lui indiquer si une caravane, stationnée à
demeure dans un jardin, est considérée comme une résidence
secondaire et assujettie à ce titre au paiement de la taxe d'habita-
tion.

Réponse . • Le Conseil d'Etat a jugé (atrét du 1l avril 1986)
4ec les caravanes ne sont pas imposables à la taxe d'habitation
quelles que soient les conditions de leur stationnement et de leur
utilisation, dès lors qu'elles . conservent en permanence des
moyens de mobilite leur permettant d'être déplacées . Il n'est pas
envisagé de modifier la législation à cet égard, compte tenu des
multiples diffii ultés d'application qui en résulteraient dés lors
que ces caravanes restent susceptibles d'être déplacées à tout
moment . Cela dit, les locaux meublés affectés à l'habitation,
autres que les caravanes, demeurent passibles de la taxe d'habita-
tion . Il en est ainsi notamment des habitations légères ou des
baraquements qui sont simplement posés sur le sol ou sur des
supports de toute nature et qui ne disposent pas en permanence
de moyens de mobilités.

ÉQUIPEMENT ET LOGEMENT

Logement (amélioration de l'habitat : Drôme)

925 . - 25 juillet 1988 . - M. Roger Leron attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'équipement et du loge-
ment, sur les inquiétudes du- centre d'amélioration du logement
de la Drôme en matière de dotation A .N .A .H. pour ce départe-
ment . En effet, si pour les O.P.A .H . la situation semble avoir
évolué favorablement, il n'en est pas de même pour le secteur
diffus hors O .P.A.H . Sur les 14 millions de francs de besoins et
demandes du département, seuls 6 millions-de francs seraient
engagés, Gest-à-dire qu'entre mai et décembre 1988 aucun loge-
ment locatif social privé ne pourra être retenu en dehors des
O .P.A .H . Cela affecte particulièrement les P .I .G . (programme
d'intérêt général), forts d'un grand nombre de dossiers impor-
tants : Romans, pays de Romans, Montélimar centre ancien,
Baronnies, val de Drôme (Creet, Loriol, Livron y compris) . La
dotation manquante représente environ 130 logements locatif et
un marché de travaux de 35 millions de francs, ce qui remet en
question la réhabilitation du parc ancien . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour la reprise de
ces marchés.

Réponse. - Le tableau ci-après fait apparaitre le montant des
dotations ouvertes à la délégation de l'Agence nationale pour
l'amélioration de l'habitat (A .N .A.H .) de la Drôme pour le parc
ancien en 1987 et 1988 :

1997 t

1
Dotation

(M .F.)
En, lgé

1
Dotation

(M.F .)
Engjé

2

Diffus	 10,1 10,1 7 5,7
O .P.A .H	 21,9 21,9 26,4 13 ; 1

Total parc ancien . . , 32 32 33,4 18,8

(1) Engagé au 31 décembre 1987.
(2) Engagé au 30 juin 1988 .
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En 1988, l'action de I'A.N .A .H . est engagée prioritairement en
direction des opérations programmées d'amélioration de l'habitat
(O.P.A.H .) et la structure du budget d'intervention a été modifiée
de telle façon que le volume des crédits réservés à ces opérations
soit supérieur de 20 p. 100 à ceux de 1987. Les crédits réservés
au parc ancien diffus ont été diminués corrélativement. En tout
état de cause, le volume des autorisations de programme mis à la
disposition du département de la Drôme en 1988 pour l'améliora-
don de l'habitat ancien est en progression de 4,1 p . 100 par rap-
port à 1987. Cette augmentation est du même ordre de grandeur
que la progression du budget d'intervention de l'A.N .A.H. en
1988 (5,5 p . 100) . Il semble peu probable que des crédits complé-
mentaires puissent être affectés au parc ancien diffus car le
rythme des engagements en O.P.A.H . laisse entrevoir une
consommation complète des .crédits réservés.

Logement (logement social)

944. - 25 juillet 1988 . - M . Eric Dolige attire l'attention de
M. k ministre d'état, ministre de l'équipement et du loge-
ment, sur Ica problèmes que rencontrent les personnes mal logées
en raison de ce que l'on nomme la « nouvelle pauvreté » . Les
organismes de logements sociaux se trouvent de plus en plus
confrontés à des situations de familles en difficulté, vivant sans
aucun logement ou dans un habitat de fortune . II apparaît néces-
saire et urgent que soit mise en oeuvre une action comportant des
moyens budgétaires et juridiques spécifiques, et que soient mis en
place des mécanismes précis permettant à la solidarité nationale
de s'exercer au profit des personnes et familles les plus defavo-
risées. Il lui demande quelles sont les intentions du Gouverne-
ment en ce domaine.

Réponse. - Deux mesures importantes, décidées par le Gouver-
nement, sont de nature à répondre aux problèmes posés par l'ho-
norable parlementaire : I s l'instauration d'un revenu minimum
d'insertion (R.M.I.), tout d'abord, qui sera soumise prochaine-
ment au Parlement ; 2a les moyens donnés aux organismes
H.L.M . de remplir leur mission sociale, en particulier le logement
des plus démunis, ensuite. C'est la justification des mesures
visant à réaménager la dette des organismes d'H .L.M. pour leur
permettre de modérer la hausse des loyers et éviter que le souci
de l'équilibre financier ne les conduise à mener une politique
d'exclusion des populations démunies . En outre, l'aide personna-
lisée au logement sera étendue en trois ans à l'ensemble du parc
social afin d'améliorer la solvabilité des locataires et des can-
didats locatsires. Par ailleurs la politique engagée en faveur des
défavorisés doit être poursuivie et développée dans le cadre de
relations contractuelles. Elle s'articule autour de deux axes :
1° les actions de prévention menées afin de maintenir dans leurs
logements les ménages en difficultés financières et qui risquent
de s'en voir exclus ; 2° des actions curatives destinées à per-
mettre aux ménages sans abri ou mal logés d'accéder à un loge-
ment décent : a) pour aider au maintien dans les lieux des loca-
taires ayant des impayés de loyer, l'Etat incite à la création de
fonds d'aide aux impayés de loyer (F.A.I .L .) sur le parc H.L.M.
et sur le parc privé. Ces fonds institués par convention, au niveau
départemental ou communal, consentent aux ménages en impayés
des aides le plus souvent remboursables . Ils réunissent 4'Etat et
des partenaires locaux (conseil général, communes, caisses d'allo-
cations familiales, bailleurs, etc.) ; l'Etat les abonde à hauteur de
35 p. 100 du total des sommes réunies sur des crédits du minis-
tère de l ' équipement et du logement . Depuis 1982, il s'est créé
dans le parc H .L.M., 141 dispositifs qui couvrent 83 départe-
ments, et dans le parc privé depuis 1986, 21 dispositifs dans
19 départements. Ils ont aidé plus de 20 000 ménages . Les
F.A.I .L. qui décident d'accorder des subventions ou des prêts de
longue durée font l'objet d'abondements budgétaires permettant
d'élargir leur champ d'intervention en direction des plus
modestes ; b) pour faciliter l'accès au logement à des ménages
solvables mais ne bénéficiant pas d'un a priori favorable des bail-
leurs (personnes sortant de centre d'hébergement, ou aux revenus
non salariaux, ou familles mono-parentales, etc .), l'Etat par les
circulaires interministérielles du 20 décembre 1984 et du 4 mars
1986 a institué les fonds locaux d'aide au relogement et de
garantie (F.A .R.G.), qui sont des dispositifs locaux, généralement
départementaux, réunissant au sein d'une convention des parte-

noires très divers (Etat, conseil général, caisses d'allocations fami-
liales, associations caritatives, organismes d'H .L.M ., etc.). Ils sont
abondés par l'Etat, sur les crédits des campagnes pauvreté-
précarité du ministère des affaires sociales et de l'emploi . Les
F.A.R .G. présentent les ménages aux bailleurs sociaux ou privés,
les cautionnements généralement face à d'éventuels impayés de
loyer. Cette garantie qui peut porter sur deux ans s'accompagne
souvent d'un suivi social des familles. Actuellement, il existe une
cinquantaine de ces dispositifs, qui ent permis le relogement de
plus de 5 000 ménages. Dans les départements où des F.A .R.G.
n'ont pas encore pu être mis en place, l'Etat subventionne direc-
tement des associations caritatives qui remplissent une fonction
similaire . Le Gouvernement souhaite généraliser les F .A .R.G.
mais leur création et leur bon fonctionnement dépendent de la
volonté des partenaires présents sur le terrain, élus en particu-
lier ; c) cependant, la levée de certains obstacles par le biais de
dispositifs de cautionnement n'est parfois pas suffisante peur
permettre l'attribution d'un logement . En effet, compte tenu des
ressources des familles considérées, il se peut qu'il n'existe pas
dans le parc H .L.M ., de logements correspondant à leurs moyens
financiers . Par ailleurs, vu la taille de certaines familles ou leurs
modes de vie atypiques, celles-ci ne sont pas aptes à résider dans
un habitat collectif traditionnel . II est donc parfois nécessaire,
pour répondre aux besoins variés de ces populations, de réaliser
des logements adaptés, soit en construction neuve soit en
acquisition-amélioration. Dans certains cas, la robustesse de
conception et l'habitat en individuel ou petit collectif seront pri-
vilégiés, dans d'autres, un prix de revient et un coût de fonction-
nement très réduits. En tout état de cause, l'habitat adapté doit
être conçu en fonction des moyens financiers des familles à
loger, et la plus grande attention doit étre portée aux loyers de
sortie. Il a donc été demandé aux préfets de mettre au point un
programme de réalisations de logements adaptés en veillant à ce
que les plans de financement de ces réalisations combinent les
financements de l'Etat et les financements complémentaires
locaux appropriés afin d'abaisser les loyers de sortie et les
rendre, compte tenu de l'aide personnalisée au logement (A .P.L:),
compatibles avec les ressources des ménages très modestes . De
plus, les crédits d'aide à la pierre à caractère social de caté-
gorie I1, sont de façon prioritaire consacrés à ces opérations.
Depuis le l et janvier 1988, la réalisation de logements adaptés
peut bénéficier de subventions majorées afin de concilier l'équi-
libre financier de l'opération avec des loyers compatibles avec les
ressources des ménages . Le taux des subventions liées à l'octroi
de P.L.A . de la Caisse des dépôts et consignations pourra
atteindre 20 p. 100 sous réserve du caractère effectivement adapté
du projet . En dehors des aspects techniques financiers, l'habitat
adapté doit comporter un volet social important qui implique
l'intervention d'une équipe de maîtrise d'oeuvre sociale pendant
l'opération et ensuite la mise en place d'une gestion adaptée ;
l'Etat encourage cette dernière par l'octroi d'une aide de
2 000 francs pendant trois ans au bailleur, organisme d'H .L.M.
ou S.E.M ., à la suite de la signature d'une convention entre celui-
ci et le préfet, en application de la circulaire n' 82-49 du 19 mai
1982. Ces crédits qui sont accrus en 1988 devront permettre au
bailleur de mettre en oeuvre des systèmes de gestion rapprochés
impliquant des relations suivies avec les familles ; d) de plus le
comité interministériel pour les villes a entrepris un programme
consacré à la promotion de l'habitat adapté . Dans le cadre de ce
programme, des associations pourront bénéficier de subventions
afin de les aider dans les démarches de prospection foncière, de
mobilisation et de coordination des partenaires en vue du mon-
tage d'opérations d'habitat adapté destinées à des ménages non
logés ; les organismes d'H .L.M . pourront bénéficier indirectement
de ce programme dès lors qu'ils interviendront à titre de maître
d'ouvrage dans les opérations réalisées ; e) par ailleurs la circu-
laire du 29 mars 1988 préconise à la suite de celle du
.24 décembre 1986, la mise au point dans chaque département
d'un plan départemental pour le logement des défavorisés, plan
associant au sein d'une convention les partenaires du logement
(Etat, collectivités territoriales, caisses d'allocations familiales,
organismes d'H .L .M., associations, etc.), en vue de mettre en
place et coordonner ces différentes actions . La connaissance de
ces populations peut être un préalable au montage de ces plans,
ainsi l'Etat subventionne-t-il des bilans diagnostics afin de mieux
cerner les besoins et sensibiliser les partenaires ; J9 enfin, un
accord a été conclu entre l'Union nationale des fédérations d'or-
ganismes d'H .L .M. (U .N .F.O.H .L.M .) et la Caisse nationale des
allocations familiales (C .N.A .F .) afin que des conventions soient
signées entre les organismes d'H .L.M . et les C .A.F ., en vue d'as-
surer le logement en H.L .M. da populations exclues. Les C .A.F.
prospecteront leurs fichiers à la r' herche de ménages exclus des
aides au logement faute d'un logement adéquat . Les organismes
d'H .L.M . relogeront ces ménages dans des logements permettant
l'ouverture des droits .



3 octobre 1988

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

2745'

Logement (logement social)

1057. - 25 juillet 1988 . - M . Raymond Marcellin demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'équipement et du loge-
ment, de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il entend mettre
en oeuvre pour permettre une véritable relance de la construction
sociale, en vue de répondre aux demandes de logement des
familles en difficulté.

Réponse. - Hormis dans certains secteurs où le marché du
logement est très tendu, le problème de l'habitat des populations
démunies n'est pas une question de pénurie de logements, mais
est plutôt lié à celui de la solvabilité des ménages et des poli-
tiques d'attribution . Ces dernières tendent à exclure les familles
jugées incapables de faire face .' leurs dépenses de logement ou
susceptibles d'engendrer des problèmes de voisinage . Des
mesures ont d'ores et déjà été prises afin de solvabiliser les
ménages et de faciliter l'accès au logement : a) l'extension des
aides à la personne : pour améliorer la solvabilité des loca-
taires H .L.M., l'aide personnalisée au logement (A .P.L .) va être
étendue en trois ans à l'ensemble du parc social . Ce « bouclage »
se fait par le biais d'accords cadre entre préfets et organismes
d'H .L.M., ceux-ci prenant des engagements en matière de poli-
tique sociale, patrimoniale et de loyers . Le volet social de ces
engagements sera l'occasion pour les organismes d'H .L.M. d'af-
firmer leur vocation sociale . Les organismes s'engageront notam-
ment à prendre en compte les aides personnelles au logement
dans l'appréciation de la solvabilité des demandeurs de logement
et à développer une politique de traitement et de prévention des
impayés ; b) les fonds d'aide au relogement et de
garantie (F .A .R.G .) : pour faciliter l'accès au logement à des
ménages ne bénéficiant pas d'un a priori favorable des bailleurs
(personnes sortant de centre d'hébergement, ou aux revenus non
salariaux, ou familles monoparentales, etc .), l'Etat, par les circu-
laires interministérielles du 20 décembre 1984 et du 4 mars 1986,
a institué les F.A .R.G ., qui sont des dispositifs locaux, générale-
ment départementaux,- réunissant au sein d'une convention des
partenaires très divers (Etat, conseil général, caisses d'allocations
familiales, associations caritatives, organismes d'H .L.M ., etc.). Ils
sont abondés par l'Etat, sur les crédits des campagnes pauvreté-
précarité du ministère des affaires sociales et de l'emploi.
Les F.A .R .G . présentent les ménages aux bailleurs sociaux ou
privés, les cautionnent généralement face à d'éventuels impayés
de loyer. Cette garantie qui peut porter sur deux ans s'accom-
pagne souvent d'un suri social des familles . Actuellement, il
existe une cinquantaine de ces dispositifs, qui ont permis le relo-
gement d'environ 5 000 ménages . Dans les départements où
les F.A .R.G . n'ont pas encore pu être mis en place, l'Etat subven-
tionne directement des associations caritatives qui remplissent
une fonction similaire. Le Gouvernement souhaite généraliser
les F.A.R .G., mais leur création et leur bon fonctionnement
dépendent de la volonté des partenaires présents sur le terrain,
élus en particulier ; c) l'instauration d'un revenu minimum d'in-
sertion, qui sera prochainement présenté au Parlement. La solva-
bilisation ainsi améliorée facilitera l'accès au logement de famille
en grande difficulté ainsi que le fonctionnement des différents
dispositifs qui leur sont destinés . Cependant, le parc social actuel
peut ne pas répondre aux besoins de certains ménages, non par

surie de logement en général, mais parce qu'il n'existe pas de
logements correspondant à leurs moyens financiers, à leur taille
ou à leur mode de vie atypique . Il est donc alors nécessaire, pour
répondre aux besoins varies de ces populations, de réaliser des
logements adaptés, soit en construction neuve, soit en
acquisition-amélioration . Dans certains cas, la robustesse de
conception et l'habitat en individuel ou petit collectif seront pri-
vilégiés, dans d'autres, un prix de revient et un coût de fonction-
nement très réduits . En tout état de cause, l'habitat adapté doit
étre conçu en fonction des moyens financiers des familles à
loger, et la plus grande attention doit être portée aux loyers de
sortie. Il a donc été demandé aux préfets de mettre au point un
programme de réalisations de logements adaptés en veillant à ce
que les plans de financement de ces réalisations combinent les
financements de l'Etat et les financements complémentaires
locaux appropriés afin d'abaisser les loyers de sortie et les
rendre, compte tenu de l'A .P .L ., compatibles avec les ressources
de ménages très modestes ; la réalisation de logements adaptés
peut bénéficier de subventions majorées afin de concilier l'équi-
libre financier de l'opération avec des loyers compatibles avec les
ressources des ménages . Le taux .des subventions liées à l'octroi
des prêts locatifs aidés (P .L.A.) de la Caisse des dépôts et consi-
gnations pourra atteindre 20 p . 100 sous réserve du caractère
effectivement adapté du projet . En dehors des aspects techniques
financiers ; l'habitat adapté doit comporter un volet social impor-
tant qui implique l'intervention d'une équipe de maitrise d'oeuvre

sociale pendant l'opération et ensuite la mise en place d'une ges-
tion adaptée ; l'Etat encourage cette dernière par l'octroi d'une
aide de 2 000 francs pendant trois mois au bailleur, organisme
d'H .L.M. ou S.E .M ., à la suite de la signature d'une convention
entre celui-ci et le préfet, en application de la circulaire n e 82-49
du 19 mai 1982 . Ces crédits qui sont accrus en 1988 devront per-
mettre au' bailleur de mettre en oeuvre des systèmes de gestion
rapprochés impliquant des relations suivies avec les familles . De
plus, le comité interministériel pour les villes a entrepris un pro-
gramme consacré à la promotion de l'habitat adapté . Dans le
cadre de ce programme, der associations pourront bénéficier de
subventions afin de les aider dans les démarches de prospection
foncière, de mobilisation et de coordination des partenaires en
vue du montage d'opérations d'habitat adapté destinées à des
ménages non logés ; les organismes d'H .L.M . pourront bénéficier
indirectement de ce programme dès lors qu'ils interviendront à
titre de maître d'ouvrage dans les opérations réalisées . Par ail-
leurs, le problème de l'attribution qui concerne à la fois les réser-
vataires (préfets, collectivités locales, collecteurs) et l'orga-
nisme d'H .L.M ., seul attributeur qui doit à la fois concilier des
impératifs de gestion et ceux inhérents à sa vocation sociale, reste
un sujet épineux, eu égard en particulier aux politiques de peu-
plement des patrimoines, des quartiers et des communes . Le loge-
ment des personnes défavorisées passe ainsi par une volonté
commune des différents partenaires au niveau local, débouchant
sur un plan départemental pour le logement des plus démunis.
La réalisation des logements ne saurait être qu'un volet de ce
plan.

Logement (amélioration de l'habitat)

1060. - 25 juillet 1988 . - M. Charles Millon attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'équipement çt du loge-
ment, sur le financement des subventions aux propriétaires-
bailleurs ou locataires, qui rénovent les habitations louées en
résidence principale, en secteur diffus. En effet, l'Agence natio-
nale pour l'amélioration de l'habitat (A .N .A .H .) encaissait, jus-
qu'en fin d'année 1987, le produit de la taxe additionnelle. aux
droits de bail (T.A.D .B .) qu'elle redistribuait sous forme de sub-
ventions . Cette T.A .D.B . a été fiscalisée en octobre 1987. Or,
pour cette année, il semblerait que l'Etat n'a encore alloué, au
plan national, que 50 p. 100 de la dotation à l'A.N .A.H ., ce qui
aurait obligé cette dernière à réguler les enveloppes départemen-
tales à hauteur de 70 p . 100 des crédits habituellement alloués
aux secteurs diffus. Ce qui ne permet pas de répondre aux
demandes en attente et met en danger la rénovation de l'habitat
en milieu rural pour lequel les opérations programmées de l'amé-
lioration de l'habitat ne sont pas adaptées . Il demande à M . le
ministre quelles sont les mesures qu'il compte mettre en œuvre
pour résoudre le problème posé.

Réponse. - La budgétisation de la taxe additionnelle au droit
de bail (T.A .D .B .) ne saurait en aucune façon remettre en cause
l'action de l'Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat
(A.N .A.H .) . Un effort important reste à accomplir pour améliorer
le confort des logements anciens et l'A .N.A .H . s'est révélée être
l'un des moyens les mieux adaptés pour répondre à ce besoin,
notamment dans le cadre de la politique des opérations pro-
grammées d'amélioration de l'habitat (O .P.A.H .) . Le Gouverne-
ment vient de réaffirmer la grande importance qu'il attache à
l'amélioration des quartiers anciens : C'est pourquoi, dans le
cadre des récentes mesures en faveur du logement, le budget de
l'A.N.A.H . pour 1988, vient d'être porté à 1916 M .F . de francs,
50 M .F. supplémentaires étant destinés à compléter les moyens
disponibles pour la réalisation des O .P.A .H . En ce qui concerne
la mise en place des crédits et la programmation, la subvention
attribuée à l'A.N .A.H ., pour 1988, est débloquée par quart au
début de chaque trimestre comme c'est l'habitude pour ce type
de subvention . Jusqu'à présent l'A.N.A .H a reçu 1 425 M .F. Par
ailleurs, la régularisation budgétaire, qui concerne toutes les sub-
ventions, interdit d'engager le dernier quart avant le début du
mois d'octobre.

Urbanisme (politique et réglementation)

1436 . - 8 août 1988 . - M . Bernard Lefranc appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'équipement et du loge-
ment, sur les multiples différends qui opposent les maires et
notamment ceux des communes rurales qui ne disposent pas de
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services architecturaux et techniques aux architectes des Bâti-
ments de France . En effet, nombreux sont les maires qui s'esti-
ment dessaisis de leur pouvoir par les décisions jugées par eux
excessives et inopportunes des architectes des Bâtiments de
France, dés lors qu'un conflit les oppose . Il lui demande s'il ne
serait pas judicieux gîte les architectes des Bâtiments de France
reçoivent des consignes les invitant à considérer beaucoup plus
les avis émis par les élus locaux.

Réponse. - Les architectes des Bâtiments de France exercent
une mission de contrôle au titre des législations de protection,
qu'il s'agisse des lois du 2 mai 1930 sur les sites, du 31 décembre
1913 en ce qui concerne les abords de monuments historiques, du
4 août 1962 sur les secteurs sauvegardés, l'objectif poursuivi dans
ces secteurs étant tout d'abord l'élaboration d'un document d'ur-
banisme (plan de sauvegarde et de mise en valeur) en concerta-
tion étroite entre l'Etat et la municipalité . Si l'Etat a gardé pleine•
responsabilité en matière de protection du patrimoine, la décen-
tralisation a créé un contexte qui impose plus qu'avant une
étroite collaboration avec les collectivités locales dans l'exercice
de ces responsabilités . A cet effet, le législateur, en instaurant la
nouvelle procédure des « zones de protection du patrimoine
architectural et urbain » (art. 69 à 72 de la loi no 83-8 du 7 jan-
vier 1983), a donné la possibilité aux élus qui le désirent d'éla-
borer avec l'Etat des documents contractuels de gestion qui,
après une analyse . fine des zones concernées, permettent de
définir les conditions de la protection des espaces . Ces zones de
protection présentent le double avantage de se substituer au péri-
mètre de protection défini automatiquement par un cercle de
500 mètres de rayon autour des monuments historiques et, pour
l'architecte des Bâtiments de France, d'exercer un contrôle des
projets en référence à un document de gestion élaboré en étroite
collaboration avec les élus . En cas de litige entre la commune et
l'architecte des Bâtiments de France sur l'interprétation de ce
document, le préfet de région joue un rôle d'arbitre après consul-
tation du collège régional du patrimoine et des sites . Les maires
qui désirent exercer avec l'Etat la responsabilité effective des
enjeux de la protection et du développement communal dispo-
sent donc, avec les zones de protection du patrimoine architec-
tural et urbain, d'un outil de gestion qui permet de satisfaire à
une double exigence de protection du patrimoine et de prise en
compte des besoins locaux.

Voirie (routes : Bouches-du-Rhône)

1467 . - 8 août 1988 . - M. Michel Vannelle appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'équipement et du loge-
ment, sur les délais de réalisation d'un projet d'infrastructure
fort ancien, celui de la déviation de la R.N . 570 dans sa traversée
de - l'agglomération d'Arles. Interrogé sur ce même sujet en 1987,
le ministre de l'équipement du précédent gouvernement avait ren-
voyé la programmation de cette opération - primordiale pour
Arles - à un examen ultérieur « lors de la préparation des pro-
grammes pour les années prochaines », arguant à l'époque d'une
recherche toujours en cours d'un partage définitif du financement
dans lequel une participation de la Communauté européenne au
titre du Feder était évoquée comme possible . Il souhaiterait donc
qu'il puise lui indiquer si des éléments nouveaux sont intervenus
dans ce dossier et st des décisions ont été prises quant à la date
du début des travaux de la déviation Nord-Sud d'Arles.

Réponse. - Le ministre d'Etat, ministre de l'équipement et du
logement, est tout à fait conscient de l'utilité que présenterait la
déviation Nord-Sud de la R.N . 570 à Arles ; sa réalisation per-
mettrait en effet une meilleure intégration de la ville d'Arles dans
un réseau de communications modernes ainsi que le contourne-
ment de l'aglomération par le trafic de transit . Il convient cepen-
dant de souligner que la programmation des travaux de cette
infrastructure est liée à l'approbation d'un plan de financement
entre les différents partenaires intéressés. Après négociation,
l'Etat et la région ont pris en considération le 11 juillet dernier,
le projet de déviation et l'Etat a accepté qu'une permière tranche
de travaux de 6 M .F. soit préfinancée en 1988, à parité par la
région et la commune d'Arles. Par ailleurs, la réalisation de ce
Projet sera examinée parmi les opérations prioritaires lors de
l'élaboration du futur contrat entre l'Etat et la région Provence-
Alpes-Côte d'Azur pour la période 1989 .1990 . Enfin, il semble
peu probable qu'une participation financière du Fonds européen
de développement régional (Feder) puisse être obtenue, étant
donné qu'une réforme des fonds structurels communautaires est
en cours, et qu'il faut s'attendre à une forte réduction des zones
d'interventions du Feder en France métropolitaine .

Voirie (routes : Bretagne)

1584 . - 22 août 1988 . - M . Jean-Yves Conti attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'équipement et du loge-
ment, sur la réalisation de l'axe routier à quatre voies entre
Montauban et Châteaulin (R.N . 164). II lui demande le calen-
drier général de la réalisation de la mise à quatre voies décidées
par le précédent gouvernement, et notamment concernant les
études, les acquisitions foncières et les réalisations.

Réponse. - Le ministre d'Etat, ministre de l'équipement et du
logement, attache le plus grand prix à la modernisation du réseau
routier national et la politique qu'il entend mener aura pour effet
de désenclaver les régions encore insuffisamment desservies. En
ce qui concerne la R .N . 164, grâce aux efforts du Gouvernement,
d'importants crédits européens ont nu étre obtenus ; ils viendront
s'ajouter aux crédits de l'Etat, de la région et des départements,
et seront affectés pendant les cinq années à venir aux travaux les
plus urgents et les plus attendus, comme les déviations de Saint-
Méen-le-Grand et de Merdrignac . Ainsi, dans un délai de cinq
ans, le temps de parcours entre Châteaulin et Montauban pourra
déjà être réduit de 15 p . 100. Compte tenu de la faiblesse du
trafic supporté par- la R.N . 164, il convient de souligner qu'il
s'agit là d'un effort considérable.

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Hôpitaux et cliniques (personnel)

1326. - 8 août 1938 . - M . Joseph-Henri Maujoüan
du Gasset expose à M . le ministre de la fonction publique et
des réformes administratives que prochainement vont être
publiés différents textes réglementaires d'application des lois por-
tant réforme de la fonction publique (litres 11, III et IV) . S'agis-
sant des personnels d'encadrement, le débat autour des passe-
relles d'accès aux différents corps va, de nouveau, se poser.
Certains cadres hospitaliers attachent une grande importance à
ces dossiers . En effet, l'article 6 de la loi n° 87-11, 27 du
31 décembre 1987 portant réforme du contentieux administratif
prévoit la nomination jusqu'au 31 décembre 1989 dans le corps
des tribunaux administratifs d'appel des fonctionnaires de l'Etat
et des cadres de catégorie A appartenant à la fonction publique
territoriale. Il lui demande s'il ne lui paraîtrait pas équitable
d'élargir ces dispositions à la fonction publique hospitalière.

Réponse. - La mise en place de passerelles d'accès entre la
fonction publique de l'Etat, la fonction' publique territoriale et la
fonction publique hospitalière constitue effectivement un des
soucis prioritaires du ministre de la fonction publique . En ce qui
concerne plus particulièrement le corps des tribunaux adminis-
tratifs et des cours administratives d'appel, la prise en compte de
la candidature à l'entrée dans ledit corps, en vue d'une première
affectation dans les cours administratives, des agents de la fonc-
tion publique hospitalière, nécessiterait une modification préa-
lable de l'article 6 de la loi du 31 décembre 1987 qui n'a prévu,
jusqu'au 31 décembre 1989, que la nomination de fonctionnaires.
civils ou militaires de l'Etat appartenant à un corps de caté-
gorie A ou assimilé, de magistrats de l'ordre judiciaire, d'agents
de la fonction publique temtoriale appartenant à un cadre d'em-
plois de catégorie A ainsi que d'agents non titulaires de l'Etat.

INTÉRIEUR

Sécurité sociale (sapeurs-pompiers)

3S . - 4 juillet 1988 . - M . Jacques Godfrain demande à M. le
ministre de l'intérieur si un chef de corps bénévole de sapeurs-
pompiers doit posséder le diplôme TG 3 pour être nommé offi-
cier de sapeurs-pompiers . Le diplôme en cause doit-il être pré-
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senté à nouveau après un certain délai . Il lui expose, en ce qui
concerne le problème soulevé, la situation d'un chef de corps qui
a obtenu son diplôme en 1975 et qui, malgré la possession d'un
diplôme TG 2 bis (stage d'adjudant), se voit refuser sa nomina-
tion comme officier.

Réponse. - Pour être nommé officiers de sapeurs-pompiers
volontaires, conformément aux dispositions de l'article R . 354-1
du code des communes, les candidats doivent remplir les condi-
tions fixées par l'arrêté du 17 juillet 1952 relatif au recrutement
des officiers de sapeurs-pompiers ,volontaires, et précisées ci-
après : 10 avoir reçu une instruction de base comportant un
examen de niveau du brevet d'aptitude au grade de sous-officier
20 avoir effectué une année de préparation au commandement
dans un corps de sapeurs-pompiers, en tant qu'officier stagiaire
30 avoir suivi, au cours de cette année de préparation, un stage
d'une semaine dans un centre d'instruction et subi avec succès
les épreuves de l'examen de fin de stage . La seule obtention dut
diplôme TG 2 bis, stage d'adjudant, ne suffit pas pour être
nommé officier de sapeurs-pompiers volontaires, il doit obligatoi-
rement être complété par le stage. La fonction de chef de corps
ne modifie en rien ces dispositions.

Enfants (garde des enfants)

143. - 4 juillet 1988 . - M . Jean Besson appelle l'attention de
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, porte-parole du Gouvernement, sur la situation profes-
sionnelle des puéricultrices-directrices de crèche (niveau d'études
équivalent au bac + plus quatre années et cinq ans en exercice
validés) classées catégorie B. II lui demande s'il ne pense pas
rattacher cette profession à l'échelon supérieur, soit au cadre A,
étant donné la responsabilité importante de chef d'entreprise
qu'occupe une puéncultrice-directrice de crèche liant la fonction
de direction à la fonction de conception, de coordination et de
relation . - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Enfants (garde des enfants)

170. - 4 juillet 1988 . - M . Pierre-Rémy Houssin attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, porte-parole du Gouvernement, sur la situa-
tion statutaire des puéricultrices, directrices de créches . En effet,
alors que les directrices de crèches ont des compétences de direc-
tion, de conception et une formation de niveau catégorie A de la
fonction publique, elles sont classées dans la catégorie d'applica-
tion, c'est-à-dire la catégorie B. Aussi il lui demande s'il est dans
ses intentions de les intégrer prochainement dans la caté-
gorie A - Question transmise è M. le ministre de l'intérieur.

Enfants (ga,'de des enfants)

293. - 4 juillet 1988. - M. Jean-Pierre Kucheida appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, porte-parole du Gouvernement, sur la situa-
tion des puéricultrices directrices de crèche . En effet, ces der-
nières sont toujours classées en catégorie B de la fonction
publique alors qu'après le bac il leur est nécessaire de valider
quatre années d'études et d'exercer cinq ans. En conséquence, il
lui demande si l'intégration de ces fonctionnaires en catégorie A
serait susceptible de se faire rapidement. - Question transmise à
M. le ministre de l'intérieur.

Enfants (garde des enfants)

846 . - 25 juillet 1988 . - M . Jean Proriol attire l'attention de
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, porte-parole du Gouvernement, sur la situation statt!-
taire des puéricultrices, directrices de crèche . En effet, ce per-
sonnel est classé en catégorie B alors qu'il exerce des fonctions
administratives qui les rattachent à la catégorie A ; d'une p art,
les directrices de crèche assurent des fonctions de direction
pouvoir de décision propre sur les affaires du service, pouvoir
hiérarchique et disciplinaire sur les agents du service et pouvoir
d'organisation et de gestion ; d'autre part, ces puéricultrices exer-
cent une fonction de coordination et de relation : responsabilité

hiérarchique, administrative, pénale, civile et paramédicale . En
conséquence, il lui demande quelles sont ses intentions en ce
domaine . - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - La situation des puéricultrices et directrices de
crèche fait actuellement l'objet d'une étude particulièrement
approfondie dans la perspective de 1 élaboration des cadres d'em-
plois de la filière médico-sociale . L'intégration de ces' fonction-
naires dans les cadres d'emplois sera l'occasion d'une réflexion
sur les modalités qui régissent actuellement leur recrutement et
leur déroulement de carrière. Il n'apparaît cependant pas pos-
sible, en l'état actuel des travaux qui sont entrepris, de définir
avec précision le sens et l'ampleur de l'évolution du statut de ces
agents . .

Communes (finances locales)

320. - 4 juillet 1988. M. Daniel Le Meur appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la légalité pour un départe-
ment de contingenter un acte de gestion relatif à l'informatisation
d'un de ses services (l'aide sociale aux adultes de la direction des
interventions sociales de la Somme) . En effet, le contingent com-
munal, calculé conformément au décret du 23 dé embre 1983
(modifié par celui du 31 décembre 1987). inclut une part corres-
pondant aux frais de fonctionnement de l'aide sociale (frais d'ad-
ministration et de contrôle de l'ancien gro . -e 11 fixé en vertu
des décrets du 17 novembre 1954 et du 23 . mai 1977). Or, dans le
cadre de la décentralisation de l'aide sanitaire et sociale prévue
par les lois des 2 mars 1982 et 22 juillet 1983 (rendue budgétaire-
ment effective depuis le 1 r ' janvier 1984), ces irais généraux ont
été compensés par l'Etat, conformément à la loi n o 83-8 du
7 janvier 1983 et au décret du 23 décembre 1983 . Au regard des
éléments ci-dessus exposés, il lui demande donc de bien vouloir
lui indiquer si l'intégration du coût informatique au contingent
commdnal est légale et si, subséquemment, il est conforme de
faire supporter aux communes la charge de la modernisation
d'un service obligatoire sans prévoir . e contrepartie technique,
logistique et financière en retour.

Réponse. - Les communes continuant d'exercer les compé-
tences qui sont les leurs dans le domaine de l'aide sociale, l'ar-
ticle 93 de la loi 83-8 du 7 janvier 1983, confirmé par l'article 32
de la loi n^ 83-663 du 22 juillet 1983, a prévu le maintien de leur
participation aux dépenses légales nettes d'action sociale et de
santé des départements visées A la section 4 du titre Il de la loi
du 22 juillet 1983 . Un double objectif a été poursuivi : d'une
part, garantir au département une ressource comparable à celle
que les communes versaient antérieurement afin de lui permettre
d'exercer ses nouvelles compétences, d'autre part, éviter que le
transfert ne se traduise par une tutelle d'une collectivité sur une
autre ou p ar un Transfert de charges indues. Pour garantir les
ressources du département, conformément aux principes posés
par les articles 102 de la loi re 82 .213 du 2 mars 1982 et 94 de la
loi n o 83-8 du 7 janvier 1983, les charges financières résultant du
transfert de compétences ont fait l'objet d'une attribution par
l'Etat de ressources d'un montant équivalent . Ainsi, à la date du
transfert, le l er janvi er 1984, ces ressources ont assuré la compen-
sation intégrale des charges transférées sous forme de produit
d'impôts et de dotation générale de décentralisation, en étant
strictement égales au montant antérieur des participations de
l'Etat aux dépenses d'action sociale et de santé tel que constaté
aux comptes administratifs 1983, diminué du montant des
dépenses correspondant aux compétences relevant désormais
exclusivement de l'Etat et compte tenu du maintien de la partici-
pation des communes. La compensation intégrale par l ' Etat des
frais d'administration et de contrôle de l'ancien groupe Il ins-
titués par le décret no 54-1139 du 17 novembre 1954 n'échappe
pas à ce système et tient donc bien compte de la participation
des communes, l'Etat ne compensant sa part propre que dans les
conditions précitées. Par ailleurs, ie respect des principes définis
à l'article 2 de la loi ne 83-8 du 7 janvier 1983 a présidé à l'éla-
boration des décrets n o = 83-1123 du 23 décembre 1983 puis
n o 87-1146 du 31 décembre 1987, l'article 5 du décret de 1983
abrogeant notamment l'ancien ,système de répartition des
dépenses entre l'Etat et les collectivités territoriales (décret
n o 54-1139 du 17 décembre 1954) et celui relatif .à la détermina-
tion de la part des départements et des communes dans les
dépenses d'aide sociale (décret n0 55-687 du 21 mai 1955).
Désormais la participation des communes se limite aux dépenses
nettes légales d'aide et d'action sociales prises en charge par le
département, soit les prestations visées à l'article 32 de la loi
n o 83-663 du 22 juillet 1983 ainsi que les services et actions énu-
mérés aux articles 37, 38, 39 et 40 du même texte . Au titre de ces
dépenses, sont compris l'ensemble des moyens, regroupés dans
les comptes administratifs sous la rubrique Dépenses indirectes,
mis en place par îes départements au titre de l'aide sociale et de
le santé, de neture à assurer l'exécution des compétences traits-
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férées . . La gestion automatisée d'un service assurant la mise en
œuvre des dépenses nettes légales prises en charge par les dépar-
tements en application de la section 4 du titre . Il de la loi
n° 83-663 du 22 juillet 1983 peut ainsi être considérée comme
l'un de ces moyens . Pour répondre toutefois à l'inquiétude mani-
festée par l'honorable parlementaire de voir les départements
faire indûment supporter une partie de l'automatisation de la ges-
tion de leurs servi ces par les communes, il convient de rappeler
que l'article 4 du décret n° 87-1146 du 31 décembre 1987 se réfé-
rant aux dispositions de l'article 42-II de la loi n° 82-223 du
2 mars 1982 dispose que le rapport spécial annuel du président
du conseil général énonce les modalités du calcul de la contribu-
tion globale des communes aux dépenses du département . Ainsi,
et dans l'éventualité où le système de traitement automatisé mis
en place ne couvrirait pas seulement le champ de la gestion des
dépenses nettes légales d'action sociale et de santé du départe-
ment, le rapport devrait être suffisamment détaillé peur autoriser
les communes concernées à prendre connaissance de la quote-
part des frais correspondant uniquement au domaine considéré.

Groupements de communes
(syndicats de communes)

486 . - 11 juillet 1988 . - M . Jacques Cambolive attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les possibilités de
dédommagement de certains membres de syndicats intercommu-
naux à vocation multiple lorsque des missions particulières pen-
dant une période relativement courte exigent d'eux des déplace-
ments et des frais relativement importants. La législation actuelle
ne permet pas au comité syndical d'accorder soit des frais de
mission à des élus, soit une indemnité de fonction exceptionnelle
pendant la durée de l'opération . Il lui demande en conetquence
de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte prendre
afin de pouvoir dédommager justement ces élus qui s'investissent
pleinement dans les projets qu'ils ont à conduire.

Réponse. - La question du remboursement des frais engagés,
au cours de missions ponctuel :es, par des membres de comités de
syndicats intercommunaux fait actuellement l'objet d'une étude
approfondie ; il est envisagé de traiter ce problème dans le cadre
des dispositions que proposera prochainement le Gouvernement
pour améliorer la situation des élus locaux.

Mort (pompes funèbres)

684 . - 18 juillet 1988 . - M . Jean-Louis Masson demande à
M . le ministre de l'intérieur si une entreprise privée de pompes
funèbres qui enregistre des commandes d'obsèques par l'intermé-
diaire d'un « dépositaire » qu'elle rémunère (fleuriste, par
exemple) peut être considérée comme implantée physiquement
sur le temtoire de la commune du siège du « dépositaire » et a
donc vocation à « déroger », pour régler des funérailles, dans les
conditions définies à l'article L . 362 .4-1-1 du code des communes
(art . 31-1 du code des communes).

Réponse. - L'article L. 362-4-1 du code des communes accorde
à la personne qui a qualité pour pourvoir aux funérailles, ou à
son mandataire, la possibilité de faire appel « en l'absence d'or-
ganisation du service » à toute entrepnse de pompes funèbres
soit de la commune d'inhumation ou de crémation, soit de la

t commune du domicile du défunt. La circulaire n° 86-110 du
S mars 1986, qui commente ces dispositions, indique que « par
entreprise de la commune du lieu d'inhumation, de crémation ou
de domicile du défunt, il faut entendre une entreprise implantée
physiquement dans la commune concernée, c'est-à-dire y ayant
son siège social ou, à défaut, un établissement ou une agence ».
La condition d'implantation ci-dessus évoquée, et qui est néces-
saire pour pouvoir bénéficier des dérogations. aux règles du
monopole du service extérieur des pompes funèbres, n'est rem-
plie que si l'entreprise dispose, sur le territoire de l'une ou l'autre
de ces communes, d'une installation où, quelle que soit la déno-
mination de cette dernière, les familles peuvent effectivement
passer commande à cette entreprise des fournitures et prestations
relevant du service extérieur des pompes funèbres. Le « déposi-
taire » d'une entreprise privée de pompes funèbres, pour ouvrir
droit à celle-ci de déroger aux règles du monopole du service
extérieur, doit donc satisfaire à la condition d'implantation telle
que rappelée ci-dessus .

Mort (pompes funèbres) .

685 . - 18 juillet 1988. - M . Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l'intérieur si une entreprise privée de pompes
funèbres qni enregistre des commandes d'obsèques par l'intermé-
diaire d'un « dépositaire » qu'elle rémunère (fleuriste, par
exemple), est tenue de solliciter èt d'obtenir, au titre de cet éta-
blissement secondaire ou de ce point de vente, l'agrément profes-
sionnel auquel, depuis le l ei novembre 1987, toutes les entre-
prises privées de pompes funèbres sont tenues en application de
l'article 31-II de la loi du' 9 janvier '986 et du décret du
29 décembre 1986.

Réponse. -• L'article 1 « du décret no 86-1423 du 29 décembre
1986 pris pour l'application des dispositions de l'article 31 de la
loi n° 86-29 du 29 janvier 1986 portant dispositions diverses rela-
tives aux collectivités locales prévoit, dans son alinéa 1 .,, que
« les entreprises privées de pompes funèbres, et notamment celles
qui assurent l'organisation des funérailles, la fourniture des cer-
cueils aux familles, les soins de conservation, les opérations d'in-
humation, d'exhumation ou de crémation et la gestion des
chambres funéraires, sont, ainsi que leurs établissements secon-
daires, agréées dans les conditions du présent décret » . Aux
termes de l'alinéa 2 de l'article I « du décret précité, sont consi-
dérées comme entreprises de pompes funèbres, les personnes
morales ou physiques qui exercent de manière habituelle une ou
plusie'irs des activités susvisées . L'agrément, valable sur l'en-
semble du territoire national, doit être délivré à l'entreprise par le
préfet du département où est implanté son siège social et à
chacun de ses établissements secondaires par le préfet du dépar-
tement où il est implanté. Doit être considéré comme établisse-
ment secondaire, conformément à la définition donnée par les
articles 9 et 20 du décret n° 84-406 du 30 mai 1984 relatif au
registre du commerce et des sociétés, « tout établissement perma-
nent, distinct de l'établissement principal et dirigé par l'assujetti,
un préposé ou une personne ayant le pouvoir de lier des rapports
juridiques avec les tiers » . Les établissements qui répondent à
cette définition sont inscrits au registre du commerce . Par consé-
quent, un dépositaire, s'il constitue un établissement secondaire
au sens où cette notion vient d'être définie et si, par ailleurs, il
participe de manière habituelle au service des pompes funèbres,
en exerçant une ou plusieurs des activités mentionnées à l'ar-
ticle I « du décret précité, et notamment l'organisation des funé-
railles, doit solliciter l'agrément.

Mort (pompes funèbres)

756 . - 18 juillet 1988 . - M . Jean-Louis Masson souhaiterait
eonnaitre la position de M . le ministre de "intérieur sur l'inter-
prétation que doit recevoir l'article L. 362-4-1-I du code des com-
munes dans l'hypothèse où le corps de la personne décédée,
inhumé provisoirement dans un caveau communal, doit être réin-
humé à titre définitif et à bref délai dans un caveau familial.
Lorsqu'en application de ce texte une entreprise ou une régie,
régulièrement sollicitée par la famille du défunt, intervient pour
régler les obsèques d'une personne dont le corps fait l'objet
d'une inhumation provisoire dans un caveau communal, dans
l'attente de l'aménagement du caveau familial, le concessionnaire
de la commune de l'inhumation ou la régie de cette commune
est-il (elle) fondé(e) à opposer son monopole à l'entreprise ou à
la régie pour procéder aux opérations d'exhumation et de réinhu-
mation (définitive dans le caveau familial), ou, au contraire, l'en-
treprise ou la régie sollicitée par la famille du défunt et qui inter-
vient à titre dérogatoire est-elle, comme il semble, seule habilitée
à réaliser ces opérations.

Réponse. - Selon l'article R . 363-34 du code des communes le
dépôt du corps d'un défunt dans un caveau provisoire est auto-
risé par le maire de la commune du lieu de dépôt . Cette autorisa-
tion précise la durée maximale du dépôt et, à l'expiration de
cette durée, le corps est inhumé ou incinéré . II s'ensuit, sous
réserve de l'appréciation souveraine des tribunaux compétents
que le service ou l'entreprise qui intervient au titre de l'une des
dérogations prévues par l'article L . 362-4-1 du code des com-
munes étant tenu, en application des dispositions de cet article,
d'exécuter l'ensemble des fournitures et prestations du service
extérieur des pompes funèbres, ce service ou cette entreprise doit
assurer l'inhumation définitive dans le caveau familial, puisque
cette opération est incluse dans cet ensemble de fournitures et de
prestations : ce service ou cette entreprise peut donc faire échec
au monopole de la commune où a lieu l'inhumation définitive.
Le titulaire du monopole de la commune où a lieu l'inhumation
ne pourrait assurer cette opération que dans le cas où le service
ou l'entreprise bénéficiant de l'une des dérogations prévues par
la loi du 9 janvier 1986 accepterait expressément son interven-

• tion .
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Mort (pompes funèbres)

757. - 18 juillet 1988 . - M. Jean-Louis Masson appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur une difficulté d'in-
terprétetion sise suscite la rédaction de l'article 31-1 de la loi
n o 86-29 du 9 janvier 1986, codifié à l'article L. 362-4-1 du code
des communes . Ce texte, qui assouplit le monopole communal du
service extérieur des pompes funèbres, prévoit que l'entreprise
qui intervient à titre dérogatoire pour régler les obsèques assure
les fournitures de matériel prévues à l'article L . 362-4-1, le trans-
port des corps après la mise en bière et l'ensemble des services
liés à ces prestations . Une circulaire du 5 mars 1986, définissant
les conditions générales d'application de l'article L . 362-4 .1 du
code des communes, précise que l'entreprise ou la régie (qui
interviennent par dérogation) ne pourront se limiter à fournir cer-
taines prestations telles que le cercueil et refuser d'en fournir
d'autres, telles que les porteurs. Toutes les prestations qui font
partie du service extérieur devront être fournies de façon Indisso-
ciable, sauf accord exprès de l'entreprise qui détient le monopole.
Or le creusement et le comblement des fosses ainsi que l'ouver-
ture et la fermeture des caveaux relèvent du service extérieur
monopolisé au profit des communes . Cependant, certaines com-
munes, directement par leur régie ou indirectement par leur
concessionnaire, s'opposent à ce que les entreprises qui intervien-
nent à titre dérogatoire en vertu de l'article L . 362 .4-1 du code
des communes procèdent à des opérations dans le cimetière com-
munal et, notamment, le creusement et le comblement des fosses,
justifiant cette position soit par les pouvoirs de police ou de ges-
tion du maire sur les cimetières, soit par la domanialité publique
des cimetières, et négligeant le caractère dérogatoire de l'ar-
ticle L. 362-4-1 du code des communes . En sorte que soient
évités des affrontements entre régies et entreprises, affrontements
qui nuisent graveme .It à la sérénité et à la décence qui devraient
caractériser l'organisation des funérailles, il souhaiterait que soit
rappelée la règle selon laquelle, lorsqu'une entreprise intervient à
titre dérogatoire, en vertu de l'article L . 362-4-1 du code des
communes, pour régler des obsèques, elle est fondée à fournir à
la famille toutes les fournitures et prestations qui relèvent du ser-
vice extérieur des pompes funèbres, ce qui inclut, notamment, le
creusement et le comblement des fosses, l'ouverture et la ferme-
ture des caveaux et, plus généralement, toutes les opérations liées
à l'inhumation.

Réponse. - L'article L . 362-4-1 du code des communes prévoit
que dans le cadre de l'exercice des dérogations aux règles du
monopole du service extérieur des pompes funèbres l'entreprise,
ou la régie intervenante, assure les fournitures de matériel
prévues à l'article L. 362-1 du code des communes, le transport
des corps après mise en bière et l'ensemble des services liés à ces
prestations . Par « services liés à ces prestations », il y a lieu d'en-
tendre l'ensemble du service extérieur des pompes funèbres, tel
que celui-ci est défini par l'article L . 362-1 du code des com-
munes . La circulaire n° 86-110 du 5 mars 1986 rappelle que l'en-
treprise ou la régie ne peut se limiter à fournir certaines presta-
tions et refuser d'en fournir d'autres . Toutes les prestations qui
font partie du service extérieur devont être fournies de façon
indissociable, sauf accord exprès de l'entreprise ou de la régie
qui détient le monopole . II résulte de ce qui précède que l'ouver-
ture et le comblement ou la fermeture des fosses et des caveaux,
qui sont des éléments constitutifs du service extérieur des pompes
funèbres, sont des opérations que l'entreprise ou la régie bénéfi-
ciaire de la dérogation doit réaliser, sauf accord exprès du situ+
faire du monopole . II convient de souligner par ailleurs que
l'exercice du service extérieur des pompes funèbres est distinct
du pouvoir dé police que le maire détient, en toutes circons-
tances, pour assurer le bon ordre et la décence dans les cime-
tières .

Police (commissariats et postes de police : Yvelines)

856 . - 25 juillet 1988 . - M. Alain Jonemann attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur l'inquiétude ressentie par la
population de Sartrouville . Il semble en effet que les effectifs de
police soient insuffisants pour assurer la sécurité des personnes
et des biens, en particulier pendant la période des vacances d'été.
II apparaît que treize postes de policiers sont vacants sur un
effectif de soixante-et-onze. Malgré l'arrivée récente de huit
appelés du contingent, un sentiment d'insécurité persiste au sein
de la population qui souhaiterait la présence d'îlotiers dans les
quartiers à risque. II lui demande quelles sont les Mesures qui
peuvent être envisagées pour remédier à cette situation.

Réponse. - Pour une population contrôlée de 46 224 habitants,
la circonscription ' de Sartrouville, qui dispose de soixante-trois
fonctionnaires : un commissaire, dix policiers en civil, quarante-

huit en tenue et quatre agents administratifs, est actuellement
déficitaire en gradés et gardiens . Cette situation n'avait pas
échappé au ministre de l'intérieur. Elle est commune à toutes les
circonscriptions de la grande banlieue parisienne où les départs
intervenus ces dernières années ne pourront être en totalité com-
pensés . Dans l'immédiat, des instructions ont été données pour
que les effectifs des policiers en civil soient renforcés d'un fonc-
tionnaire et pour que huit appelés du contingent soient affectés
en octobre . Le potentiel du corps urbain fiera, quant à lui, main-
tenu et toutes les dispositions ont été prises pour que la sécurité
des personnes et des biens soit assurée notamment par la mise en
place, en période estivale, des opérations « tranquillité
vacances - protection des arrêts d'autobus » diligentées par les
effectifs du commissariat, renforcés de jour par des patrouilles de
C .R .S . et de nuit par le soutien d'unités départementales. En
fonction des disponibilités . des missions d'îlotage sont effectuées
également de jour par deux gardiens du bureau de police du Val-
Notre-Dame .

Parlement (élections législatives) -

1375 . - 8 août 1988 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur le coût des dernières élections
législatives des S et 12 juin 1988, suite à la dissolution décidée
par le Président de la République. Aux dépenses d'organisation
générale d'un tel scrutin, s'ajoutent les remboursements de frais
de propagande officielle et, pour la première fois, la contribution
de l'Etat aux dépenses de campagne des candidats ayant obtenu
5 p. 100 et déposé un compte de campagne. Il lui demande donc
de bien vouloir lui préciser le coût global pour l'Etat de ces der-
nières élections législatives des 5 et 12 juin 1988.

Réponse. - Le coût total pour l'Etat des élections législatives
des 5 et 12 juin 1988 est évalué à 578 millions de francs . Sur
cette somme, 206 millions seront consacrés nu remboursement
aux candidats ayant obtenu au moins i p . 100 des suffrages
exprimés du coût du papier, de l'impreeston des bulletins de
vote, affiches et circulaires ainsi que des frais d'affichage . Le
remboursement forfaitaire des autres dépenses de campagne "des
candidats, institué par l'article 6 de la loi n° 88-227 du I1 mars
1988 relative à la transparence financière de la vie politique,
représentera pour sa part environ 100 millions de francs.

Collectivités locales (personnel)

1382. - 8 août 1988. - M . Jean-Marc Ayrault attire l'atten-
tion de M . le ministre de la fonction publique et des réformes
administratives sur la situation des secrétaires médico-sociales
de Loire-Atlantique. En . effet, elles souhaitent la reconnaissance
de leur diplôme et de ce fait, leur passage en catégorie B dans
l'échelle de la fonction publique territoriale . Les diplômes exigés
lors' des' recrutements sont les suivants : bac F 8, G 1, B .T.S . de
secrétariat de direction, diplôme de secrétariat médico-social de
la Croix-Rouge française, alors qu'elles sont classées en C
comme les commis recrutés, niveau B .E.P .C . Il souhaite connaître
les dispositions qu'il peut prendre pour que les secrétaires
médico-sociales voient la reconnaissance de leur diplôme . - Ques-
don transmise d M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - Le recrutement des secrétaires médicales en service
dans les collectivités locales est fixé par l'arrêté du 5 mai 1978
relatif à la création d'emplois communaux . Ce texte prévoit
notamment que les secrétaires médicales sont recrutées parmi les
candidates titulaires d'un brevet d'enseignement social, d'un cer-
tificat de secrétaire médico-sociale de la Croix-Rouge française
ou d'un certificat de secrétaire sténodactylographe médico-
sociale. Or, il apparaît aujourd'hui que de nombreuses candidatcs
se présentent avec le baccalauréat F 8 (technicien en sciences
médico-sociales) . Certes, ce diplôme, figtirant au nombre de ceux
mentionnés dans l'an-été du 5 mai 1978 précité, permet l'inscrip-
tion au concours sur épreuves de secrétaires médicales. Toutefois,
il n'est pas envisagé dans l'immédiat de classer ces personnels
dans la catégorie B de la fonction publique . En effet, ce n'est
qu'à l'issue du processus de réflexion sur la filière médico-
sociale, d'ores et déjà entrepris, que le statut dés secrétaires
médico-sociales pourra, dans la mesure où les travaux d'études
en démontreront la nécessité, faire l'objet de modifications.
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Collectivités locales (personnel)

1386. - 8 août 1988 . - M . Guy Bêche appelle l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur certaines dispositions du décret
n e 88-544 du 6 mai 1988 concernant la fonction publique territo-
riale, décret qui modifie certaines dispositions du décret n° 86-68
du 13 janvier 1986 relatif aux positions de détachement, hors
cadre, de 'disponibilité et de congé parental des fonctionnaires
territoriaux. Le décret du 6 mai 1988 fait référence à l'article 97
de la loi du 26 janvier 1984 précisant les modalités de prise en
charge des fonctionnaires dont l'emploi a été supprimé. Il lui
demande de bien vouloir lui préciser si l'intervention du centre
de gestion de la fonction publique territoriale de la collectivité
ou de l'établissement, dans le cas de fonctionnaires qui peuvent
être réintégrés dans leur emploi à la suite d'une disponibilité,
s'entend : sur le seul plan de la proposition d'un poste (art . 26,
alinéa 4, de la loi du 13 janvier 1986) ou également sur le plan
de la rémunération dans les conditions prévues à l'article 97 de
la loi susvisée.

Réponse. - La première phrase du quatrième alinéa de l'ar-
ticle 26 du décret n e 86-68 du 13 janvier 1986 modifié prévoit
que le fonctionnaire •qui a formulé avant l'expiration de la
période de mise en disponibilité une demande de réintégration
est maintenu en disponibilité jusqu'à ce qu'un poste lui soit pro-
posé dans les conditions prévues à l'article 97 de la loi du
26 janvier 1984 modifiée . Cette disposition signifie que le fonc-
tionnaire qui, à la suite d'une période de disponibilité obtenue
sur sa demande, ne peut être immédiatement réintégré faute d'un
emploi vacant dans la collectivité ou l'établissement, reste en
position de disponibilité et continue donc à ne pas être rémunéré.
Il n'est pas pns en charge par le Centre national de la fonction
publique territoriale : ou le centre de gestion . La collectivité ou
l'établissement doit, dès que possible, lui faire des propositions
de postes vacants . Ces propositions peuvent également émaner
du centre compétent . Pour les fonctionnaires de catégories C
et D, les emplois proposés doivent se situer dans le département
où le fonctionnaire était précédemment en position d'activité ou
un département limitrophe. Toutefois, ces propositions doivent se
situer dans le seul département où le fonctionnaire était précé-
demment employé pour les fonctionnaires de catégorie B, C et D
en exercice dans les départements d'outre-ruer . Conformément à
l'article 72 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée, le fonctionnaire
mis en disponibilité qui refuse successivement trois postes qui lui
sont proposés dans le ressort territorial de son cadre d'emploi, tel
qu'il est défini ci-dessus, peut être licencié après avis de la com-
mission administrative paritaire.

Jeux et paris (casinos)

1715. - 22 août 1988 . - M . René Couanau demande à M . le
ministre de l'Intérieur de bien vouloir lui préciser ses intentions
concernant les demandes d'autorisation d'exploiter des machines
à sous déposées dans ses services par un certain nombre de
casinos . A ce jour, il semblerait que seuls seize établissments
aient obtenu cette autorisation d'exploitation . Cette application
restrictive de la loi du 5 mai 1987 crée une situation discrimina-
toire incompréhensible qui ne peut être prolongée plus long-
temps.

Réponse. - La loi n° 87-30 du 5 mai 1987 a modifié l'article 1 «
de la loi du 12 juillet 1983 en apportant une dérogation à la
prohibition des appareils de jeux de hasard automatiques au
profit des machines à sous installées dans les casinos autorisés.
Parallèlement, le décret du 20 août 1987 a ajouté à la liste des
eux exploitables dans les casinos la roulette anglaise, le puntoeux

et les machines à sous. Un arrêté du 26 août 1987 a com-
plété le dispositif réglementaire, en précisant les modalités d'ap-
plication de ces deux textes . II semble que la procédure d'agré-
ment des marques et des sociétés de fourniture et de maintenance
prévue par les textes ait posé de nombreux problèmes, puisque
c'est seulement le 6 mi 1988, soit plus de huit mois après la
publication des textes, que le ministre a pu arrêter ces décisions.
En en qui concerne lets autorisations d'exploiter les nouveaux
jeux, seize autorisations ont été accordées le 10 mai 1988 . Il s'agit
de : Deauville (roulette: anglaise et machines à sous), Divonne,
Charbonnières, Mandelieu, Cannes-municipal, Amneville, Pau,
Dunkerque, Cherbourg, Evian-les-Bains, Lacaune, Lons-le-
Saunier, Luc-sur-Mer, Le Mont-Dore, Nice-Ruhl, Nice-Club
(machines à sous) . Cependant, il convient de préciser qu'à l'issue
de cette première période de mise en service de nouveaux jeux,
le ministère de l'intérieur, qui n'ignore pas la réalité de la situa-
tion financière des casinos français, n'envisage pas de délivrer de
nouvelles autorisations d'exploiter des machines à sous .

Transports aériens (politique et réglementation : Paris)

1775. - 29 août 1988 . - M . Louis de Braissia appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur l'inquiétude ressentie
par les Parisiens lorsqu'ils ont appris qu'un avion volant à moins
de 300 mètres d'altitude ne pouvait être détecté par les radars
assurant la surveillance du ciel de la capitale . Conscient de la
complexité de ce problème, il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître les mesures qu'il entend prendre afin que des
survole comme ceux que Paris a connus récemment ne puissent
plus se reproduire.

Réponse. - En liaison avec scs collègues chargés de la défense
et des transports, le ministre de l'intérieur a pris les dispositions
utiles pour que l'interdiction de survol de certaines zones soit
respectée. Ces mesures passent par un renforcement de la surveil-
lance aérienne et la mise en place d'un dispositif exceptionnel
permettant l'identification des aéronefs en infraction . Par ailleurs,
le perfectionnement des moyens techniques de surveillance de la
capitale a été décidé et une aggravation des sanctions pénales
applicables en cas de survol des zones interdites est en cours
d'étude .

D.O.M.-T.O .M. (police)

1786 . - 29 août 1988 . - M . Auguste Legros appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur une information publiée
dans un grand hebdomadaire indiquant que « phtsieurs policiers
spécialisés dans les affaires économiques et financières se sont vu
proposer une mutation dans les D .O.M .-T.O.M . » . Selon ce
journal ces propositions de mutation pourraient reposer sur deux
hypothèses : lutter contre la fraude liée aux avantages fiscaux
dont bénéficient les D .O .M .-T.O .M . ou s'attaquer aux aises finan-
cières de certaines personnalités d'outre-mer liées à l'ancienne
majorité . Il lui demande de lui fournir des précisions sur ces pro-
positions de mutation, leur affectation réelle et la mission précise
qui leur est dévolue . Il souhaite 'obtenir par ailleurs des préci-
sions sur les avantages fiscaux et l'étendue de la prétendue
fraude cités par l'article en question.

Réponse . - L'information parue dans la presse selon laquelle
seraient envisagées des mutations éventuelles dans
les D.O.M .-T.O .M . de spécialistes des infractions financières ne
repose sur aucun fondement . Les fonctionnaires de la police judi-
ciaire, spécialisés dans la répression financière, peuvent être, au
même titre que les autres, affectés aux postes ouverts dans
les D .O .M .-T.O .M. Ainsi, en 1984, un service régional de police
judiciaire a été créé pour couvrir les départements des Antilles et
la Guyane . Comme tous les autres services de cette nature, il
comporte une section économique et financière dont les effectifs
ont d'ailleurs, uniquement pour des raisons techniques, été portés
de quatre à cinq éléments en avril 1988. Enfin, des enquêteurs de
ia direction centrale de la police judiciaire sont parfois amenés à
se rendre dans les D .O .M .-T.O .M . pour y effectuer des missions
ponctuelles .

Elections et référendums (réglementation)

1956 . - 5 septembre 1988 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le fait qu'en cas de
cumul de mandats le détenteur de ce mandat doit démissionner
dans les dix jours de l'un des autres mandats qu'il détient . La
démission des maires et des adjoints est cependant subordonnée
à une acceptation par l'autorité préfectorale dans un délai de
deux mois . II souhaiterait qu'il lui indique si dans ce cas des
difficultés ne sont pas susceptibles de surgir lorsque notamment
la démission n'est pas acceptée immédiatement par l'autorité pré-
fectorale.

Réponse . - L'attention de l'auteur de la question doit être
appelée sur le fait que la loi n e 86-1406 du 30 décembre 1986
tendant à limiter le cumul des mandats électoraux et des fonc-
tions électives, par son article 9, a ajouté à l'article L. 122-10 du
code des communes l'alinéa suivant : « Pat dérogation aux dispo-
sitions du premier alinéa, les démissions des maires et adjoints
données en . application des articles L. 46-1, L.O. 151 et
L.O. 151 .1 du code électoral sont définitives à compter de leur
réception par le représentant de l'Etat dans le département .»
Cette disposition a précisément pour objet d'éviter que l'autorité
préfectorale, en tardant à accepter la

objet
d'un maire ou

d'un adjoint, puisse mettre en échec le choix d'un élu de
ctonserver tel ou tel mandat ou fonction, par le jeu des sanctions
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prévues par les articles L .O . 151, L .O . 151 .1 et L. 46-1 du code
électoral à l'encontre de l'élu en situation de cumul interdit qui a
négligé de se mettre en règle dans le délai imparti par la lqi.

Communes (maires et adjoints)

1974. - 5 septembre 1988 . - M. Jean-Louis Masson souhaite-
rait que M . le ministre de l'intérieur lui indique à quelle auto-
rîté un conseiller municipal qui occupe par ailleurs les fonctions
d'adjoint au maire doit adresser sa démission de conseiller muni-
cipal, laquelle démission entraîne bien entendu la perte de ses
fonctions d'adjoint.

Réponse. - La rc .).nse à la question posée est donnée par l'ar-
ticle L. 122-10 du code des communes relatif aux modalités de
démission des mai-es et adjoints . Le quatrième alinéa de cet
article dispose en effet : « La procédure prévue au présent article
s'applique également lorsque le maire ou l'adjoint se démettent
simultanément du mandat de conseiller municipal . » C'est donc
le préfet qui est compétent pour recevoir la démission d'un élu
qui souhaite abandonner en même temps ses fonctions d'adjoint
et son mandat de conseiller municipal.

Communes (élections municipales)

1977. - 5 septembre 1988 . - M. Jean-Louis Masson rappelle
à M. le ministre de l'intérieur que, par question écrite no 668
du 28 juillet 1986, il attirait l'attention de son prédécesseur sur
l'application du nouveau mode de scrutin prévu pour les élec-
tions municipales, qui peut conduire à l'élection eue deux listes
différentes de deux personnes ayant des liens de parenté directe
et tombant donc sous le coup des règles d'incompatibilité prévues
à l'article L. 238 du code électoral . Il souhaitait qu'il lui indique,
dans ce cas, quel est celui des deux candidats élus qui doit aban-
donner son mandat . Dans l'hypothèse où, d'ores et déjà, il y
aurait une jurisprudence du Conseil d'Etat en la matière, il sou-
haitait qu'il lui indique combien de fois une situation de ce type
a pu être constatée à l'issue des élections municipales de 1983.
En outre, il souhaitait également qu'il lui indique s'il ne pense
pas que la situation ainsi créée est à l'origine d'inconvénients
graves lorsque, par exemple, l'élimination de l'un des candidats
élus porte sur le candidat qui était tète de liste et qui avait donc
vocation directe à représenter l'une des tendances politiques de
la commune . Or la réponse ministérielle (Journal officiel, Assem-
blée nationale, Débats parlementaires, questions du 1 « sep-
tembre 1986) précise pour l'essentiel que les cas évoqués sont
« exceptionnels » et qu'en outre le nouveau mode de scrutin ne
s'applique que dans l'hypothèse où « une liste aurait été très
minoritaire » . Cette analyse ne semble pas exacte puisqu'une liste
peut très bien avoir obtenu 49 p . 100 des suffrages et donc n'être
en aucun cas très minoritaire . Dans le cas d'espèce, il semble
donc anormal qu'il puisse y avoir une élimination automatique
de l'élu tête de liste. En tout état de cause, il souhaiterait qu'il
lui indique s'il estime qu'il est nécessaire de maintenir une
incompatibilité d'ordre familial dans les communes de plus de
3 500 habitants entre des personnes élues sur des liste opposées.
11 désirerait qu'il lui précise, le cas échéant, quels sont les argu-
ments qui justifient cette solution et de ce fait un traitement dif-
férent entre un frère et une soeur qui seraient frappés par des
règles d'incompatibilité et un mari et son épouse qui ne le
seraient pas.

Réponse. - II ne peut qu'être confirmé à l'auteur de la question
les termes de la réponse apportée à sa précédente question
n° 6684 posée le 28 juillet 1986. Les incompatibilités familiales
édictées par l'article L. 238 du code électoral ont une portée
générale et concernent donc toutes les communes, qu'elles aient
plus ou moins de 3 500 habitants . Dans ces conditions, l'intro-
duction d'un nouveau mode de scrutin pour l'élection des
conseillers municipaux dans les communes de plus de 3 500 habi-
tants n'a pu avoir d'effet sur les conséquences de cette disposi-
tion . Il est de fait que, lorsque les parents au degré prohibé sont
élus sur des listes différentes, elle peut entraîner l'exclusion du
conseil municipal de celui qui conduisait la liste minoritaire,
alors même que celle-ci aurait rassemblé 49 p . 100 des voix . Mais
il faut considérer que, dans une commune de moins de
3 500 habitants, le conseiller éliminé par le jeu des dispositions
de l'article L . 238 précité a nécessairement obtenu plus de
50 p . 100 des suffrages, sauf cas d'élection au second tour avec
plus de deux listes restées en compétition . II demeure que, à
l ' issue des élections municipales de 1983, le Conseil d'Etat n'a eu
à connaltre que d'un seul cas où, dafis une commune de plus de
3 500 habitants, un élu devait être invalidé par application des

dispositions de l'article L . 238 . Encore l'intéressé n'était-il pas
tète de liste . Quant au fondement des incompatibilités familiales
prévues par ledit article, il réside dans le souci du législateur
d'éviter qu'une même famille, par delà les clivages politiques,
puisse acquérir une influence excessive dans la conduite des
affaires de la collectivité . Sur ce point, la position du Gouverne-
ment n'a pas varié depuis la réponse faite à la question n o 8032
posée le 25 août 1986 par l'honorable parlementaire.

JUSTICE

Filiation (réglementation)

1478 . - 8 août 1988. - M. Jean Royer appelle l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé de la famille,
sur le désarroi que ressentent de nombreux couples face à l'are
ticle '32 de la loi sur la légitimation d'un enfant naturel . En
effet, au terme de cette disposition légale, le mariage des parents
ne peut en aucun cas légitimer un enfant mort . Dans ces condi-
tions, l'enfant naturel décédé avant le mariage de ses parents ne
sera présent sur aucun des actes d'état civil de ceux-ci . Il estime
que la loi ne fait alors qu'accroître la douleur des parents et il
demande si elle ne pourrait pas être révisée sur ce point . - Ques-
tion transmise à M. le garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse. - Selon l'article 332 du code civil, la légitiaraticn peut
avoir lieu après la mort de l'enfant s'il a laissé des descendants et
elle ne profite qu'à ceux-ci . En effet, la non-rétroactivité de la
légitimation ne permet pas, en principe, d'étendre le bénéfice de
la légitimation par mariage à un enfant naturel décédé, l'enfant
légitimé n'étant légitime qu'à partir de la célébration du mariage.
Ainsi, la filiation d'un enfant décédé avant le mariage et qui n'a
donc plus de personnalité juridique ne peut être modifiée . Seule
la présence de descendants, en tant que continuateurs de la per-
sonne du défunt, autorise une solution différente mais dans le
seul intérêt de ces derniers . Dans ces conditions, une modifica-
tion de la loi n'apparaît pas pouvoir être envisagée. Par ailleurs,
si le livret de famille remis aux époux ne peut porter mention
que de la naissance des enfants légitimes ou légitimés, les parents
naturels qui se sont ensuite mariés, peuvent continuer à détenir
ou même obtenir un livret de parents naturels qui portera men-
tion de l'enfant naturel décédé ainsi que, le cas échéant, des
autres enfants naturels avec mention de la légitimation de ceux-
ci .

Associations (politique et réglementation)

1737 . - 22 août 1988 . - M. Jacques Godfrain expose à M. le
garde des sréaux, ministre de la justice, le cas d'une associa-
tion à but lucratif créée à l'initiative d'une personne privée, qui a
pour objet l'aide aux chômeurs sans ressources . Cette association
reçoit des dons, qu'elle revend dans des conditions comparables à
celles du secteur concurrentiel et expose dans ses locaux des
objets fabriqués par des artisans qui lui abandonnent à titre de
libéralité une partie du prix de vente. Ces activités qui certes sont
concurrentielles au secteur commercial ne sont que le moyen de
réaliser l'objet statutaire de cette association, la totalité des béné-
fices étant affectés à la réalisation de cet objet . Il lui demande de
bien vouloir lui préciser si la nature et les conditions de l'activité
exercée par cette association peuvent conduire à lui faire perdre
son caractère civil et cela en dépit d'une jurisprudence 'récente de
la cour de cassation (1988) qui a reconnu qu'une association
ayant une activité commerciale (tenue d'un restaurant) n'avait pas
pour autant acquis la qualité de commerçant.

Réponse. - La jurisprudence admet la possibilité pour une
association d'accomplir des actes de . commerce n'ayant pas un
caractère habituel ; ces actes ont alors une nature civile en appli-
cation de la théorie de l'accessoire (Cass . com., 24 novembre
1958, Bull . civ . 111, n' 400, p . 339 ; com., 13 mai 1970, D . 1970,
p . 644) . Elle admet, également, la possibilité pour une association
d'accomplir des actes de commerce à titre habituel . Dans cette
hypothèse, l'association, sans avoir la qualité de commerçant, se
volt appliquer certaines règles du droit commercial (Cass . com .,
17 mars 1981, D . 1983, p. 23). Toutefois, dans un arrêt du
12 février 1985 (Bull ., 1985, IV, n e 59 [41, p. 50), la Cour de
cassation, chambre commerciale, semble avoir indiqué qu'une
association qui se livrerait habituellement à des actes de com-
merce et dont l'activité aurait un caractère spéculatif répété au
point de primer l'objet statutaire, pourrait se voir attribuer la
qualité de. commerçant . Cette jurisprudence ne semble pas avoir
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été remise en cause par l'arrêt de la même chambre du 19 jan-
vier 1988 auquel l'honorable parlementaire fait allusion (Bull .,
1988, IV, n o 33, p . 23).

P. ET T. ET ESPACE

Postes et télécommunications (bureaux de poste : Gironde)

567 . - 11 juillet 1988 . - M . Georges Rage tient à souligner à
M. le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace les conséquences négatives pour le service public et pour le
personnel d'une tentative d'introduire un système d'horaire
modulaire au bureau de poste de Bordeaux-Docks et son exten-
sion éventuelle à d'autre bureaux . Le système actuel, fruit de la
lutte du personnel, est basé sur un service de brigade (6 heures-
12 h 30- 12 heures-19 1 . 30) avec un samedi de repos sur deux et
sur l'existence -d'un règlement intérieur de bureau . Il permet l'ou-
verture permanente au public des guichets de 8 heures à 18 h 45
et le samedi matin . Le nouveau système se propose de faire cor-
respondre les effectifs aux courbes de trafic, de rentabiliser au
maximum chaque position de travail, de développer la producti-
vité pour supprimer des emplois . Il entraîne un investissement
important en matériel informatique (pointeuse) . De fait, il sup-
prime les horaires de brigade et le règlement intérieur, vise à ins-
taurer un maximum de flexibilité, installe le temps partiel dans
un service où il n'existait pas, réduit le temps d'ouverture des
guichets au public - ils seront fermés de 12 heures à 14 heures -,
supprime un certain nombre d'acquis comme les autorisations
d'absence pour soigner un enfant malade . En conséquence, le
temps de travail des agents serait notamment composé d'horaires
fixes, situés très tôt le matin et tard le soir, et d'horaires mobiles
dans la journée prévus en fonction de 19 fluctuation des charges
de trafic. De ce fait, l'amplitude journalière du travail s'allonge
(douze, voire treize heures), les heures récupérées par les plages
mobiles permettront au receveur de les faites rendre par les
agents au jour et aux heures choisis pat lui . La vie familiale du
personnel est ainsi considérablement modifiée et prend un carac-
tère totalement imprévisible . Il n'y a plus aucune marge de
liberté. En fait, il s'agit de brader la notion de service public
pour celle de profit, de casse des conquétes sociales dans une
logique qui est celle de la privatisation refusée par les personnels.
Rien d'étonnant à ce que le personnel du bureau s'oppose à
l'unanimité à ces nouveaux horaires et qu'il ait reçu un soutien
massif le 14 mars dernier des postiers du département qui ont
fait grève à un pourcentage élevé pour s'opposer à leur extension
dans tous les bureaux où existent des brigades . Aussi, il lui
demande quelles instructions il compte donner pour faire cesser
ce qui ne peut plus être considéré comme une expérience qui
devait se faire avec l'accord du personnel mais comme une tenta-
tive autoritaire d'imposer une logique contraire à celle de service
public et d'acquis sociaux.

Réponse. - Les études conduites en matière d'horaires modu-
laires s'appuient sur les principes suivants : tout d'abord, une
meilleure adaptation des moyens. en personnel au trafic observé
dans l'établissement est recherchée dans le but d'offrir des pres-
tations améliorées aux usagers de la poste . Dans cette perspective
le temps d'ouverture des guichets au public a été maintenu au
bureau de Bordeaux-Docks. L'instauration d'horaires modulaires
ne se traduit donc pas par la fermeture des guichets entre
12 heures et 14 heures . Ensuite, la poste cherche à revaloriser les
conditions de travail des agents, notamment, grâce à une diversi-
fication des tâches et au choix qui leur est laissé dans la constitu-
tion de leurs horaires de travail . Ce dispositif se propose de
mieux répondre aux aspirations du personnel qui n'est plus
contraint à des horaires fixes de travail offrant peu de souplesse
pour l'organisation du temps libre et la réalisation de la vie fami-
liale . Par rapport au dispositif antérieur, le personnel pourrait
ainsi disposer de plus larges possibilités pour l'aménagement du
temps de travail . Dans , le but de promouvoir une transparence
complète de la gestion des temps de travail l'utilisation des maté-
riels informatiques dédiés a été nécessaire, ce dernier se substi-
tuant en partie à d'anciennes procédures manuelles . Par ailleurs
les aspects réglementaires concernant notamment les temps par-
tiels et les autorisations spéciales d'absence ont été pris en
compte dans leur intégralité lors de la mise en place des horaires
modulaires. En conséquence, le choix d'un service à temps par-
tiel est laissé à l'initiative du fonctionnaire et le décompte des
autorisations spéciales d'absence est prévu selon les modai ;,és
conténues dans les circulaires officielles. De même, les principes
en vigueur à propos de l'amplitude journalière du travail ont été
respectés dans le système des horaires modulaires . Néanmoins, il

convient de préciser que ce dispositif , n'est pas mis en oeuvre
dans les établissements postaux puisque les mesures prises à Bor-
deaux correspondent à une expérimentatiop . Celle-ci s'avère
nécessaire pour juger, en grandeur réelle, de la faisabilité de la
mise en place d'un tel régime de travail qui n'a connu jusqu'à ce
jour aucune application dans les services . En outre pour ce
projet, une concertation importante avec les organisations profes-
sionnelles a été mise en oeuvre aux différents niveaux concernés.
Plusieurs réunions avec les représentants du personnel ont eu lieu
et une large participation à l'élaboration des projets . d'organisa-
tion a été offerte aux agents de Bordeaux-Docks . A cet égard, la
concertation se poursuivra durant la période expérimentale,
puisque toutes les suggestions du personnel quant à l'améliora-
tion de ce nouveau régime de travail seront de nature à réviser,
le cas échéant, ce nouveau dispositif qui reste ouvert et adap-
table . A l'issue de cette période, dont la durée prévue est d'en-
viron six mois, un bilan sera établi en tenant compte des résultats
de cette concertation . Enfin l'application des horaires modulaires
n'est pas liée aux réajustements d'emplois pouvant, le cas
échéant, intervenir dans cet établissement . Ces derniers ne peu-
vent s'appuyer que sur les seuls résultats d'études de trafic qui
permettent corrélativement une adaptation des moyens en per-
sonnel.

Téléphone (annuaires)

1990 . - 5 septembre 1988. - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre des postes, des télécommunications
et de l'espace sur la nouvelle classification des professionnels
dans les pages jaunes du nouvel annuaire officiel des abonnés au
téléphone . Les professionnels ne sont plus répertoriés par localité
mais par arrondissement, ce qui ne va pas dans le sens de la
simplification, car, outre le ;fait qu'il faille connaître l'arrondisse-
ment de la localité en cause, il faut consulter une liste plus ou
moins longue selon le .renseignement recherché . Il lui demande
s'il ne lui parait pas nécessaire de . revenir à l'ancienne formule
pour le prochain annuaire.

Réponse. - Le classement des professionnels par arrondisse-
ment, introduit en 1986, visait à mieux répondre aux besoins de
recherche de fournisseurs. En effet, suivant la profession, la zone
optimale de recherche varie de la commune au département ;
c'est pourquoi l'arrondissement, solution intermédiaire, avait été
retenu. Il est apparu à l'usage que cette solution n'était pas satis-
faisante. Aussi, pour les annuaires édités à partir de février 1988,
la règle suivante a-t-elle été adoptée : le classement est à nouveau
fait par commune ; toutefois pour les rubriques courtes, de lec-
ture très rapide, les inscriptions sont classées alphabétiquement
dans une liste départementale unique, la localité étant alors, bien
entendu, mentionnée à la suite de l'adresse de l'abonné. Cette
solution semble de nature à répondre aux préoccupations
exprimées par l'honorable parlementaire.

TRANSPORTS ET MER

Transports aériens (Air France)

1096 . - I « août 1988. - M . Roger-Gérard Schwartzenberg
interroge M. le ministre des transports et de la mer sur le
règlement intérieur de la Compagnie nationale Air France . En
effet, les retraités d'Air France bénéficient de billets à prix réduit
(dits R .2) dans la limite des places disponibles sur les lignes
Air France . La retraite peut s'obtenir après quinze ans d'activité.
Or, les retraités qui ont quitté Air France pour coirtinuer leur
carrière dans une autre société sont exclus du bénéfice de cette
mesure, alors que ceux qui commencent leur carrière dans une
autre entreprise et qui terminent leur activité professionnelle
à Air France ont droit aux billets R.2 . Existe-t-il deux catégories
de retraités suivant qu'ils commencent ou qu'ils terminent leur
carrière à Air France 1

Réponse. - Des facilités de transport sur les lignes de la Com-
pagnre nationale Air France sont accordées aux agents et retraités
de la compagnie ainsi qu'à leur famille, et elles ne peuvent en
aucun cas excéder la limite des places disponibles . Toutefois, les
billets à réduction ne sont attribués qu'aux retraités dont la ces-
sation de fonction définitive de service coincide avec le départ en
retraite. Ces dispositions ont été mises en place vers 1960 et ont
reçu l'approbation des autorités de tutelle de la compagnie. Il
convient cependant de préciser que le but recherché était de faire
bénéficier de ces facilités les personnels retraités ayant exercé
une grande partie de leur activité professionnelle au sein d'Air
France et n'ayant pas quitté l'entreprise volontairement ou après
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licenciement. De plus, suite aux recommandations données par le
Premier ministre en octobre 1982, aucune extension de ces faci-
lités n'a été envisagée.

Transports aériens (Air Inter)

1559., - 22 août 1988 . - M . Joseph Henri Maujoiian du
Gamet expose à M. le ministre des transports et de la mer
que désormais les passagers d'Air Inter payant plein tarif vont
avoir droit à un service de meilleure qualité. Pour la première
fois, en effet, cette catégorie d'abonnés a représenté moins de la
moitié des passagers transportas par la compagnie (12,8 millions).
Or ce sont ces passagers à « haute contribution » qui paient le
plus et qui permettent à l'entreprise de faire le plus gros de ses
profits (90 millions de francs de bénéfice net en 1987), d'où l'ini-
tiative du président d'Air Inter d'attirer ces clients par un régime
de faveur. Or il est un service qui serait certainement apprécié de
ces voyageurs à « haute contnbution », ce serait le téléphone.
Aussi, il lui demande : I° si techniquement il serait possible
d'installer le téléphone dans les avions d'Air Inter ; 2* si un tel
service est envisageable.

Réponse. - L'utilisation du téléphone à bord des avions au
bénéfice des passagers est maintenant techniquement envisa-
geable : sur le territoire national, en utilisant certaines fréquences
V.H.F. ainsi que les moyens de transmissions classiques utilités
entre les aéronefs et le sol, il est possible de mettre en oeuvre un
service de cette nature . Il reste à résoudre le problème de son
adaptation à bord de l'aéronef, par le biais de l'aménagement
d'une cabine spécifique, ou de la mise à disposition de combinés
téléphoniques près du siège des passagers . Le coût élevé des
équipements (de 360 000 francs à 3 millions de francs selon le
mode de transmission retenu), ainsi que la brièveté des vols
effectués par Air Inter, rendent toutefois jusqu'à présent incer-
taine la rentabilité de ce projet pour la compagnie intérieure. Des
études de faisabilité sont donc actuellement poursuivies en coo-
pération avec les opérateurs techniques (France Télécom notam-
ment), aux trimes desquelles la compagnie sera amenée à
prendre une décision sur l'installation du téléphone à bord de ses
appareils .

Retraites : régimes autonorres et spéciaux
(S.N C.F. : majorations des pensions)

1705. - 22 août 1938 . - M . Jans-Lorris Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre des transports et de la nier sur le senti-
ment d'injustice ressenti par les retraités du régime de la
S.N.C .F. dont les druits à pension se sont ouverts antérieurement
au 31 mars 1973 . En effet, en application du principe de non-
rétroactivité des lois, et en raison d'un caractère intangible des
pensions liquidées, les intéressés ne peuvent bénéficier de la
majoration de pension prévue notamment en faveur des agents
ayant assuré la charge des enfants du conjoint issus d'un mariage
précédent, ou encan naturels, reconnus ou adoptifs . Aussi lui
demande-t-il de quelle manière il envisage de permettre la prise
en compte des sacrifices généreusement consentis par ces per-
sonnels, et notamment s'il ne lui semble pas possible de prévoir
en l'occurence une dérogation au principe de non-rétroactivité.

Réponse. - Jusqu'en 1973, l'article 15 du règlement des retraites
de la S.N .C.F. ne prévoyait de majorations de pension que pour
les enfants légitimes ou naturels nés ou conçus de l'agent et dont
ce dernier a assuré la charge de leur naissance jusqu'à leur sei-
zième anniversaire. En 1973, les dispositions du règlement des
retraites du personnel de la S .N.C.F. ont été rapprochées de
celles qui existaient dans le code des pensions civiles et militaires
de retraites . Ces nouvelles dispositions tiennent notamment
compte, pour l'appréciation des droits à majoration, des enfants
du conjoint issus d'un mariage précédent et des enfants adoptifs.
Par ailleurs, les mesures prises en l'espèce ne s'appliquent qu'aux
agents ayant cessé leur activité après le 31 mars 1973. Il s'agit là
au demeurant, d'un principe général, en matière d'assurance
vieillesse, qui commande que les droits à pension soient déter-
minés en fonction des textes en vigueur à la date de la cessation
d'activité. Le Gouvernement n'ignore pas les inconvénients réni-
tent pour certains retraités de l'application de ce principe général
qui conduit à les écarter du bénéfice des dispositions nouvelles
intervenues après leur admission à la retraite. Mais revenir sur
des pensions déjà liquidées depuis longtemps entralnerait, outre
des difficultés de gestion administrative évidentes, des dépenses
supplémentaires importantes dans la mesure où une telle réforme
devrait étre étendue à l'ensemble des régimes spéciaux . Pour
toutes ces raisons, il n'est pas possible de déroger au principe de
non-rétroactivité des textes en matière de pension qui est d'appli-
cation constante.

4. RECTIFICATIFS

1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 31 M.N . (Q) du 19 septembre 1988

RÉPONSES DES MINISTRES

1° Page 2603, 2. colonne, 3^ ligne de la réponse à la question
n' 1529 de M . Jean-Marie Demange à M . le ministre d'Etat,
ministre de l'équipement et du logement.
Au lieu de : « ... les déclarations en matière de permis de

construire .. .»,
Lire : « .. . les décisions en matière de permis de construire . .. ».

2. Page 2609, 2. colonne, 2 . ligne de la réponse à la question
n e 1409 de M. Didier Chouat à M . le ministre des postes, des
télécommunications et de l'espace.
Au lieu de : « . .. aux besoins de fournisseurs ».
Lire : « ... aux besoins de recherche de fournisseurs ».

3* Page 2611, 2^ colonne, 41 . ligne de la réponse à la question
n e 900 de M . Jacques Fleury à M . le ministre des transports et de
la mer.

Au lieu de : « . . . pour assurer l'accès des 'transporte non résidents
aux transports intérieurs des Etats membres . ..».

Lire : « ... pour assurer l'accès des transporteurs non résidents
aux transports intérieurs des Etats membres . . .».

- Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 32 A .N . (Q) du 26 septembre 1988

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 2643, I « colonne, réponse à la question n' 2946 de
M . Jean-Yves Autexier à M . le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale, porte-parole du Gouvernement.

A la 5 . ligne :
Au lieu de : « .. . lors des réversions annuelles . . .».

Lire : « . . . lors des révisions annuelles . . . ».
A la 17. ligne :

Au lieu de : « ... les ressortissants du XVI' arrondissement. . . ».
Lire : « . . . les ressortissants du XI . arrondissement ... ».
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deux éditions distinctes :

- 07 : projeta et propositio,cs de lois, rapports et avis des commis .
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_ 77 : projets de lois de finances.

Les DOCUMENTS DU SÉNAT comprennent les projets et proposi-
fions de lois, rapports et avis des commission ..
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